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 Un Mémento du dirigeant
  Bernard LIPS
  Secrétaire général de la FFS

Tout le monde connaît le principe de base – à vrai dire très 
difficile à mettre en oeuvre – d’une société démocratique : 
«nul n’est sensé ignorer la loi !»
Le fonctionnement d’une fédération, d’un comité départe-
mental ou régional ou d’un club est forcément soumis d’une 
part aux lois de notre pays, d’autre part aux statuts, règle-
ments internes et procédures diverses.
Et, bien entendu, aucun fédéré n’est sensé ignorer les règles 
de fonctionnement de notre Fédération.

Ce Mémento regroupe, pour la première fois, l’ensemble des 
textes qui régissent notre fonctionnement. Certains de ces 
textes ont été votés de longues dates, d’autres sont récents, 
d’autres encore sont appelés à être modifié dans des délais 
plus ou moins proches.
Enfin l’expérience montrera certainement que des informa-
tions utiles ont été oubliées dans cette première version.

Ce recueil est donc appelé à évoluer et doit être un outil pour 
tous les responsables de clubs, de CDS ou de CSR.
Toute remarque permettant d’en améliorer le contenu sera 
donc bienvenue.

Ce Mémento comporte deux parties bien distinctes :
• La première partie correspond au recueil de l’ensemble des 
statuts, règlements ou procédures de fonctionnement.
Les textes des chapitres A et B (Statuts, Règlements intérieur 
et disciplinaire de la FFS et Statuts et Règlements intérieurs 

types des CSR et des CDS) ont été validés par un vote de 
l’AG. Toute éventuelle modification doit faire l’objet d’un nou-
veau vote en AG.
Les textes des chapitres C à I (Règlements intérieurs des 
commissions, procédures de fonctionnement, protocoles 
d’accords) ont été validés par un vote du Comité directeur et, 
mis à part quelques formulaires purement administratifs ou 
la liste des publications, toute modification devra faire l’objet 
d’un nouveau vote du CD.
Tous les textes modifiés au cours d’une année sont publiés 
dans le Descendeur. Entre deux mises à jour du Mémento du 
dirigeant, il sera donc utile de vérifier, en consultant le Des-
cendeur, si le texte recherché reste d’actualité.
Le chapitre J comporte quelques textes donnant des rensei-
gnements pratiques. Ce chapitre pourra être complété selon 
les besoins.

• La deuxième partie (Chapitre K) correspond au « Cahier de 
l’Assurance », diffusé chaque année à l’ensemble des clubs.
Cette partie est entièrement gérée par la commission assu-
rance. Elle devra probablement être mise à jour chaque an-
née en fonction de l’évolution de nos tarifs.

Cette édition papier du Mémento du dirigeant est éditée avec 
l’aide de la société AON Conseil & Courtage, notre courtier 
d’assurances que nous tenons à remercier ici. Une version 
complète est également disponible en ligne sur le site de la 
fédération www.ffspeleo.fr.
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 Le mot du Président 
de la Fédération
Réaliser un tel recueil aura demandé le travail acharné d’un 
groupe de bénévoles, coordonné par le secrétaire général, 
qui pendant plus de deux ans a rassemblé, compilé, corrigé 
une multitude de textes qui constituent la base de notre fonc-
tionnement fédéral. Qu’ils en soient tous remerciés.
Nous avons souhaité apporter un soin tout particulier à la 
présentation de ce document de façon à permettre une con-
sultation aussi agréable que pratique.
Cette qualité a été rendue, en grande partie, possible grâce à 
l’aide financière apportée par notre courtier.
Souvent présent lors de manifestations pour lesquelles les 
organisateurs le sollicitent, aux côtés du Président de notre 
Commission assurance, Michel Decobert, pour aider à la ré-
solution des problèmes de nos fédérés, Aon, en participant 
à la réalisation de ce classeur, concrétise la qualité de nos 
relations qui s’inscrivent dans un véritable partenariat.

Avoir choisi de réunir tous ces textes dans un classeur peut 
paraître paradoxal à l’heure où la communication informati-
que et les cédéroms tendent à se substituer au papier. Ce-
pendant, le groupe qui a piloté cette réalisation a souhaité 
conserver ce support pour des raisons d’accessibilité du plus 
grand nombre à cette véritable mine d’informations.
Ce recueil doit être un document évolutif qu’il conviendra de 
faire vivre, grâce aux mises à jour régulières qui vous seront 
envoyées chaque année sous forme papier, mais aussi sous 
forme informatique pour ceux qui disposent du matériel né-
cessaire.
Je souhaite que ce classeur devienne l’outil de référence 
dans lequel les dirigeants bénévoles, responsables de nos 
clubs, Comités départementaux et Comités régionaux pour-
ront puiser pour trouver les renseignements sur notre fonc-
tionnement fédéral, mais aussi accomplir leur devoir d’infor-
mation auprès des fédérés grâce au cahier assurance.

Joël POSSICH
Président de la Fédération française de spéléologie

Le mot d’AON
C’est avec un très grand plaisir qu’Aon a accueilli il y a quel-
ques mois la proposition de Claude Roche, Directeur tech-
nique national de la FFS, soutenue par l’enthousiasme de 
Michel Decobert, Président de la Commission assurance, de 
conclure un partenariat afin d’aider la Fédération à réaliser 
un «Mémento du dirigeant».
Cette collaboration nous tient particulièrement à coeur. En 
effet, notre souci a toujours été d’accompagner la Fédéra-
tion française de spéléologie dans toutes ses actions. Être 
présent aux côtés de la Fédération dans cette nouvelle dé-
marche était donc important pour Aon, d’autant plus que no-
tre métier de courtier d’assurances nous amène à accorder 
beaucoup d’attention aux conseils et à l’information – élé-
ments essentiels de ce classeur.

Ce partenariat représente également la formalisation d’une 
relation née il y a plus de vingt ans. Au-delà des rapports ha-
bituels qu’entretient un courtier avec son client, c’est une vé-
ritable confiance et une réelle collaboration qui se sont déve-
loppées entre Aon et la Fédération française de spéléologie.
En 2000 et 2002, nous remettions le Prix de la Sécurité lors 
de la manifestation Spéléo-Vision. Aujourd’hui, Aon participe 
à la réalisation du «Mémento du dirigeant».
Autant d’actions communes menées dans un souci per-
manent d’offrir aux fédérés de la FFS un service toujours 
meilleur.

Dominique Orain
Directeur Aon Entreprises
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Charte du spéléologue ix

Préambule
La spéléologie est une activité de pleine nature qui se carac-
térise par :

• le cadre naturel dans lequel elle se pratique, plein d’incerti-
tude, de changements et de nécessité d’adaptation ;

• les déplacements, la vie de groupe et les contacts avec 
l’environnement qu’elle occasionne ;

• l’engagement physique qu’elle exige.

La spéléologie suppose initiative et responsabilité impliquant 
la connaissance et l’acceptation des risques inhérents au 
monde souterrain. Sa pratique ne peut être enfermée dans 
une réglementation stricte qui la viderait de tout intérêt.

La FFS, fédération délégataire de service public, entend rap-
peler les grands principes qui la régissent et dont le respect 
est le meilleur garant de LA LIBERTÉ DE PRATIQUE.

La charte du spéléologue

Avec la Fédération française de spéléologie, pour vivre 
l’aventure spéléologique, découvrir le milieu souterrain, l’ex-
plorer, le connaître, l’étudier, le protéger et y évoluer en toute 
sécurité,

1 J’adopte un comportement responsable, discret et respec-
tueux des propriétaires, des riverains et des autres usagers.

2 Je respecte toute mesure réglementaire relative aux ca-
vités, à leur accès et au patrimoine, notamment en cas de 
découverte archéologique.

3 Je respecte, fais respecter et protège le milieu souterrain et 
son environnement.

4 J’informe la communauté spéléologique de mes découver-
tes en rendant publics les résultats de mes recherches et 
explorations.

5 Je respecte les travaux des autres spéléologues et notam-
ment l’antériorité des découvertes et des travaux en cours 
ainsi que la propriété morale et intellectuelle des topogra-
phies et publications.

6 Je m’efforce de prévenir les risques d’accident lors de la 
préparation d’une exploration en m’informant sur les condi-
tions météorologiques, les spécificités du terrain, le matériel 
nécessaire.

7 Je veille à ma propre sécurité et celle des pratiquants qui 
m’accompagnent. Je renonce si les conditions en cours d’ex-
ploration dépassent mes capacités techniques et/ou physi-
ques et celles du groupe.

8 J’applique et encourage le devoir d’assistance et d’entraide 
vis-à-vis des autres pratiquants.

 Charte du spéléologue
[Texte adopté par le Comité directeur de la Fédération française de spéléologie le 18 mars 2001 à Lyon.]

07/11/2005
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A - Statuts, Règlement intérieur, Règlements disciplinaires et Règlement financier de la FFS A-I-1
Statuts de la Fédération française de spéléologie (Adoptés le 31 mai 2009) 

 A-I-Statuts de la Fédération française de spéléologie 
[Adoptés le 31 mai 2009]

TITRE I – BUT ET COMPOSITION
ARTICLE 1 
L’association dite « Fédération française de spéléologie » (ci-
après dénommée FFS), fondée en 1963 et issue de l’union du 
Comité national de spéléologie et de la Société spéléologique 
de France, a pour but :
- l’union de toutes personnes pratiquant ou étudiant la spéléo-
logie et notamment l’exploration et la connaissance du milieu 
souterrain naturel et artifi ciel et le canyonisme,
- la recherche scientifique, la promotion et l’enseignement de 
la spéléologie, et du canyonisme, la protection et la défense du 
monde souterrain et de son environnement,
- l’apport de son concours et de celui de ses adhérents à des 
missions de sécurité civile, de prévention, de formation et lors 
d’opération de secours en milieu souterrain, dans des cavités 
naturelles ou artificielles, noyées ou à l’air libre,
- l’organisation, seule ou associée, de manifestations ayant un 
rapport avec la spéléologie ou le canyonisme,
- elle concourt à l’éducation physique et morale de la jeunesse.
La FFS a pour objectif l’accès de tous à la pratique des activités 
physiques et sportives. Elle s’interdit toute discrimination. Elle 
veille au respect de ces principes par ses membres ainsi qu’au 
respect de la charte de déontologie du sport établie par le Co-
mité national olympique et sportif français (CNOSF). Sa durée 
est illimitée.
Elle a son siège à Lyon, 28 rue Delandine, 69002. Le siège 
social peut être transféré dans une autre commune par délibé-
ration de l’Assemblée générale.

ARTICLE 2 
La FFS se compose d’associations sportives constituées dans 
les conditions prévues par le chapitre II du titre Ier de la loi N° 
84-610 du 16 juillet 1984. 
Les associations de professionnels dont les buts ont des liens 
avec ceux de la FFS peuvent adhérer à la FFS en tant que 
membres associés, sous réserve de verser une cotisation dont 
le montant est fixé par l’AG et de signer une convention définis-
sant leur rapport avec la FFS. 
Elle peut comprendre également des licenciés à titre individuel, 
ainsi que des membres bienfaiteurs et des membres d’honneur 
agréés par le Comité directeur. 
• Sont licenciées les personnes physiques ayant versé à la FFS 
le montant de leur cotisation annuelle, 
• Sont adhérentes temporaires les personnes physiques ayant 
versé à la FFS le montant de la cotisation correspondante, 
• Sont affiliées les associations sportives ayant versé à la FFS 
le montant de leur cotisation annuelle. 
La qualité de membre de la FFS se perd par la démission ou 
par la radiation. La radiation est prononcée dans les conditions 
fixées par le Règlement intérieur. Elle est prononcée pour non-
paiement des cotisations. Elle peut également être prononcée, 
dans les conditions fixées par le Règlement disciplinaire, pour 
tout motif grave. Le membre intéressé est préalablement ap-
pelé à fournir ses explications. 

ARTICLE 3 
L’affiliation à la FFS ne peut être refusée par le Comité direc-
teur à une association sportive constituée pour la pratique de 
la discipline ou de l’une des disciplines comprises dans l’ob-
jet de la FFS que si elle ne satisfait pas aux conditions men-
tionnées à l’article 2 du décret N° 2002-488 du 9 avril 2002 

pris pour l’application de l’article 8 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 et relatif à l’agrément des groupements sportifs, 
ou si l’organisation de cette association n’est pas compatible 
avec les présents Statuts. 

ARTICLE 4 
I - La FFS constitue en son sein, par décision de l’Assem-
blée générale, sous la forme d’associations déclarées, des 
organismes déconcentrés départementaux ou régionaux 
dénommés Comités départementaux de spéléologie (CDS) 
ou Comités spéléologiques régionaux (CSR) chargés de la 
représenter dans leur ressort territorial respectif et d’assurer 
l’exécution d’une partie de ses missions. 
Le ressort territorial de ces organismes ne peut être diffé-
rent de celui des services déconcentrés du Ministère chargé 
des sports que sous réserve de justifications et en l’absence 
d’opposition motivée du Ministre chargé des sports. 
Ces organismes peuvent en outre, dans les départements 
d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon ou à Mayotte, 
conduire des actions de coopération avec les organisations 
sportives des états de la zone géographique dans laquelle ils 
sont situés.
Les Statuts types pour les CDS et des CSR sont approuvés 
par l’Assemblée générale de la FFS. Les statuts des CDS et 
CSR sont approuvés par le Comité directeur de la FFS après 
avis de la Commission statuts et règlements fédéraux. Ils doi-
vent être compatibles avec les présents Statuts et les Statuts 
types pour les CDS et les CSR et prévoir les modalités de 
contrôle, par la FFS, de l’exécution des missions qu’elle leur 
a confiées, notamment les modalités de communication à la 
FFS des documents administratifs, financiers et comptables. 

II - Peuvent seuls constituer un Comité départemental de 
spéléologie (CDS) de la FFS, les associations dont les sta-
tuts prévoient : 
- que l’Assemblée générale se compose de représentants 
élus des associations sportives affiliées à la FFS dans le 
CDS,
- que les représentants de ces associations disposent à l’As-
semblée générale d’un nombre de voix déterminé en fonction 
du nombre de licences délivrées dans l’association. 

III - Peuvent seuls constituer un Comité spéléologique régio-
nal (CSR) de la FFS, les associations dont les statuts pré-
voient : 
a) Que l’Assemblée générale se compose de représentants 
des associations sportives affiliées à la FFS dans le CSR, 
élus directement par ces associations, 
b) Que les représentants de ces associations disposent à 
l’Assemblée générale d’un nombre de voix déterminé en 
fonction du nombre de licences délivrées dans l’association. 

IV -Les Statuts des Comités spéléologiques régionaux et des 
Comités départementaux de spéléologie doivent prévoir, en 
outre, que l’association est administrée par un Comité direc-
teur constitué suivant les règles fixées pour la FFS par les 
articles 11 et 12 des présents Statuts. Toutefois, le nombre 
minimum de membres des Comités directeurs de ces orga-
nismes peut être inférieur à celui prévu, à l’article 11, pour 
celui de la FFS. 
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TITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA LICENCE FÉDÉRALE

ARTICLE 5 
La licence prévue au I de l’article 16 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 et délivrée par la FFS marque l’adhésion volon-
taire de son titulaire à l’objet social et aux Statuts et Règle-
ments de la FFS. 
Elle est délivrée à tout pratiquant qui s’engage à respecter 
l’ensemble des règles et règlements, notamment fédéraux, 
relatifs à la pratique de la spéléologie et du canyonysme ainsi 
que les règles relatives à la protection de la santé publique 
et qui répond aux critères liés à l’âge et à la nature de la dis-
cipline pratiquée. 
La licence confère à son titulaire le droit de participer au 
fonctionnement et aux activités de la FFS. Cependant, pour 
être éligible aux instances dirigeantes de la FFS ou de ses 
organes déconcentrés, il faut être licencié depuis au moins 
deux ans. 
La licence est annuelle, délivrée pour l’année civile, et identi-
que quel que soit le type de pratique. 
Les membres adhérents pratiquant la spéléologie des as-
sociations affiliées à la FFS doivent être titulaires d’une li-
cence. 
Au cas où une association affiliée ne respecterait pas de cet-
te obligation, la FFS peut prononcer une sanction dans les 
conditions prévues par le règlement disciplinaire. 

ARTICLE 6 
La délivrance d’une licence ne peut être refusée que par dé-
cision motivée du Bureau de la FFS. 

ARTICLE 7 
La licence ne peut être retirée à son titulaire que pour motif 
disciplinaire, dans les conditions prévues par le Règlement 
disciplinaire ou le Règlement disciplinaire particulier en ma-
tière de lutte contre le dopage. 
Les sanctions disciplinaires applicables aux groupements 
sportifs affiliés à la FFS, aux membres licenciés de ces grou-
pements et aux membres licenciés à la FFS sont fixées par 
le Règlement disciplinaire et par le Règlement disciplinaire 
particulier en matière de lutte contre le dopage. Les sanc-
tions sont prononcées par les organes de la FFS dans les 
conditions et limites fixées par ces règlements, et notamment 
dans le strict respect des droits de la défense. 

ARTICLE 8 
Sont ouvertes aux personnes qui ne sont pas titulaires de la 
licence les activités définies par le Règlement intérieur. 
La délivrance du titre permettant la participation des non-li-
cenciés à ces activités peut donner lieu à la perception d’un 
droit fixé par l’Assemblée générale. Elle peut en outre être 
subordonnée au respect par les intéressés de conditions 
destinées à garantir leur sécurité et celle des tiers. 

TITRE III – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ARTICLE 9 
L’Assemblée générale se compose de représentants des as-
sociations sportives affiliées à la FFS, des membres bienfai-
teurs et des membres d’honneur. 
Les représentants des associations affiliées sont élus pour 4 
ans par les Assemblées générales des organismes régionaux 
et départementaux. Le nombre de représentants de chaque 
région est défini selon le barème suivant : 
1 représentant élu par l’assemblée générale de chaque Co-

mité départemental de spéléologie de la région plus 1 repré-
sentant par tranche entamée de 100 licenciés déduction faite 
de 50 fois le nombre de CDS de la région. Chaque représen-
tant dispose d’une voix. 
Sont éligibles, comme représentants des organismes régio-
naux à l’Assemblée générale, tous les membres majeurs, à 
jour de leur cotisation et licenciés depuis au moins un an. 
Le mandat des représentants des organismes régionaux à 
l’Assemblée générale commence le jour de l’AG qui suit leur 
élection. 
Peuvent assister à l’Assemblée générale, avec voix consulta-
tive, tous les membres de la FFS, les agents rétribués par la 
FFS et toute personne autorisée par le Président. 

ARTICLE 10 
L’Assemblée générale est convoquée par le Président de la 
FFS. Elle se réunit au moins une fois par an à la date fixée 
par le Comité directeur ; en outre, elle se réunit chaque fois 
que sa convocation est demandée par le Comité directeur ou 
par le tiers des membres de l’assemblée représentant le tiers 
des voix. L’ordre du jour est fixé par le Comité directeur, sauf 
lorsque la convocation est demandée par le tiers des mem-
bres de l’Assemblée générale. L’Assemblée générale définit, 
oriente et contrôle la politique générale de la FFS. Elle en-
tend chaque année les rapports sur la gestion du Comité di-
recteur et sur la situation morale et financière de la FFS. Elle 
approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget. 
Elle fixe les cotisations dues par ses membres. 
Sur proposition du Comité directeur, elle adopte le Règle-
ment intérieur, le Règlement financier, le Règlement discipli-
naire et le Règlement disciplinaire particulier en matière de 
lutte contre le dopage. 
L’Assemblée générale est seule compétente pour se pronon-
cer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations de 
biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur 
les baux de plus de neuf ans. Elle décide seule des emprunts 
excédant la gestion courante. 
Les votes de l’Assemblée générale portant sur des person-
nes ont lieu à bulletin secret. 
L’Assemblée générale peut, après en avoir délibéré, décider 
de se prononcer ultérieurement sur une question importante 
et urgente par le moyen d’un vote par correspondance, dont 
les modalités sont définies au Règlement intérieur à condition 
que cette question ne concerne ni des votes de personnes, ni 
des modifications de Statuts. 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux 
sont signés par le Président et le secrétaire. Ils sont établis 
sans blancs, ni ratures, sur des feuillets numérotés et conser-
vés au siège de la FFS. 
Les procès-verbaux de l’Assemblée générale et les rapports 
financiers et de gestion sont communiqués chaque année 
à tous les membres de la FFS par les pages concernant la 
vie fédérale de la revue SPELUNCA ainsi qu’au Ministre des 
sports. 

TITRE IV – LE COMITÉ DIRECTEUR ET LE 
PRÉSIDENT DE LA FFS

ARTICLE 11 
La FFS est administrée par un Comité directeur de 21 mem-
bres, qui exerce l’ensemble des attributions que les présents 
Statuts n’attribuent pas à un autre organe de la FFS. 
Le Comité directeur suit l’exécution du budget. 
Pour chacune des disciplines dont la FFS assure la promo-
tion et le développement, le Comité directeur arrête les règle-
ments autres que le Règlement intérieur. 
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ARTICLE 12 
Les membres du Comité directeur sont élus au scrutin secret 
par les représentants à l’Assemblée générale des associa-
tions affiliées, pour une durée de 4 ans. Ils sont rééligibles. 
Le mandat du Comité directeur expire dans l’année des der-
niers jeux olympiques d’été. Les postes vacants au Comité 
directeur, pour quelque cause que ce soit, avant l’expiration 
de ce mandat, sont pourvus lors de l’Assemblée générale 
suivante. 
Ne peuvent être élues au Comité directeur : 
1 - Les personnes de nationalité française condamnées à une 
peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électo-
rales. 
2 - Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une 
peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen fran-
çais, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales. 
3 - Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée 
une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave 
aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’es-
prit sportif. 
4 - Les personnes licenciées à la FFS depuis moins de deux 
ans. 
Le Comité directeur doit comprendre au moins un médecin 
licencié. 
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes proportion-
nellement aux licenciés éligibles de chacun des deux sexes. 
Le Comité directeur est élu au scrutin uninominal majoritaire 
à deux tours. 
Le dépôt d’une candidature n’est recevable que si elle est 
accompagnée d’une profession de foi. 
Sont élus au premier tour de scrutin les candidats ayant ob-
tenu la majorité majorité absolue des suffrages exprimés et 
des bulletins blancs dans la limite des postes à pourvoir et 
sous réserve de respecter le quota des représentants sta-
tutaires (médecin) et la répartition hommes/femmes. En cas 
contraire, il sera procédé au déclassement du ou des candi-
dats élus les moins bien classés au profit des candidats les 
mieux placés des catégories insuffisamment représentées. 
Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats 
ayant obtenu au moins 30 % des voix au premier tour. 
Au second tour de scrutin, sont élus les candidats ayant ob-
tenu le plus grand nombre de voix dans la limite des postes 
restant à pourvoir et sous réserve d’avoir obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs, de 
respecter le quota des représentants statutaires et la réparti-
tion hommes/femmes. En cas d’égalité, l’élection est acquise 
au candidat le plus âgé. 

ARTICLE 13 
Le Comité directeur se réunit au moins trois fois l’an. Il est 
convoqué par le Président de la FFS ; la convocation est obliga-
toire lorsqu’elle est demandée par le quart de ses membres. 
Le Comité directeur ne délibère valablement que si le tiers au 
moins de ses membres est présent. 
Le Directeur technique national assiste avec voix consultati-
ve aux séances du Comité directeur. Les agents rétribués de 
la FFS peuvent assister aux séances avec voix consultative 
s’ils y sont autorisés par le Président. 
Les présidents de CSR désignent en leur sein trois représen-
tants non-membres du Comité directeur de la FFS, lesquels 
sont convoqués de droit lors des réunions du Comité direc-
teur avec voix consultative afin d’y représenter les Comités 
régionaux. 
Leurs frais sont pris en charge sur le budget général de la FFS. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres 

présents et représentés. Si celle-ci n’est pas atteinte, les dé-
cisions sont prises à la majorité absolue des suffrages expri-
més. En cas de partage des voix, la voix du Président est pré-
pondérante. 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux 
sont signés par le Président et le secrétaire. Ils sont établis 
sans blancs, ni ratures, sur des feuillets numérotés et conser-
vés au siège de la FFS. 

ARTICLE 14 
L’Assemblée générale peut mettre fin au mandat du Comité 
directeur avant son terme normal par un vote intervenant 
dans les conditions ci-après : 
1 - L’Assemblée générale doit avoir été convoquée à cet effet 
à la demande du tiers de ses membres représentant le tiers 
des voix, 
2 - Les deux tiers des membres de l’Assemblée générale doi-
vent être présents ou représentés, 
3 - La révocation du Comité directeur doit être votée à la ma-
jorité absolue des suffrages exprimés. 

ARTICLE 15 
Dès l’élection du Comité directeur, l’Assemblée générale 
élit le Président de la FFS. Le Président est choisi parmi les 
membres du Comité directeur, sur proposition de celui-ci. Il 
est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages 
exprimés et des bulletins blancs. 
Après l’élection du Président par l’Assemblée générale, le 
Comité directeur élit en son sein, au scrutin secret, à la ma-
jorité absolue des membres présents et représentés au pre-
mier tour et à la majorité absolue des suffrages exprimés et 
des bulletins blancs au deuxième tour, un Bureau composé 
d’un Président, d’un président adjoint, de un à trois vice-pré-
sidents, d’un secrétaire général, d’un secrétaire général ad-
joint, d’un trésorier et d’un trésorier adjoint.
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes propor-
tionnellement au nombre de licenciés éligibles de chacun des 
deux sexes. 

ARTICLE 16 
Le mandat du Président et celui du Bureau prennent fin avec 
celui du Comité directeur. 
Les postes vacants au Bureau, pour quelque cause que ce 
soit, avant l’expiration de ce mandat sont pourvus lors du 
plus proche Comité directeur suivant la vacance. 
Le Bureau est convoqué par le Président de la FFS. Il ne dé-
libère valablement que si la moitié au moins de ses membres 
est présente. 
Le Directeur technique national assiste avec voix consulta-
tive aux réunions du Bureau. 
Les décisions du Bureau sont prises dans les mêmes condi-
tions que celles du Comité directeur 

ARTICLE 17 
Le Président de la FFS préside les Assemblées générales, le 
Comité directeur et le Bureau. Il ordonnance les dépenses. 
Il représente la FFS dans tous les actes de la vie civile et 
devant les tribunaux, notamment pour la défense et la protec-
tion du milieu souterrain et de son environnement, pour ester 
en justice et pour décider des voies de recours nécessaires. 
Le Président peut déléguer certaines de ses attributions dans 
les conditions fixées par le Règlement Intérieur. Toutefois, la 
représentation de la FFS en justice ne peut être assurée à 
défaut du Président, que par un mandataire agissant en vertu 
d’un pouvoir spécial. 
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ARTICLE 18 
Sont incompatibles avec le mandat de Président de la FFS 
les fonctions de chef d’entreprise, de président de Conseil 
d’administration, de président et de membre de Directoire, 
de président de Conseil de surveillance, d’Administrateur 
délégué, de Directeur général, Directeur général adjoint ou 
gérant exercées dans les sociétés, entreprises ou établisse-
ments dont l’activité consiste principalement dans l’exécution 
de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le 
compte ou sous le contrôle de la FFS, de ses organes inter-
nes ou des clubs qui lui sont affiliés. 
Les dispositions du présent article sont applicables à toute 
personne qui, directement ou par personnes interposées, 
exerce en fait la direction de l’un des établissements, socié-
tés ou entreprises ci-dessus visés. 

ARTICLE 19 
En cas de vacance du poste de Président, pour quelque 
cause que ce soit, les fonctions de Président sont exercées 
provisoirement par le président adjoint. En cas d’impossibilité 
ou de refus de ce dernier, les fonctions de Président sont 
exercées provisoirement par un membre du Bureau élu au 
scrutin secret par le Comité directeur, à la majorité absolue 
des membres présents et représentés. 
Dès sa première réunion suivant la vacance, et après avoir, 
le cas échéant, complété le Comité directeur, l’Assemblée 
générale élit un nouveau Président pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 

TITRE V – AUTRES ORGANES DE LA FFS
ARTICLE 20 
Le Comité directeur institue les Commissions dont la création 
est prévue par le Ministre chargé des sports, et de toute autre 
dont la mise en place serait nécessaire. Pour ces dernières, 
leurs dénominations, attributions et modalités de fonctionne-
ment sont fixées par le Règlement intérieur. 
Un membre au moins du Comité directeur doit siéger dans 
chacune des commissions. 

ARTICLE 21 
La Commission de surveillance des opérations électorales 
est chargée de veiller, lors des opérations de vote relatives à 
l’élection du Président et des instances dirigeantes (Comité 
directeur et Bureau) au respect des dispositions prévues par 
les Statuts et le Règlement intérieur. 
Cette commission est composée de 3 membres désignés par 
le Comité directeur de la FFS choisis parmi des personnes 
qualifiées. Les membres de cette commission ne peuvent 
être candidats aux instances dirigeantes de la FFS et de 
ses organes déconcentrés. Pour délibérer valablement deux 
membres au moins doivent être présents. 
Cette Commission est seule compétente pour examiner les 
contestations des opérations relatives à l’élection du Prési-
dent et du Comité directeur au cours des Assemblées gé-
nérales. Elle peut se saisir elle-même ou être saisie par tout 
représentant à l’Assemblée générale des associations affi-
liées. 
Les membres de la Commission peuvent, à cet effet, procé-
der à tous contrôles et vérifications utiles ; ils ont accès à tout 
moment aux bureaux de vote et peuvent se faire présenter 
tout document nécessaire à l’exercice de cette mission. 
En particulier, les membres de la Commission peuvent : 
- émettre un avis sur la recevabilité des candidatures, 
- adresser aux bureaux de vote, sous forme verbale, tous 
conseils et observations susceptibles de les rappeler au res-

pect des dispositions prévues par les Statuts ou le Règle-
ment intérieur de la FFS. Ils peuvent également être sollicités 
en tant que conseil de l’organisation des élections, 
- exiger, lorsqu’une irrégularité aura été constatée, l’inscrip-
tion d’observations au procès-verbal, soit avant la proclama-
tion des résultats, soit après. 

ARTICLE 22 
Il est institué au sein de la FFS une Commission médicale 
dont la composition et le fonctionnement sont précisés par le 
Règlement intérieur. 

TITRE VI – DOTATION ET RESSOURCES 
ANNUELLES 

ARTICLE 23 
Les moyens d’action de la FFS sont : 
- la mise en place, seule ou associée, de toutes structures 
chargées de réaliser chaque type d’activités fédérales répon-
dant aux buts fixés ; 
- l’organisation, seule ou associée, des congrès nationaux et 
manifestations ayant un rapport avec la spéléologie ; 
- les relations avec les personnes physiques ou morales, et 
avec les instances ou organismes français, étrangers ou in-
ternationaux s’intéressant à la spéléologie. 
Pour la mise en œuvre de ces moyens d’action, la FFS s’ap-
puie sur ses instances locales et régionales. 
Elle peut recevoir de l’État un concours financier et en per-
sonnel dans des conditions fixées par convention. 

ARTICLE 24 
Les ressources annuelles de la FFS comprennent : 
1 - Le revenu de ses biens, 
2 - Les cotisations et souscriptions de ses membres, 
3 - Le produit des licences et des manifestations, 
4 - Les subventions de l’État, de l’Europe, des Collectivités 
territoriales et des Établissements publics, 
5 - Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu 
avec l’agrément de l’autorité compétente, 
6 - Le produit des rétributions perçues pour services rendus,
7 - La vente de produits promotionnels et d’ouvrages traitant 
de la spéléologie et des disciplines connexes. 

ARTICLE 25 
La comptabilité de la FFS est tenue conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
Il est justifié chaque année auprès du Ministre chargé des 
sports de l’emploi des fonds provenant des subventions re-
çues par la FFS au cours de l’exercice écoulé. 

TITRE VII – MODIFICATION DES STATUTS 
ET DISSOLUTION

ARTICLE 26 
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée générale, 
dans les conditions prévues au présent article, sur proposi-
tion du Comité directeur ou sur proposition du dixième au 
moins des membres dont se compose l’Assemblée générale, 
représentant au moins le dixième des voix. 
Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un 
ordre du jour mentionnant les propositions de modification, 
est adressée aux associations affiliées à la FFS un mois au 
moins avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée. 
L’Assemblée générale ne peut modifier les statuts que si la 
moitié au moins de ses membres, représentant au moins la 
moitié des voix, sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, 
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l’Assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du 
jour, quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. 
L’Assemblée générale statue sans condition de quorum. 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 
deux tiers des membres présents, représentant au moins les 
deux tiers des voix. 

ARTICLE 27 
L’Assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de la 
FFS que si elle est convoquée spécialement à cet effet. Elle 
se prononce dans les conditions prévues par les troisième et 
quatrième alinéas de l’article 26 ci-dessus. 
En cas de dissolution, l’Assemblée générale désigne un ou 
plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens 
de la FFS. 

ARTICLE 28 
Les délibérations de l’Assemblée générale concernant la mo-
dification des Statuts, la dissolution de la FFS et la liquidation 
de ses biens sont adressées sans délai au Ministre chargé 
des sports. 

10/06/2009

TITRE VIII – SURVEILLANCE ET
PUBLICITÉ 

ARTICLE 29 
Le Président de la FFS, ou son délégué, fait connaître dans 
les trois mois à la préfecture du département ou à la sous-
préfecture de l’arrondissement où elle a son siège social tous 
les changements intervenus dans la direction de la FFS. 
Les procès-verbaux de l’Assemblée générale et les rapports 
financiers et de gestion sont communiqués chaque année à 
tous les membres de la FFS ainsi qu’au Ministre des sports. 
Les documents administratifs de la FFS et ses pièces de 
comptabilité dont un règlement financier sont présentés sans 
déplacement, sur toute réquisition du Ministre chargé des 
sports ou de son délégué, à tout fonctionnaire accrédité par 
eux. Le rapport moral et le rapport financier sont adressés 
chaque année au Ministre chargé des sports. 

ARTICLE 30 
Le Ministre chargé des sports a le droit de faire visiter par ses 
délégués les établissements fondés par la FFS et de se faire 
rendre compte de leur fonctionnement. 

ARTICLE 31 
Les règlements fédéraux sont publiés dans Spelunca et 
consultables sur le site de la FFS.
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TITRE I – COMPOSITION 
ARTICLE 1 
Tout membre de la Fédération française de spéléologie (ci-
après dénommée FFS) s’engage à respecter la déontologie 
fédérale telle qu’elle est définie par l’Assemblée générale de 
la FFS. 

ARTICLE 2 
La FFS se compose : 
I - De membres actifs : 
a) Groupements sportifs déclarés associations loi de 1901 ou 
s’y rapportant : 
- les clubs ou associations de personnes ayant la spéléologie 
ou le canyonisme pour but principal,
- les groupes, clubs ou sections spéléologiques rattachés à 
des associations déclarées à condition que ces groupes aient 
une activité spécifique se rapportant à la spéléologie ou au 
canyonisme (ex : section MJC, CAF). Ils doivent comprendre 
au moins trois membres. 
b) Membres individuels : 
- les personnes physiques pratiquant la spéléologie ou le canyo-
nisme ou s’intéressant aux recherches souterraines. 
II - De membres d’honneur : 
Ce sont des personnes qui ont rendu des services signalés à 
la spéléologie. Les membres d’honneur doivent accepter ex-
plicitement cette dignité qui leur est proposée par le Comité 
directeur. Ils ne paient pas de cotisation. 
III - De membres bienfaiteurs : 
Ce sont les membres ayant les mêmes droits que les mem-
bres actifs individuels qui aident la FFS par une cotisation 
supérieure à la cotisation habituelle. 
IV - De membres associés professionnels : 
Le statut de membre associé est accordé à sa demande à 
un organisme de professionnels, sur décision du Comité di-
recteur, et donne lieu à l’établissement d’une convention ré-
gissant les rapports entre la FFS et l’organisme candidat. Le 
non-respect de la convention entraîne la perte du statut de 
membre associé. Les membres associés ne peuvent être ni 
électeurs, ni éligibles aux Assemblées générales. 
V - D’adhérents temporaires : 
Ce sont des personnes physiques pratiquant occasionnelle-
ment la spéléologie ou le canyonisme. La cotisation qu’elles 
paient ne leur confère pas le droit de vote aux Assemblées 
des structures fédérales (y compris aux Comités spéléolo-
giques régionaux, ci-après dénommés CSR, Comités dé-
partementaux de spéléologie, ci-après dénommés CDS, et 
Commissions). 
VI - De partenaires privilégiés : 
Les personnes morales (musées, laboratoires, instituts de 
recherches…) qui s’intéressent à la spéléologie ou au ca-
nyonisme, quoique celles-ci ne soient pas leur but principal, 
peuvent être associées aux activités de la FFS en qualité de 
partenaires sous réserve de signer une convention définis-
sant leurs rapports avec la FFS. 
Tout adhérent n’ayant pas payé sa cotisation au 31 janvier de 
l’année en cours, perd sa qualité de membre jusqu’à ce que 
sa situation soit régularisée. 
Tout membre ayant suspendu son adhésion pendant un an 
au moins est considéré comme nouveau membre au moment 
de sa nouvelle inscription. 

Tout groupement sportif demandant son affiliation à la FFS 
doit fournir obligatoirement un exemplaire de ses Statuts et 
de son Règlement intérieur. Son affiliation ne sera effective 
qu’après avis motivé du CDS et du CSR. Cet avis devra se 
conformer aux dispositions de l’article 3 des Statuts de la 
FFS. Le secrétariat de la FFS adressera la demande d’avis 
aux CDS et CSR concernés. L’absence de réponse dans 
les 15 jours équivaudra à acceptation. Toute modification 
des buts du groupement sportif sera portée sans délai à la 
connaissance de la FFS, qui se réserve alors le droit de refu-
ser l’adhésion si les modifications ne sont pas en conformité 
avec les Statuts de la FFS et avec l’article 2 du décret n° 
2002-488 relatif à l’agrément des groupements sportifs. 
Dans le cadre de la promotion de ses activités, la FFS ouvre 
toutes ses activités d’initiation et de découverte aux non li-
cenciés sous réserve qu’ils s’acquittent d’un droit dont le 
montant est fixé par l’Assemblée générale de la FFS. 

ARTICLE 3 
Les CDS sont des associations regroupant les groupements 
sportifs fédérés d’un département. Il y a un seul CDS de la 
FFS par département. Chacun doit avoir adopté les Statuts et 
le Règlement intérieur types établis par la FFS. Au cas où il 
n’y aurait pas de CDS, le Président du CSR peut, par intérim, 
charger un licencié du département de mettre en place cette 
structure. 
Toute modification de Statuts doit être portée obligatoirement 
à la connaissance de la FFS. Chaque année le CDS adres-
sera à la FFS le procès-verbal de son Assemblée générale, 
les rapports financiers et de gestion et la composition de son 
Comité directeur et de son Bureau. 

ARTICLE 4 
Les CSR sont des associations regroupant les groupements 
sportifs conformément à l’article 4 des Statuts fédéraux. Cha-
que CSR doit avoir adopté les Statuts et Règlement intérieur 
types établis par la FFS. Toute modification de Statuts doit 
être portée obligatoirement à la connaissance de la FFS. 
Chaque année le CSR adressera à la FFS le procès-verbal 
de son Assemblée générale, les rapports financiers et de 
gestion et la composition de son Comité directeur et de son 
Bureau. 
A. Région Ile-de-France : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 et 
DOM-TOM sauf l’Île de la Réunion 
B. Région Bourgogne : 21, 58, 71, 89. 
C. Région Rhône-Alpes : 01, 07, 26, 38, 42, 69, 73, 74. 
D. Région Provence-Alpes-Méditerranée : 04, 05, 13, 84. 
E. Région Languedoc-Roussillon : 11, 30, 34, 48, 66. 
F. Région Midi-Pyrénées : 09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82. 
G. Région Aquitaine : 24, 33, 40, 47, 64. 
H. Région Bretagne-Pays-de-Loire : 22, 29, 35, 44, 49, 53, 
56, 72, 85. 
J. Région Haute et Basse-Normandie : 14, 27, 50, 61, 76. 
K. Région Champagne-Ardenne : 08, 10, 51, 52. 
L. Région Lorraine : 54, 55, 57, 88. 
M. Région Auvergne : 03, 15, 43, 63. 
N. Région Centre : 18, 28, 36, 37, 41, 45. 
P. Région Franche-Comté : 25, 39, 70, 90. 
Q. Région Côte d’Azur : 06, 83. 
R. Région Alsace : 67, 68. 

 A-II-Règlement intérieur de la Fédération 
française de spéléologie

[Adoptés le 31 mai 2009]
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S. Région Poitou-Charentes : 16, 17, 79, 86. 
T. Région Picardie : 02, 60, 80 
U. Région Limousin : 19, 23, 87. 
V. Région Corse : 2A, 2B. 
W. Région Île de la Réunion 
Y. Région Nord-Pas-de-Calais : 59,62. 

TITRE II – ADMINISTRATION 
Section 1 - L’Assemblée générale - Composition 

de l’AG
ARTICLE 5 
Le nombre de représentants élus par les CSR à l’Assemblée 
générale est calculé selon le barème prévu à l’article 9 des 
Statuts. 
Le nombre de licenciés pris en compte pour le calcul est celui 
inscrit sur le listing fédéral au 31 décembre de l’année pré-
cédente. 

ARTICLE 6 
Convocation à l’Assemblée générale : L’Assemblée générale 
a lieu chaque année à une date fixée par le Comité directeur. 
La convocation à l’Assemblée générale doit être portée à la 
connaissance de toutes les personnes ayant droit de vote, 
notamment par le biais des publications fédérales, ou par 
l’intermédiaire des CSR ou CDS ceci au moins un mois à 
l’avance. Cette convocation précise l’ordre du jour. 

ARTICLE 7 
Fonctionnement de l’Assemblée générale : Les décisions 
sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, 
sauf en ce qui concerne les modifications de Statuts. 
Il n’y a pas de vote par correspondance sauf lorsque ce type 
de scrutin a été expressément décidé par l’Assemblée gé-
nérale conformément à l’article 10 alinéa 4 des Statuts de la 
FFS. Dans ce cas, chaque membre de l’Assemblée générale 
recevra le matériel de vote suivant : 
- les documents et la question soumise au vote, 
- la date limite de vote,
- un bulletin de vote ,
- une enveloppe vierge destinée à recevoir le bulletin de vote. 
Pour que le vote soit valable, l’enveloppe vierge contenant le 
bulletin de vote devra être retournée au siège fédéral avant 
la date limite de vote (le cachet de la poste faisant foi) dans 
une deuxième enveloppe portant en haut et à gauche le nom, 
le prénom, la fonction et la signature obligatoire de l’électeur. 
Le dépouillement sera assuré par deux scrutateurs désignés 
préalablement par l’Assemblée générale, sous la responsa-
bilité et en présence du Président de la FFS et du président 
de la Commission statuts et règlements fédéraux ou de leurs 
représentants nommément désignés. 
Un procès-verbal sera dressé par les deux scrutateurs et 
signé par les deux présidents ou leurs représentants. L’en-
semble des enveloppes et bulletins sera conservé au siège 
fédéral. 
En dehors de cette procédure, lors des Assemblées généra-
les, chaque délégué représentant des associations sportives 
ne peut avoir plus de deux procurations écrites. 
ARTICLE 8 
Commissaires aux comptes : L’Assemblée générale élit pour 
une durée couvrant six exercices comptables un commis-
saire aux comptes agréé, qui doit lui-même nommer un sup-
pléant. 
Elle élit également chaque année deux vérificateurs aux 
comptes pour l’exercice en cours, choisis parmi les membres 
de la FFS, non-membres du Comité directeur. 

Section 2 - Le Comité directeur
ARTICLE 9 
Composition du Comité directeur : Le Comité directeur est 
composé de 21 membres. 
La fonction de représentant de CSR à l’Assemblée générale 
est incompatible avec le mandat de membre du Comité di-
recteur fédéral. 
L’appel de candidature a lieu au moins 3 mois avant la date 
de l’Assemblée générale. Le calendrier des élections est pré-
cisé par le Comité directeur lors de sa réunion d’automne les 
précédant. 
Les dates d’appel et de clôture de candidature devront être 
séparées par un délai d’au moins trente jours. Les candida-
tures doivent être expédiées au siège de la FFS au plus tard 
le jour de la clôture à minuit. Seul sera recevable un pli re-
commandé avec accusé de réception ou tout autre moyen 
d’acheminement permettant un contrôle précis et rigoureux. 
Les actes de candidature doivent être envoyés aux représen-
tants des associations affiliées un mois avant l’Assemblée 
générale. Les élections du Comité directeur se font au scrutin 
uninominal à deux tours. 
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes propor-
tionnellement au nombre de licenciés éligibles de chacun des 
deux sexes. 

ARTICLE 10 
Rôle du Comité directeur : Le Comité directeur administre 
la FFS selon la politique définie par l’Assemblée générale. Il 
statue sur les problèmes en cours au niveau national. En cas 
de carence administrative, le Comité directeur se supplée 
aux instances régionales. 
Les réunions du Comité directeur et du Bureau sont prési-
dées par le Président, ou, en son absence, par le président 
adjoint ou un vice-président. Le Président d’honneur assiste 
aux réunions du Comité directeur avec voix consultative. 

ARTICLE 11 
Absences au Comité directeur : Tout membre empêché peut 
se faire représenter par un autre membre du Comité direc-
teur sous réserve de fournir une procuration écrite. Chaque 
membre présent du Comité directeur ne peut disposer de 
plus de deux procurations. 
Tout membre du Comité directeur absent sans motif grave à 
deux séances consécutives est radié de son poste. 
Le Président et le secrétaire général sortants peuvent assister 
au Comité directeur pendant un an avec voix consultative. 
Les membres du Comité directeur ne peuvent recevoir aucu-
ne rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées. 
Le Comité directeur vérifie les justifications présentées à l’ap-
pui des demandes de remboursement de frais. Il statue sur 
ces demandes hors de la présence des intéressés. 

ARTICLE 12 
Conformément à l’article 10 des Statuts, les dispositions ré-
glementaires relatives à l’exercice du pouvoir disciplinaire 
font l’objet d’un règlement disciplinaire particulier annexé au 
présent Règlement intérieur.
Ce Règlement ne déroge en rien, en ce qui concerne les in-
fractions liées à l’usage des produits dopants, au Règlement 
de lutte contre le dopage humain adopté par l’Assemblée gé-
nérale de la FFS le 27 mai 2007. 

10/06/2009



Le Mémento du dirigeant

A - Statuts, Règlement intérieur, Règlements disciplinaires et Règlement financier de la FFS A-II-3
Règlement intérieur de la Fédération française de spéléologie (Adoptés le 31 mai 2009) 

Section 3 - Le Bureau
ARTICLE 13 
Rôle du Bureau : Le Bureau est l’exécutif du Comité directeur. 
Le Président, secondé par le président adjoint, représente la 
FFS dans tous les actes de la vie civile. Il ordonnance les 
dépenses. Il peut donner une délégation dans des conditions 
approuvées par le Comité directeur. 
Le président adjoint seconde le Président et le remplace en 
cas d’indisponibilité ou de vacance pour quelque cause que 
ce soit. 
Le secrétaire général, aidé d’un secrétaire adjoint et d’un ou 
plusieurs secrétaires, est chargé de l’organisation du travail 
administratif. 
La gestion financière de la FFS est confiée au trésorier, aidé 
du trésorier adjoint, qui est responsable devant le Comité 
directeur. Il peut se faire assister d’une Commission finan-
cière composée de membres élus par le Comité directeur, 
après appel de candidature, appartenant ou non au Comité 
directeur. Le trésorier sortant peut assister aux réunions de 
la Commission financière pendant un an, avec voix consul-
tative. 

Section 4 Commissions et délégations 
ARTICLE 14 
Conformément à l’article 20 des Statuts, le Comité directeur 
institue les commissions suivantes :
- Commission assurances
- Commission audiovisuelle
- Commission canyon
- Commission communication
- Commission documentation
- Commission environnement
- École française de spéléologie
- École française de plongée souterraine
- Commission financière
- Commission jeunes
- Commission médicale
- Commission des professionnels
- Commission des publications
- Commission relations et expéditions internationales
- Commission scientifique
- Commission Spelunca librairie
- Commission statuts et règlements fédéraux
- Spéléo secours français
Chaque commission est dirigée par un président élu pour 4 
ans par le Comité directeur.
Elle est dotée d’un Règlement intérieur et d’un budget spécifi 
que.
Les Règlements intérieurs des Commissions constituent des 
annexes au présent Règlement.

ARTICLE 15 
Le président de la Commission est élu par le Comité direc-
teur après appel de candidature, la Commission pouvant 
elle-même proposer un candidat. L’élection s’effectue à la 
majorité absolue des membres présents et représentés au 
premier tour et à la majorité absolue des suffrages exprimés 
et des bulletins blancs au deuxième tour. En même temps 
que sa candidature, il présente celle d’un président adjoint 
chargé de le remplacer temporairement ou définitivement en 
cas d’absence ou d’indisponibilité. 

ARTICLE 16 
Le président de la Commission est chargé d’appliquer la po-
litique de la FFS dans les domaines de compétences de sa 
Commission ; il présente un budget prévisionnel et un bilan 
financier pour chaque exercice. Les Présidents des Commis-
sions sont convoqués obligatoirement au moins une fois par 
an au Comité directeur, avec voix consultative. Ils siègent de 
droit avec voix consultative aux Assemblées générales. 

ARTICLE 17 
En cas de vote de défiance du Comité directeur, le Président 
de la Commission est démissionnaire. 

ARTICLE 18 
Les Règlements intérieurs des Commissions devront être ré-
digés conformément au canevas type défini par le Comité 
directeur, et approuvés par ce dernier après consultation de 
la Commission des statuts et règlements fédéraux. 

ARTICLE 19 
Les Commissions qui ont à gérer de nombreux stages peu-
vent disposer d’un compte réservé exclusivement à la gestion 
de ces stages, dont les modalités d’utilisation sont définies 
au Règlement intérieur de la Commission en accord avec le 
trésorier de la FFS. 
Le président est responsable devant le Comité directeur des 
recettes et dépenses de sa Commission. Il doit rendre des 
comptes au Comité directeur et au Bureau au moins une fois 
par an et chaque fois que cela lui est demandé. 

ARTICLE 20 
Le papier à en tête des organismes déconcentrés, CDS et 
CSR, et des Commissions devra obligatoirement comporter 
la mention suivante : 
• FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLOGIE en gros 
caractères, puis, en plus petit et dessous, l’intitulé de l’orga-
nisme ou de la Commission. 
De plus, les Commissions devront également préciser sur 
leur papier à en tête : 
- les adresses du siège fédéral et des antennes éventuelles, 
- l’indication des agréments MJS et Environnement. 

ARTICLE 21 
Le Président de la FFS peut donner délégation à des per-
sonnes en vue d’une mission particulière, avec l’accord du 
Comité directeur. La délégation est donnée pour la durée de 
la mission. Les frais engagés par la délégation sont imputés, 
après accord du Comité directeur, sur le budget général de 
la FFS. 

TITRE III – RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS
ARTICLE 22 
Dans chaque CDS, il existe une association regroupant auto-
matiquement les licenciés individuels du département et leur 
permettant ainsi d’être représentés aux Assemblées généra-
les fédérales, régionales et départementales dans les mêmes 
conditions que n’importe quel autre licencié de groupements 
sportifs. 
Tous les quatre ans chaque CDS organise l’élection destinée à 
désigner les représentants des Associations départementales 
d’individuels (ADI) qui sont obligatoirement des individuels. 
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ARTICLE 23 
L’élection du représentant des groupements sportifs du CDS 
à l’Assemblée générale est organisée par le CDS. En cas de 
carence de candidat au niveau d’un CDS, il n’y aura pas de re-
présentant de ce CDS à l’Assemblée générale. Dans ce cas le 
nombre de représentants des groupements sportifs de la région 
sera calculé selon le barème de l’article 9 des Statuts mais en 
diminuant d’une unité le nombre de représentants des CDS.
Les élections des représentants des groupements sportifs à 
l’Assemblée générale sont organisées par les CSR lorsqu’ils 
existent. En cas contraire, c’est la FFS elle-même qui organise 
l’élection au niveau de la région. 

ARTICLE 24 
Le CDS, représentant départemental de la FFS, lorsqu’il 
existe, est l’interlocuteur exclusif des licenciés et groupe-
ments sportifs du département. 
Le CSR, représentant régional de la FFS, lorsqu’il existe, est 
l’interlocuteur exclusif des licenciés, groupements sportifs et 
CDS de la région. 

ARTICLE 25 
Fonctionnement des régions 
Lorsqu’une région spéléologique estime avoir la capacité re-
quise pour prendre en main une partie des activités et des 
responsabilités fédérales, elle introduit une demande de dé-
centralisation auprès du Comité directeur. Si le Comité direc-
teur estime que cette région dispose des structures nécessai-
res, il donne son accord, et la région est dite “décentralisée”. 
En cas d’urgence, le Bureau peut suspendre cet accord jus-
qu’au prochain Comité directeur. Celui-ci prend une décision 
définitive en fonction des explications données par le prési-
dent du CSR. 
Lorsqu’un organisme régional acquiert cette décentralisation, 
il assure le fonctionnement des structures fédérales de sa 
région. 
Les cotisations sont collectées par le CSR. Il prélève une par-
tie de la cotisation fédérale (à l’exception des abonnements 
aux publications fédérales et du coût de l’assurance).

Cette part est fixée par l’Assemblée générale de la FFS. Le 
Comité directeur a droit de regard sur la gestion du CSR. 
Il est conseillé à l’organisme régional de décentraliser une 
partie de ses pouvoirs vers les CDS, lorsque ceux-ci en ex-
priment le désir et en ont la possibilité. 
Les CDS gardent alors au passage une part de la cotisation 
fédérale. Cette part est déterminée au niveau régional et à 
prendre sur la part régionale. Le reste de la cotisation est 
reversé à la FFS selon un échéancier trimestriel. 

ARTICLE 26 
Le poste de président de CSR est cumulable avec celui de 
représentant à l’Assemblée générale fédérale ou de membre 
du Comité directeur fédéral. 

ARTICLE 27 
Les présidents des CSR tiennent une réunion annuelle en 
fin d’année civile dont un procès-verbal, transmis au Comité 
directeur, permet d’adapter l’action fédérale aux réalités ré-
gionales. 
L’organisateur de cette réunion est désigné par le Président 
de la FFS. 

ARTICLE 28 
Le présent Règlement intérieur annule le précédent et toute 
autre disposition prise antérieurement par le Comité directeur 
concernant le fonctionnement de la FFS.
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générale

des Comités 
départementaux

 de spéléologie (CDS)

Assemblée
générale

des Comités
spéléologiques

 régionaux (CSR)

1 élu par tranche de 
10 licenciés(1)

Assemblée
générale

FFS

1 élu par tranche de 
100 licenciés(2)

Président

Bureau
6 membres + 

Président

Comité
directeur

Légende : 

18 Présidents de 
commissions

Commissions Elit
Nomme

Propose
Crée

Les instances nationales dirigeantes de la Fédération fran-
çaise de spéléologie se composent de trois entités :
- le bureau fédéral
- le comité directeur
- la direction technique.

 A-III-Schéma de fonctionnement de la Fédération française de 
spéléologie

La Fédération française de spéléologie s’est également do-
tée, au niveau national, de salariés permanents.
Le Bureau et le Comité directeur de la Fédération française 
de spéléologie sont élus pour quatre ans et renouvelés à 
chaque nouvelle olympiade lors du congrès national.

17/10/2006

ORGANIGRAMME DE LA FÉDÉRATION FRANCAISE DE SPÉLÉOLOGIE

2 : cf article 9 des statuts de la FFS 2 : cf article 7 des statuts des CSR
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ARTICLE 1 
Le présent Règlement, établi conformément au 3ème alinéa 
de l’article 10 des Statuts de la Fédération française de spé-
léologie (ci-après dénommée FFS), remplace le Règlement 
du 8 juin 2003 relatif à l’exercice du pouvoir disciplinaire. 
Le présent Règlement ne s’applique pas à l’exercice du pou-
voir disciplinaire en matière de lutte contre le dopage, qui fait 
l’objet du Règlement particulier en date du 15 mai 2004. 

TITRE I – ORGANES ET PROCÉDURES 
DISCIPLINAIRES 

Section 1 - Dispositions communes aux organes 
disciplinaires de première instance et d’appel

ARTICLE 2 
Il est institué un organe disciplinaire de première instance et un 
organe disciplinaire d’appel investis du pouvoir disciplinaire à 
l’égard des associations affiliées à la FFS, des membres licen-
ciés de ces associations et des membres licenciés de la FFS. 
Chacun de ces organes se compose de cinq membres au moins,  
choisis en raison de leurs compétences d’ordre juridique et déon-
tologique. Tout organe disciplinaire est composé en majorité de 
membres n’appartenant pas aux instances dirigeantes. Le Pré-
sident de la FFS ne peut être membre d’aucun organe discipli-
naire. Nul ne peut être membre de plus d’un de ces organes. Les 
membres des organes disciplinaires ne peuvent être liés à la FFS 
par un lien contractuel autre que celui résultant éventuellement 
de leur adhésion. 
La durée du mandat est fixée à quatre ans. Les membres des or-
ganes disciplinaires et leur président sont désignés par le Comité 
directeur de la FFS après appel de candidature. 
En cas d’absence ou d’empêchement définitif du président, la 
présidence de l’organe disciplinaire est assurée par le membre 
le plus âgé. 
Lorsque l’empêchement définitif d’un membre est constaté, un 
nouveau membre est désigné dans les mêmes conditions que 
son prédécesseur pour la durée du mandat restant à courir. 

ARTICLE 3 
Les organes disciplinaires de première instance et d’appel se réu-
nissent sur convocation de leur président ou de la personne qu’il 
mandate à cet effet. Chacun d’eux ne peut délibérer valablement 
que lorsque trois au moins de leurs membres sont présents. 
Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une 
personne désignée par l’organe disciplinaire sur proposition de 
son président et qui peut ne pas appartenir à cet organe. 
En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondé-
rante. 

ARTICLE 4 
Les débats devant les organes disciplinaires sont publics. Toute-
fois, le président peut, d’office ou à la demande d’une des par-
ties, interdire au public l’accès de la salle pendant tout ou partie 
de la séance dans l’intérêt de l’ordre public ou lorsque le respect 
de la vie privée le justifie. 

ARTICLE 5 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent prendre part 
aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt direct ou indirect à l’af-
faire. 

 A-IV-Règlement disciplinaire 
de la Fédération française de spéléologie

[Adopté le 15 mai 2005]

À l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans l’organe 
disciplinaire d’appel s’il a siégé dans l’organe disciplinaire de pre-
mière instance. 

ARTICLE 6 
Les membres des organes disciplinaires et les secrétaires de 
séance sont astreints à une obligation de confidentialité pour les 
faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en 
raison de leurs fonctions. 
Toute infraction à cette disposition entraîne la cessation des fonc-
tions du membre de l’organe disciplinaire ou du secrétaire de 
séance. 

Section 2 - Dispositions relatives aux organes 
disciplinaires de première instance

ARTICLE 7 
Les poursuites disciplinaires sont engagées par le Comité direc-
teur fédéral. Il est désigné au sein de la Fédération par le Bureau 
de la FFS un représentant chargé de l’instruction des affaires 
disciplinaires. 
Toutes les affaires soumises à l’organe de première instance font 
l’objet d’une instruction. 
Les personnes désignées pour l’instruction ne peuvent avoir un 
intérêt direct ou indirect à l’affaire ni siéger dans les organes dis-
ciplinaires saisis de l’affaire qu’elles ont instruite. 
Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité pour tous 
les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir connais-
sance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à cette dis-
position est sanctionnée par le Comité directeur de la FFS qui 
prononce la cessation immédiate des fonctions exercées dans 
ce cadre. 
Elles reçoivent délégation du Président de la FFS pour toutes les 
correspondances relatives à l’instruction des affaires. 

ARTICLE 8 
Le représentant de la FFS chargé de l’instruction établit au vu 
des éléments du dossier, dans un délai de deux mois à compter 
de sa saisine, un rapport qu’il adresse à l’organe disciplinaire. Il 
n’a pas compétence pour clore de lui-même une affaire. 

ARTICLE 9 
Le licencié poursuivi et, le cas échéant, les personnes investies 
de l’autorité parentale, sont convoquées par le président de l’or-
gane disciplinaire devant l’organe disciplinaire, par l’envoi d’un 
document énonçant les griefs retenus sous forme d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou par tout 
autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception par le 
destinataire, quinze jours au moins avant la date de la séance. 
Lorsque la procédure disciplinaire est engagée à l’encontre d’une 
personne morale, son représentant statutaire est convoqué dans 
les mêmes conditions. 
L’intéressé ne peut être représenté que par un avocat. Il peut être 
assisté d’une ou plusieurs personnes de son choix. S’il ne parle 
ou ne comprend pas suffisamment la langue française, il peut se 
faire assister d’une personne capable de traduire les débats. 
L’intéressé, ou son défenseur, peut consulter, avant la séance, le 
rapport et l’intégralité du dossier. Il peut demander que soient en-
tendues les personnes de son choix, dont il communique le nom 
huit jours au moins avant la réunion de l’organe disciplinaire. 

27/10/2005
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Le président de ce dernier peut refuser les demandes d’audition 
qui paraissent abusives. 
La convocation mentionnée au premier alinéa indique à l’inté-
ressé ses droits tels qu’ils sont définis au présent article. 
Le délai de quinze jours mentionné au premier alinéa peut être 
réduit à huit jours en cas d’urgence et à la demande du représen-
tant de la FFS chargé de l’instruction. En ce cas, la faculté pour 
le licencié ou l’association de demander l’audition de personnes 
s’exerce sans condition de délai. 

ARTICLE 10 
Sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être de-
mandé qu’une seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant 
la date de la séance. La durée de ce report ne pouvant excéder 
vingt jours. 

ARTICLE 11 
Le représentant de la FFS chargé de l’instruction présente ora-
lement son rapport. 
Le président de l’organe disciplinaire peut faire entendre par ce-
lui-ci toute personne dont l’audition lui paraît utile. Si une telle 
audition est décidée, le président en informe l’intéressé avant la 
séance. 
L’intéressé et, le cas échéant, ses défenseurs, sont invités à 
prendre la parole en dernier. 

ARTICLE 12 
L’organe disciplinaire délibère à huis clos, hors de la présence 
de l’intéressé, de ses défenseurs, des personnes entendues à 
l’audience et du représentant de la FFS chargé de l’instruction. Il 
statue par une décision motivée. 
La décision est signée par le président et le secrétaire. 
Elle est aussitôt notifiée par lettre adressée dans les conditions 
définies au premier alinéa de l’article 9. La notification mentionne 
les voies et délais d’appel. Dans le cas où l’affaire oppose des 
associations sportives ou des licenciés entre eux, une informa-
tion notifiant la décision est adressée dans les mêmes conditions 
à chaque partie. 

ARTICLE 13 
L’organe disciplinaire de première instance doit se prononcer 
dans un délai de trois mois à compter de l’engagement des pour-
suites disciplinaires. 
Lorsque la séance a été reportée en application de l’article 10, 
le délai mentionné à l’alinéa précédent est prolongé d’une durée 
égale à celle du report. 
Faute d’avoir statué dans ces délais, l’organe disciplinaire de pre-
mière instance est dessaisi et l’ensemble du dossier est transmis 
à l’organe disciplinaire d’appel. 

Section 3 - Dispositions relatives à l’organe 
disciplinaire d’appel

ARTICLE 14 
La décision de l’organe disciplinaire de première instance peut 
être frappée d’appel par l’intéressé, par le Président de la FFS 
ou le Comité directeur, dans un délai de 15 jours à compter de 
la notification de la décision à l’intéressé. Ce délai est porté à 3 
semaines dans le cas où le domicile du licencié, ou le siège de 
l’association, est situé hors de la métropole. 
L’exercice du droit d’appel ne peut être subordonné au verse-
ment d’une somme d’argent à la FFS ou limité par une décision 
d’un organe fédéral. 
Sauf décision contraire de l’organe disciplinaire de première ins-
tance dûment motivée, l’appel est suspensif. 
Lorsque l’appel n’émane pas de la personne poursuivie, celle-ci 

en est aussitôt informée par l’organe disciplinaire d’appel qui lui 
indique le délai dans lequel elle peut produire ses observations. 

ARTICLE 15 
L’organe disciplinaire d’appel statue en dernier ressort. 
Il se prononce, au vu du dossier de première instance et des pro-
ductions d’appel, dans le respect du principe du contradictoire. 
Le président désigne un rapporteur qui établit un rapport expo-
sant les faits et rappelant les conditions du déroulement de la 
procédure. Ce rapport est présenté oralement en séance. 
Les dispositions des articles 9 à 12 ci-dessus sont applicables 
devant l’organe disciplinaire d’appel, à l’exception de la mention 
des voies et délais d’appel. 

ARTICLE 16 
L’organe disciplinaire d’appel doit se prononcer dans un délai de 
six mois à compter de l’engagement initial des poursuites. 
À défaut de décision dans ce délai, l’appelant peut saisir le Comi-
té national olympique et sportif français aux fins de la conciliation 
prévue au IV de l’article 19 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984. 
Lorsque l’organe disciplinaire d’appel n’a été saisi que par l’in-
téressé, la sanction prononcée par l’organe disciplinaire de pre-
mière instance ne peut être aggravée. 

ARTICLE 17 
La notification de la décision doit préciser les voies et délais de 
recours dont dispose l’intéressé. 
La décision de l’organe disciplinaire d’appel est publiée au bulle-
tin de la FFS. L’organe disciplinaire d’appel ne peut faire figurer 
dans la publication les mentions nominatives qui pourraient por-
ter atteinte au respect de la vie privée ou au secret médical. 

TITRE II – SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
ARTICLE 18 
Les sanctions applicables sont : 
Des sanctions disciplinaires choisies parmi les mesures ci-
après : 
a) L’avertissement, 
b) Le blâme,
c) La suspension d’exercice de fonctions,
d) Des pénalités pécuniaires dans le cas de faute disciplinaire 
imputable à des personnes morales. Lorsque cette pénalité est 
infligée à un licencié, elle ne peut excéder le montant des amen-
des prévues pour les contraventions,
e) Le retrait provisoire de la licence,
f) La radiation,
g) L’inéligibilité pour une durée déterminée aux organes diri-
geants, en cas de manquement grave aux règles techniques du 
jeu constituant une infraction à l’esprit sportif. 

ARTICLE 19 
L’organe disciplinaire fixe la date d’entrée en vigueur des 
sanctions et ses modalités d’exécution. 

ARTICLE 20 
Les sanctions mentionnées à l’article 18 autres que l’aver-
tissement, le blâme et la radiation peuvent, lorsqu’elles sont 
prononcées à titre de première sanction, être assorties en 
tout ou partie d’un sursis. 
La sanction assortie d’un sursis est réputée non avenue si, 
dans un délai de trois ans après son prononcé, l’intéressé n’a 
fait l’objet d’aucune nouvelle sanction mentionnée à l’article 
18. Toute nouvelle sanction pendant ce délai emporte révo-
cation du sursis.
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 A-V-Règlement disciplinaire de la Fédération française de 
spéléologie relatif à la lutte contre le dopage

[Adopté le 27 mai 2007]

Article 1er 
Le présent règlement, établi en application des articles 
L. 131-8 et L. 232-21 du code du sport et du décret no 2006-
1768 du 23 décembre 2006, remplace toutes les dispositions 
du règlement du 3 juin 2001 relatif à l’exercice du pouvoir 
disciplinaire en matière de lutte contre le dopage. 
Article 2 
I. - Aux termes de l’article L. 232-9 du code du sport : 
«Il est interdit, au cours des compétitions et manifestations 
sportives organisées ou autorisées par des fédérations spor-
tives ou par une commission spécialisée instituée en applica-
tion de l’article L. 131-19, ou en vue d’y participer : 
- d’utiliser des substances et procédés de nature à modifier 
artificiellement les capacités ou à masquer l’emploi de subs-
tances ou procédés ayant cette propriété, 
- de recourir à ceux de ces substances ou procédés dont l’uti-
lisation est soumise à des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. 
La liste des substances et procédés mentionnés au présent 
article est celle qui est élaborée en application de la conven-
tion contre le dopage, signée à Strasbourg le 16 novembre 
1989, ou de tout  accord ultérieur qui aurait le même objet ou 
qui s’y substituerait. La liste est publiée au Journal officiel de 
la République française. » 
II. - Aux termes de l’article L. 232-10 du même code : 
«Il est interdit de prescrire, sauf dans les conditions fixées 
aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 232-2, de 
céder, d’offrir, d’administrer ou d’appliquer aux sportifs par-
ticipant aux compétitions et manifestations mentionnées à 
l’article L. 232-9 une ou plusieurs substances ou procédés 
mentionnés à cet article, ou de faciliter leur utilisation ou d’in-
citer à leur usage.» 
« Il est interdit de se soustraire ou de s’opposer par quelque 
moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le 
présent titre. » 
III. - Aux termes de l’article L. 232-15 du même code : 
« Pour mettre en oeuvre les contrôles individualisés men-
tionnés au III de l’article L. 232-5, le directeur des contrôles 
désigne les personnes qui doivent transmettre à l’Agence 
française de lutte contre le dopage les informations propres 
à permettre leur localisation pendant les périodes d’entraîne-
ment ainsi que le programme des compétitions ou manifesta-
tions mentionnées au 2° du I de l’article L. 232-5 auxquelles 
elles participent. Ces informations peuvent faire l’objet d’un 
traitement informatisé par l’agence, en vue d’organiser des 
contrôles. Ce traitement automatisé portant sur les données 
relatives à la localisation individuelle des sportifs est autorisé 
par décision du collège de l’agence prise après avis motivé 
et publié de la Commission nationale de l’Informatique et des 
Libertés. 
Ces personnes sont choisies parmi, d’une part, celles qui sont 
inscrites sur les listes de sportifs de haut niveau fixées en ap-
plication de l’article L. 221-2 et, d’autre part, les sportifs pro-
fessionnels licenciés des fédérations sportives agréées. » 
IV. - Aux termes de l’article L. 232-17 du même code : 
« Le refus de se soumettre aux contrôles prévus aux articles 
L. 232-12 à L. 232-14, ou de se conformer à leurs modalités, 
est passible des sanctions administratives prévues par les 
articles L. 232-21 à L. 232-23. » 

V. - Aux termes de l’article L. 232-2 du même code : 
« Si le praticien prescrit des substances ou des procédés 
dont l’utilisation est interdite en application de l’article L. 232-
9, le sportif n’encourt pas de sanction disciplinaire s’il a reçu 
une autorisation, accordée pour usage à des fins thérapeuti-
ques, de l’Agence française de lutte contre le dopage. Cette  
autorisation est délivrée après avis conforme d’un comité 
composé de médecins placé auprès d’elle. »
«Lorsque la liste mentionnée à l’article L. 232-9 le prévoit, 
cette autorisation est réputée acquise dès réception de la de-
mande par l’agence, sauf décision contraire de sa part.» 

Chapitre Ier 
Enquêtes et contrôles 

Article 3 
Tous les organes, les agents et les licenciés de la fédération 
sont tenus de prêter leur concours à la mise en oeuvre des 
enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies organisés en ap-
plication des articles L. 232-11 et suivants du code du sport. 
Article 4 
Les enquêtes et contrôles mentionnés aux articles L. 232-
11 et suivants du code du sport peuvent être demandés par 
le ou les organes suivants : Bureau national de la FFS et 
les Bureaux des Comités spéléologiques régionaux (ci-après 
nommés CSR).
La demande est adressée au directeur des contrôles de 
l’Agence française de lutte contre le dopage. 
Article 5 
Peut être choisi par le Bureau fédéral ou les Bbureaux des 
CSR en tant que membre délégué de la fédération, pour 
assister la personne agréée par l’Agence française de lutte 
contre le dopage, à sa demande, lors des compétitions, ma-
nifestations sportives ou aux entraînements y préparant, les 
Présidents de CSR et de Comités départementaux de spé-
léologie (ci-après nommés CDS), les membres du Comité 
directeur fédéral ou des Comités directeurs des CSR.
Nul ne peut être choisi comme membre délégué de la fédé-
ration s’il est membre d’un organe disciplinaire prévu par le 
présent règlement. 

Chapitre II 
Organes et procédures disciplinaires 

Section 1 
Dispositions communes aux organes 
disciplinaires de première instance et 

d’appel 
Article 6 
Il est institué un organe disciplinaire de première instance et 
un organe disciplinaire d’appel investis du pouvoir disciplinai-
re à l’égard des licenciés de la fédération qui ont contrevenu 
aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10, L. 232-15 et 
L. 232-17 du code du sport. 
Les membres des organes disciplinaires, y compris leur pré-
sident, sont désignés par le Comité directeur de la FFS. 
Chacun de ces organes disciplinaires se compose de cinq mem-
bres titulaires choisis en raison de leurs compétences. Un mem-
bre au moins appartient à une profession de santé ; un membre 
au moins est choisi en raison de ses compétences juridiques ; un 
membre au plus peut appartenir aux instances dirigeantes de la 
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Fédération. Le Président de la Fédération ne peut être membre 
d’aucun organe  disciplinaire. 
Chacun de ces organes disciplinaires peut également comporter 
des membres suppléants, dont le nombre ne peut excéder cinq, 
désignés dans les conditions prévues aux deux alinéas précé-
dents. 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent être liés à la 
Fédération par un lien contractuel autre que celui résultant éven-
tuellement de leur adhésion. Les personnes qui ont fait l’objet 
d’une  mesure de suspension pour l’une des infractions prévues 
aux articles L. 232-9, L. 232-10, L. 232-15 et L. 232-17 du code 
du sport ne peuvent être membres de ces organes disciplinaires. 
Article 7 
La durée du mandat des membres des organes disciplinaires 
est fixée à quatre ans et court à compter de l’expiration du 
délai d’un mois mentionné au deuxième alinéa de l’article 2 
du décret no 20061768 du 23 décembre 2006.
En cas d’empêchement définitif ou d’exclusion d’un membre, 
constaté par le président de l’organe disciplinaire, un nou-
veau membre est désigné dans les mêmes conditions que 
son prédécesseur pour la durée du mandat restant à courir. 
En cas d’absence, d’exclusion ou d’empêchement définitif 
du président constaté par le Bureau fédéral, un membre de 
l’organe disciplinaire est désigné pour assurer la présidence 
selon les modalités suivantes : 
C’est le membre le plus ancien qui assure la présidence. 
En dehors des cas prévus ci-dessus et au troisième alinéa de 
l’article 8, un membre ne peut être démis de ses fonctions en 
cours de mandat. 
Article 8 
Les membres des organes disciplinaires se prononcent en 
toute indépendance et ne peuvent recevoir d’instruction de 
quiconque. 
Ils sont astreints à une obligation de confidentialité pour les 
faits, actes et informations dont ils ont connaissance en rai-
son de leurs fonctions. 
Toute infraction à cette obligation ainsi qu’aux dispositions 
de l’alinéa 5 de l’article 6 du présent règlement entraîne l’ex-
clusion du membre de l’organe disciplinaire, par décision du 
Bureau fédéral. 
Article 9 
Les organes disciplinaires de première instance et d’appel se 
réunissent sur convocation de leur président. Chacun de ces 
organes ne peut délibérer valablement que lorsque trois au 
moins de ses membres sont présents. 
En cas de partage égal des voix, le président a voix prépon-
dérante. 
Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées soit par 
un membre de l’organe disciplinaire, soit par une autre per-
sonne désignée par le président de l’organe disciplinaire. 
Article 10 
Les débats devant les organes disciplinaires ne sont pas pu-
blics sauf demande contraire, formulée avant l’ouverture de 
la séance, par l’intéressé, son représentant, le cas échéant 
la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou le re-
présentant légal, ou le défenseur. 
Article 11 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent pren-
dre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt direct ou 
indirect à l’affaire. Dans ce cas, ils doivent faire connaître cet 
intérêt au président de l’organe dont ils sont membres avant 
le début de la séance. 
A l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans l’or-
gane disciplinaire d’appel s’il a siégé dans l’organe discipli-
naire de première instance. 

Section 2 
Dispositions relatives aux organes disci-

plinaires de première instance 
Article 12 
Il est désigné au sein de la fédération par le Président de la 
FFS, une ou plusieurs personnes chargées de l’instruction 
des affaires soumises à l’organe disciplinaire de première 
instance. 
Ces personnes ne peuvent être membres d’un des organes 
disciplinaires prévus à l’article 6 et ne peuvent avoir un intérêt 
direct ou indirect à l’affaire. 
Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité pour 
les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir connais-
sance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à cette 
disposition est sanctionnée par le bureau fédéral. 
Elles reçoivent délégation du Président de la Fédération pour 
toutes les correspondances relatives à l’instruction des af-
faires. 
Article 13 
I. - Lorsqu’une affaire concerne une infraction aux dispositions 
de l’article L. 232-9 du code du sport, établie à la suite d’une 
analyse positive, l’infraction est constatée par la réception, 
par la Fédération, du procès-verbal de contrôle prévu à l’ar-
ticle L. 232-12 du code du sport relatant les conditions dans 
lesquelles les prélèvements et examens ont été effectués et 
mentionnant, le cas échéant, l’existence d’une autorisation 
accordée pour usage à des fins thérapeutiques ainsi que du 
rapport d’analyse faisant ressortir l’utilisation d’une substance 
ou d’un procédé interdit, transmis par l’Agence française de 
lutte contre le dopage ou par un laboratoire auquel l’agence 
aura fait appel en application de l’article L. 232-18 du même 
code. Le délai prévu au quatrième alinéa de l’article L. 232-
21 du même code court à compter de la réception du dernier 
de ces deux documents. 
Le Président de la Fédération transmet ces documents au 
représentant de la Fédération chargé de l’instruction. 
II. - Lorsqu’une affaire concerne une infraction aux disposi-
tions de l’article L. 232-9 du code du sport, établie en l’ab-
sence d’une analyse positive, l’infraction est constatée par la 
réception, par la Fédération, de tout élément utile non cou-
vert par le secret de l’instruction défini à l’article 11 du code 
de procédure pénale. 
Le Président de la Fédération transmet ces éléments au re-
présentant de la Fédération chargé de l’instruction. 
Article 14 
Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu aux 
dispositions du premier alinéa de l’article L. 232-10 du code 
du sport, l’infraction est constatée par la réception, par la fé-
dération, de tout élément utile non couvert par le secret de 
l’instruction défini à l’article 11 du code de procédure pénale. 
Le Président de la Fédération transmet ces éléments au re-
présentant chargé de l’instruction ainsi que, le cas échéant, 
le procès-verbal de contrôle. 
Article 15 
Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu aux 
dispositions du second alinéa de l’article L. 232-10 du code 
du sport, l’infraction est constatée par la réception, par la fé-
dération, du procès-verbal établi en application de l’article L. 
232-12 du même code et constatant la soustraction ou l’op-
position aux mesures de contrôle. 
Le Président de la Fédération le transmet au représentant 
chargé de l’instruction ainsi que, le cas échéant, tout élément 
utile non couvert par le secret de l’instruction défini à l’article 
11 du code de procédure pénale. 
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Article 16 
Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu aux 
dispositions de l’article L. 232-15 du code du sport en s’abs-
tenant de transmettre les informations propres à permettre sa 
localisation dans les conditions fixées par l’Agence française 
de lutte contre le dopage, l’agence informe la Fédération, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, que 
le sportif se trouve dans le cas prévu à l’article L. 232-17 du 
même code. Le délai prévu au quatrième alinéa de l’article 
L. 23221 du même code court à compter de la réception de 
l’information par la Fédération. 
Article 17 
Lorsqu’une affaire concerne une infraction aux dispositions 
de l’article L. 232-9 du code du sport, si le licencié a reçu 
de l’Agence française de lutte contre le dopage, dans les 
conditions prévues à l’article L. 232-2 du même code, une 
autorisation accordée pour usage à des fins thérapeutiques 
qui justifie le résultat du contrôle, le président de l’organe dis-
ciplinaire de première instance prend, après avis du médecin 
fédéral donné après consultation éventuelle de l’agence, une 
décision de classement de l’affaire. Cette décision est noti-
fiée à l’intéressé et, le cas échéant, à la ou les personnes 
investies de l’autorité parentale ou au représentant légal ainsi 
qu’à l’agence, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par lettre remise contre récépissé. 
L’agence peut exercer son pouvoir de réformation de la dé-
cision de classement dans le délai prévu à l’article L. 232-22 
du code du sport. 
Article 18 
Le représentant de la Fédération chargé de l’instruction in-
forme l’intéressé et, le cas échéant, son défenseur qu’une 
procédure disciplinaire est engagée à son encontre et qu’il 
pourra faire l’objet, si les circonstances le justifient, d’une me-
sure de suspension provisoire dans les conditions prévues à 
l’article 20 du présent règlement. Cette information est réa-
lisée par l’envoi d’un document énonçant les griefs retenus, 
sous forme d’une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par tout autre moyen (remise en main propre 
contre décharge, par voie d’huissier, etc.) permettant de faire 
la preuve de sa réception par le destinataire. 
Le cas échéant, la ou les personnes investies de l’autorité 
parentale ou le représentant légal de l’intéressé sont infor-
més selon les mêmes modalités. 
Article 19 
Le document énonçant les griefs retenus doit être accom-
pagné, le cas échéant, du résultat de l’analyse prévue par 
l’article L. 232-18 du code du sport ou du procès-verbal de 
contrôle constatant la soustraction ou l’opposition à celui-ci. 
Il doit mentionner la possibilité pour l’intéressé de demander 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
dans un délai de cinq jours à compter de la réception de la 
lettre recommandée prévue à l’article précédent, qu’il soit 
procédé à ses frais à une seconde analyse dans les condi-
tions prévues par l’article R. 3632-16 du code de la santé 
publique. Le délai de cinq jours est porté à dix jours lorsque 
l’intéressé est domicilié hors de la métropole. 
Une liste des experts agréés par l’Agence française de lutte 
contre le dopage conformément à l’article L. 232-23 du code 
du sport est transmise à l’intéressé afin que celui-ci puisse, 
en demandant une seconde analyse, désigner un expert. 
La date de la seconde analyse est arrêtée, dans le respect 
du calendrier fixé par la loi, en accord avec le département 
des analyses de l’Agence française de lutte contre le dopage, 
ou avec le laboratoire auquel il a été fait appel en application 
de l’article L. 232-18 du code du sport et, le cas échéant, 

avec l’expert désigné par l’intéressé. Ces résultats sont com-
muniqués par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par lettre remise contre récépissé à l’intéressé, 
à la fédération et à l’Agence française de lutte contre le do-
page. 
Article 20 
Lorsque les circonstances le justifient, et dans l’attente de la 
décision de l’organe disciplinaire, le président de celui-ci peut 
décider une suspension provisoire du licencié, à titre conser-
vatoire, pour les compétitions organisées ou autorisées par 
la Fédération. La décision de suspension doit être motivée. 
L’intéressé et, le cas échéant, la ou les personnes investies 
de l’autorité parentale ou le représentant légal disposent 
alors d’un délai de cinq jours à compter de la réception de la 
décision du président de l’organe disciplinaire pour présenter 
ses observations. Ce délai est porté à dix jours lorsque l’inté-
ressé est domicilié hors de la métropole. 
Si l’analyse de contrôle éventuellement demandée ne confir-
me pas le rapport de la première analyse, cette suspension 
provisoire prend fin à compter de la réception par la Fédéra-
tion du rapport de l’analyse de contrôle. 
La suspension provisoire prend également fin en cas de re-
laxe de l’intéressé par l’organe disciplinaire, si la durée de 
la sanction décidée en application du 2° de l’article 32 est 
inférieure à celle de la suspension déjà supportée à titre 
conservatoire ou si l’organe disciplinaire n’est pas en mesure 
de statuer dans le délai de dix semaines qui lui est imparti à 
l’article L. 232-21 du code du sport. Dans le cas contraire, 
la durée de la suspension provisoire s’impute sur celle de 
l’interdiction devenue définitive prononcée en application du 
2° de l’article 32 ou des dispositions de l’article L. 232-23 du 
code du sport. 
Article 21 
Dès lors qu’une infraction a été constatée, le représentant 
de la Fédération chargé de l’instruction ne peut clore de 
lui-même une affaire. Sauf dans le cas prévu à l’article 17, 
l’organe disciplinaire est tenu de prendre une décision après 
convocation de l’intéressé. 
Au vu des éléments du dossier, le représentant de la Fédé-
ration chargé de l’instruction établit un rapport qu’il adresse à 
l’organe disciplinaire et qui est joint au dossier. 
Le président de l’organe disciplinaire de première instance 
peut faire entendre par celui-ci toute personne dont l’audition 
lui paraît utile. Si une telle audition est décidée, le président 
en informe l’intéressé avant la séance. 
Article 22 
L’intéressé, accompagné le cas échéant de la ou les person-
nes investies de l’autorité parentale ou de son représentant 
légal ainsi que de son défenseur, est convoqué par le pré-
sident de l’organe disciplinaire devant l’organe disciplinaire, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ou par lettre remise contre récépissé, quinze jours au moins 
avant la date de la séance, la date du récépissé ou de l’avis 
de réception faisant foi. 
L’intéressé peut être représenté par une personne de son 
choix. Il peut également être assisté par une ou plusieurs 
personnes de son choix. S’il ne parle ou ne comprend pas 
suffisamment la langue française, il peut bénéficier, à sa de-
mande, de l’aide d’un interprète aux frais de la Fédération. 
L’intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes 
investies de l’autorité parentale ou le représentant légal et 
le défenseur peuvent consulter avant la séance le rapport et 
l’intégralité du dossier. Ils peuvent en obtenir copie. Ils peu-
vent demander que soient entendues les personnes de leur 
choix, dont ils communiquent les noms huit jours au moins 
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avant la réunion de l’organe disciplinaire. Le président de 
ce dernier peut refuser, par décision motivée, les demandes 
d’audition manifestement abusives. 
Article 23 
Lors de la séance, le représentant de la Fédération chargé de 
l’instruction présente oralement son rapport. En cas d’empê-
chement du représentant chargé de l’instruction, son rapport 
peut être lu par un des membres de l’organe disciplinaire. 
L’intéressé et, le cas échéant, la ou les personnes investies 
de l’autorité parentale ou le représentant légal ainsi que la ou 
les personnes qui l’assistent ou le représentent sont invités à 
prendre la parole en dernier. 
Article 24 
L’organe disciplinaire délibère à huis clos, hors de la pré-
sence de l’intéressé, de la ou les personnes qui l’assistent 
ou le représentent, le cas échéant de la ou des personnes 
investies de l’autorité parentale ou du représentant légal, des 
personnes entendues à l’audience et du représentant de la 
Fédération chargé de l’instruction. Lorsque les fonctions de 
secrétaire de séance sont assurées par une personne qui 
n’est pas membre de l’organe disciplinaire, celle-ci peut as-
sister au délibéré sans y participer. 
L’organe disciplinaire statue par une décision motivée, signée 
par le président et le secrétaire de séance. 
Elle est aussitôt notifiée par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par lettre remise contre récé-
pissé à l’intéressé et au représentant de la fédération chargé 
de l’instruction, au Président de la FFS et au Président du 
CSR concerné. La notification mentionne les voies et délais 
d’appel. Le cas échéant, la ou les personnes investies de 
l’autorité parentale ou le représentant légal de l’intéressé 
sont informés selon les mêmes modalités. 
Dans les huit jours de son prononcé, la décision, accompa-
gnée de l’ensemble du dossier, est notifiée pour information, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
à l’Agence française de lutte contre le dopage. La seule dé-
cision est notifiée dans les mêmes formes au Ministre chargé 
des sports. 
La décision est transmise par tout moyen à la fédération in-
ternationale intéressée et à l’organisme international chargé 
de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité internatio-
nal olympique. 
Lorsque l’organe disciplinaire de première instance a pris 
une décision de sanction, telle que définie au 2° de l’article 
32 du présent règlement, et que cette dernière est devenue 
définitive, cette décision est publiée, de manière nominative 
pour les majeurs et de manière anonyme pour les mineurs, 
au prochain bulletin de la Fédération ou dans le document qui 
en tient lieu. Toutefois, pour les personnes majeures, cette 
publication pourra, en cas de circonstances exceptionnelles, 
être effectuée sous forme anonyme par décision spéciale-
ment motivée de l’organe disciplinaire. 
Article 25 
L’organe disciplinaire de première instance doit se prononcer 
dans le délai prévu à l’article L. 232-21 du code du sport. 
Faute d’avoir statué dans ce délai, l’organe disciplinaire de 
première instance est dessaisi et l’ensemble du dossier est 
transmis à l’organe disciplinaire d’appel. 

Section 3 
Dispositions relatives à l’organe discipli-

naire d’appel 
Article 26 
La décision de l’organe disciplinaire de première instance peut 
être frappée d’appel par l’intéressé, le cas échéant, par la ou 
les personnes investies de l’autorité parentale ou par le repré-
sentant légal et par le représentant chargé de l’instruction, le 
Président de la FFS ou le Président du CSR concerné, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par 
lettre remise contre récépissé, dans un délai de dix jours.
Ce délai est porté à quinze jours lorsque l’intéressé est domi-
cilié hors de la métropole. 
L’exercice du droit d’appel ne peut être subordonné au verse-
ment d’une somme d’argent à la Fédération ou limité par une 
décision d’un organe fédéral. 
L’appel n’est pas suspensif. 
Lorsque l’appel émane de la Fédération, l’organe discipli-
naire d’appel en donne communication à l’intéressé par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par lettre remise 
contre récépissé et l’informe qu’il peut produire ses obser-
vations dans un délai de cinq jours à compter de la date du 
récépissé ou de l’avis de réception. Ce délai est porté à dix 
jours lorsque l’intéressé est domicilié hors de la métropole. 
Le cas échéant, la ou les personnes investies de l’autorité 
parentale ou le représentant légal de l’intéressé sont infor-
més selon les mêmes modalités. 
Article 27 
L’organe disciplinaire d’appel statue en dernier ressort. 
Il se prononce, au vu du dossier de première instance et des 
productions d’appel, dans le respect du principe du contra-
dictoire. 
Le président désigne, parmi les membres de l’organe discipli-
naire, un rapporteur. Celui-ci établit un rapport exposant les 
faits et rappelant les conditions du déroulement de la procé-
dure. Ce rapport est présenté oralement en séance puis joint 
au dossier. 
A compter de la constatation de l’infraction, l’organe discipli-
naire d’appel doit se prononcer dans le délai de quatre mois 
prévu à l’article L. 232-21 du code du sport. Faute d’avoir 
statué dans ce délai, il est dessaisi et l’ensemble du dossier 
est transmis à l’Agence française de lutte contre le dopage. 
Article 28 
L’intéressé, accompagné, le cas échéant, de la ou des per-
sonnes investies de l’autorité parentale ou du représentant 
légal ainsi que de son défenseur, est convoqué par le prési-
dent de l’organe disciplinaire d’appel devant l’organe discipli-
naire d’appel, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par lettre remise contre récépissé, quinze 
jours au moins avant la date de la séance. 
L’intéressé peut être représenté par une personne de son 
choix. Il peut également être assisté par une ou plusieurs 
personnes de son choix. S’il ne parle ou ne comprend pas 
suffisamment la langue française, il peut bénéficier, à sa de-
mande, de l’aide d’un interprète aux frais de la Fédération. 
L’intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes 
investies de l’autorité parentale ou le représentant légal et 
le défenseur peuvent consulter avant la séance le rapport et 
l’intégralité du dossier. Ils peuvent en obtenir copie. Ils peu-
vent demander que soient entendues les personnes de leur 
choix, dont ils communiquent les noms huit jours au moins 
avant la réunion de l’organe disciplinaire. Le président de ce 
dernier peut refuser les demandes d’audition manifestement 
abusives. 
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Article 29 
Le président de l’organe disciplinaire d’appel peut faire en-
tendre par celui-ci toute personne dont l’audition lui paraît 
utile. Si une telle audition est décidée, le président en informe 
l’intéressé avant la séance. 
Lors de la séance, l’intéressé et, le cas échéant, la ou les 
personnes investies de l’autorité parentale ou le représentant 
légal ainsi que la ou les personnes qui l’assistent ou la repré-
sentent sont invités à prendre la parole en dernier. 
Article 30 
L’organe disciplinaire d’appel délibère à huis clos, hors de la 
présence de l’intéressé, de la ou des personnes qui l’assis-
tent ou le représentent, le cas échéant de la ou des person-
nes investies de l’autorité parentale ou du représentant légal 
ainsi que des personnes entendues à l’audience. Lorsque les 
fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une per-
sonne qui n’est pas membre de l’organe disciplinaire d’appel, 
celle-ci peut assister au délibéré sans y participer. 
L’organe disciplinaire d’appel statue par une décision moti-
vée, signée par le président et le secrétaire de séance. 
Article 31 
La décision est aussitôt notifiée à l’intéressé, le cas échéant, 
à la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou au 
représentant légal ainsi qu’au représentant chargé de l’ins-
truction , au Président de la FFS ou au Président du CSR 
concerné par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par lettre remise contre récépissé. 
Dans les huit jours de son prononcé, la décision, accompa-
gnée de l’ensemble du dossier, est notifiée pour information, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
à l’Agence française de lutte contre le dopage. La seule dé-
cision est notifiée dans les mêmes formes au Ministre chargé 
des sports. 
La décision est transmise par tout moyen à la fédération in-
ternationale concernée et à l’organisme international chargé 
de la lutte contre le dopage reconnu par le Comité internatio-
nal olympique. 
La notification mentionne les voies et délais de recours. 
Lorsque l’organe disciplinaire d’appel a pris une décision de 
sanction, telle que définie au 2° de l’article 32 du présent Rè-
glement, et que cette dernière est devenue définitive, cette 
décision est publiée de manière nominative pour les majeurs 
et de manière anonyme pour les mineurs, au prochain bulletin 
de la Fédération ou dans le document qui en tient lieu. Toute-
fois, pour les personnes majeures, cette publication pourra, 
en cas de circonstances exceptionnelles, être effectuée sous 
forme anonyme par décision spécialement motivée de l’or-
gane disciplinaire. 

Chapitre III 
Sanctions disciplinaires 

Article 32 
Sans préjudice des sanctions pénales éventuellement en-
courues en application de la section 5 du chapitre II du titre 
III du livre II du code du sport, les sanctions applicables en 
cas d’infraction aux articles L. 232-9, L. 232-10, L. 232-15 et 
L. 232-17 du code du sport sont : 
1° Les pénalités sportives suivantes : 
a) Dans le cas d’une infraction constatée lors d’un contrôle 
en compétition, l’annulation des résultats individuels obtenus 
lors de celle-ci avec toutes les conséquences en résultant, y 
compris le retrait des médailles, points et prix,
b) Dans les sports collectifs ou dans les sports individuels 
dans lesquels certaines épreuves se déroulent par équipes, 
les pénalités sportives prévues au a) peuvent être appliquées 
à l’ensemble de l’équipe, dès lors que l’organe disciplinaire 

constate qu’au moins l’un de ses membres a méconnu les 
dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10, L. 232-15 et 
L. 232-17 du code du sport durant la manifestation à l’occa-
sion de laquelle a été effectué le contrôle. 
2° Des sanctions disciplinaires choisies parmi les mesures 
ci-après, à l’exclusion de toute sanction pécuniaire : 
a) Un avertissement,
b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux 
compétitions et manifestations mentionnées à l’article L. 232-
9 du code du sport,
c) Une interdiction temporaire ou définitive de participer direc-
tement ou indirectement à l’organisation et au déroulement 
des compétitions et manifestations sportives mentionnées à 
l’article L. 232-9 du code du sport et aux entraînements y 
préparant, 
d) Une interdiction temporaire ou définitive d’exercer les fonc-
tions définies à l’article L. 212-1 du code du sport, 
e) Le retrait provisoire de la licence, 
f) La radiation. 
Article 33 
Lorsque l’organe disciplinaire constate que l’intéressé a mé-
connu l’une des dispositions de l’article L. 232-9 ou du se-
cond alinéa de l’article L. 232-10 du code du sport, il pronon-
ce une interdiction de participer aux compétitions comprise 
entre deux ans et six ans. A partir de la seconde infraction, 
l’interdiction de participer aux compétitions est au minimum 
de quatre ans et peut aller jusqu’à l’interdiction définitive. 
Article 34 
Par dérogation à l’article 33, lorsque la substance interdite uti-
lisée par l’intéressé est au nombre des substances qualifiées 
de spécifiques dans la liste mentionnée au dernier alinéa de 
l’article L. 232-9 du code du sport, l’organe disciplinaire pro-
nonce une sanction disciplinaire qui est, en cas de première 
infraction, au minimum un avertissement et au maximum une 
année d’interdiction de participer aux compétitions. En cas 
de seconde infraction, il prononce une interdiction de parti-
ciper aux compétitions comprise entre deux ans et six ans. 
A partir de la troisième infraction, l’interdiction de participer 
aux compétitions est au minimum de quatre ans et peut aller 
jusqu’à l’interdiction définitive. 
Article 35 
En cas d’infraction aux dispositions du premier alinéa de l’ar-
ticle L. 232-10 du code du sport, les sanctions prévues aux 
b), c) et d) du 2° de l’article 32 ont une durée minimum de 
quatre ans et peuvent aller jusqu’à l’interdiction définitive. 
Article 36 
Lorsque l’organe disciplinaire constate que le sportif a contre-
venu aux dispositions de l’article L. 232-15 du code du sport 
en s’abstenant de transmettre les informations propres à per-
mettre sa localisation dans les conditions fixées par l’Agence 
française de lutte contre le dopage, il prononce une interdic-
tion de participer aux compétitions comprise entre trois mois 
et deux ans. 
Article 37 
Il n’est encouru aucune des sanctions disciplinaires prévues 
au 2° de l’article 32 lorsque l’intéressé démontre que la vio-
lation qui lui est reprochée n’est due à aucune faute ou né-
gligence de sa part. Il devra démontrer, le cas échéant, com-
ment la substance interdite a pénétré dans son organisme. 
Article 38 
L’organe disciplinaire fixe la date d’entrée en vigueur des 
sanctions. Les sanctions d’une durée inférieure à six mois 
ne peuvent être exécutées en dehors des périodes de com-
pétition. 
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Article 39 
Dans les cas prévus aux articles 34 et 36 du présent Règle-
ment et pour une première infraction, l’interdiction de partici-
per aux compétitions peut être remplacée, avec l’accord de 
l’intéressé et, le cas échéant, celui de la ou des personnes 
investies de l’autorité parentale ou du représentant légal, par 
l’accomplissement, pendant une durée limitée correspondant 
à l’interdiction normalement encourue, d’activités d’intérêt 
général au bénéfice de la Fédération ou d’une association 
sportive. 
Article 40 
Lorsqu’une personne ayant fait l’objet d’une sanction en ap-
plication de l’article L. 232-21 ou L. 232-22 du code du sport 
sollicite le renouvellement ou la délivrance d’une licence 
sportive, la Fédération subordonne ce renouvellement ou 
cette délivrance à la production de l’attestation nominative 
prévue à l’article L. 232-1 du même code, et, le cas échéant, 
à la transmission à l’Agence française de lutte contre le do-
page des informations permettant la localisation du spor-
tif, conformément aux dispositions de l’article L. 232-15 du 
même code. 

Article 41 
Dans les deux mois à compter du jour où sa décision est de-
venue définitive, le président de l’organe disciplinaire ayant 
pris une décision de sanction peut décider de saisir l’Agence 
française de lutte contre le dopage d’une demande d’exten-
sion de la sanction disciplinaire qui a été prononcée aux ac-
tivités de l’intéressé relevant d’autres fédérations, conformé-
ment aux dispositions du 4° de l’article L. 232-22 du code du 
sport.  
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1 - OBJECTIF DE CE RÈGLEMENT
Ce Règlement a pour but d’établir les règles qui sont applica-
bles au fonctionnement financier de la Fédération française 
de spéléologie. Il s’impose à tous les intervenants de la FFS, 
qu’ils soient bénévoles, salariés ou détachés auprès de la 
Fédération par l’État. Le présent Règlement financier de la 
Fédération s’inscrit dans l’ensemble des dispositions légis-
latives et réglementaires s’appliquant aux associations en 
matière comptable et financière. Il peut organiser leur mise 
en œuvre. Il ne saurait y déroger. Il ne s’applique pas aux 
organes déconcentrés et décentralisés de la FFS. 

2 – ORGANISATION COMPTABLE DE LA 
FÉDÉRATION 

2.1 - Les intervenants 
2.1.1 - Le Président 

Le rôle du Président est fixé par l’article 13 du Règlement in-
térieur de la Fédération. « Le Président, secondé par le prési-
dent adjoint, représente la Fédération dans les actes de la vie 
civile. Il ordonnance les dépenses. Il peut donner délégation 
dans des conditions approuvées par le Comité directeur. ». Il 
est le mandataire social de la Fédération, lui seul peut délé-
guer la signature sur un compte bancaire de la Fédération. 

2.1.2 - Le trésorier 

Le trésorier est avant tout un dirigeant de la Fédération, ses 
attributions sont fixées par l’article 13 du Règlement intérieur 
de la Fédération. « La gestion financière de la FFS est confiée 
au trésorier, aidé du trésorier adjoint, qui est responsable de-
vant le Comité directeur. Il peut se faire assister d’une Com-
mission financière composée de membres élus par le Comité 
directeur, après appel de candidature, appartenant ou non 
au Comité directeur. Le trésorier sortant peut assister aux 
réunions de la Commission financière pendant un an, avec 
voix consultative ». 
Le trésorier anime les services financiers de la Fédération. 
Il prépare et présente le budget au Comité directeur puis à 
l’Assemblée générale de la FFS.
Il arrête et présente les comptes de l’exercice au Comité di-
recteur puis à l’Assemblée générale de la FFS. 
Il agrée les trésoriers de commissions. 

2.1.3 - Le trésorier adjoint 

Le trésorier adjoint est un dirigeant de la Fédération. Il 
assiste le trésorier. 

2.1.4 - Les trésoriers de commission 

Les trésoriers des commissions sont proposés par les Prési-
dents de commission et agréés par le trésorier. Ils ont pour 
fonction de relayer le trésorier de la Fédération et les servi-
ces comptables en contrôlant la réalisation du budget et en 
effectuant certains paiements. Ils exercent leur fonction sous 
la responsabilité du Président de la Commission. 

2.1.5 - Le comptable de la Fédération 

Le comptable de la Fédération est un salarié qui effectue ses 
tâches sous les directives du trésorier et sous l’autorité du 
Président de la Fédération. 
Il tient la comptabilité, établit les bulletins de salaires, les 

déclarations fiscales et sociales dans les délais et prépare 
les paiements. Il tient également les tableaux de bord de la 
Fédération. 
Le secret professionnel lui est imposé. En revanche, il a obli-
gation de révéler au Comité directeur les faits délictueux, in-
délicats ou contrevenants au présent Règlement dont il aurait 
connaissance. 
Il assiste l’expert-comptable lors de l’établissement du bilan 
et le Commissaire aux comptes lors de la révision des comp-
tes. 
Les versements par virement constituent le seul cas où une 
délégation de paiement peut lui être accordée. 

2.1.6 - L’expert-comptable 

La Fédération peut, si elle le souhaite, faire appel à un ex-
pert-comptable, notamment pour des missions de conseil, de 
veille législative et sociale et pour l’établissement du bilan. 

2.1.7 - Le DTN 

Le Directeur technique national exerce ses prérogatives dans 
le cadre de deux documents engageant la Fédération : sa let-
tre de mission et la convention d’objectif. 

Le découpage analytique 
Le plan analytique de la Fédération permet une présentation 
de la comptabilité par destination plutôt que par nature. 
Il doit permettre de séparer les mouvements de fonctionne-
ment des mouvements générés par les actions. 
Il doit aussi permettre d’analyser les dépenses commission 
par commission. Le budget et le réalisé sont présentés sui-
vant le même plan analytique. 
Le plan analytique donne les éléments pour justifier des sub-
ventions reçues. 
Il est établi par le trésorier. 

3 – LE BUDGET 
Le budget est établi chaque année. Il est présenté au Comité 
directeur avant l’Assemblée générale et voté par celui-ci. Le 
résultat du vote du Comité directeur est porté à la connais-
sance de l’Assemblée générale préalablement à la discus-
sion et au vote du budget. 

3.1 - Éléments pour sa construction 
3.1.1 - Les ressources de la Fédération 

Les ressources de la Fédération sont multiples. Les cotisa-
tions, les subventions et les recettes des commissions en 
constituent généralement la plus grande partie. 
La prévision de cotisation ne peut être supérieure au montant 
de l’année précédente majorée d’un taux arrêté par le Co-
mité directeur pour l’augmentation des effectifs et d’un pour-
centage représentant l’augmentation du tarif des cotisations. 
La prévision de subvention est établie en majorant la partie 
« hors exceptionnel » de la convention d’objectif de l’année 
précédente d’un taux d’évolution convenu avec le ministère 
en charge des sports. 
Les recettes des commissions à retenir sont celles des ac-
tions retenues des commissions. 
Les produits financiers peuvent être estimés en fonction de 
l’année précédente. 
La trésorerie en début d’année n’est pas une recette. 
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3.1.2 - Les dépenses de la Fédération 

Les dépenses de la Fédération sont composées des dépen-
ses destinées aux actions, des dépenses de fonctionnement, 
des dépenses statutaires, des amortissements et des dépen-
ses exceptionnelles. 
Les dépenses destinées aux actions sont les dépenses pré-
visionnelles des actions retenues. 
Les dépenses de fonctionnement sont établies à partir des 
dépenses de l’année précédente, d’une projection des salai-
res pour l’année concernée et des éléments nouveaux dont 
on a connaissance. 
Les dépenses statutaires intègrent les réunions de Bureau, 
de Comité directeur et d’Assemblée générales. Elles sont 
établies par observation des dépenses correspondantes de 
l’année précédente. Il est également nécessaire de prévoir 
un budget pour le fonctionnement de la Direction technique, 
celui-ci étant couvert par une subvention spécifique. 

3.1.3 - Le budget des commissions 

La proposition de budget des commissions est établie par 
chaque commission à la demande du trésorier sur le docu-
ment prévu à cet effet, et détaillée par action et compte ana-
lytique. 

3.2 - Contrôle de son réalisme 
Le Comité directeur vote le budget après avis de la Commis-
sion financière. 

4 – LES ORGANES DE CONTRÔLE ET DE 
CONSEIL 

4.1 - Vérificateurs aux comptes élus 

Deux Vérificateurs aux comptes sont élus chaque année en 
Assemblée générale pour la vérification des comptes de l’an-
née en cours. Ils ont pour mission de donner à l’Assemblée 
générale un avis sur la sincérité des comptes présentés et de 
faire toutes les remarques qu’ils souhaitent sur ceux-ci. 
Ils sont prévenus par le trésorier de la Fédération que le bi-
lan est établi. Ils peuvent alors intervenir à la Fédération et 
se faire communiquer tous les éléments nécessaires à leur 
mission. 

4.2 - Commissaire aux comptes 
La présence d’un Commissaire aux comptes nous est impo-
sée par la législation. Il a pour mission de certifier la sincérité 
des comptes. Il est élu pour 6 ans par l’Assemblée générale 
sur proposition du Comité directeur. Il désigne lui-même son 
suppléant. 

4.3 - Commission financière 

La Commission financière est composée de membres de 
la Fédération élus par le Comité directeur pour la durée de 
l’olympiade. 
La Commission financière est un organe de conseil et de 
contrôle. 
Elle conseille toutes les structures de la Fédération qui la sol-
licitent. 
Elle contrôle la cohérence du budget avant son vote et rend 
un avis sur celui-ci. 
Elle est informée de la réalisation du budget par le comptable 
qui lui communique les tableaux de bord. 
Aucune confidentialité ne lui est opposable dans son domai-
ne d’intervention et elle peut procéder à toute investigation 
quelle que soit la période concernée. 
Elle est représentée par son Président. 
Elle n’a aucune responsabilité opérationnelle. 

5 – LES OUTILS DE PILOTAGE 
5.1 - La comptabilité 
La comptabilité est tenue suivant la réglementation en vi-
gueur. Elle intègre la comptabilité analytique qui permet une 
analyse des dépenses par destination. 

5.2 - Le tableau de bord 
Le tableau de bord est un document fédéral normalisé qui 
permet de comparer pour chaque compte analytique le bud-
get et sa réalisation. Il est tenu à jour régulièrement par le 
comptable et transmis aux dirigeants de la fédération et à la 
commission financière à la demande du trésorier. 

6 – LA COMPTABILITÉ DES 
COMMISSIONS 

6.1 - Engagement des dépenses 
Les dépenses sont engagées par le président de la commis-
sion ou toute autre personne de la commission ayant déléga-
tion pour le faire dans le cadre du budget. Les dépenses non 
budgétées sont soumises à l’accord du Président ou du tré-
sorier de la FFS. Les dépenses prévues dans le cadre d’une 
action particulière et non effectuées dans le cadre de celle-ci 
ne sont pas reportables sur une autre action du seul fait de 
la commission. 

6.2 - Classification des commissions 
Les commissions sont classées en deux catégories. 
La première est constituée des commissions qui disposent 
d’un moyen de paiement. La mise à disposition d’un moyen 
de paiement est accordée par le Président de la FFS après 
avis du trésorier fédéral. Elle peut être retirée en cas de non-
respect des règles de fonctionnement définies par les articles 
6.3 et 6.5. Le besoin d’un chéquier peut être justifié si la com-
mission doit effectuer des paiements lors de ses actions. 
Dans tous les cas, le besoin doit être clair. 
La seconde catégorie est constituée des commissions qui 
n’entrent pas dans le cadre évoqué précédemment. 

6.3 - Les commissions avec moyen de paiement 
6.3.1 - Les factures reçues 

Les factures sont validées par le président de la commission 
(qui peut donner pour cette tâche délégation au trésorier ou 
au président adjoint) et payées par le Président ou le tréso-
rier. Sur la facture doivent figurer la destination de la charge 
suivant le plan analytique, le numéro du chèque et le nom de 
la commission. Si la facture concerne une action, le nom de 
l’action doit être clairement indiqué. Dans le cas où le paie-
ment de la facture n’a pas été effectué à l’aide du chéquier 
de la commission mais par l’intermédiaire d’une personne, la 
facture est jointe à la note de frais de la personne en ques-
tion. Lorsqu’elles sont payées avec un chéquier fédéral, les 
factures doivent être établies au nom de la Fédération. Seu-
les sont remboursées à un particulier les factures établies à 
son nom, au nom de la commission ou au nom de la Fédé-
ration. 

6.3.2 - Les factures émises 

Les factures émises sont transmises au siège pour comp-
tabilisation dès que le règlement a été encaissé. Sur celles-
ci figurent la destination et les prestations faisant l’objet de 
la facture. Tous les mois, avec la transmission des pièces 
comptables, les commissions informent le siège des factu-
res émises non encaissées. Les factures sont payables au 
comptant. 
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6.3.3 - Les notes de frais 

Les notes de frais sont signées par l’intéressé et validées par 
le Président, ou par le trésorier s’il s’agit de la note de frais 
du Président. Le Président peut déléguer au président adjoint 
ou au trésorier la validation des notes de frais. Elles sont en-
suite payées par le Président ou le trésorier. Sur la note de 
frais doivent figurer la destination de la charge suivant le plan 
analytique, la date du paiement, le numéro du chèque et le 
nom de la commission. 

6.3.4 - Les remises de chèques 

Les chèques reçus sont remis régulièrement en banque (au 
moins une fois par quinzaine et plus souvent si le nombre de 
chèques est important). A chaque remise doit correspondre 
une liste qui permet d’en ventiler le montant par action et par 
nature. Les accords éventuels de délai ou d’échéancier de 
paiement sont du ressort exclusif du Président de la FFS et 
font l’objet d’une convention. 

6.3.5 - Délégation de signature 

Le Président de la FFS peut accorder, sur demande de la 
commission (validée en réunion de conseil technique) et 
après avis du trésorier fédéral, des délégations nominatives 
de signature pour que la commission dispose effectivement 
de moyens de paiement. 

6.4 - Les commissions sans moyen de paiement 
6.4.1 - Les factures reçues 

Les factures sont validées par le Président (qui peut donner 
pour cette tâche délégation au trésorier ou au président ad-
joint). Sur la facture doivent figurer la destination de la charge 
suivant le plan analytique, le nom de la commission, ainsi 
qu’un ‘BON A PAYER’ .Si la facture concerne une action, le 
nom de l’action doit être clairement indiqué. Il est à noter 
qu’une facture sans ‘BON A PAYER’ sera comptabilisée mais 
ne sera pas payée. 

6.4.2 - Les factures émises 

Les factures émises sont transmises au siège pour compta-
bilisation avec le règlement. Tous les mois, avec la transmis-
sion des pièces comptables, les commissions informent le 
siège des factures émises non encaissées. Les factures sont 
payables au comptant. 

6.4.3 - Les notes de frais 

Les notes de frais sont signées par l’intéressé et validées par 
le Président, (qui peut donner pour cette tâche délégation au 
trésorier ou au président adjoint) ou par le trésorier s’il s’agit 
de la note de frais du Président. Sur la note de frais doivent 
figurer la destination de la charge suivant le plan analytique 
et le nom de la commission. 

6.4.4 - Les chèques reçus 

Les chèques ne sont pas remis en banque par la commis-
sion mais transmis au siège avec les pièces comptables. A 
chaque transmission doit correspondre une liste qui permet 
d’en ventiler le montant par action et par nature. Les accords 
éventuels de délai ou d’échéancier de paiement sont du 
ressort exclusif du Président de la FFS et font l’objet d’une 
convention. 

6.4.5 - Les prestations à régler sur place 

Certaines prestations nécessitent d’être payées immédiate-
ment (cela peut être le cas notamment pour les frais de res-
tauration ou d’hébergement lors d’une réunion). 

Trois possibilités sont envisageables : 
-Un des participants paye la prestation et la FFS le rembour-
se rapidement sur présentation de note de frais,
- L’organisateur s’entend préalablement avec le prestataire 
pour un paiement direct par la FFS,
- L’organisateur demande au préalable un chèque à la FFS 
pour le règlement. Si le montant de la prestation est définitif, 
la FFS établit un chèque du montant de celle-ci, dans le cas 
contraire, le chèque peut représenter par exemple 80% du 
coût estimé de la prestation, le solde étant traité par l’une des 
deux méthodes précédentes. 
Dans la mesure du possible, la seconde solution sera favo-
risée. 

6.5 - Règles communes à toutes les commissions 
6.5.1 - Numérotation des pièces 

Les pièces transmises sont listées sur un document mention-
nant le nom de la commission, la date et une numérotation 
des pièces (Commission + Date + Ordre). Sur chaque pièce 
figure la destination de la dépense ou de la recette. 

6.5.2 - La transmission des pièces comptables au siège 

Celle-ci est faite au minimum une fois par mois, soit par cour-
rier, soit par dépôt au siège. 

6.6 - L’émission des factures 
La facture est établie suivant le modèle fédéral en vigueur. 
La numérotation est construite de la façon suivante : le code 
analytique, le quantième de l’année et un numéro d’ordre 
(exemple, pour une facture émise par la commission SSF en 
2000 le numéro est : SSF-00-nnn). 

6.7 - Le siège 
Le comptable du siège comptabilise les pièces reçues et ef-
fectue les paiements quand c’est nécessaire. 
Il effectue également le suivi des comptes en banque (états 
de rapprochement). 
Chaque mois, il diffuse aux présidents et trésorier de com-
missions un état des comptes de celles-ci. La tenue de la 
comptabilité par le siège n’empêche pas le suivi du budget 
par la commission. 
Il répond aussi (dans la mesure du possible et de ses dispo-
nibilités) aux questions des responsables de commissions. 

7 – LES DÉPENSES 
7.1 - Les notes de frais 
7.1.1 - Barèmes fédéraux 

Les barèmes fédéraux et les dépenses éligibles au rembour-
sement sont fixés par le Comité directeur de la Fédération et 
publiés dans Spelunca. Les remboursements sont plafonnés 
aux barèmes fédéraux et aux dépenses éligibles sauf autori-
sation expresse du trésorier de la Fédération. 
Le barème fixe notamment les frais d’hébergement et de re-
pas, le montant de l’indemnité kilométrique, les conditions 
d’utilisation des différents modes de transport et de commu-
nication. 
Le barème fédéral s’applique à tous 

7.1.2 - Personnes autorisées à présenter des notes de 

frais 

Les personnes habilitées à engager des dépenses pour la 
Fédération en sont averties et une liste de celles-ci est tenue 
à jour par le trésorier fédéral. L’habilitation peut dépendre de 
la fonction et être accordée par exemple pour la durée d’un 
mandat ou être ponctuelle et notifiée dans le cadre d’une 
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lettre de mission qui précisera entre autre la nature de la 
mission et la nature des frais remboursés. Cette mesure ne 
s’applique pas aux dépenses engagées durant un stage ou 
une expédition et remboursées pendant celui-ci. 

7.1.3 - Délais de présentation des demandes de rembour-

sement 

Le trésorier fixe un délai maximum de présentation des de-
mandes de remboursement de frais. Ce délai s’applique à 
tous. 

7.1.4 - Validation 

Les notes de frais sont présentées sur le document standard 
de la Fédération. 
La validation des notes de frais se fait par contrôle des ba-
rèmes fédéraux, présence des originaux des justificatifs. Les 
notes de frais sont validées par un élu, ou par un trésorier 
de commission par délégation du président de celle-ci. Il est 
rigoureusement interdit de valider sa propre note de frais. 

7.1.5 - Paiement des notes de frais 

Les notes de frais sont réglées sous un délai raisonnable sui-
vant les modalités arrêtées par le trésorier. 

7.2 - Immobilisations 
Les besoins d’investissements sont exprimés en fin d’année 
pour l’année suivante par les différents intervenants de la Fé-
dération. Ils sont retenus ou non par le Bureau auquel ils sont 
soumis, celui-ci s’entoure de l’avis du Comité directeur et des 
demandeurs. 

7.3 - Salaires 
Les embauches, augmentations de salaire, gratifications et 
paiement d’heures supplémentaires sont du ressort exclusif 
du Président de la Fédération, responsable du personnel. Il 
décide après avis du trésorier et dans le cadre du budget 
voté. 

7.4 - Les contrats 
7.4.1 - Règles de mise en concurrence 

Les investissements ou achats de services supérieurs à 2 
500 euros doivent faire l’objet d’une mise en concurrence. 
Celle-ci consiste à consulter au moins trois fournisseurs pour 
une prestation ou une fourniture. Le choix se fait sur des cri-
tères qualitatifs et quantitatifs. Au-delà de 10.000 euros, la 
consultation est faite sous la responsabilité du Trésorier. 
7.4.2 - Les contrats de services 

Les contrats de services sont signés par le Président ou le 
trésorier. Les contrats engageant la Fédération sur une durée 
supérieure à 18 mois sont soumis au Comité directeur. 

7.5 - Les avances et prêts 
Les avances, prêts et délais de paiement sont accordés ex-
clusivement par le Président de la FFS quel que soit le béné-
ficiaire. Les avances au Président ne sont pas possibles. 

7.6 - Emprunts 
Le seuil minimum en dessous duquel la décision de l’Assem-
blée générale n’est pas nécessaire pour décider d’un em-
prunt est fixé à 10 000 euros. 

7.7 - Autres dépenses 
Les autres dépenses sont effectuées par le Président ou le 
trésorier dans le cadre du budget voté à cet effet. 

8 – LE PATRIMOINE DE LA FÉDÉRATION 
Le patrimoine comptable de la Fédération est constitué de 
ses biens immobiliers, de ses stocks et de sa trésorerie. Il 
est porté à la connaissance de l’Assemblée générale par le 
biais du bilan. 

9 – RESTRICTION DE PRÉROGATIVES 
Le fait d’avoir un intérêt économique personnel ou familial 
dans une décision impose de s’en dessaisir au profit d’un 
autre élu. Tout manquement à cette règle fera l’objet d’une 
instruction disciplinaire. 
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 B-I-Statuts types des Comités spéléologiques régionaux
[adoptés le 15 mai 2005]

TITRE I : BUT ET COMPOSITION
ARTICLE 1
L’association dite Comité spéléologique régional «..............» 
(ci-après dénommée CSR «...»), créée le .../.../...., est un or-
ganisme déconcentré de la Fédération française de spéléo-
logie (ci-après dénommée FFS). A ce titre, le CSR ..... est 
l’interlocuteur privilégié des collectivités locales et le repré-
sentant exclusif de la FFS auprès de ses membres au niveau 
régional.
Sa durée est illimitée.
Le CSR .....a pour but :
- la promotion de l’éthique fédérale définie par l’Assemblée 
générale de la FFS,
- la coordination des activités de tous les groupements spor-
tifs et spéléologues individuels affiliés à la FFS dans la région 
«......»,
- l’union de toutes personnes pratiquant ou étudiant la spé-
léologie et notamment l’exploration et la connaissance du mi-
lieu souterrain naturel ou artificiel et le canyonisme,
- la recherche scientifique, la promotion et l’enseignement de 
la spéléologie et du canyonisme, la protection et la défense 
du monde souterrain et de son environnement,
- l’apport de son concours et de celui de ses adhérents à des 
missions de prévention, de formation et de secours en milieu 
souterrain en lien avec les autorités compétentes,
- l’organisation, seul ou associé, de manifestations ayant un 
rapport avec la spéléologie ou le canyonysme,
- la défense des intérêts de ses membres.
Le CSR ...... concourt à l’éducation physique et morale de la 
jeunesse.
Il veille au respect de la Charte de déontologie du sport éta-
blie par le Comité national olympique et sportif français.
L’association a son siège social ..............................................
..............................................................................
Le siège social peut être transféré dans une autre commune 
de l’aire géographique de compétence du CSR ......., sur sim-
ple décision du Comité directeur.

ARTICLE 2
Le CSR .......... est composé de tous les membres, personnes 
physiques ou morales, licenciés à la FFS dans la région .... 
conformément à l’article 2 des Statuts de la FFS.
Est membre individuel toute personne physique domiciliée 
dans la région ..... et licenciée à la FFS au titre de « membre 
individuel ».
Est membre de club toute personne physique licenciée à la 
FFS, et membre d’un club dont le siège social est situé dans 
la région ......

ARTICLE 3
L’affiliation au CSR .............. est liée à l’affiliation à la FFS 
conformément à l’article 3 des Statuts de la FFS.

ARTICLE 4
La qualité de membre du CSR ..............  se perd avec celle 
de membre de la FFS conformément au dernier alinéa de 
l’article 2 des Statuts de la FFS, et dans le cas où les condi-
tions des alinéas 2 ou 3 de l’article 2 des présents Statuts ne 
seraient plus remplies.

ARTICLE 5
Les sanctions disciplinaires applicables aux groupements 
sportifs affiliés au CSR ........., aux membres licenciés de ces 
groupements, et aux membres licenciés individuels du CSR 
......... sont fixées par le Règlement disciplinaire de la FFS et le 
Règlement disciplinaire particulier de lutte contre le dopage.

ARTICLE 6
Les moyens d’action du CSR .............. sont : 
- la mise en place de toutes structures chargées de réaliser 
chaque type d’activités fédérales répondant aux buts fixés 
(commissions en relation avec les commissions nationales),
- les relations avec les administrations et collectivités régio-
nales, avec les personnes physiques ou morales ayant un 
rapport avec les objectifs poursuivis,
- l’organisation de congrès ou autres manifestations régiona-
les pour promouvoir la spéléologie dans le cadre de l’éthique 
fédérale définie par l’Assemblée générale de la FFS,
- la mise en œuvre d’actions de formation (stages), etc.

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ARTICLE 7
L’Assemblée générale (ci-après dénommée AG) régionale 
se compose de représentants élus pour 4 ans par les AG 
des Comités départementaux de spéléologie (ci-après dé-
nommés CDS) de l’aire géographique de compétence. Ces 
représentants doivent être licenciés à la FFS.
Ils disposent d’un nombre déterminé de voix, en fonction du 
nombre de licences délivrées dans le département selon le 
barème suivant :
- De 1 licence à « a » licences = 1 représentant
- De « a » licences + 1 à « b » licences = 2 représentants
- De « b » licences + 1 à « c » licences = 3 représentants, etc.
Au cas où il n’existerait pas de CDS dans un département, 
c’est le CSR .............. qui organise lui-même l’élection de 
représentants selon les mêmes quotas que pour les CDS 
constitués.
Sont éligibles comme représentants de leur département à 
l’AG régionale tous les membres majeurs, à jour de leur coti-
sation et licenciés depuis au moins deux ans.
Peuvent assister à l’AG, avec voix consultative, tous les li-
cenciés de la région conformément à l’article 2 des présents 
Statuts.

ARTICLE 8
L’AG est convoquée par le Président du CSR ..............
Elle se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le 
Comité directeur ou par le tiers des membres de l’AG repré-
sentant le tiers des voix.
L’ordre du jour est fixé par le Comité directeur, sauf lorsque ce 
sont les membres de l’AG qui ont demandé la convocation.
L’AG définit, oriente et contrôle la politique du CSR .............. 
dans le respect de l’éthique et de la politique générale de la 
FFS. Elle entend chaque année les rapports sur la gestion 
du Comité directeur et sur la situation morale et financière du 
CSR ............... . Elle approuve les comptes de l’exercice clos 
et vote le budget.
Elle désigne ses représentants à l’AG nationale conformé-
ment au Règlement intérieur de la FFS.
Les votes de l’AG portant sur des personnes ont lieu à bulletin 
secret.
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ARTICLE 9
L’AG est seule compétente pour se prononcer sur les acqui-
sitions, les échanges et les aliénations des biens immobiliers, 
sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de 9 
ans. Elle décide seule des emprunts.
Les procès-verbaux de l’AG et les rapports financiers sont 
communiqués chaque année aux groupements sportifs de 
l’aire géographique de compétence, aux CDS et à la FFS.

TITRE III : ADMINISTRATION
SECTION I - Le Comité directeur

ARTICLE 10
Le CSR ...... est administré par un Comité directeur de 9 à 
15 membres qui exercent l’ensemble des attributions que les 
présents statuts n’attribuent pas à l’AG ou à un autre organe 
de la FFS.
Le Comité directeur suit l’exécution du budget.
Les membres du Comité directeur sont élus au scrutin secret 
par l’AG pour une durée de 4 ans. Ils sont rééligibles.
Le mandat du Comité directeur expire au cours de l’année des 
derniers jeux olympiques d’été. Les postes vacants au Comité 
directeur avant l’expiration de ce mandat, pour quelque cause 
que ce soit, sont pourvus lors de l’AG suivante.
Ne peuvent être élues au Comité directeur :
- les personnes de nationalité française condamnées à une 
peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électo-
rales,
- les personnes de nationalité étrangère condamnées à une 
peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen fran-
çais, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales,
- les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une 
sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux 
règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit 
sportif,
- les personnes licenciées depuis moins de deux ans.
Le Comité directeur est élu au scrutin uninominale à deux 
tours.
Sont élus au premier tour de scrutin les candidats ayant ob-
tenu la majorité absolue des suffrages exprimés dans la limite 
des postes à pourvoir et sous réserve de respecter les quotas 
des représentants statutaires. En cas contraire, il sera pro-
cédé au déclassement du ou des candidats élus les moins 
bien classés au profit des candidats les mieux placés des ca-
tégories insuffisamment représentées.
Au second tour de scrutin, sont élus les candidats ayant ob-
tenu le plus grand nombre de voix dans la limite des postes 
restant à pourvoir et sous réserve d’avoir obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés, de respecter le quota des re-
présentants statutaires et la répartition hommes/femmes. En 
cas d’égalité, l’élection est acquise au candidat le plus âgé.
Le Comité directeur doit comprendre au moins un médecin 
licencié.
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes proportion-
nellement aux licenciés éligibles de chacun des deux sexes.

ARTICLE 11
L’AG peut mettre fin au mandat du Comité directeur avant 
son terme normal par un vote intervenant dans les conditions 
ci-après :
- l’AG doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du 
tiers de ses membres représentant le tiers des voix,
- les deux tiers des membres de l’AG doivent être présents 
ou représentés,
- la révocation du Comité directeur doit être votée à la majo-
rité absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.

ARTICLE 12
Le Comité directeur se réunit au moins trois fois par an.
Il est convoqué par le Président du CSR ......
La convocation est obligatoire lorsqu’elle est demandée par 
le quart des membres.
Le Comité directeur ne délibère valablement que si le tiers au 
moins de ses membres est présent.
Les procès verbaux sont signés par le Président et le Secré-
taire.

SECTION II - Le Président et le Bureau.
ARTICLE 13
Dès l’élection du Comité directeur, l’AG élit le Président du 
CSR ......
Le Président est choisi parmi les membres du Comité direc-
teur, sur proposition de celui-ci.
Il est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffra-
ges valablement exprimés et des bulletins blancs.
Le mandat du Président prend fin avec celui du Comité di-
recteur.

ARTICLE 14
Après l’élection du Président par l’AG, le Comité directeur élit 
en son sein, au scrutin secret, un Bureau composé de :.........
..........................................................................................
Les sièges au sein du Bureau sont répartis entre hommes 
et femmes proportionnellement au nombre de licenciés éligi-
bles de chacun des deux sexes
Le mandat du Bureau prend fin avec celui du Comité direc-
teur.

ARTICLE 15
Le Président du CSR ........ préside les AG, le Comité direc-
teur et le Bureau. Il ordonnance les dépenses. Il représente 
le CSR ....... dans tous les actes de la vie civile et devant les 
tribunaux, notamment pour la défense et la protection du mi-
lieu souterrain et de son environnement, pour ester en justice 
et décider des voies de recours nécessaires.

ARTICLE 16
En cas de vacance du poste de Président, pour quelque 
cause que ce soit, les fonctions de Président sont exercées 
provisoirement par le Président adjoint. En cas d’impossibi-
lité ou de refus de ce dernier, les fonctions de Président sont 
exercées provisoirement par un membre du Bureau élu au 
scrutin secret par le Comité directeur, à la majorité absolue 
des suffrages valablement exprimés et des bulletins blancs 
des membres présents et représentés.
Dès sa première réunion suivant la vacance, et après avoir, 
le cas échéant, complété le Comité directeur, l’AG élit un 
nouveau Président pour la durée restant à courir du mandat 
de son prédécesseur.

SECTION III - Autres organes du C.S.R.
ARTICLE 17
Le Comité directeur peut instituer toutes les commissions 
dont la création lui paraît nécessaire. Elles doivent l’être 
conformément aux Statuts et au Règlement intérieur de la 
FFS et la nomination de leur responsable doit répondre aux 
règles définies par le Règlement intérieur des commissions 
nationales fédérales.

ARTICLE 18 (facultatif)
La Commission de surveillance des opérations électorales 
est chargée de veiller, lors des opérations de vote relatives 
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à l’élection du Président et du Comité directeur,  au respect 
des dispositions prévues par les Statuts et le Règlement in-
térieur.
Cette commission est composée de 3 membres choisis par-
mi les licenciés de la région. Ils sont désignées par le Comité 
directeur du CSR ..............
Cette commission est seule compétente pour examiner les 
contestations des opérations relatives à l’élection du Prési-
dent et du Comité directeur au cours des AG. Elle peut se 
saisir elle-même ou être saisie par tout représentant à l’AG  
des associations affiliées.
Les membres de la commission peuvent, à cet effet, procé-
der à tous contrôles et vérifications utiles ; ils ont accès à tout 
moment aux bureaux de vote et peuvent se faire présenter 
tout document nécessaire à l’exercice de cette mission.
En particulier, les membres de la commission peuvent :
- émettre un avis sur la recevabilité des candidatures,
- adresser aux bureaux de vote, sous forme verbale, tous 
conseils et observations susceptibles de les rappeler au res-
pect des dispositions prévues par les Statuts ou le Règle-
ment intérieur de la FFS. Ils peuvent également être sollicités 
en tant que conseil de l’organisation des élections,
- exiger, lorsqu’une irrégularité aura été constatée, l’inscrip-
tion d’observations au procès-verbal, soit avant la proclama-
tion des résultats, soit après.

TITRE IV : DOTATION ET RESSOURCES 
ANNUELLES

ARTICLE 19
Les ressources annuelles du CSR .............. comprennent :
- les produits des licences et des manifestations,
- les cotisations et souscriptions de ses membres,
- les subventions de l’État, de l’Europe et des collectivités ter-
ritoriales et des établissements publics,
- les ressources créées à titre exceptionnel s’il y a lieu avec 
l’agrément de l’autorité compétente,
- le produit des rétributions perçues pour services rendus.

ARTICLE 20
La comptabilité du CSR .............. est tenue conformément 
aux lois et règlements en vigueur. Cette comptabilité fait ap-
paraître annuellement un compte d’exploitation et le résultat 
de l’exercice.

ARTICLE 21
Les Statuts peuvent être modifiés par l’AG, dans les condi-
tions prévues au présent article, sur proposition du Comité 
directeur ou sur proposition du dixième des membres dont se 
compose l’AG, représentant le dixième des voix.
Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un 
ordre du jour mentionnant les propositions de modification, 
est adressée aux groupements sportifs affiliés un mois au 
moins avant la date fixée pour la réunion de l’AG.
L’AG ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins 
de ses membres, représentant au moins la moitié des voix, 
sont présents.

Si le quorum n’est pas atteint, l’AG est à nouveau convoquée 
sur le même ordre du jour. La convocation est adressée aux 
membres de l’AG quinze jours au moins avant la date fixée 
pour la nouvelle réunion. L’AG statue alors sans condition de 
quorum.
Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 
deux tiers des membres présents, représentant au moins les 
deux tiers des voix.

ARTICLE 22
Toutes modifications des Statuts et du Règlement intérieur 
du CSR .............., dès leur adoption, doivent être transmises 
au siège de la FFS. Ces modifications ne sont applicables 
qu’après approbation par le Comité directeur de la FFS.

ARTICLE 23
L’AG ne peut prononcer la dissolution du CSR .............. que 
si elle est convoquée à cet effet.
Le Comité directeur doit auparavant en avoir avisé l’AG de 
la FFS.
Elle se prononce dans les conditions prévues par 3ème et 
4ème alinéas de l’article 21 ci-dessus.

ARTICLE 24
En cas de dissolution, l’AG désigne un ou plusieurs commis-
saires chargés de la liquidation des biens du CSR ..............

ARTICLE 25
Les délibérations de l’AG concernant la modification des 
Statuts, la dissolution du CSR .............. et la liquidation des 
biens sont adressées sans délai au Président de la FFS.

TITRE V : SURVEILLANCE ET RÈGLE-
MENT INTÉRIEUR

ARTICLE 26
Le Président du CSR .............. ou son délégué fait connaître 
dans les trois mois à la Préfecture du département ou à la 
sous-préfecture de l’arrondissement où il a son siège social 
tous les changements intervenus dans la direction du CSR 
..............
Il les communique également au siège de la FFS.

ARTICLE 27
Le Règlement intérieur est préparé par le Comité directeur et 
adopté par l’AG.

ARTICLE 28
Les présents Statuts ont été adoptés le ............../............../.
............. par l’AG du CSR .............., après avis favorable de 
la Commission statuts et règlements fédéraux de la FFS, qui 
a reçu pouvoir à cet effet. Ils abrogent et remplacent ceux en 
vigueur jusqu’à cette date.
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TITRE I - COMPOSITION
ARTICLE 1
Tout membre du CSR … s’engage à respecter la déontologie spé-
léologique telle qu’elle peut-être définie par l’AG de la FFS.

ARTICLE 2
Le CSR ................ se compose :
- de membres actifs,
- de membres d’honneur, tels qu’ils sont définis à l’article 2 du Rè-
glement intérieur de la FFS.

TITRE II - ADMINISTRATION
SECTION I - L’Assemblée générale 

ARTICLE 3
Le nombre de représentants élus par les CDS parmi les licenciés 
du département à l’AG du CSR … est calculé selon le barème 
prévu à l’article 7 des Statuts.
Le nombre de licenciés pris en compte pour le calcul est celui ins-
crit au 31 décembre de l’année précédente sur le listing fédéral.

ARTICLE 4 - Convocation à l’Assemblée générale
L’AG a lieu chaque année à une date fixée par le Comité direc-
teur.
La convocation à l’AG doit être portée à la connaissance de toutes 
personnes ayant droit de vote par l’intermédiaire des CDS, ceci au 
moins un mois à l’avance.
Cette convocation précise l’ordre du jour.

ARTICLE 5 - Fonctionnement de l’Assemblée gé-
nérale
Les décisions sont prises à la majorité simple, sauf en ce qui 
concerne les modifications de Statuts. Il n’y a pas de vote par cor-
respondance.
Lors des AG, chaque délégué représentant des CDS ne peut avoir 
plus de deux procurations.

ARTICLE 6 - Vérificateurs aux comptes
L’AG élit chaque année deux Vérificateurs aux comptes pour 
l’exercice en cours.

SECTION II - Le Comité directeur
ARTICLE 7 - Composition du Comité directeur
Le Comité directeur est composé de 9 membres minimum.
La composition du Comité directeur doit refléter la répartition des 
licenciés éligibles entre les hommes et les femmes.
L’appel de candidatures a lieu au moins un mois avant la date de 
l’AG. Les dates d’appel et de clôture de dépôt de candidatures 
devront être séparées par un délai d’au moins trente jours. 

ARTICLE 8 - Rôle du Comité Directeur
Le Comité directeur administre le CSR …, selon la politique défi-
nie par l’AG, et dans le respect de l’éthique et de la déontologie 
fédérale. Les réunions du Comité directeur sont présidées par le 
Président ou, en son absence, par le Président adjoint.

ARTICLE 9 - Fonctionnement du Comité directeur
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré-
sents. Si celle-ci n’est pas atteinte, les décisions sont prises à la 
majorité simple après une nouvelle discussion. En cas de partage 
des voix, la voix du Président est prépondérante.
Tout membre du Comité directeur absent, sans motif grave, à deux 
séances consécutives, peut être radié de son poste.

ARTICLE 10 - Sanctions disciplinaires
Elles sont définies par l’article 7 des statuts de la FFS et par le 
Règlement disciplinaire et le Règlement disciplinaire particulier de 
lutte contre le dopage.
Les conditions de demande d’une sanction à l’encontre d’un li-
cencié ou d’un groupement sportif sont définies à l’article 12 du 
Règlement intérieur de la FFS.

ARTICLE 11 
L’interruption prématurée du mandat du Comité directeur par l’AG 
entraîne le recours à de nouvelles élections dans un délai de trois 
mois maximum après le dépôt de la motion.

SECTION III - Le Bureau
ARTICLE 12 : Élection du Bureau
Les membres du Bureau tels que définis à l’article 14 des Statuts 
du CSR, excepté le Président, sont élus par le Comité directeur en 
son sein, poste par poste, au scrutin secret, à la majorité absolue 
des suffrages exprimés, au premier tour, et à la majorité simple au 
deuxième tour.
Les sièges sont répartis entre les hommes et les femmes pro-
portionnellement au nombre de licenciés éligibles de chacun des 
deux sexes.

TITRE III - DÉPARTEMENTS
ARTICLE 13
Les élections des représentants des groupements sportifs à l’AG 
régionale sont organisées par les CDS, quand ils existent. Dans le 
cas contraire, le CSR … organise lui-même l’élection au niveau du 
département selon la procédure suivante :
- le nombre de représentants pour le département considéré est 
défini à l’article 3 du présent règlement,
- chaque club du département possède un nombre de voix calculé 
comme suit :
- de 1 à « a » membres licenciés = 1 représentant 
- de [« a » + 1] à « b » membres licenciés = 2 représentants 
- de [« b » + 1] à « c » membres licenciés = 3 représentants, etc..
- les voix du club sont attribuées à l’issue d’un scrutin secret lors 
d’une AG dudit club. Au cours de ce scrutin, les membres licenciés 
votent pour les candidats de leur choix. Les mieux classés, dans la 
limite des postes à pourvoir, se voient attribuer chacun le nombre 
de voix imparti au club,
- au terme des votes des clubs, le CSR … proclame élus à l’AG ré-
gionale les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix, 
dans la limite des postes à pourvoir,
- les Présidents de club sont responsables devant l’AG régionale 
du bon déroulement des votes au cours de l’AG de leur club,
- dans le cas précis où il n’existe pas de CDS au niveau d’un dé-
partement, il ne peut y avoir plus de 2 membres d’un même club 
à l’AG régionale, sauf cas de force majeure (1 seul club dans le 
département, pas d’autres candidats).

 B-II-Règlement intérieur type des Comités spéléologiques 
régionaux

[adopté le 15 mai 2005]
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ARTICLE 14
Le présent règlement annule et remplace le précédent et toute 
disposition prise antérieurement par le Comité directeur concer-
nant le fonctionnement du CSR .....
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TITRE I : BUT ET COMPOSITION
ARTICLE 1
L’association dite Comité départemental de spéléologie de 
«....» (ci-après dénommée CDS «…»), créée le …/…/…, est 
un organisme déconcentré de la Fédération française de 
spéléologie (ci-après dénommée FFS). À ce titre, le CDS … 
est l’interlocuteur privilégié des collectivités locales et le re-
présentant exclusif de la FFS auprès de ses membres au 
niveau départemental.
Sa durée est illimitée.
Le CDS .... a pour but :
- la promotion de l’éthique fédérale définie par l’Assemblée 
générale de la FFS,
- la coordination des activités de tous les groupements spor-
tifs et spéléologues individuels affiliés à la FFS dans le dé-
partement de ..............,
- l’union de toute personne pratiquant ou étudiant la spéléo-
logie et notamment l’exploration et la connaissance du milieu 
souterrain naturel ou artificiel et le canyonisme,
- la recherche scientifique, la promotion et l’enseignement de 
la spéléologie et du canyonisme, la protection et la défense 
du monde souterrain et de son environnement,
- l’apport de son concours et de celui de ses adhérents à des 
missions de prévention, de formation et de secours en milieu 
souterrain en lien avec les autorités compétentes,
- l’organisation, seul ou associé, de manifestations ayant un 
rapport avec la spéléologie ou le canyonisme,
- la défense des intérêts de ses membres.
Le CDS ..... concourt à l’éducation physique et morale de la 
jeunesse.
Il veille au respect de la Charte de déontologie du sport éta-
blie par le Comité national olympique et sportif français.
Le CDS ...... a son siège social à ................................
Le siège social peut-être transféré dans une autre commune 
de l’aire géographique de compétence du CDS …, sur simple 
décision du Comité directeur.

ARTICLE 2
Le CDS .... est composé de tous les membres, personnes 
physiques ou morales, licenciés à la FFS dans le départe-
ment de .................. conformément à l’article 2 des Statuts 
de la FFS.
Est membre individuel toute personne physique domiciliée 
dans le département de .......... et licenciée à la FFS au titre 
de «membre individuel».
Est membre de club toute personne physique licenciée à la 
FFS, et membre d’un club dont le siège social est situé dans 
le département de .................

ARTICLE 3
L’affiliation au CDS … est liée à l’affiliation à la FFS confor-
mément à l’article 3 des statuts de la FFS.

ARTICLE 4
La qualité de membre du CDS … se perd avec celle de mem-
bre de la FFS conformément au dernier alinéa de l’article 2 
des statuts de la FFS, et dans le cas où les conditions des 
alinéas 2 ou 3 de l’article 2 des présents Statuts ne seraient 
plus remplies.

ARTICLE 5
Les sanctions disciplinaires applicables aux groupements 
sportifs affiliés au CDS …, aux membres licenciés de ces 
groupements, et aux membres licenciés individuels du CDS 
… sont fixées par le Règlement disciplinaire de la FFS, par le 
Règlement disciplinaire particulier de lutte contre le dopage 
et par l’article 7 de ses Statuts.

ARTICLE 6  
Les moyens d’action du CDS … sont :
- la mise en place de toutes structures chargées de réaliser 
chaque type d’activités fédérales répondant aux buts fixés 
(commissions en relation avec les commissions nationales),
- les relations avec les administrations et collectivités dépar-
tementales, avec les personnes physiques ou morales ayant 
un rapport avec les objectifs poursuivis,
- l’organisation de congrès ou autres manifestations dépar-
tementales pour promouvoir la spéléologie dans le cadre 
de l’éthique fédérale définie par l’Assemblée générale de la 
FFS,
- la mise en œuvre d’actions de formation (stages), etc.

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ARTICLE 7 
L’Assemblée générale (ci-après dénommée AG) départementale 
se compose de représentants élus pour 4 ans par les groupe-
ments sportifs et l’association départementale des individuels. 
Ces représentants doivent être licenciés à la FFS.
Ils disposent d’un nombre de voix déterminé en fonction du nom-
bre de licences délivrées dans le groupement sportif selon le 
barème suivant :
- De  1 licence à « a » licences = 1 représentant
- De [« a » licences + 1] à « b » licences = 2 représentants
- De [« b » licences + 1] à « c » licences = 3 représentants, etc.
Sont éligibles comme représentants à l’AG départementale tous 
les membres majeurs et licenciés depuis au moins 1 an.
Peuvent assister à l’AG, avec voix consultative, tous les licen-
ciés du département conformément à l’article 2 des présents 
Statuts.

ARTICLE 8
L’AG est convoquée par le Président du CDS ....
Elle se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le 
Comité directeur ou par le tiers des membres de l’AG repré-
sentant le tiers des voix.
L’ordre du jour est fixé par le Comité directeur, sauf lorsque 
ce sont les membres de l’AG qui ont demandé la convoca-
tion.
L’AG définit, oriente et contrôle la politique du CDS ..., dans 
le respect de l’éthique et de la politique générale de la FFS. 
Elle entend chaque année les rapports sur la gestion du 
Comité directeur et sur la situation morale et financière du 
CDS ..... Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote 
le budget.
Elle désigne ses représentants à l’AG régionale conformé-
ment au Règlement intérieur du [Comité Spéléologique Ré-
gional «…», ci-après dénommé CSR «…»].
Les votes de l’AG portant sur des personnes ont lieu à bul-
letin secret.

 B-III-Statuts types des Comités départementaux de spéléologie
[adoptés le 15 mai 2005]
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ARTICLE 9 
L’AG est seule compétente pour se prononcer sur les acqui-
sitions, les échanges et les aliénations des biens immobiliers, 
sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de 9 
ans. Elle décide seule des emprunts.
Les procès verbaux de l’AG et les rapports financiers sont com-
muniqués chaque année aux groupements sportifs de l’aire 
géographique de compétence, au CSR … et à la FFS.

TITRE III : ADMINISTRATION
SECTION I - Le Comité directeur

ARTICLE 10
Le CDS … est administré par un Comité directeur de 9 à 15 
membres (Précisez le nombre de membres retenus) qui exer-
cent l’ensemble des attributions que les présents Statuts n’at-
tribuent pas à l’AG ou à un autre organe de la FFS. Le Comité 
directeur suit l’exécution du budget.
Les membres du Comité directeur sont élus au scrutin secret 
par l’AG pour une durée de 4 ans dans les conditions fixées par 
le Règlement intérieur. Ils sont rééligibles.
Le mandat du Comité directeur expire au cours de l’année des 
derniers jeux olympiques d’été. Les postes vacants au Comité 
directeur avant l’expiration de ce mandat, pour quelque cause 
que ce soit, sont pourvus lors de l’AG suivante.
Ne peuvent être élues au Comité directeur :
- les personnes de nationalité française condamnées à une pei-
ne qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales,
- les personnes de nationalité étrangère condamnées à une 
peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, 
fait obstacle à son inscription sur les listes électorales,
- les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une 
sanction d’inéligibilité pour manquement grave aux règles tech-
niques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif,
- les personnes licenciées depuis moins de deux ans à la FFS.
Le Comité directeur est élu au scrutin uninominal à deux tours.
Sont élus au premier tour de scrutin les candidats ayant obtenu 
la majorité absolue des suffrages exprimés dans la limite des 
postes à pourvoir et sous réserve de respecter les quotas des 
représentants statutaires. En cas contraire, il sera procédé au 
déclassement du ou des candidats élus les moins bien classés 
au profit des candidats les mieux placés des catégories insuffi-
samment représentées.
Au second tour de scrutin, sont élus les candidats ayant obtenu 
le plus grand nombre de voix dans la limite des postes restant à 
pourvoir et sous réserve d’avoir obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés, de respecter le quota des représentants 
statutaires et la répartition hommes/femmes. En cas d’égalité, 
l’élection est acquise au candidat le plus âgé.
Le Comité directeur doit comprendre au moins un médecin li-
cencié.
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes proportion-
nellement aux licenciés éligibles de chacun des deux sexes 

ARTICLE 11
L’AG peut mettre fin au mandat du Comité directeur avant son 
terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci-
après :
- l’AG doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers 
de ses membres représentant le tiers des voix,
- les deux tiers des membres de l’AG doivent être présents ou 
représentés,
- la révocation du Comité directeur doit être votée à la majorité 
absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.

ARTICLE 12
Le Comité directeur se réunit au moins trois fois par an.
Il est convoqué par le Président du CDS ....
La convocation est obligatoire lorsqu’elle est demandée par 
le quart des membres.
Le Comité directeur ne délibère valablement que si le tiers au 
moins de ses membres est présent.
Les procès verbaux sont signés par le Président et le Secré-
taire.

SECTION II - Le Président et le Bureau
ARTICLE 13
Dès l’élection du Comité directeur, l’AG élit le Président du 
CDS ....
Le Président est choisi parmi les membres du Comité direc-
teur, sur proposition de celui-ci.
Il est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffra-
ges valablement exprimés et des bulletins blancs.
Le mandat du Président prend fin avec celui du Comité di-
recteur.

ARTICLE 14
Après l’élection du Président par l’AG, le Comité directeur 
élit en son sein, au scrutin secret, un Bureau composé de : 
(détail de la composition).
Les sièges sont répartis entre hommes et femmes propor-
tionnellement au nombre de licenciés éligibles de chacun des 
deux sexes.
Le mandat du Bureau prend fin avec celui du Comité direc-
teur.

ARTICLE 15 
Le Président du CDS .... préside les AG, le Comité directeur 
et le Bureau. Il ordonnance les dépenses. Il représente le 
CDS … dans tous les actes de la vie civile et devant les tri-
bunaux, notamment pour la défense et la protection du milieu 
souterrain et de son environnement, pour ester en justice et 
décider des moyens de recours nécessaires.

ARTICLE 16
En cas de vacance du poste de Président, pour quelque 
cause que ce soit, les fonctions de Président sont exercées 
provisoirement par le Président adjoint. En cas d’impossibi-
lité ou de refus de ce dernier, les fonctions de Président sont 
exercées provisoirement par un membre du Bureau élu au 
scrutin secret par le Comité directeur, à la majorité absolue 
des suffrages valablement exprimés et des bulletins blancs 
des membres présents et représentés.
Dès sa première réunion suivant la vacance, et après avoir, 
le cas échéant, complété le Comité directeur, l’AG élit un 
nouveau Président pour la durée restant à courir du mandat 
de son prédécesseur.

SECTION III - Autres organes du CDS …
ARTICLE 17
Le Comité directeur peut instituer toutes les commissions 
dont la création lui paraît nécessaire. Elles doivent l’être 
conformément aux Statuts et au Règlement intérieur de la 
FFS et la nomination de leur responsable doit répondre aux 
règles définies par le Règlement intérieur des commissions 
nationales fédérales.

27/10/2005
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ARTICLE 18 (facultatif)
La Commission de surveillance des opérations électorales 
est chargée de veiller, lors des opérations de vote relatives 
à l’élection du Président et du Comité directeur,  au respect 
des dispositions prévues par les Statuts et le Règlement in-
térieur.
Cette commission est composée de trois membres choisis 
parmi les licenciés du département. Ils sont désignés par le 
Comité directeur du CDS …
Cette commission est seule compétente pour examiner les 
contestations des opérations relatives à l’élection du Prési-
dent et du Comité directeur au cours des AG. Elle peut se 
saisir elle-même ou être saisie par tout représentant à l’AG 
des associations affiliées.
Les membres de la commission peuvent, à cet effet, procé-
der à tous contrôles et vérifications utiles. Ils ont accès à tout 
moment aux bureaux de vote et peuvent se faire présenter 
tout document nécessaire à l’exercice de cette mission.
En particulier, les membres de la commission peuvent :
- émettre un avis sur la recevabilité des candidatures,
- adresser aux bureaux de vote, sous forme verbale, tous 
conseils et observations susceptibles de les rappeler au res-
pect des dispositions prévues par les Statuts ou le Règle-
ment intérieur de la FFS. Ils peuvent également être sollicités 
en tant que conseil de l’organisation des élections,
- exiger, lorsqu’une irrégularité aura été constatée, l’inscrip-
tion d’observations au procès-verbal, soit avant la proclama-
tion des résultats, soit après.

TITRE IV : DOTATION ET RESSOURCES 
ANNUELLES

ARTICLE 19
Les ressources annuelles du CDS.... comprennent :
- les produits des licences et des manifestations,
- les cotisations et souscriptions de ses membres,
- les subventions de l’État, de l’Europe, des collectivités terri-
toriales et des établissements publics,
- les ressources créées à titre exceptionnel s’il y a lieu avec 
l’agrément de l’autorité compétente,
- le produit des rétributions perçues pour services rendus.

ARTICLE 20
La comptabilité du CDS .... est tenue conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Cette comptabilité fait apparaître 
annuellement un compte d’exploitation et le résultat de l’exer-
cice.

ARTICLE 21
Les Statuts peuvent être modifiés par l’AG, dans les condi-
tions prévues au présent article, sur proposition du Comité 
directeur ou sur proposition du dixième des membres dont se 
compose l’AG, représentant le dixième des voix.
Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un 
ordre du jour mentionnant les propositions de modification, 
est adressée aux groupements sportifs affiliés un mois au 
moins avant la date fixée pour la réunion de l’AG.
L’AG ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins 
de ses membres, représentant au moins la moitié des voix, 
sont présents.

Si le quorum n’est pas atteint, l’AG est à nouveau convoquée 
sur le même ordre du jour. La convocation est adressée aux 
membres de l’AG quinze jours au moins avant la date fixée 
pour la nouvelle réunion. L’AG statue alors sans condition de 
quorum.
Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 
deux tiers des membres présents, représentant au moins les 
deux tiers des voix.

ARTICLE 22
Toute modification des Statuts et du Règlement intérieur du 
CDS …, dès son adoption, doit être transmise au siège de la 
FFS. Ces modifications ne sont applicables qu’après appro-
bation par le Comité directeur de la FFS.

ARTICLE 23
L’AG ne peut prononcer la dissolution du CDS .... que si elle 
est convoquée à cet effet. 
Le Comité directeur doit auparavant en avoir avisé l’AG de 
FFS. 
Elle se prononce dans les conditions prévues par les 3éme et 
4ème alinéas de l’article 21 ci-dessus.

ARTICLE 24
En cas de dissolution, l’AG désigne un ou plusieurs commis-
saires chargés de la liquidation des biens du CDS ....

ARTICLE 25
Les délibérations de l’AG concernant la modification des Sta-
tuts, la dissolution du CDS … et la liquidation des biens sont 
adressées sans délai au Président de la FFS.

TITRE V : SURVEILLANCE ET RÈGLE-
MENT INTÉRIEUR.

ARTICLE 26 
Le Président du CDS …, ou son délégué, fait connaître dans 
les trois mois à la Préfecture du département ou à la sous-
préfecture de l’arrondissement où il a son siège social tous 
les changements intervenus dans la direction du CDS …
Il les communique également au siège de la FFS.

ARTICLE 27
Le Règlement intérieur est préparé par le Comité directeur et 
adopté par l’AG.

ARTICLE 28
Les présents Statuts ont été adoptés le …/…/… par l’AG du 
CDS …, après avis favorable de la Commission statuts et 
règlements fédéraux de la FFS, qui a reçu pouvoir à cet ef-
fet. Ils abrogent et remplacent ceux en vigueur jusqu’à cette 
date.
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TITRE I - COMPOSITION
ARTICLE 1
Tout membre du CDS … s’engage à respecter la déontologie 
spéléologique telle qu’elle peut-être définie par l’Assemblée 
générale (ci-après dénommée AG) de la Fédération française 
de spéléologie (ci-après dénommée FFS).

ARTICLE 2
Le CDS … se compose :
- de membres actifs,
- de membres d’honneur, tels qu’ils sont définis à l’article 2 du 
Règlement intérieur de la FFS.

TITRE II - ADMINISTRATION
SECTION I - L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ARTICLE 3
Le nombre de représentants élus des clubs à l’AG du CDS … 
est calculé selon le barème prévu à l’article 7 des Statuts.
Le nombre de licenciés pris en compte pour le calcul est celui 
inscrit au 31 décembre de l’année précédente sur le listing 
de la FFS.

ARTICLE 4 - Convocation à l’Assemblée générale
L’AG a lieu chaque année à une date fixée par le Comité 
directeur.
La convocation à l’AG doit être portée à la connaissance de 
toutes personnes ayant droit de vote par l’intermédiaire des 
clubs, ceci au moins un mois à l’avance.
Cette convocation précise l’ordre du jour.

ARTICLE 5 - Fonctionnement de l’Assemblée 
générale
Les décisions sont prises à la majorité simple, sauf en ce qui 
concerne les modifications de Statuts. Il n’y a pas de vote par 
correspondance.
Lors des AG, chaque délégué représentant de groupements 
sportifs ne peut avoir plus de deux procurations.

ARTICLE 6 - Vérificateurs aux comptes
L’AG élit chaque année deux Vérificateurs aux comptes pour 
l’exercice en cours.

SECTION II - LE COMITÉ DIRECTEUR
ARTICLE 7 - Composition du Comité directeur
Le Comité directeur est composé de 9 membres minimum.
La composition du Comité directeur doit refléter la répartition 
des licenciés éligibles entre les hommes et les femmes.
L’appel de candidatures a lieu au moins un mois avant la 
date de l’AG. Les dates d’appel et de clôture de dépôt de 
candidatures devront être séparées par un délai d’au moins 
trente jours.
Les candidatures doivent être expédiées au siège du CDS … 
au plus tard le jour de la clôture à minuit.

ARTICLE 8 - Rôle du Comité directeur
Le Comité Directeur administre le CDS …, selon la politique 
définie par l’AG, et dans le respect de l’éthique et de la déon-
tologie de la FFS.

 B-IV-Règlement intérieur type des Comités départementaux de 
spéléologie

[adopté le 15 mai 2005]

Les réunions du Comité directeur sont présidées par le Prési-
dent ou, en son absence, par le Président adjoint.

ARTICLE 9 - Fonctionnement du Comité directeur
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres 
présents. Si celle-ci n’est pas atteinte, les décisions sont pri-
ses à la majorité simple après une nouvelle discussion. En 
cas de partage des voix, la voix du Président est prépondé-
rante.
Tout membre du Comité directeur absent sans motif grave à 
deux séances consécutives peut être radié de son poste.

ARTICLE 10 - Sanctions disciplinaires
Elles sont définies par l’article 7 des Statuts de la FFS par le 
Règlement disciplinaire et le Règlement disciplinaire particu-
lier de lutte contre le dopage.
Les conditions de demande d’une sanction à l’encontre d’un 
licencié ou d’un groupement sportif sont définies à l’article 12 
du Règlement intérieur de la FFS.

ARTICLE 11
L’interruption prématurée du mandat du Comité directeur par 
l’AG entraîne le recours à de nouvelles élections dans un dé-
lai de trois mois maximum après le dépôt de la motion.

SECTION III - LE BUREAU
ARTICLE 12 - Composition du Bureau
Les membres du Bureau, excepté le Président, sont élus par 
le Comité directeur en son sein, poste par poste, au scrutin 
secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, au pre-
mier tour, et à la majorité simple au deuxième tour.

TITRE III - ASSOCIATION DÉPARTEMEN-
TALE D’INDIVIDUELS

ARTICLE 13
Il existe au sein du CDS … une association de fait regroupant 
les individuels, et dénommée Association départementale 
des individuels de ............. (ADI …).
Cette association leur permet d’être représentés aux AG du 
département, dans les mêmes conditions que n’importe quels 
autres licenciés de groupements sportifs.

ARTICLE 14
Les élections des représentants de l’ADI … à l’AG départe-
mentale sont organisées tous les 4 ans, par le CDS …
Le nombre de ses représentants est calculé selon le barème 
suivant : 
- de 1 à « a » individuels dans le département = 1 représen-
tant 
- de [« a » + 1] à « b » individuels dans le département = 2 
représentants 
- de [« b » + 1] à « c » individuels dans le département = 3 
représentants, etc..
Le vote a lieu par correspondance, chaque individuel disposant 
d’une voix.
Les candidats les mieux placés sont déclarés élus, dans la li-
mite des postes à pourvoir.
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ARTICLE 15 
Le présent règlement annule et remplace le précédent et tou-
te disposition prise antérieurement par le Comité directeur 
concernant le fonctionnement du CDS …



 Chapitre C

Les commissions et 
délégations fédérales

Le Règlement intérieur d’une commission définit les
principales missions et fixe son fonctionnement interne. Le 
texte est élaboré par la commission et validé par le Comité 
directeur. Chaque modification doit faire l’objet d’un vote du 
Comité directeur.
Le ministère des Sports demande que certaines parties du
Règlement intérieur de la Commission médicale soient vali-
dées par un vote en Assemblée générale.
Certaines commissions n’ont pas de Règlement intérieur :
Commission assurance, Commission des statuts, Spelunca-
librairie.
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 C-I-Tâches des commissions et délégations fédérales
[Texte adopté lors de la réunion du Comité directeur le 18 mars 2001.]

COMMISSION ASSURANCE
Gérer l’ensemble des problèmes d’assurances de la FFS et 
être à tous niveaux le conseiller technique de tous pour les 
problèmes concernant :
1. Ls biens meubles et immeubles de la FFS :
- siège fédéral,
- locaux de Lyon,
- véhicules.
2. Le contrat national adhérents :
- responsabilité civile d’ensemble de la FFS, de ses diri-
geants, de son personnel, des locaux, des biens...
- les individuels,
- les clubs, les CDS, les CSR,
- les membres des clubs qui consultent souvent la commis-
sion à titre personnel.
3. Le contrat sur les locaux des clubs.
4. La mise au point d’un contrat groupe «auto».
5. La gestion des accidents et leur prévention :
- le suivi des dossiers de la déclaration au règlement avec le 
courtier AON et l’assureur,
- les examens médicaux,
- les relances,
- l’exploitation des résultats et des circonstances.
6. Les actions juridiques :
- le suivi des jurisprudences sportives,
- les analyses,
- les conseils et les réponses aux nombreuses questions que 
se posent les responsables.
7. Le cahier assurance :
- sa rédaction,
- ses mises à jour.

COMMISSION AUDIOVISUELLE
Actions techniques
Assister les CDS, les CSR et les organisateurs de congrès 
en leur apportant l’aide nécessaire (conseils, matériel et films 
pour la soirée de gala).
Alimenter une vidéothèque, une diapothèque et une photo-
thèque.
Organiser des stages de différents niveaux (initiation, perfec-
tionnement, etc.).
Organiser des rencontres annuelles.
Aide aux fédérés et diffusion de l’information
Aider les spéléo-photographes à trouver des fournitures pho-
to (ampoules, cellules, filtres).
Établir une liste des diaporamistes et vidéastes susceptibles 
de participer à des projections.
Recenser les spéléo-photographes.
Publier un bulletin annuel.
Actions de communication
Aider à la tenue de différents festivals (Île-de-France, Pau, 
Lorraine...).
Promouvoir la Commission audiovisuelle en France, et aussi 
à l’étranger en coopération avec la CREI.
Proposer des images (diapos / vidéo) aux médias.
Proposer des images pour les publications fédérales.

COMMISSION CANYON
Promotion de la sécurité et prévention des acci-
dents
Mettre en place les actions de prévention nécessaires.
Promouvoir l’esprit de sécurité et prévenir tout type d’acci-
dent.
Actions de formation
Former et sensibiliser les pratiquants.
Former des cadres (instructeurs et moniteurs).
Gestion de l’activité
Assurer la représentation de la FFS dans la gestion «pluri-fé-
dérale» de l’activité, et plus particulièrement affirmer la place 
incontournable de la FFS auprès de la fédération délégataire 
(FFME).
Suivre l’évolution de la réglementation de l’activité (fichier) et 
assurer une présence sur certains dossiers (co-requérances) 
lorsque c’est nécessaire.
Assurer les relations avec les autres commissions de la Fé-
dération, et plus particulièrement la CREI, la Co jeunes, la 
Co environnement, la Co médicale et l’EFS.
Assurer les relations et aider à la structuration des commis-
sions décentralisées dans les CDS et CSR.
Développer des sujets de réflexions et des travaux sur les 
différents aspects de l’activité.
Actions de protection de l’environnement
Mettre en place et assurer le suivi du fichier des sites.
Continuer la réflexion sur le milieu.
Continuer l’identification des sites sensibles.
Promouvoir la protection de l’environnement.
Diffusion de l’information
Assurer l’information des pratiquants : bulletin, site internet, 
liste de discussion...

COMMISSION COMMUNICATION

En cours de rédaction
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COMMISSION DOCUMENTATION (CoDoc)
Acheter les publications spéléologiques marquantes.
Obtenir des publications par échange (avec Spelunca et/ou 
Karstologia).
Gérer la liste des envois gratuits et celle des échanges des 
revues fédérales.
Intégrer les dons d’ouvrages.
Archiver de façon précise tous les documents et ouvrages 
liés à la spéléologie.
Organiser la bibliothèque fédérale.
Organiser l’accès à la bibliothèque fédérale.
Informatiser la liste et l’accès aux documents et ouvrages en 
bibliothèque.
Coordonner les bibliothèques existant dans les autres com-
missions.
Organiser la rédaction des résumés pour le BBS.
Collecter les résumés pour le BBS et les transmettre au co-
mité de rédaction du BBS.
Gérer les relations avec l’UIS et la SSS au sujet du BBS.
Fournir aux fédérés des copies de documents, d’articles et 
rapports (selon indexation BBS, si existante).
Archiver des données topographiques.

ÉCOLE FRANÇAISE DE PLONGÉE
SOUTERRAINE

Actions de formation et de promotion de la sécurité
Assurer la promotion de l’activité en diffusant une philosophie 
de prévention plutôt que d’incitation à la pratique.
Faire de la prévention par le biais de l’enseignement.
Assurer la formation des plongeurs français.
Apporter une aide matérielle aux stages régionaux.
S’occuper des secours en plongée en collaboration avec le 
SSF.
Effectuer l’analyse succincte des accidents de plongée.
Assurer la formation de nombreux plongeurs étrangers, réa-
liser le stage international et répondre aux demandes de for-
mation dans les pays étrangers (trois actions en coopération 
avec la CREI).
Gestion de l’activité
Participer à la Commission interfédérale d’agrément (CIA) 
FFS/FFESSM.
Veiller à l’application de la réglementation à travers la CIA.
Intervenir comme soutien dans les problèmes que rencon-
trent les plongeurs sur le libre accès aux cavités, en collabo-
ration avec les instances juridiques de la FFS.
Participer aux travaux de mise en place des brevets.
Nommer le CPIR.
Actions techniques
Rassembler les informations sur les techniques, les explo-
rations.
Travailler à la réalisation d’ouvrages et de documentation 
techniques.
Actions de protection de l’environnement
Contribuer à l’étude et à la protection du milieu, en collabora-
tion avec la Commission environnement.
Diffusion de l’information
Diffuser les informations sur les techniques, les explorations, 
la législation, les recommandations auprès des plongeurs.
Réaliser le bulletin de liaison de la commission Info Plongée, 
suivant les recommandations établies par la Commission des 
publications.

ÉCOLE FRANÇAISE DE SPÉLÉOLOGIE 
(EFS)

Formation, enseignement et techniques
Assurer la formation technique des spéléologues.
Établir et diffuser le calendrier des stages de l’EFS.
Mettre à jour la base de données des brevetés et des sta-
giaires.
Harmoniser les techniques avec les autres commissions fé-
dérales.
Organiser et animer les journées d’études annuelles de 
l’EFS.
Établir le bilan annuel des actions d’enseignement de l’EFS.
Assurer l’accueil et la formation de spéléologues étrangers 
dans les stages EFS, en collaboration avec la CREI.
Diffusion du matériel pédagogique et de l’informa-
tion technique
Élaborer de la documentation pédagogique : Dossiers d’ins-
truction, Cahiers de l’EFS, manuels techniques.
Élaborer des publications informatives : circulaires aux bre-
vetés, Info-EFS, suivant les recommandations établies par la 
Commission des publications.
Publier des articles techniques spécialisés dans Spelunca 
(ou Karstologia).
Gérer le stock de publications de l’EFS.
Intégrer un volet EFS au sein du site internet fédéral et le 
tenir à jour en collaboration avec le GTIF.
Répondre aux questions des brevetés, notamment en ce qui 
concerne l’enseignement, les stages et le BE.
Promotion de la sécurité
Assurer en permanence et promouvoir la prévention des ac-
cidents et la sécurité.
Gérer et développer les relations avec les centres labellisés.
Autres
Gérer et entretenir le stock de matériel EFS.
Mesurer l’importance de la pratique spéléologique en Fran-
ce.

COMMISSION ENVIRONNEMENT
Actions de sensibilisation et de formation
Éduquer et sensibiliser les fédérés aux problèmes environ-
nementaux.
Aider techniquement les actions de dépollution des spéléo-
logues.
Contribuer très activement au maintien du libre accès rai-
sonné aux cavités.
Gestion et défense de l’environnement karstique
Observer et dénoncer les pollutions et les attaques humaines 
sur le milieu souterrain.
Œuvrer activement pour la protection des chauves-souris et 
de la faune cavernicole.
Contribuer activement à la protection des vestiges archéolo-
giques en grottes, des concrétions, ainsi que celle des puits 
et galeries de mines anciennes, des carrières souterraines, 
etc.
Collaborer étroitement avec le Conservatoire du milieu sou-
terrain.
Mise en place de moyens techniques
Coopérer avec la Commission scientifique.
Développer la bibliothèque de la commission, en collabora-
tion étroite avec la Commission documentation.
Développer le stand mobile de la commission (pour les ac-
tions de promotion, sensibilisation, etc.).
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Actions de communication
Être l’interlocuteur fédéral privilégié, en collaboration étroite 
avec le Bureau fédéral, du ministère de l’environnement en 
matière d’environnement souterrain.
Créer et maintenir des liens avec les structures qui s’occu-
pent d’environnement : Diren, Agences de bassin, associa-
tions de protection de la nature, etc.
Répondre aux administrations dans les domaines qui nous 
concernent.
Organiser annuellement les Assises de l’environnement kars-
tique et y participer.
Publier régulièrement le Spéléoscope, bulletin d’information 
de la commission (commun avec la commission Scientifique), 
suivant les recommandations établies par la Commission des 
publications.
Être continuellement à l’écoute de tous les fédérés et pouvoir 
répondre rapidement et concrètement aux problèmes envi-
ronnementaux dont ils s’occupent.

COMMISSION FINANCIÈRE
Cette commission un peu différente des autres :
- rend des avis techniques à la suite des demandes du tréso-
rier, du Bureau ou du Comité directeur,
- rend un avis technique sur le “réalisme” du budget.
1- Mettre en place des outils d’analyse : indicateurs et gra-
phiques d’évolution. Cette mission nécessite un peu d’ima-
gination pour définir les indicateurs intéressants mais surtout 
beaucoup de travail pour analyser les résultats sur au moins 
les dix dernières années (ou davantage pour certains indica-
teurs).
Le but est de réaliser un document annuel donnant la défini-
tion précise des indicateurs et les courbes d’évolution.
2 - Vérifier régulièrement (tous les mois ou tous les deux mois) 
l’évolution financière de la Fédération (trésorerie et adéqua-
tion du réalisé avec le budget prévisionnel). Un très court rap-
port devra informer les membres du Comité directeur. En fait, 
si la mise en place d’un protocole de contrôle est du ressort 
de la Commission financière, il sera probablement possible 
dans l’avenir de transférer la réalisation et la responsabilité du 
contrôle au trésorier-adjoint.
3 - Vérifier la cohérence du budget prévisionnel.
4 - Servir de conseil dans un certain nombre de domaines 
(fiscal, légal, salarial). La Commission financière devra donc 
comporter des experts dans ces différents domaines.
5 - Répondre à des demandes précises du Bureau ou du Co-
mité directeur pour analyser la conséquence financière d’un 
projet.
6- Action possible : vérifier la bonne application des procédu-
res financières (à ce titre, la Commission financière est une 
sorte de «cours des comptes»). Mais cette mission (contraire-
ment aux autres) reste à discuter en détail par le CD.

COMMISSION JEUNES
Promotion de la spéléologie auprès des jeunes
Promouvoir l’intégration des jeunes dans les clubs.
Organiser des interclubs jeunes 3 à 4 fois dans l’année (télé-
phone, remboursements, préparation du lieu).
Assurer l’interface entre les Écoles départementales de spé-
léologie (EDS) et les clubs.
Proposer au Bureau fédéral l’aide financière à des projets 
organisés par des jeunes, par exemple : camp spéléo de jeu-
nes à l’échelle européenne, expéditions de jeunes en Slové-
nie (collaboration CREI).
Gérer un label jeunes : aide pour les jeunes qui effectuent un 
stage FFS.

Relayer pour la FFS les actions menées avec les fédérations 
scolaires (UNEP, UNSS).
Diffusion de l’information
Rédiger la feuille de liaison FFS Info Jeunes, suivant les re-
commandations établies par la Commission des publications, 
et la diffuser.
Organiser le rassemblement Jeunes : congrès national spé-
léologique pour les jeunes.

COMMISSION MÉDICALE (CoMed)
Prévention et sécurité
Assurer en permanence la prévention des accidents et la 
promotion de la sécurité.
Effectuer des études statistiques et les tenir à jour sur les ac-
cidents en spéléologie et en canyonisme (d’après les comp-
tes rendus du SSF, de l’assurance fédérale et de différents 
corps constitués pour le canyonisme).
Encadrer des stages d’assistance aux victimes, sur les plans 
départemental, régional et national.
Répondre aux demandes des fédérés (le plus souvent : phy-
siologie, pathologies d’expédition, bibliographies thémati-
ques, toxicité des gaz, spéléologie éducative, radioactivité).
Rechercher des médecins pour les expéditions à l’étranger 
qui en font la demande.
Gérer tous les aspects liés aux certificats médicaux et au do-
page.
Documentation médicale
Tenir à jour la base de données sur les publications spéléo-
logiques médicales (à partir du BBS, Medibase, Index Medi-
cus, et publications diverses) et effectuer l’analyse critique 
des documents concernés.
Rechercher les documents nécessaires pour compléter la 
bibliothèque de la commission et gérer la diffusion de ces 
documents (prêts, photocopies).
Coopérer étroitement avec la Commission documentation 
pour la gestion de la bibliothèque de la CoMed.
Recherche, diffusion de l’information
Aider des thèses médicales ayant pour thème la spéléologie, 
participer éventuellement au jury et inciter à la publication de 
leurs résultats.
Effectuer des enquêtes ponctuelles à la demande de la Fé-
dération et des fédérés (par exemple «risques médicaux des 
actions de dépollution», ou d’organismes extérieurs à la FFS 
(par exemple «danger du CO2 lors de l’extension d’aména-
gement d’Orgnac»).
Élaborer des publications thématiques (en cours : l’assistan-
ce aux victimes, pathologies du spéléologue, l’épuration de 
l’eau en spéléologie).
Diffuser une feuille de liaison, suivant les recommandations 
établies par la Commission des publications.

COMMISSION PROFESSIONNELLE
La commission professionnelle est un lien, un lieu de concer-
tation entre la pratique fédérale bénévole et la pratique pro-
fessionnelle. À ce titre, elle a pour objectifs :
- d’améliorer ou au moins de maintenir la liberté d’accès pour 
tous. Elle défendra là où le besoin s’en fera sentir des ac-
cords ou conventions tripartites propriétaires / FFS / SNPSC 
(Syndicat national des professionnels de la spéléologie et du 
canyon),
- de structurer et développer les relations de la FFS avec le 
ou les syndicats représentatifs des professionnels et d’inci-
ter à la concertation préalable avant toute réunion commune 
avec l’administration ou les instances sportives sur des su-
jets communs,

04/03/2004



Le Mémento du dirigeant

C-I-4 C - Les commissions et délégations fédérales
 Tâches des commissions et délégations fédérales04/03/20045

- de développer la communication avec les décideurs afin 
de promouvoir l’idée de potentiel économique représenté par 
toutes les pratiques de la spéléologie,
- après la reconnaissance par la FFS du monde profession-
nel organisé, de veiller à ce que cette politique s’harmonise 
localement : CDS et CSR.

COMMISSION DES PUBLICATIONS
Gestion de Spelunca et de Karstologia
Gérer les aspects liés à ces publications fédérales ; en particu-
lier, gérer la bonne tenue de Spelunca et, en collaboration avec 
l’Association française de karstologie, celle de Karstologia.
Coordonner les rédacteurs en chef des revues fédérales.
Gérer les aspects financiers et optimiser les coûts.
Superviser ou organiser la recherche de publicité.
Agir pour que la satisfaction des abonnés soit atteinte.
Tenir à jour la courbe d’évolution des tirages des revues et des 
ventes et essayer d’expliquer les variations significatives.
Optimiser le tirage de Spelunca et Karstologia.
Gérer les relations avec le ou les imprimeurs.
Assurer un bon suivi des relations avec les rédacteurs en chef 
et leur équipe.
Gérer les relations avec les autres partenaires : dépôt légal, 
numéro ISSN, La Poste, etc.
Relations avec Spelunca-librairie : assurer tout le suivi néces-
saire pour que les ventes au numéro de Spelunca et Karstolo-
gia se passent bien et se développent.
Gestion des autres publications fédérales.
Recenser toutes les feuilles de liaison et bulletins divers des 
commissions et du Comité directeur fédéral.
Définir une optimisation des dates de sortie des publications 
et circulaires fédérales.
Organiser leur diffusion groupée de façon à diminuer les frais 
d’envoi (enveloppes, timbres, temps passé par les salariés 
FFS).
Faire remonter par écrit vers le Bureau fédéral les problèmes 
qui pourraient se poser.

COMMISSION DES RELATIONS ET EXPÉ-
DITIONS INTERNATIONALES (CREI)

Gestion des expéditions
Répondre aux demandes de renseignements (bibliographie, 
expéditions précédentes, adresses…).
Attribuer des parrainages FFS.
Recevoir les résumés d’expédition.
Gérer la base des données d’expédition.
Recevoir les rapports d’expédition et mettre en oeuvre leur 
analyse par un comité de lecture.
Proposer au Bureau fédéral la liste annuelle des attributions 
et des versements de l’aide fédérale aux expéditions.
Analyser pour le BBS des rapports d’expédition et publica-
tions françaises sur l’étranger.
Gérer les expéditions nationales en collaboration avec le Bu-
reau fédéral.
Prêter du matériel technique spécialisé aux expéditions et 
gérer la maintenance de ce matériel.
Actions internationales
Définir le programme annuel des actions internationales, en 
collaboration avec les commissions et le Bureau fédéral.
Gérer le budget des actions internationales : ouverture d’une 
ligne de crédit par action.
Suivre les actions ; recevoir et étudier les comptes rendus 
d’action.
Effectuer la gestion financière des actions.

Accord bi-gouvernementaux
Définir le programme annuel de demande d’accords, en colla-
boration avec le Bureau fédéral, le DTN et les commissions.
Mettre en oeuvre les accords acceptés.
Gérer les informations reçues du ministère.
Gérer les contacts avec les fédérations étrangères ou leur 
équivalent : lettres officielles d’invitation ou autres, et trans-
mission des informations au Bureau fédéral et au DTN.
Effectuer le suivi des actions, recevoir et étudier les comptes 
rendus d’action.
Effectuer la gestion financière des actions.
Autres
Transmettre à la Commission documentation, pour dépôt à la 
bibliothèque fédérale, les comptes rendus d’expédition.
Gérer un fichier opérationnel d’adresses internationales.
Publier un rapport d’activités annuel, suivant les recomman-
dations établies par la Commission des publications.
Publier une feuille d’information trimestrielle, suivant les 
recommandations établies par la Commission des publica-
tions.
Participation aux échanges de publications lors des con-
grès.
Transmission d’informations aux fédérations étrangères.
Suivi des travaux de l’UIS, de la FSUE et de la FEALC.

COMMISSION SCIENTIFIQUE
Recherche, actions techniques
Effectuer des études scientifiques liées au milieu souterrain, 
incluant entre autres la karstologie, la géologie, l’hydrogéolo-
gie, la climatologie, l’archéologie, l’étude des mines ancien-
nes et des carrières souterraines, la biospéologie, etc.
Traiter ou soutenir les dossiers de fond (programmes d’étude, 
mise au point d’outils...) en cours, pilotés ou supervisés par 
la commission, comme l’archivage et les bases de données 
spéléologiques, l’inventaire des thèses touchant au karst.
Par exemple, continuer la mise au point d’un appareil élec-
tronique capteur-enregistreur de mesures topographiques 
adapté à l’usage spéléologique.
Effectuer des études aérologiques en cavités, etc.
Établir des protocoles d’étude des impacts de la spéléologie 
sur le milieu souterrain (par exemple des protocoles d’études 
d’impacts sur la qualité des eaux captées sont en cours).
Participer à l’élaboration de dossiers recherche avec les 
commissions fédérales concernées.
Collaborer avec les autres commissions et partenaires : no-
tamment avec la Co environnement, l’EFS, le Conservatoire 
du milieu souterrain, la Co publications, et plus sporadique-
ment la CoMed et la Co jeunes, ainsi qu’avec la Commission 
scientifique de l’Union belge de spéléologie (liens institués, le 
Président de la Co scientifique FFS est membre de droit de la 
Commission scientifique de l’UBS et réciproquement).
Soutien à la commission environnement
Assurer les développements scientifiques nécessaires à la 
Commission environnement.
Participer à l’organisation tous les deux ans des Assises na-
tionales de l’environnement karstique.
Alimenter le Spéléoscope, en coopération avec la Commis-
sion environnement, en fonction des recommandations édic-
tées par la Commission des publications.
Actions de formation
Participer à l’organisation et à l’encadrement du stage natio-
nal «équipier scientifique» avec l’EFS.
Participer à l’organisation et l’encadrement de stages scienti-
fiques régionaux sur un week-end.
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Répondre aux nombreuses demandes individuelles d’infor-
mations scientifiques et bibliographiques sur le karst de la 
part de fédérés et non fédérés (chercheurs, étudiants, entre-
prises...).
Recueil et diffusion de l’information
Assurer la collecte et la circulation des comptes-rendus d’ac-
tivités et des informations intéressant les membres et corres-
pondants de la commission.
Assurer l’échange d’informations avec les autres commis-
sions et partenaires : notamment avec la Co environnement, 
l’EFS, le Conservatoire, la Co publications, et plus sporadi-
quement la CoMed et la Co jeunes, ainsi qu’avec la Commis-
sion scientifique de l’Union belge de spéléologie.
Organiser les réunions annuelles de la commission.
Communiquer sur les activités scientifiques fédérales lors 
de manifestations scientifiques fédérales ou extra-fédérales, 
nationales ou internationales (dans ce dernier cas en coopé-
ration avec la CREI).

SPÉLÉO-SECOURS FRANÇAIS (SSF)
Niveau national
Entretenir en collaboration étroite avec le Bureau fédéral le 
contact avec les administrations, notamment le ministère de 
l’intérieur et les divers organes de pompiers : SDIS et CIR-
COSC.
Tenir à jour l’annuaire du SSF et le diffuser une fois par an 
auprès des Conseillers techniques (CT) et 2 ou 3 fois par an 
auprès de la Direction nationale du SSF et du Bureau fédé-
ral.
Préparer et envoyer les courriers de proposition de nomina-
tion des Conseillers techniques auprès des préfets.
Assurer des stages nationaux (en moyenne trois par an).
Relations avec les régions et les départements
Assurer le suivi des contacts avec les départements (CTDS 
et CDS).
Traiter les demandes d’avis sur les aspects administratifs :
Plan secours et Conventions départementales de secours.
Recherches et formation techniques
Effectuer les recherches techniques et technologiques né-
cessaires à l’amélioration permanente du matériel et des 
moyens à la disposition du SSF, pour un accomplissement 
de ses missions. Sont notamment concernés : les moyens de 
sauvetage en plongée souterraine, les civières, les moyens 
d’assistance aux victimes, les communications radio sous 
terre et de la surface aux cavités, etc.
Donner les bases techniques sous forme de publications 
techniques, diffusées en moyenne une fois tous les deux 
ans, voire tous les ans.
Collecter les projets de formation.
Organiser et gérer les stages de formation technique en ma-
tière de secours et de prévention.
Répondre aux demandes émanant de l’étranger en matière 
de formation (coordination avec la CREI), soit par l’accueil 
de spéléologues dans les stages du SSF, soit par envoi de 
cadres du SSF dans les pays demandeurs.
Établir et diffuser le bilan des formations effectuées.
Opérations
Tenir une permanence constante dûment informée sur les 
disponibilités des membres du SSF à l’échelon national, de 
façon à avoir quelqu’un en permanence sur l’opérationnel 
national.
Gérer deux lots de matériel servant pour les stages mais 
aussi en cas de secours.

04/03/2004

Prévention et sécurité
Intervenir lors des secours et collecter toutes les données 
nécessaires au traitement des données de prévention et aux 
études statistiques.
Analyser les causes d’accidents et gérer les retours d’ex-
périence, en collaboration avec les autres entités fédérales 
concernées.
Assurer en permanence la prévention des accidents et la 
promotion de la sécurité.
Communication interne et externe
Circulariser régulièrement les membres du Conseil technique 
du SSF.
Recueillir leurs avis sur les actions en cours et les intégrer.
Tenir deux réunions annuelles du Conseil technique, en oc-
tobre et en mars.
Tenir une réunion du Bureau du SSF tous les deux mois et 
maintenir un contact régulier le reste du temps.
Organiser tous les ans la rencontre de deux “grandes ré-
gions” fédérales, afin d’avoir fait le tour de toutes les régions 
chaque deux ans.
Assurer l’édition de la feuille de liaison trimestrielle Info SSF, 
suivant les recommandations établies par la Commission des 
publications.
Assurer le suivi des relations avec les autres commissions 
fédérales, pour les stages ou d’autres activités : Commission 
médicale, CREI, EFS, Spelunca-librairie essentiellement.
Préparer et intégrer un volet SSF au sein du site internet fé-
déral, en collaboration avec le GTIF.
Assurer la diffusion de l’information et des actions de pro-
motion vers les départements, sous forme de cédérom, de 
vidéocassette, de plaquette, ou de tout autre support média-
tique adapté.
Éditer des supports pour promouvoir l’image de la FFS/SSF, 
notamment auprès du public et des médias (autocollants, 
bandes adhésives, banderoles, etc.).
En cas de secours d’envergure importante, informer le Prési-
dent de la FFS. Prévoir et organiser, en collaboration étroite 
avec la structure fédérale concernée (Commission communi-
cation), les relations avec la presse.
Prévoir pour une bonne communication, lors de secours de 
grande envergure ou en cas de ”crise”, un argumentaire dé-
taillé qui sera mis à la disposition des intervenants fédéraux 
désignés.

SPELUNCA-LIBRAIRIE
Renseigner les clients (tél., fax, courriel).
Prendre les commandes (tél. fax, courriel).
Établir les factures lors des ventes d’ouvrages.
Expédier les commandes.
Gérer le stock.
Chercher des ouvrages hors stock pour satisfaire les deman-
des spécifiques.
Se déplacer sur les lieux de vente lors des congrès, rassem-
blements et autres.
Choisir et acheter de nouveaux ouvrages pour enrichir le ca-
talogue.
Coopérer avec la Commission des publications dans le cadre 
de la vente au numéro de Spelunca et Karstologia.
Rechercher et vendre des produits fédéraux (gadgets...).
Assurer la tenue à jour du catalogue et sa mise en ligne sur 
internet.



Le Mémento du dirigeant

C-I-6 C - Les commissions et délégations fédérales
 Tâches des commissions et délégations fédérales

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS 
FÉDÉRAUX

Vérifier la conformité des Statuts et Règlements intérieurs 
(RI) des CDS, CSR et commissions.
Vérifier la conformité des statuts des nouveaux clubs aux 
Statuts fédéraux et au fonctionnement fédéral.
Répondre aux demandes de renseignements sur l’applica-
tion des textes réglementaires ( lois, décrets, arrêtés, Statuts, 
RI, etc.).
Lire le Journal officiel et les nouveaux textes ayant une valeur 
officielle, juridique et de jurisprudence.
Proposer des modifications des Statuts fédéraux ou du RI en 
fonction des demandes du Bureau fédéral ou en application 
des nouveaux décrets sur les statuts types pour les fédéra-
tions.
Tenir à jour la documentation «juridique» de façon opération-
nelle.

CONSERVATOIRE ET ACTIVITÉS JURIDI-
QUES DIVERSES

À l’heure actuelle, le Conservatoire est associé au moins par 
son responsable à des activités juridiques. Ceci ne signifie 
pas que ces activités sont liées uniquement au Conservatoire 
et dans un futur plus ou moins lointain, un autre type d’orga-
nisation pourra être envisagé.
Conservatoire du milieu souterrain
Connaissance des sites

Tenir à jour les listes de sites classés et inscrits (Monuments 
historiques ou protection de la nature), Arrêtés de protection 
de biotope, Réserves naturelles, Natura 2000, etc.
Contacter une fois par an en moyenne chaque CDS pour cor-
riger, compléter, documenter l’inventaire des sites du Con-
servatoire.
Faire des tournées de visites sur le terrain dans toutes les 
régions.
Étudier les sollicitations particulières présentées par les 
clubs, CDS, etc. et émettre un avis (notamment les projets 
de classement ou autres mesures de protection, les conflits 
d’usage...).
Acquisition de sites karstiques

Instruire les dossiers de location ou d’acquisition.
Rechercher des subventions extérieures.
Gestion des sites acquis

Suivre et relancer les gestionnaires des sites fédéraux (ache-
tés ou loués).
Dynamiser la gestion de ces sites.
Proposer ou imposer des programmes de développement.
Actions d’information et de promotion du Conservatoire

Présenter le Conservatoire dans les manifestations fédéra-
les.
Représenter le Conservatoire face aux partenaires extérieurs 
(ministères de l’environnement, de la culture...).
Participer aux réunions des Commissions environnement et 
scientifique.
Assurer la publication d’articles sur les sites fédéraux.
Envisager l’internationalisation du Conservatoire à l’échelle 
de l’Union européenne.
Veille juridique

Assurer une veille juridique sur tout ce qui concerne le milieu 
souterrain (sport, environnement, archéologie...)
Gestion des conventions

Contacter chaque CDS pour recenser les conventions d’ac-
cès.
Tenir à jour une liste détaillée des conventions.
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Recueillir et archiver les textes des conventions.
Étudier les conventions nouvelles soumises à la FFS et 
émettre un avis.
Proposer des modèles de conventions.
Activités juridiques
Instruire les demandes de prestations juridiques des clubs, 
CDS, etc.
Transmettre au juriste fédéral les demandes retenues.
Suivre au moins mensuellement l’avancement des dossiers 
en cours (avec chaque demandeur et le juriste).
Tenir à jour la liste des interventions et leur issue.
Proposer des améliorations de fonctionnement.
Organiser un débat juridique pendant le rassemblement 
FFS.

DÉLÉGATION À L’UIS
(Union internationale de spéléologie)

Représenter la FFS à l’UIS.
Défendre les intérêts de la FFS à l’UIS.
Promouvoir la présence française dans les instances inter-
nationales.
Participer le mieux possible à la vie de l’UIS.
Participer aux congrès internationaux tous les quatre ans.
Organiser la délégation française devant se rendre à chaque 
congrès international.
Promouvoir la participation et les publications françaises 
dans le cadre des congrès internationaux.
Diffuser l’information disponible.

DÉLÉGATION À LA FSUE
(Fédération spéléologique de l’Union 

européenne)
Représenter la FFS au sein de la FSUE.
Assurer le lien avec les délégués des autres pays de l’Union 
européenne.
Proposer des projets dans le cadre du fonctionnement de la 
FSUE.
Participer au développement de la structure de la FSUE ainsi 
qu’a celui de la spéléologie en Europe.
Participer au développement des relations avec l’ensemble 
des fédérations nationales réunies au sein de la FSUE.
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ÉCOLES DÉPARTEMENTALES DE SPÉ-
LÉOLOGIE

En cours de rédaction

MUSÉE ET OBJETS HISTORIQUES

En cours de rédaction

PRIX FÉDÉRAUX
Différencier les deux prix fédéraux (Frédérik Hammel et Mar-
tel / Robert de Joly).
Lancer les demandes de candidatures dans Spelunca dans 
les délais.
Réceptionner les dossiers via le secrétariat fédéral.
Composer le jury de cinq personnes.
Distribuer les dossier pour étude et notation.
Organiser la remise des prix lors du congrès fédéral annuel.
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C - Les commissions et délégations fédérales C-II-1
Règlement intérieur de la Commission audiovisuelle 

Article 1 – But
La Commission audiovisuelle FFS a pour but de gérer les 
affaires audiovisuelles de la Fédération et d’être en relation 
avec les fédérés pratiquant l’audiovisuel. Cette commission 
est une structure interne à la FFS.
Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans par le 
Comité directeur de la FFS après appel de candidature.
Sa candidature peut être accompagnée de celle d’un pré-
sident-adjoint chargé de le remplacer en cas d’absence ou 
d’indisponibilité.
Le Président est chargé d’appliquer la politique de la FFS 
dans le domaine de l’audiovisuel. Il est responsable de la 
commission devant le Comité directeur auquel il est convo-
qué obligatoirement au moins une fois par an avec voix 
consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
Le personnel salarié qui serait mis à sa disposition serait em-
bauché par la FFS sous la responsabilité de son Président.

Article 2 – Direction nationale
Outre le Président et son adjoint, la Direction dationale est 
composée d’un membre du CD de la FFS conformément à 
l’article 19 des statuts de la FFS et éventuellement d’un se-
crétaire et d’un trésorier.
La Direction nationale est l‘exécutif de la Commission. Le 
Président convoque la direction nationale au moins à une 
réunion annuelle. Cette réunion se déroule au moment du 
congrès ou du rassemblement de la FFS.
Le Président et son adjoint décident de l’ordre du jour.
Les décisions sont prises à la majorité simple des présents 
et représentés.
Le personnel mis à disposition participe aux réunions de la 
Direction nationale.

Article 3 – conseil technique
Le Conseil technique est composé de la Direction nationale 
et des représentants des régions désignés selon les Règle-
ments des régions concernées.

De plus, le Président et son adjoint peuvent désigner des 
membres spécialisés, ayant le titre de Conseillers techniques 
dans un thème ou une technique particulière. Ils participent 
aux réunions du Conseil technique à titre consultatif.
Le rôle du Conseil technique est de contrôler l’action de la 
Direction nationale, de préparer un projet de politique des 
actions de la Commission qui sera soumis au CD FFS, de 
conseiller ou d’aider la Commission dans son domaine de 
compétence.
Les décisions du Conseil technique sont prises à la majorité 
simple des présents ou représentés.
Le Président, ou en cas d’absence son adjoint, préside les 
réunions du Conseil technique.

Article 4 – Correspondants régionaux
En référence de l’article 2, les correspondants régionaux sont 
membres de la Direction nationale.
Il ne peut y avoir qu’un représentant par région.
Ses moyens financiers sont assurés pour moitié par son Co-
mité régional et pour l’autre moitié par la Commission natio-
nale.
Les correspondants départementaux peuvent assister aux 
réunions de la Commission nationale aux frais de leur Comité 
départemental. Ils ont une voix consultative.

Article 5 – Moyens
La Commission dispose d’un budget annuel attribué par la 
FFS ainsi que de ressources propres résultant d’actions pro-
pres (prestations de service, ventes d’images, location de 
matériel).
Les chargés de mission et correspondants régionaux ne peu-
vent engager aucune dépense s’il n’en ont reçu l’autorisation 
écrite du Président.
Le papier à en-tête de la Commission ne peut être utilisé 
dans une condition donnée qu’avec l’accord du Président.

Article 6
Le présent Règlement intérieur de la Commission audiovi-
suelle a été adopté le 15 mars 1997 par le Comité directeur 
de la FFS après avis favorable de la Commission statuts et 
règlement fédéraux, conformément à l’article 21 du Règle-
ment intérieur de la FFS. L’article 5 a été modifiée.
L’article 1 a été modifié le 29 mars 2009

 C-II-Règlement intérieur de la Commission audiovisuelle
[15 mars 1997, modifié le 17 mars 2002, modifié le 29 mars 2009]
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C - Les commissions et délégations fédérales C-III-1
Règlement intérieur de la Commission canyon (École française de descente de canyon, EFC) 

Article 1
L’École française de descente de Canyon (EFC) est une com-
mission de la Fédération française de spéléologie, chargée en 
son sein de la gestion de l’activité canyon.
Elle est dirigée par un président élu pour 4 ans par le Comité 
directeur de la FFS, après appel de candidature. Il est obli-
gatoirement un breveté fédéral actif. En même temps que sa 
candidature, il propose celle d’un président-adjoint (lui aussi 
breveté fédéral actif) chargé de le remplacer en cas d’absen-
ce ou d’indisponibilité.
Le Président est chargé d’appliquer la politique de la FFS.
Il est responsable du fonctionnement de la Commission de-
vant le Comité directeur de la FFS auquel il est convoqué obli-
gatoirement au moins une fois par an avec voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées géné-
rales de la FFS.
Sauf dérogation, le personnel salarié mis à disposition est em-
bauché par la FFS sous la responsabilité de son Président.

Article 2 – La direction nationale
La Direction nationale compte en plus du Président et de son 
adjoint, le trésorier désigné par le président de l’EFC et le 
membre du Comité directeur de la FFS correspondant de 
l’EFC.
Le Président peut choisir parmi les membres de la Commis-
sion toute personne qu’il estime utile au fonctionnement de 
celle-ci.
Le personnel salarié mis à disposition, ainsi que les autres 
collaborateurs nationaux peuvent participer aux réunions de 
la Direction nationale s’ils y sont autorisés par le Président.
L’équipe de la Direction nationale est l’organe exécutif de la 
commission.
Son rôle est de faire appliquer les décisions prises par le 
Conseil technique et de contrôler leur conformité aux Statuts 
et à la politique fédérale.
Chaque membre de la Direction nationale donne un avis au 
Président sur toute question que ce dernier lui soumet.
Le Président soumet au Conseil technique, sous la forme de 
son choix, toute question importante nécessitant une délibé-
ration du Conseil technique.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des présents 
au premier tour, et à la majorité simple au second. En cas de 
partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 3 – Le conseil technique
Il existe au sein de la Commission un Conseil technique com-
posé :
- de l’équipe de Direction nationale,
- des trois responsables nationaux,
- de trois responsables régionaux ou départementaux ou dé-
légués départementaux.
Ce Conseil technique se réunit au moins une fois par an.
Il définit avec l’ensemble des brevetés actifs les propositions 
d’orientation politique de la Commission qui seront soumises 
au Comité directeur de la FFS puis à l’Assemblée générale.
Lors des votes chaque membre dispose d’une seule voix, 
quelque soit le nombre de responsabilités exercées. Les déci-

 C-III-Règlement intérieur de la Commission canyon 
(École française de descente de canyon, EFC)

[15 mars 1997]

sions sont prises à la majorité absolue des présents au premier 
tour et à la majorité simple au second. En cas de partage des 
voix, celle du Président est prépondérante.
Le Directeur technique national et les Conseillers techniques 
régionaux assistent avec voix consultative aux réunions du 
Conseil technique.

Article 4 – Les responsables régionaux
Les responsables régionaux sont élus par leur Comité régional.
Est éligible tout breveté fédéral canyon, résidant et fédéré dans 
la région, membre de la FFS depuis au moins deux ans et n’étant 
pas sous le coup d’une sanction disciplinaire lui interdisant de 
postuler à des fonctions d’élu fédéral.
Il ne peut y avoir qu’un correspondant fédéral par région.
Ses moyens financiers sont assurés par son Comité régional, 
sauf exception définie expressément par le Président de la 
Commission.
Il a un rôle de liaison entre la Commission et sa région. Il est 
chargé de transmettre à la Commission les idées émanant de sa 
région et de faire appliquer dans sa région les décisions prises 
par les organes décisionnaires de la Commission.
Il est tenu de faire le bilan annuel écrit de son activité et de tou-
tes les actions d’enseignement menées dans sa région, et de 
le faire parvenir au Président un mois avant les journées d’étu-
des.
Il est tenu de prévoir et de proposer l’animation de sa région.
Ses attributions cessent sur sa propre demande, ou après 
concertation sur demande de son Comité régional, ou sur de-
mande de la Commission.
En cas de vacance du poste, le Président du Comité régional 
reçoit les informations de la Commission jusqu’à l’élection d’un 
nouveau correspondant.

Article 5 – Collaborateurs nationaux
Les personnes chargées de dossiers spécialisés (responsables 
nationaux) ou temporaires (chargés de mission) nommées par 
le Président de la Commission pour une durée limitée sont colla-
borateurs nationaux de la Commission.
Le Directeur technique national, les Conseillers techniques ré-
gionaux, les salariés et les vacataires attachés à la Commission 
font partie des collaborateurs nationaux.
Le Président sollicite leur avis sur les questions qu’ils ont en 
charge.
Ils peuvent assister aux réunions de la Direction nationale et du 
Conseil technique de la Commission avec voix consultative à la 
demande du Président.

Article 6
Toute action entreprise dans et hors du cadre fédéral par un 
membre de la FFS grâce à son brevet fédéral doit faire l’objet 
d’une information auprès du Président de la Commission.
Tout breveté fédéral désirant entreprendre une action engageant 
la Commission auprès d’autres spéléologues ou un organisme 
public ou privé doit obtenir en préalable l’autorisation écrite du 
Président, définissant les limites de l’action autorisée.
Sauf accord du Président, l’utilisation du papier à en-tête de la 
Commission est réservée aux membres du Conseil technique 
dans le cadre de leur activité, ils sont tenus d’envoyer copie au 
Président, des courriers expédiés.

04/03/2004
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En cas de manquement grave aux règles précitées, la Direction 
nationale de l’EFC se réserve le droit de demander au Comité 
directeur de la FFS de saisir la Commission nationale de disci-
pline.

Article 7
La Commission dispose d’un budget annuel attribué par la FFS 
et de ressources propres telles que les stages, la vente de pro-
duits, les services, et autres subventions.
Seul le Président et le trésorier, ou toute personne nommément 
désignée par le Président, peuvent assurer le paiement des dé-
penses.
Les collaborateurs de la Commission ne peuvent engager aucu-
ne dépense concernant la Commission s’ils n’en ont reçu l’auto-
risation écrite du Président.

Article 8 – Rôle des responsables
nationaux

Le responsable enseignement
Il est membre du Conseil technique, chargé :
- de recevoir les demandes d’organisation de stages et leur don-
ner l’agrément fédéral,
- d’établir le bilan des stages en collaboration avec les respon-
sables par type de stage,
- de proposer au Conseil technique et aux instructeurs le conte-
nu des stages,
- d’assurer les relations avec l’EFS,
- d’assurer l’information relative à l’enseignement et aux techni-
ques enseignées,
- d’assurer le suivi des instructeurs.
Le responsable par type de stage
Il a pour charge d’assister le responsable enseignement pour la 
mise en place des stages, de donner son agrément, d’aider à 
trouver l’encadrement si nécessaire.
Il a pour charge de faire le bilan annuel qu’il transmettra au res-
ponsable enseignement et au Président un mois avant les jour-
nées d’études.
Le responsable promotion communication et rela-
tions extérieures
Il est membre du Conseil technique chargé :
- d’établir les relations avec les médias afin de faire communi-
quer les stages ainsi que les autres informations de la vie de la 
commission proposées par le conseil technique,
- d’établir les relations avec les partenaires associatifs,
- d’établir les relations avec les partenaires privés (recherche 
de sponsor),
- d’être en relation avec notre DTN et les commissions FFS 
(audiovisuel, documentation, publications, Spelunca...).
Le responsable sécurité et prévention
- Il est membre du Conseil technique, chargé de réunir, d’analy-
ser et de promouvoir les matériaux, matériels et techniques.
- Il est en relation étroite avec les responsables enseignement 
et réglementation.
- Il est en relation avec les autres commissions de la FFS et col-
lecte les notes d’informations et autres lois et réglementations 
des pouvoirs publics. Il est chargé de tenir à jour les statistiques 
accident.
Le responsable réglementation
Il est en relation avec le responsable sécurité et prévention.
Il est chargé d’analyser et de synthétiser tous les textes concer-
nant la réglementation, de proposer des conventions pouvant 
être établies entres les pouvoirs publics, élus, propriétaires et 
les usagers des canyons.
Il est chargé de conseiller les responsables et/ou délégués dé-

partementaux et régionaux confrontés à la mise en place d’une 
réglementation.
Le responsable gestion de l’espace / protection du 
milieu et de l’activité
Il est en relation avec le responsable réglementation et la Com-
mission environnement de la FFS.
Il est chargé d’analyser et de synthétiser tous les textes mis en 
place concernant la protection du milieu et de proposer des élé-
ments de réponse et de prévention.

Article 9 – Rôle des chargés de mission
Ils ont pour rôle d’assurer le suivi et de maintenir informé le Pré-
sident de l’évolution des travaux qu’ils ont en charge.

Article 10 – Rôle du responsable
départemental

Élu par le CDS, il est celui par qui transitent les informations afin 
d’assurer la liaison entre les pratiquants, le délégué régional et 
la Commission.
- Il a pour charge de promouvoir l’activité dans son départe-
ment.
- Il centralise les topographies de son département.
- Il propose des journées de formation pour les pratiquants de 
son département.
- Il est tenu de faire le bilan annuel écrit de son activité et de tou-
tes les actions d’enseignement menées dans son département, 
et de le faire parvenir au Président un mois avant les journées 
d’études.

Article 11 – Les délégués départementaux 
en matière de protection des sites et de 

prévention des accidents
Le responsable départemental élu par le CDS pourra remplir le 
rôle de délégué départemental.
Les délégués départementaux sont désignés conjointement par 
le Président du CDS et le Président de l’EFC. Ils sont fédérés, 
intégrés à la vie du CDS et assistent aux réunions de celui-ci.
Ils assurent l’application des recommandations et choix de l’EFC 
en matière de protection des sites et de prévention des acci-
dents, en accord avec la politique fédérale appliquée à son dé-
partement.
Les actions départementales font l’objet d’un compte rendu à 
destination du Président de l’EFC.
Ils font un bilan annuel et écrit de toutes les actions menées dans 
leur département et le communiquent au Président de l’EFC un 
mois avant les journées d’études.
Ces délégués seront proposés aux autorités administratives dé-
partementales comme représentants officiels de la FFS en ma-
tière de canyonisme.

Article 12
Conformément à l’article 21 du Règlement intérieur de la FFS, 
le présent Règlement intérieur de la Commission canyon a été 
adopté par le Comité directeur de la FFS le 15 mars 1997, après 
avis favorable de la Commission statuts et règlements fédéraux. 
Il remplace et annule le précédent et toute autre disposition prise 
antérieurement concernant le fonctionnement de la Commission 
canyon.
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Article 1 – Les buts
1.1. La Commission documentation (CoDoc) est une struc-
ture interne de la Fédération française de spéléologie (FFS).
Elle poursuit trois buts principaux :
- Collecter les documents susceptibles d’entrer dans le pa-
trimoine de la spéléologie et du canyonisme (articles, revues, 
ouvrages, thèses et tout autre support écrit ; documents 
audiovisuels ; documents numériques ; archivage des don-
nées topographiques numériques ; tout autre document au 
sens large).
- Conserver et archiver dans les meilleures conditions ces 
documents.
- Diffuser le contenu de ce patrimoine au plus grand nom-
bre nombre en permettant la consultation sur place à tous et 
l’emprunt de documents aux personnes fédérés.
1.2. La diffusion de l’information
- Concernant les supports patrimoniaux écrits, la CoDoc 
doit permettre la diffusion de l’information par un catalogage 
informatisé systématique reposant sur l’analyse du contenu 
et sa publication dans le Bulletin bibliographique spéléologi-
que (BBS) ainsi que sur tout autre support ou média à desti-
nation du public.
La commission doit également permettre la consultation des 
ouvrages sur place et proposer un service de reproduction.
- Concernant les archives de données topographiques nu-
mériques, la CoDoc établit une base de données dont seule 
la liste des cavités concernées, des fichiers annexés et des 
archivistes associés est publiée, ainsi que des données sta-
tistiques. Une gestion des droits de copie (copyright ©) des 
archives est organisée conformément à l’article L 122-5 du 
Code de la propriété intellectuelle. Aucune copie n’est effec-
tuée pour une tierce partie. Seules sont autorisées les repré-
sentations des listes des cavités et des archivistes publiées 
par la CoDoc, dans un cadre privé et gratuit, effectuées dans 
le cercle de famille, sous réserve que soit mentionnée la FFS 
en qualité d’auteur. La consultation des archives, non libre de 
droit, n’est possible qu’avec l’accord du propriétaire.

Article 2 – Le Président
2.1. La Commission documentation est dirigée par un prési-
dent élu pour 4 ans par le Comité directeur de la Fédération 
française de spéléologie, après appel de candidature.
2.2. Éventuellement, en même temps que sa candidature, le 
Président propose celle d’un président-adjoint chargé de le 
remplacer en cas d’absence ou d’indisponibilité.
2.3. Le Président est chargé d’appliquer la politique de la Fé-
dération dans le domaine qui le concerne, il est responsable 
du fonctionnement de la Commission devant le Comité di-
recteur de la FFS auquel il est obligatoirement convoqué au 
moins une fois par an avec voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées géné-
rales de la Fédération.
2.4. Le personnel éventuellement mis à disposition de la 
Commission est embauché par la FFS sous la responsabilité 
du Président de la Fédération, sauf dérogation écrite.

 C-IV-Règlement intérieur de la Commission documentation
[17 mars 2002, modifié le 29 mars 2009]

Article 3 – La Direction nationale
3.1. Outre le Président et éventuellement le président-adjoint, 
la Direction nationale comprend obligatoirement un membre 
du Comité directeur de la Fédération conformément à l’article 
19 des Statuts, éventuellement un secrétaire et un trésorier, 
et autre si besoin.
3.2. En dehors des personnes désignées par le Comité di-
recteur de la Fédération, c’est le Président de la Commission 
qui choisit les membres de la Direction nationale après avis 
du représentant du Comité directeur et du président-adjoint 
s’il y en a un.
3.3. La Direction nationale est l’exécutif de la Commission, 
chargée de faire appliquer les décisions prises par le Conseil 
technique de la Commission documentation. Elle est garante 
des orientations de l’Assemblée générale nationale et du Co-
mité directeur fédéral.
Elle se réunit au moins une fois par an, éventuellement à 
l’occasion des rassemblements ou congrès fédéraux.
Le Président de la Commission peut convoquer aux réunions, 
ou à une partie seulement, le personnel salarié, stagiaire ou 
mis à disposition, après accord du Président de la FFS, les 
cadres techniques après accord du Président et du Directeur 
technique national et toute personne dont les compétences 
particulières peuvent être utiles à la Commission.
L’ordre du jour est fixé par le Président après consultation 
des autres membres de la Direction nationale, et joint à la 
convocation.
Les décisions sont prises à la majorité absolue de tous les 
membres, présents ou représentés, de la Direction nationale 
au premier tour et à la majorité simple au second. En cas de 
partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 4 – Le Conseil technique
4.1. Le Conseil technique est composé de la Direction natio-
nale et des collaborateurs nationaux.
4.2. Il se réunit au moins deux fois par an, et chaque fois que 
sa majorité absolue le jugera utile ou que le Président le lui 
demandera, sur convocation adressée au moins 15 jours à 
l’avance par le Président de la Commission, ou le Président 
de la fédération, ou un autre membre du Conseil technique 
désigné à cet effet par la majorité absolue dudit Conseil.
4.3. Son rôle consiste à gérer l’ensemble des aspects techni-
ques liés à l’activité de la Commission et de proposer des orien-
tations qui seront soumises au Comité directeur de la FFS.
4.4. Le Président de la Commission peut convoquer aux réu-
nions, ou à une partie seulement, le personnel salarié, sta-
giaire ou mis à disposition, après accord du Président de la 
FFS, les cadres techniques après accord du Président et du 
Directeur technique national et toute personne dont les com-
pétences particulières peuvent être utiles à la Commission.
4.5. Les décisions sont prises à la majorité absolue des mem-
bres présents ou représentés, et le quorum est au moins de 
la moitié des membres du Conseil technique.
Les votes de personnes se font à bulletins secrets.
En cas de partage des voix, celle du Président est prépon-
dérante.
Peuvent assister au Conseil technique, avec voix consulta-
tive, les correspondants départementaux ou toute autre per-
sonne intéressée par les buts de la Commission ou invitée 
par le Président.
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4.6. Les collaborateurs nationaux membres du Conseil tech-
nique ont la charge d’un secteur géographique ou d’un thème 
particulier.
4.7. Ils sont choisis par le Président, avec l’accord de la Di-
rection nationale.
4.8. Le collaborateur national membre du Conseil technique 
collationne la documentation paraissant dans son domaine 
d’activité.
Il doit établir notamment des analyses destinées au Bulletin 
bibliographique spéléologique mais également renseigner la 
Commission sur des acquisitions éventuelles.
4.9. Le collaborateur chargé de l’archivage des données 
topographiques numériques doit renseigner une base de 
données concernant les cavités, les fichiers archivés, les 
archivistes, les propriétaires des droits. Il vérifie la validité 
des fichiers informatiques qui lui sont confiés. Il établit deux 
copies des archives et de la base de données : une qu’il dé-
tient, une qu’il fait parvenir au Président de la Commission ou 
à son représentant. Ces copies seront effectuées au moins 
une fois par an. En cas de démission ou de changement de 
fonction des uns ou des autres, les détenteurs doivent remet-
tre ces copies aux personnes en charge de ces missions.
4.10. Le collaborateur chargé de la coordination du Bulletin 
bibliographique spéléologique pour la France doit animer 
l’équipe d’analystes, assurer la diffusion des documents à 
analyser, contrôler la conformité informatique des analyses 
et assurer le lien avec les éditeurs responsables de la publi-
cation du BBS.
4.11. En cas de vacance, le Président, avec l’accord de la 
Direction nationale, ou, à défaut, celle-ci, désigne un collabo-
rateur intérimaire.
4.12. Si un collaborateur ne remplit pas ses fonctions, le Pré-
sident de la Commission, après avis de la Direction nationale 
peut le démettre de ses fonctions.

Article 5 – Les correspondants régionaux 
ou départementaux

5.1. Chaque Comité régional peut désigner un correspon-
dant régional en concertation avec la Direction nationale de 
la Commission documentation. Ce sont de préférence des 
responsables de la documentation régionale qui pourront 
siéger au Conseil technique avec voix consultative ou des 
collaborateurs nationaux.
5.2. Les départements ayant un intérêt à la documentation 
peuvent, s’ils le souhaitent, désigner un correspondant dé-
partemental, de préférence responsable de la documentation 
départementale qui pourra siéger au Conseil technique avec 
voix consultative ou même un collaborateur national.
5.3. Les moyens financiers des correspondants régionaux 
ou départementaux seront assurés par leur Comité régional 
ou départemental respectif, sauf exception définie expressé-
ment par le Président de la Commission documentation, et 
notamment lorsqu’ils s’acquittent de missions demandées 
par cette Commission.
5.4. Les attributions d’un correspondant régional ou dépar-
temental pourront être supprimées, après concertation du 
Président de la Commission documentation et du Comité ré-
gional ou départemental ayant désigné ce correspondant, ou 
après décision de la Direction nationale de la Commission 
documentation.

Article 6 – Appartenance à la FFS
Ne peuvent être membres de la Commission que les licen-
ciés de la FFS à jour de leur cotisation et qui ne sont pas 
sous le coup d’une sanction disciplinaire fédérale.

Article 7 – Les chargés de mission
Le Président peut désigner un ou des chargés de mission 
dans un domaine précis ou sur une action particulière.
Les chargés de mission sont de préférence des spéléolo-
gues fédérés, ils peuvent être choisis parmi les membres du 
Conseil technique.
Les chargés de mission qui ne sont pas membres du Conseil 
technique peuvent assister aux réunions de celui-ci avec 
voix consultative et à la demande du Président de la com-
mission.

Article 8 – Les moyens de la Commission
8.1. Les moyens logistiques de la Commission documenta-
tion comprennent le Centre national de documentation spé-
léologique - Bibliothèque fédérale, l’archivage des données 
topographiques numériques, éventuellement les archives fé-
dérales et tout ce qui peut avoir un intérêt documentaire.
8.2. Après consultation du Conseil technique de la Commis-
sion et du Président de la FFS, le Président de la Commission 
édicte les règles d’utilisation et de participation financière des 
usagers du Centre national de documentation spéléologique 
- Bibliothèque fédérale et des consultations ou renseigne-
ments documentaires.
8.3. Les moyens intellectuels reposent sur la communication 
de l’information documentaire, par l’intermédiaire du Bulletin 
bibliographique spéléologique, l’accès au Centre national de 
documentation spéléologique, la consultation d’informations 
ou de bases de données numériques ou de toute nature.
8.4. Sauf accord du Président, l’utilisation du papier à en-tête 
de la Commission documentation est réservée aux membres 
du Conseil technique, dans le cadre de leur activité. Ils sont 
tenus d’envoyer copie au Président des courriers expédiés.
8.5. La Commission dispose d’un budget annuel attribué par 
la FFS et de ressources propres constituées par la participa-
tion financière des usagers, la vente d’ouvrage ou les pro-
duits de rétributions perçues pour services rendus dans le 
cadre de ses activités.
Les collaborateurs ne peuvent engager aucune dépense 
concernant la Commission sans autorisation écrite du Prési-
dent de la Commission.

Article 9 – Adoption du présent Règle-
ment

Le présent Règlement, approuvé le 17 mars 2002 par le Co-
mité directeur de la FFS après avis favorable de la Commis-
sion statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 
21 du Règlement intérieur de la FFS, abroge et remplace 
toute disposition antérieure concernant le fonctionnement de 
la Commission
L’article 1 a été modifié le 29 mars 2009
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 C-V- Règlement intérieur de la Commission enseignement 
(École française de spéléologie, EFS)

[15 mars 1997, modifié le 17 mars 2002]

Article 1
1.1. L’École française de spéléologie est la Commission d’en-
seignement de la Fédération française de spéléologie.
1.2. Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans par 
le Comité directeur de la FFS, après appel de candidature. Il 
s’agit obligatoirement d’un breveté fédéral actif.
1.3. En même temps que sa candidature, il propose celle 
d’un président-adjoint chargé de le remplacer en cas d’ab-
sence ou d’indisponibilité.
1.4. Le Président est chargé d’appliquer la politique de la 
FFS en matière d’enseignement de la spéléologie.
Il est responsable du fonctionnement de la Commission de-
vant le Comité directeur de la FFS auquel il est convoqué 
obligatoirement au moins une fois par an avec voix consul-
tative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
1.5. Le personnel salarié mis à disposition de la Commission 
est embauché par la FFS sous la responsabilité de son Pré-
sident.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. Le Président choisit parmi les membres de la FFS toute 
personne qu’il estime utile au fonctionnement de l’EFS.
Cette équipe de direction compte au maximum 6 personnes, 
en plus du Président et de son adjoint, dont un membre du 
Comité directeur de la FFS conformément à l’article 19 des 
Statuts fédéraux. Ce membre est de préférence un breveté 
fédéral intéressé par tout ce qui concerne l’enseignement de 
la spéléologie.
2.2. Le personnel salarié et mis à disposition, et notamment le 
directeur administratif désigné conformément à l’article 7 des 
Statuts fédéraux, ainsi que les autres chargés de mission, 
peuvent participer avec voix consultative aux réunions de la 
Direction nationale s’ils y sont autorisés par le Président.
2.3. La Direction nationale est l’organe exécutif de l’EFS.
Son rôle est de faire appliquer les décisions prises par le 
Conseil technique de l’EFS, et de contrôler leur conformité 
aux Statuts et à la politique fédérale.
2.4. Le Président fixe l’ordre du jour des réunions.
Chaque membre de la Direction nationale donne un avis au 
Président sur toute question que ce dernier lui soumet.
2.5. Les décisions sont prises à la majorité absolue des pré-
sents au premier tour, et à la majorité simple au second. En 
cas de partage des voix, celle du Président est prépondé-
rante.

Article 3 – Le Conseil technique de l’EFS
3.1. Il existe, au sein de l’EFS, un Conseil technique com-
posé :
- de la Direction nationale?
- des correspondants régionaux.
Ce Conseil se réunit au moins une fois par an.
3.2. Il définit, avec l’ensemble des brevetés actifs, les propo-
sitions d’orientations politiques de l’EFS qui seront soumises 
au Comité directeur de la FFS puis à l’Assemblée générale.

3.3. Le Président soumet au Conseil technique de l’EFS, 
sous la forme de son choix, toute question importante néces-
sitant une délibération de ce dernier.
3.4. Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule 
voix quel que soit le nombre de responsabilités exercées.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des présents 
au premier tour et à la majorité simple au second. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante.
3.5. Le Directeur technique national et les Conseillers techni-
ques régionaux peuvent assister, avec voix consultative aux 
réunions du Conseil technique de l’EFS.

Article 4 – Correspondants régionaux
4.1. Les correspondants régionaux sont élus par leur Comité 
régional.
Est éligible tout breveté fédéral résidant et fédéré dans la ré-
gion, membre de la FFS depuis au moins deux ans,et n’ayant 
pas été soumis à une sanction disciplinaire d’inéligibilité à 
temps telles qu’elles sont définies dans le Règlement disci-
plinaire de la FFS.
Il ne peut y avoir qu’un correspondant par région fédérale.
4.2. Ses moyens financiers sont assurés par son Comité ré-
gional, sauf exception définie expressément par le Président 
de l’EFS.
4.3. Il a un rôle de liaison entre l’EFS et sa région. Il est char-
gé de transmettre à l’EFS les idées émanant de sa région et 
d’y faire appliquer les décisions prises par les organes déci-
sionnels de l’EFS.
4.4. Il est tenu de faire le bilan annuel écrit de son activité et 
de toutes les actions d’enseignement menées dans sa ré-
gion.
4.5. Ses attributions cessent sur sa propre demande, ou 
après concertation sur demande de son Comité régional ou 
du Conseil technique de l’EFS.
4.6. En cas de vacance de poste, le Président du Comité ré-
gional reçoit les informations de l’EFS, jusqu’à l’élection d’un 
nouveau correspondant.

Article 5 – Les chargés de mission
5.1. Les personnes chargées de dossiers spécialisés ou tem-
poraires, nommées par le Président de l’EFS pour une durée 
limitée, sont les chargés de mission de l’EFS.
5.2. Le Directeur technique national, les Conseillers techni-
ques régionaux,les salariés et les vacataires attachés à la 
commission font partie des chargés de mission.
5.3. Le Président sollicite leur avis sur les questions qu’ils ont 
en charge.
5.4. Ils peuvent assister aux réunions de la Direction natio-
nale et du Conseil technique de l’EFS avec voix consultative, 
à la demande du Président.

Article 6
6.1. Toute action entreprise dans et hors du cadre fédéral par 
un membre de la FFS grâce à son brevet fédéral doit faire 
l’objet d’une information auprès du Président de l’EFS.
6.2. Tout breveté fédéral désirant entreprendre une action en-
gageant l’EFS auprès d’autres spéléologues ou d’un organis-
me public ou privé doit obtenir au préalable l’autorisation écrite 
du Président définissant les limites de l’action autorisée.
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6.3. Sauf accord du Président, l’utilisation du papier à en-tête 
de l’EFS est réservée aux membres du Conseil technique, 
dans le cadre de leur activité. Ils sont tenus d’envoyer copie 
au Président des courriers expédiés.
6.4. En cas de manquement grave aux règles précitées, la 
Direction nationale de l’EFS se réserve le droit de demander 
au Comité directeur de la FFS de saisir la Commission natio-
nale de discipline.

Article 7
7.1. L’EFS dispose d’un budget annuel attribué par la FFS 
et de ressources propres constituées par la participation fi-
nancière des stagiaires et/ou des structures fédérales pour 
les stages, la vente de produits, les services et autres sub-
ventions.
7.2. Seuls le Président et le trésorier, ou toute personne nom-
mément désignée par le Président peuvent assurer le paie-
ment des dépenses.

7.3. L’EFS dispose d’un compte ouvert à la banque de la Fé-
dération.
7.4. Les collaborateurs de l’EFS ne peuvent engager aucune 
dépense concernant la Commission s’ils n’en ont reçu l’auto-
risation écrite du Président.

Article 8
8.1. Ce Règlement a été adopté le 15 mars 1997 par le Co-
mité directeur de la FFS après avis favorable de la Commis-
sion statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 
21 du Règlement intérieur fédéral, et après consultation de la 
Commission concernée.
8.2. Il remplace et annule le précédent et toute autre dispo-
sition prise antérieurement concernant le fonctionnement de 
l’EFS. L’article 7 a été modifié le 17 mars 2002.
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Article 1
1.1. La Commission environnement est une structure interne 
à la Fédération française de spéléologie.
1.2. Elle a pour missions :
- la conservation, la protection et la valorisation du monde 
souterrain et de son environnement en zone karstique, ainsi 
que des canyons et des cavités artificielles,
- la sauvegarde des paysages, du patrimoine géologique, ar-
chéologique et paléontologique, ainsi que de la flore et de la 
faune souterraine,
- la protection de l’eau grâce aux actions de sensibilisation, 
de prévention et par le signalement des pollutions,
- la défense du libre accès raisonné aux sites de pratique 
et leur valorisation en concertation avec le Conservatoire du 
milieu souterrain.
1.3. Elle est dirigée par un président élu pour 4 ans par le 
Comité directeur de la FFS, après appel de candidature.
Le Président de la Commission peut proposer, en même 
temps que sa candidature, celle d’un président-adjoint char-
gé de le remplacer en cas d’absence ou d’indisponibilité.
1.4. Le Président de la Commission est chargé d’appliquer 
la politique de la FFS dans le domaine qui la concerne. Il est 
responsable du fonctionnement de la Commission devant le 
Comité directeur de la FFS auquel il est convoqué obligatoi-
rement au moins une fois par an avec voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
Il siège de droit avec voix délibérative aux réunions du Con-
servatoire du milieu souterrain.
1.5. Le personnel salarié mis à disposition de la Commission 
est embauché par la FFS sous la responsabilité de son Pré-
sident.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. La Direction nationale de la Commission est composée 
de trois membres : le président, le président-adjoint et un 
membre du Comité directeur désigné comme correspondant 
pour la commission.
2.2. La Direction nationale est l’organe exécutif de la Com-
mission.
Son rôle est de faire appliquer les décisions prises par le 
Conseil technique et de contrôler leur conformité aux Statuts 
et à la politique fédérale.
Elle nomme les délégués de secteur.
Le Président de la Commission fixe l’ordre du jour des réu-
nions.
2.3. Les décisions sont prises à la majorité absolue, après 
consultation de tous les membres de la Direction.
2.4. Le personnel salarié, mis à disposition de la Commis-
sion, peut être invité par le Président à participer aux réu-
nions, avec voix consultative.

Article 3 – Le Conseil technique
3.1. Le Conseil technique de la Commission environnement 
est composé :
- de la Direction nationale,
- des délégués de secteur nommés par la Direction nationale?
- des correspondants régionaux nommés par les CSR.

3.2. Il traite les dossiers que lui soumet la Direction natio-
nale.
Il définit les propositions d’orientations de la Commission en-
vironnement et le budget prévisionnel pour les soumettre au 
Comité directeur de la FFS.
3.3. Il doit se réunir au moins deux fois par an, dont une fois 
pendant le rassemblement national de la FFS et une fois en 
commun avec le Conseil technique de la Commission scien-
tifique.
Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule voix, 
quel que soit le nombre de responsabilités exercées, et ne 
peut être porteur de procuration. Les décisions sont prises à 
la majorité absolue des présents au premier tour et à la ma-
jorité simple au second. En cas de partage des voix, la voix 
du Président est prépondérante.

Article 4 – Les délégués de secteur
4.1. les délégués de secteur sont des personnes qui pren-
nent en charge des domaines particuliers sur le plan natio-
nal : géologie, hydrologie, archéologie, faune, législation, 
relations avec l’étranger, relations avec les organismes de 
protection de la nature, diffusion de l’information...
4.2. Les délégués de secteur sont le plus souvent possible 
communs avec la Commission scientifique.
Une personne peut avoir la charge de plusieurs délégations.

Article 5 – Les correspondants régionaux
5.1. Les correspondants régionaux sont nommés par leur 
CSR. Pour les petites régions, ils peuvent représenter plu-
sieurs CSR.
5.2. Ils ont un rôle de liaison entre la Commission nationale 
et leur région. Ils sont chargés de transmettre à la Commis-
sion nationale les idées émanant de leur région et de faire 
appliquer, dans leur régions, les décisions prises au niveau 
national.
Ils doivent faire, régulièrement, un bilan des actions menées 
dans leur région.
5.3. Leurs moyens financiers sont assurés par les Comités 
régionaux.
5.4. Leurs attributions cessent sur leur propre demande ou, 
après concertation, sur demande de leur CSR ou du Conseil 
technique de la Commission environnement.
En cas de vacance de poste, le Président du Comité régional 
assure la liaison jusqu’à l’élection d’un nouveau correspon-
dant régional.

Article 6 – Les chargés de mission
6.1. Les chargés de mission sont nommés par la Direction 
nationale pour s’occuper temporairement de dossiers parti-
culiers.
6.2. Ils peuvent assister aux réunions du Conseil technique, 
avec voix consultative, à la demande du Président.

Article 7
7.1. Le Président de CDS ou son représentant pour la Com-
mission doit être informé de toutes les actions relevant des 
missions de la Commission environnement dans son dépar-
tement.
Il doit, à son tour, en informer son représentant au CSR.

04/03/2004



Le Mémento du dirigeant

C-VI-2 C - Les commissions et délégations fédérales
 Règlement intérieur de la Commission environnement03/04/2004

Le correspondant régional doit, régulièrement, au moins une 
fois par an, fournir un bilan écrit des actions menées dans 
sa région.
7.2. Toute mesure entraînant une restriction d’accès à un 
site, envisagée par un club ou un spéléologue fédéré, doit 
avoir l’aval du CDS, qui aura requis un avis consultatif auprès 
du Bureau fédéral et des Commissions environnement et 
statuts. Dans certains cas particuliers, d’autres Commissions 
peuvent être amenées à donner un avis.
7.3. Le papier à en-tête de la Commission peut être utilisé 
par les membres du Conseil technique et par les chargés de 
mission dans le cadre de la charge qui leur est confiée. Ils 
doivent envoyer copie de tout courrier expédié au Président 
de la Commission.

Article 8
8.1. La Commission environnement dispose d’un budget an-
nuel attribué par la FFS et de ressources propres (vente de 
documents, abonnement au bulletin de liaison).
Personne ne peut engager de dépenses concernant la Com-
mission sans en avoir l’autorisation écrite du Président de la 
Commission.

Article 9
9.1. Le présent Règlement intérieur de la Commission en-
vironnement a été approuvé le 15 mars 1997 par le Comité 
directeur de la FFS, après avis favorable de la Commission 
statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 21 
du Règlement intérieur de la FFS. Il a été modifié par le le 
Comité directeur de la FFS le 20 mars 1999 sur proposition 
du Conseil technique de la Commission environnement. L’ar-
ticle 8 a été modifié le 17 mars 2002.



Le Mémento du dirigeant

C - Les commissions et délégations fédérales C-VII-1
Règlement intérieur de la Commission jeunes 

Article 1 – But
1.1. La Commission jeunes est une structure interne de la 
Fédération française de spéléologie. Elle est gérée préféren-
tiellement par des jeunes. Ses missions sont de :
- mettre en oeuvre la politique fédérale destinée aux jeunes,  
- centraliser les renseignements concernant les actions me-
nées en faveur des jeunes dans notre domaine,
- favoriser la promotion interne et externe de nos activités 
envers les jeunes,
- être à l’écoute des besoins des jeunes fédérés.
1.2. Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans 
par le Comité directeur FFS après appel de candidature. Le 
candidat à la présidence propose la candidature d’un prési-
dent-adjoint chargé de le seconder et de le remplacer en cas 
d’absence ou d’indisponibilité.
1.3. Le Président est responsable du fonctionnement de la 
Commission devant le Comité directeur de la FFS auquel il 
est convoqué obligatoirement au moins une fois par an avec 
voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
1.4. Le personnel salarié mis à la disposition de la Commis-
sion est embauché par la FFS sous la responsabilité de son 
Président.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. La Commission jeunes est gérée par sa Direction natio-
nale qui comprend :
- un président et un président-adjoint, élus par le Comité di-
recteur de la FFS. Ils veillent au respect de la politique desti-
née aux jeunes définie par l’Assemblée générale ;
- un secrétaire et éventuellement un secrétaire-adjoint, nom-
més par le Président et le président-adjoint, chargés des dif-
férents travaux administratifs de la Commission ;
- un trésorier et éventuellement un trésorier-adjoint nommés 
par le Président et le président-adjoint, qui gère les finan-
ces de la Commission. Il doit justifier chaque exercice par un 
bilan financier, préparer le budget prévisionnel, répondre à 
toute demande du trésorier de la FFS.
Outre le Président et éventuellement le président-adjoint, la 
Direction nationale comprend obligatoirement un membre du 
Comité directeur de la FFS conformément à l’article 19 des 
Statuts fédéraux.
2.2. La Direction nationale est l’organe exécutif de la Com-
mission.
2.3. Le personnel salarié ou mis à disposition, ainsi que les 
autres collaborateurs nationaux, peuvent participer avec 
l’autorisation du Président aux réunions de la Direction natio-
nale avec voix consultative.
2.4. L’ordre du jour des réunions de la Direction nationale est 
fixé par le Président après consultation des autres membres 
et joint à la convocation.
2.5. Les décisions sont prises à la majorité simple des mem-
bres présents. En cas de partage des voix, celle du Président 
est prépondérante.

Article 3 – Le Conseil technique
3.1. Le Conseil technique comporte :
- les membres de la Direction nationale,
- les correspondants régionaux nommés par les CSR,
- les correspondants des commissions de la FFS impliquées 
dans les actions pour les Jeunes?
- les délégués nationaux nommés par la Direction nationale.
3.2. Pour être membre du Conseil technique, il ne faut pas 
être soumis à une sanction disciplinaire entraînant une inéli-
gibilité à temps telle que définie dans le Règlement discipli-
naire de la FFS.
3.3. Le Conseil technique de la Commission se réunit au 
moins une fois par an sur convocation de son Président.
L’ordre du jour est fixé par la Direction nationale.
Le Conseil technique a pour missions :
- de donner son avis sur la politique menée par la Commis-
sion et sur sa gestion durant l’année écoulée,
- de proposer la politique générale de la Commission en fonc-
tion des orientations décidées par l’Assemblée générale de 
la Fédération,
- de proposer un budget prévisionnel soumis au Comité di-
recteur de la FFS. Le compte rendu de la réunion du Conseil 
technique est rendu public.
3.4. Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule 
voix quel que soit le nombre de responsabilités exercées.
Les votes sont acquis à la majorité simple. En cas de partage 
des voix, la voix du Président est prépondérante.
3.5. Les cadres techniques et les correspondants départe-
mentaux peuvent assister aux réunions du Conseil technique 
avec voix consultative.
3.6. Tous les fédérés à jour de leurs cotisations peuvent as-
sister à titre d’observateur aux réunions du Conseil techni-
que.

Article 4 – Les correspondants régionaux
4.1. Les correspondants régionaux sont nommés par leur 
CSR. Pour les petites régions, ils peuvent représenter plu-
sieurs CSR. Il ne peut y avoir qu’un correspondant par ré-
gion. 
Pour être correspondant régional, il faut être résidant et fé-
déré dans la région.
4.2. Ils ont un rôle de liaison entre la Commission nationale et 
les jeunes de leur région. Leur rôle est défini par l’article 1 du 
présent règlement. Ils sont en outre chargés de transmettre à 
la Commission nationale les idées émanant de leur région et 
de faire appliquer dans leur région les décisions prises au ni-
veau national. Ce sont les coordonnateurs et les promoteurs 
au plan régional des actions menées en faveur des jeunes.
Ils rendent compte au Conseil technique de leur action et 
sont tenus de faire le bilan annuel écrit de leurs activités et 
de toutes les actions envers les jeunes menées dans leur 
région.
4.3. Les moyens financiers des correspondants régionaux 
sont assurés par les CSR, sauf exceptions définies expres-
sément par le Président de la Commission.
4.4. Pour les Comités régionaux ayant une Commission jeu-
nes, le correspondant régional est le responsable de cette 
Commission.
4.5. Leurs attributions cessent sur leur propre demande ou, 
après concertation, sur demande de leur CSR ou de la Direc-
tion nationale de la Commission jeunes.

 C-VII- Règlement intérieur de la Commission jeunes
[18 octobre 1997, modifié le 17 mars 2002]
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4.6. En cas de vacance du poste, l’élu au poste de moins 
de 26 ans au Comité directeur régional ou à défaut, le Pré-
sident du Comité régional, assure la liaison jusqu’à la nomi-
nation d’un nouveau correspondant régional. Dans ce cas, la 
Commission nationale devra tenter de susciter des vocations 
parmi les jeunes fédérés de cette région.

Article 5 – Les délégués nationaux
5.1. Les délégués nationaux sont des personnes qui pren-
nent en charge des domaines particuliers sur le plan national 
: les actions envers les mineurs, les jeunes spéléologues non 
fédérés, les CVL, les scolaires, les relations avec les orga-
nismes dédiés à la jeunesse, la formation, les relations avec 
l’étranger, la diffusion de l’information, la participation des 
jeunes au sein des structures et des activités fédérales, etc.
5.2. La liste des délégations est fixée par la Direction natio-
nale après consultation du Conseil technique. Une personne 
peut avoir la charge de plusieurs délégations.
5.3. Ils rendent compte au Conseil technique de leur action et 
sont tenus de faire le bilan annuel écrit de leurs activités.
5.4. Les moyens financiers des délégués nationaux sont as-
surés par la Commission jeunes. Toute dépense doit faire 
l’objet d’un accord préalable du Président de la Commis-
sion.
5.5. Leurs attributions cessent sur leur propre demande, ou 
par décision de la Direction nationale de la Commission.

Article 6 – Les correspondants départe-
mentaux

6.1. Les correspondants départementaux sont nommés par 
leur CDS. Pour être correspondant départemental, il faut être 
résidant et fédéré dans le département, être à jour de sa co-
tisation fédérale et ne pas être soumis à une sanction disci-
plinaire entraînant une inéligibilité à temps, telle que définie 
dans le Règlement disciplinaire de la FFS. Il ne peut y avoir 
qu’un correspondant par département.
6.2. Ils ont un rôle de liaison entre les jeunes de leur dépar-
tement, le délégué régional et la Commission nationale. Leur 
rôle est défini par l’article 1 du présent règlement. Ils sont en 
outre chargés de transmettre à la Commission nationale les 
idées émanant de leur département et de faire appliquer dans 
leur département les décisions prises au niveau national.
Ce sont les coordonnateurs et les promoteurs au plan dépar-
temental des actions menées en faveur des jeunes.
Ils rendent compte à la Commission de leur action et sont 
tenus de faire le bilan annuel écrit de leurs activités et de 
toutes les actions envers les jeunes menées dans leur dé-
partement.
6.3. Les moyens financiers des correspondants départemen-
taux sont assurés par les CDS, sauf exceptions définies ex-
pressément par le Président de la Commission.
6.4. Pour les Comités départementaux ayant une Commis-
sion jeunes, le correspondant départemental est le respon-
sable de cette commission.

Article 7 – Les chargés de mission
7.1. Les chargés de mission sont désignés par la Direction 
nationale ou le Président de la Commission. Ils ont un rôle 
consultatif ou exécutif, ponctuel ou à long terme, dans un 
domaine spécialisé ou pour une action précise (groupe de 
travail, animation temporaire ou permanente, publication, 
travaux administratifs, etc.). Ils seront choisis en fonction de 
leurs compétences à gérer le travail demandé.
7.2. Une mission se voit affecter un budget. Toute person-
ne acceptant une mission accepte le budget correspondant 
préalablement défini.
7-3. Chaque chargé de mission fournit obligatoirement dans 
le délai imparti, un rapport à la Commission jeunes.
7.4. Les chargés de mission peuvent assister aux réunions 
du Conseil technique avec voix consultative, à la demande 
du Président.

Article 8 – Transmission de l’information 
8.1. Le bon fonctionnement de la Commission jeunes repose 
sur la circulation de l’information. À cet effet, tout collabora-
teur de la Commission s’engage à transmettre les informa-
tions produites ou recueillies à la Direction nationale.
8.2. La Direction nationale s’engage à informer périodique-
ment (feuille de liaison) l’ensemble des composantes de la 
Commission.
8.3. Chaque membre du Conseil technique et des autres 
composantes de la Commission devra fournir un bilan annuel 
écrit faisant la synthèse de l’ensemble des actions menées 
aux divers niveaux de la Commission.

Article 9 – Moyens financiers
9.1. La Commission dispose d’un budget annuel attribué par 
la FFS.
9.2. Les chargés de mission et les délégués nationaux ne 
peuvent engager aucune dépense concernant la Commis-
sion s’ils n’en ont pas reçu l’autorisation écrite du Président.

Article 10
Le présent Règlement intérieur de la Commission jeunes a 
été approuvé le 18 octobre 1997 par le Comité directeur de la 
FFS après avis favorable de la Commission statuts et règle-
ments fédéraux. conformément à l’article 21 du Règlement 
intérieur de la FFS.
L’article 9 a été modifié le 17 mars 2002.
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 C-VIII-Règlement intérieur de la Commission médicale (CoMed) 
Règlement médical fédéral

[28 mars 2009]

PRÉAMBULE
L’article L. 231-5 du code du sport rappelle que les fédéra-
tions sportives veillent à la santé de leurs licenciés et pren-
nent à cet effet les dispositions nécessaires.

CHAPITRE I – ORGANISATION GÉNÉRA-
LE DE LA MEDECINE FEDERALE

On entend par médecine fédérale l’organisation de l’ensem-
ble des professionnels de santé et auxiliaires en charge de 
la mise en œuvre au sein de la fédération des dispositions 
sanitaires fixées par la législation et par la fédération (pro-
tection de la santé, promotion de la santé et prévention des 
conduites dopantes…).
La composition de la CoMed est porté en annexe 1 du pré-
sent règlement.

CHAPITRE II - COMMISSION MÉDICALE 
NATIONALE  (CoMed)

Article 1 : objet
Conformément au règlement de la FFS (art. 20 des statuts), 
la Commission médicale nationale de la FFS, désignée sous 
le vocable CoMed  a pour objet :
•  de mettre en oeuvre l’application au sein de la FFS des 
dispositions législatives et réglementaires relatives à la pro-
tection de la santé des sportifs et à la prévention contre le 
dopage,
• de définir et de mettre en œuvre la politique et la régle-
mentation sanitaire fédérale à destination de l’ensemble des 
licenciés ainsi qu’organiser la médecine fédérale,
• d’émettre des avis, de faire des propositions et de participer 
à la réflexion sur tout sujet à caractère sanitaire dont elle se 
saisira ou qui lui sera soumis par les instances fédérales na-
tionales, régionales et locales, notamment relatifs à :
 • la surveillance médicale des sportifs,
 • la veille épidémiologique,
 • la lutte et la prévention du dopage,
 • la formation continue,
 • des programmes de recherche,
 • des actions de prévention et d’éducation à la santé,
 • l’accessibilité des publics spécifiques,
 • les contre indications médicales liées à la pratique de la 
discipline,
 • des dossiers médicaux litigieux de sportifs
 • l’organisation et la participation à des colloques, des 
congrès médicaux ou médico-sportifs…
 • des publications
Pour toutes publications, travaux ou conférences en rapport 
avec sa fonction, tout professionnel de santé de la FFS devra 
se conformer aux dispositions en vigueur au sein de la fédé-
ration fixées par le règlement intérieur.
• d’élaborer un budget de fonctionnement à soumettre aux 
instances dirigeantes fédérales
• de participer à l’élaboration du volet médical de la conven-
tion d’objectifs du ministère chargé des sports
• de statuer sur les litiges se rapportant à l’ensemble de son 
champ de compétence.

Article 2 : composition
Le Président de la Commission Médicale Nationale est le 

médecin fédéral national. Cette commission de la FFS est 
dirigée par une direction nationale et un conseil technique. 
Elle est composée de :
• Les membres :
 • une direction nationale, composée du président de la 
CoMed qui est par ailleurs le président du conseil technique, 
d’un président adjoint, d’un trésorier et d’un représentant du 
comité directeur de la FFS conformément à l’article 20 des 
statuts de la FFS,
 • un conseil technique, de 5 à 12 membres, composé de 
la direction nationale, des médecins coordonnateurs natio-
naux et de deux représentants des professions paramédica-
les,
 • des médecins fédéraux régionaux, un par comité spé-
léologique régional (CSR),
 • des médecins fédéraux départementaux, un par comité 
départemental spéléologique (CDS),
 • des membres collaborateurs : ce sont tous les mem-
bres FFS, médecins ou non, désirant participer aux actions 
de la CoMed,
 • des membres correspondants : ce sont toutes les per-
sonnes, fédérées ou non, françaises ou étrangères, qui par-
ticipent régulièrement, et de quelque façon que ce soit, à la 
vie de la CoMed.
Le médecin élu au poste réservé du comité directeur de la 
FFS est membre de droit du conseil technique de la commis-
sion médicale nationale.
• Conditions de nomination
 - le président : il est élu pour quatre ans par le comité 
directeur de la FFS, parmi les médecins fédérés, conformé-
ment aux statuts et au règlement intérieur de la FFS, et prend 
les fonctions de Médecin Fédéral National. Le conseil techni-
que en exercice de la CoMed peut proposer un candidat,
 - le président adjoint : il est élu pour quatre ans par le 
comité directeur de la FFS sur proposition du président de la 
CoMed parmi les médecins fédérés,
 - un représentant du comité directeur de la FFS élu par 
le comité directeur conformément aux statuts et au règlement 
intérieur de la FFS,
 - si nécessaire, un ou deux membres supplémentaires, 
secrétaire et/ou trésorier, élus pour quatre ans en son sein 
par le conseil technique de la CoMed, sur proposition du pré-
sident,
 - Les médecins coordonateurs nationaux sont désignés 
pour 4 ans parmi les médecins fédérés par le conseil techni-
que sortant et par les médecins régionaux,
 - Les représentants des professions paramédicales qui 
ont fait acte de candidature, sont élus par le comité technique 
sortant.
Chaque membre ne peut avoir plus de deux procurations. 
Pour que les décisions du conseil technique soient valides, 
un quorum d’un tiers des membres doit être atteint, procura-
tions incluses. 
Les candidatures sont recevables jusqu’au début du scrutin. 
Le vote a lieu à bulletin secret. Pour être valable, le bulletin 
de vote doit comporter une liste nominative des candidats. 
Le nombre de ces candidats doit être compris entre un et le 
nombre de postes à pourvoir. Sont élus au premier tour les 
candidats recueillant le plus de voix et la majorité des votes 
exprimés. Si, après le premier tour, tous les postes n’ont pu 
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être pourvus, un deuxième et dernier tour est réalisé pour les 
postes restants, dans les mêmes conditions que le premier. 
En cas d’égalité sur le dernier poste à pourvoir, l’avis du pré-
sident de la CoMed est prépondérant. En cas d’impossibilité 
de réunir cette assemblée, ou d’absence de quorum, la direc-
tion nationale peut décider d’un vote par correspondance, or-
ganisé sous le contrôle des instances dirigeantes fédérales, 
et ultérieurement validé par un vote en séance plénière. 

Article 3 : fonctionnement de la commission médi-
cale nationale (CoMed)
La Commission médicale nationale se réunit une fois par an, 
sur convocation de son Président qui fixera l’ordre du jour 
et en avisera le Président fédéral et le Directeur technique 
national.
Sont invités à participer à ces réunions le DTN ou son ad-
joint.
Pour mener à bien ses missions, la commission médicale 
nationale dispose d’un budget fédéral annuel approuvé par 
l’assemblée générale fédérale dont la gestion est assurée 
par la direction nationale.
Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu adressé au 
président de la fédération et au directeur technique national.
Annuellement le président de la CoMed établit un rapport 
d’activité annuel que la commission médicale nationale pré-
sentera à l’instance dirigeante. Ce document fera en particu-
lier état de :
• de l’organisation médicale fédérale et du fonctionnement de 
la commission médicale nationale 
• de l’action médicale fédérale concernant notamment :
 • l’application de la réglementation médicale fédérale,
 • les liaisons nécessaires avec les auxiliaires médicaux, 
les techniciens sportifs et les pratiquants,
 • l’application des mesures nécessaires à la lutte antido-
page,
 • la recherche médico-sportive,
 • la gestion des budgets alloués pour ces actions.

Article 4 : commissions médicales régionales
Sous la responsabilité des médecins élus aux instances diri-
geantes régionales, des commissions médicales régionales 
pourront être créées.
Il est recommandé que les commissions médicales régiona-
les soient consultées pour les travaux de la CoMed.

Article 5 : rôles et missions des intervenants mé-
dicaux et paramédicaux
Les élus fédéraux, le directeur technique national et les mem-
bres de l’encadrement technique de chaque commission 
doivent respecter l’indépendance professionnelle des profes-
sionnels de santé vis-à-vis des décisions « médicales » et ne 
pourront exercer sur eux aucune contrainte.
Conformément à l’article 83 du code de déontologie (article 
R.4127-83 du code de la santé publique) les missions exer-
cées par les médecins au sein de la fédération doivent faire 
l’objet d’un contrat écrit (joint en annexe).
L’exercice des professionnels de santé paramédicaux est 
sous la responsabilité d’un médecin.

a/ le médecin élu
Conformément au point 2.2.2.2.2.de l’annexe I-5 de la partie 
réglementaire du code du sport relative aux dispositions des 
statuts des fédérations sportives, un médecin doit siéger au 
sein d’une des instances dirigeantes. 
Le médecin élu, est membre de droit du conseil technique 

de la commission médicale nationale. Il est l’interface de la 
commission médicale nationale avec l’instance dirigeante de 
la fédération.
Il exerce bénévolement son mandat.
b/ le médecin fédéral national (MFN)
 Fonction du MFN
Il est le responsable de l’organisation de la médecine fédé-
rale.
Avec l’aide de la commission médicale il est chargé de la 
mise en œuvre de la politique sanitaire fédérale.
En tant que président de la commission médicale nationale, 
il assure le fonctionnement (réunions, convocations, ordre du 
jour) de celle-ci et coordonne l’ensemble des missions qui lui 
sont attribuées (cf. chapitre II. Article 1).
Il lui appartient de proposer au Président de la FFS toutes 
les mesures destinées à l’application de la réglementation en 
fonction des particularités de ses disciplines sportives.
Il rend compte de son activité auprès du président de la fé-
dération.
Il travaille en étroite collaboration avec la direction technique 
nationale.
 Conditions de nomination du MFN
Egalement président de la CoMed, il est élu conformément 
aux dispositions de l’article 2. 
Cette nomination devra être transmise, pour information, au 
ministère chargé des sports.
Il devra obligatoirement être docteur en médecine. 
 Attributions du MFN
Le médecin fédéral national est de droit de par sa fonction :
• président de la commission médicale nationale 
• habilité à assister aux réunions de l’instance dirigeante, 
avec avis consultatif s’il n’est pas le médecin élu 
• habilité à représenter la Fédération, sur les sujets relatifs à la 
santé des sportifs au sein des différentes commissions médi-
cales nationales, internationales ou olympiques (C.N.O.S.F.) 
• habilité à régler tout litige pouvant survenir entre médecins, 
auxiliaires médicaux à l’échelon régional, s’ils n’ont pas été 
résolus à ce niveau, ou à l’échelon national ; si nécessaire, il 
en réfère au Président de la Fédération 
• habilité à valider auprès de l’instance dirigeante régionale la 
candidature des médecins fédéraux régionaux, en concerta-
tion avec la commission médicale nationale.
 Obligations du MFN
Il est le garant pour tout le personnel médical, paramédical et 
auxiliaire, du respect du secret médical concernant les spor-
tifs au sein de la fédération.
Dans tous les cas, qu’il soit bénévole ou rémunéré, son acti-
vité doit faire l’objet d’un contrat déclinant les missions et les 
moyens dont il dispose et qui doit être soumis pour avis à son 
conseil départemental de l’ordre des médecins. Ce contrat 
prévoira que la FFS couvre l’assurance responsabilité civile 
du MFN dans l’exercice de ses fonctions fédérales.
 Moyens mis à disposition du MFN
La fédération met à sa disposition une adresse de courrier 
électronique spécifique (du type mfn@ffspeleo.fr), un vidéo 
projecteur en accès libre et au siège de la fédération, un es-
pace bureau ainsi que les moyens logistiques nécessaires à 
son activité (ordinateur, secrétariat, téléphone…).
Dès lors qu’il n’est pas élu dans les instances dirigeantes de 
la fédération, il est possible, qu’en contrepartie de son acti-
vité, le médecin fédéral national perçoive une rémunération. 
La rémunération est fixée annuellement par les instances 
fédérales sur proposition de la commission médicale natio-
nale.
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c/ le médecin fédéral régional
 Fonction du MFR
Le médecin fédéral régional doit, d’une part, veiller à l’appli-
cation de la législation relative à la médecine du sport, ainsi 
que l’application des directives et règlements spécifiques à 
sa discipline sportive, et d’autre part, informer régulièrement 
la commission médicale nationale de la situation dans sa ré-
gion.
Il est le relais de la commission médicale nationale dans sa 
région.
Elu fédéral, il assure bénévolement son mandat et ses mis-
sions.
 Conditions de nomination du MFR
Le médecin fédéral régional est désigné par le président de 
l’instance régionale après avis du médecin fédéral national 
et/ou de la commission médicale nationale, il peut s’agir du 
médecin élu au sein de l’instance dirigeante régionale mais 
éventuellement ces deux fonctions peuvent être distinctes.
Il est nommé pour une période de quatre ans, renouvelable.
Il devra obligatoirement être docteur en médecine et fédéré. 
 Attributions et missions du MFR
Le médecin fédéral régional préside la commission médicale 
régionale.
A ce titre il est habilité à :
• assister aux réunions du comité directeur régional avec avis 
consultatif, dans le cas où il n’est pas membre élu
• participer aux différentes réunions des médecins fédéraux 
régionaux de la fédération mises en place par la commission 
médicale nationale
• représenter l’instance régionale à la commission médicale 
du CROS ainsi qu’auprès des instances des services décon-
centrés du ministère chargé des Sports
• régler les litiges pouvant survenir entre médecins, auxiliai-
res médicaux, à l’échelon local ou régional. Ils seront soumis, 
selon nécessité, au Président de l’instance régionale et si be-
soin, transmis à l’échelon national
• désigner tout collaborateur paramédical régional
• établir et gérer le budget médical régional
• prévoir les réunions de coordination nécessaires avec les 
auxiliaires médicaux et les techniciens 
• veiller à ce que tout le personnel médical, paramédical et 
auxiliaire (y compris les secrétaires de l’instance régionale) 
respecte le secret médical concernant les sportifs
• assurer l’application des mesures nécessaires à la lutte 
contre le dopage
• diffuser les recommandations médicales spécifiques et les 
informations relatives à la médecine du sport
• participer à la mise en place de la politique médicale fédé-
rale et à son application
• donner son avis sur les mesures préventives à mettre en 
œuvre pour assurer la sécurité des pratiquants au cours 
d’épreuves sportives.
 Obligations du MFR
Il devra annuellement rendre compte de l’organisation et de 
l’action médicale régionale à la commission médicale natio-
nale ainsi qu’à l’instance dirigeante régionale (dans le res-
pect du secret médical).
Son activité doit faire l’objet d’un contrat de travail déclinant 
les missions et les moyens dont il dispose et qui doit être 
soumis pour avis à son conseil départemental de l’ordre des 
médecins.
 Moyens mis à disposition du MFR
Pour lui permettre d’assurer ses fonctions, un budget an-
nuel sera alloué au médecin fédéral régional qui en aura la 
responsabilité et charge de le prévoir. Ce budget fera l’objet 

d’une demande de subvention annuelle auprès l’instance di-
rigeante régionale.

CHAPITRE III - REGLEMENT MEDICAL 
FEDERAL

Article 8 : délivrance de la première licence
Conformément à l’article L.231-2 du Code du sport, la pre-
mière délivrance d’une licence sportive est subordonnée à 
la production d’un certificat médical attestant l’absence de 
contre-indication à la pratique de l’activité physique ou spor-
tive pour laquelle elle est sollicitée. Un renouvellement régu-
lier du certificat médical peut être exigé par la fédération en 
fonction de l’âge du sportif et de la discipline. 
Pour certaines disciplines, dont la liste est fixée par arrêté 
des ministres chargés des sports et de la santé (arrêté du 28 
avril 2000) au regard des risques qu’elles présentent pour la 
sécurité ou la santé des pratiquants, ce certificat médical ne 
peut être délivré que dans les conditions prévues au même 
arrêté. Celui-ci précise la fréquence du renouvellement de ce 
certificat médical.
L’examen médical type pour la délivrance d’une première li-
cence est décrit à l’article 10 du présent règlement médical 
fédéral.

Article 9: médecin habilité pour la délivrance des 
certificats médicaux 
L’obtention du certificat médical mentionné à l’article 8 est la 
conclusion d’un examen médical qui peut être réalisé par tout 
médecin titulaire du Doctorat d’état. 

Article 10: conditions de délivrance des certificats 
médicaux et contre indications 
1- La commission médicale nationale de la FFS rappelle que 
l’examen médical permettant de délivrer ce certificat :
• engage la responsabilité du médecin signataire de ce cer-
tificat (article R.4127-69 du code de la santé publique [arti-
cle 69 du code de déontologie]), seul juge de la nécessité 
d’éventuels examens complémentaires et seul responsable 
de l’obligation de moyen
• ne doit jamais être pratiqué à l’improviste, sur le terrain, le 
certificat médical de complaisance est donc prohibé (article 
R.4127-28 du code de la santé publique (Article 28 du code 
de déontologie).
2- précise que le contenu et la rigueur de l’examen doivent 
tenir compte de l’âge, du type et du niveau de pratique de 
l’activité. Sont en particulier à distinguer la pratique de loisir 
et l’encadrement de personnes.
3- conseille :
• de tenir compte des pathologies dites «de croissance» et des 
pathologies antérieures liées à la pratique de la discipline
• de consulter le carnet de santé
• de constituer un dossier médico-sportif.
4- insiste sur le fait que les contre-indications à la pratique de 
la discipline sont:
 - contre-indications relatives, à discuter pour la prati-
que de loisir : états syncopaux, épilepsie, diabète insulino-
dépendant, états vertigineux vrais et troubles de l’équilibre, 
insuffisance rénale, maladies pleuro pulmonaire graves, 
cardiopathies graves, atteintes osseuses, ligamentaires ou 
articulaires graves, convalescence de maladies graves, af-
fections psychiatriques non compensées
 - pour l’encadrement de personnes, et en particulier pour 
l’inscription aux  stages de cadres, ces contre-indications de-
viennent absolues.
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5- préconise :
• une épreuve cardio-vasculaire d’effort à partir de 40 ans 
compte tenu de la discipline et des autres facteurs de risques 
(environnementaux notamment),
• une mise à jour des vaccinations,
• un bilan biologique élémentaire.

Article 11 : refus de se soumettre aux obligations 
du contrôle médico-sportif
Tout licencié qui se soustraira à la vérification de sa situa-
tion en regard des obligations du contrôle médico-sportif sera 
considéré comme contrevenant aux dispositions du règle-
ment de la FFS et sera suspendu jusqu’à régularisation de 
la situation.

Article 12 : acceptation des règlements intérieurs 
fédéraux
Toute prise de licence à la FFS implique l’acceptation de l’in-
tégralité du règlement disciplinaire de la  FFS relative à la 
lutte antidopage.

CHAPITRE V – MODIFICATION DU RÈGLE-
MENT MÉDICAL

Article 13
Toute modification du règlement médical fédéral devra être 
transmise, dans les plus brefs délais, au Ministre chargé des 
sports.

Le présent règlement intérieur de la CoMed a été approuvé le 
28 mars 2009 par le comité directeur fédéral de la FFS après 
avis favorable de la commission des statuts et règlements 
fédéraux conformément à l’article 18 du règlement intérieur 
FFS.

Annexe 1 : composition de la CoMed

Civilité Profession Responsabilité au sein de la CoMed Secteur d’intervention

M Jean-Pierre BUCH Médecin Médecin Fédéral Feuille de liaison

Président de la CoMed

M Yves KANEKO Médecin Président adjoint de la CoMed Canyonisme

Mme Claire COSTES Manipulatrice d’élec-
troradiologie médi-
cale

Trésorière de la CoMed

M Thierry COSTES Médecin Membre Statistiques spéléo

M Raoul DUROC Médecin Membre assistance aux victimes
webmestre

Mme Claire GOUDIAN Médecin Membre assistance aux victimes

M Jean Michel OSTERMANN Médecin Membre atmosphères toxiques
documentation

M Stéphane PETIT Médecin Membre

M Guy VALENTIN Médecin Membre Feuille de liaison

Mme Annick MENIER Animatrice sociale Représentante du Comité directeur 
fédéral
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 C-IX-Règlement intérieur de la Commission plongée 
(École française de plongée souterraine, EFPS)

[22 mars 2003]

Article 1
L’École française de plongée souterraine est une commis-
sion de la Fédération française de spéléologie.
Rôle
- Favoriser l’exploration et l’étude du milieu souterrain.
- Enseigner la plongée souterraine, dans le respect du réfé-
rentiel de plongée souterraine défini par la Commission.
- Agir par l’enseignement, pour la prévention, afin d’éviter les 
accidents.
- Étudier et promouvoir tous les aspects matériels, techni-
ques et scientifiques de la plongée souterraine.
- Servir d’interlocuteur au nom de la FFS auprès des fédéra-
tions ou groupements à but similaire, en France et à l’étran-
ger.
- Servir de lien entre les plongeurs et les besoins des autres 
commissions de la FFS et notamment le Spéléo-secours 
français.

Moyens
- Mise en place des formations, référentiels...
- Organiser et agréer des stages de plongée souterraine.
- Centraliser et mettre à disposition les données de toute na-
ture concernant la plongée souterraine.
- Informer ses membres par circulaires et publications.
- Organiser des réunions, colloques et autres activités.
- D’une façon générale, toute action propre à assurer l’en-
semble des rôles définis ci-dessus.

Fonctionnement
L’École française de plongée souterraine est dirigée par un 
président, élu pour quatre ans par le Comité directeur de la 
FFS, après appel de candidature.
Le Président de l’EFPS doit avoir une connaissance précise 
de la plongée souterraine.
Le Président est élu par le Comité directeur de la FFS, en 
même temps qu’un président-adjoint, dont il a proposé la 
candidature.
Le président-adjoint doit avoir une connaissance précise de 
la plongée souterraine.
Le président-adjoint est chargé de seconder le Président 
dans ses missions, et de le remplacer en cas d’absence ou 
d’indisponibilité.
Le Président est chargé d’appliquer la politique de la FFS 
dans le domaine qui le concerne. Il est responsable du fonc-
tionnement de la Commission devant le Comité directeur de 
la FFS, auquel il est convoqué obligatoirement, au moins une 
fois par an avec voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier, ainsi 
qu’un compte-rendu d’activités, pour chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
Le personnel salarié pouvant être mis à la disposition de 
l’EFPS est embauché par la FFS, sous la responsabilité de 
son Président.

Article 2
Composition de l’École française de plongée sou-
terraine :
- une Direction nationale,
- le groupe de travail «enseignement», ou tout groupe de tra-
vail nécessaire à son fonctionnement,
- les correspondants régionaux,
- les membres utilisateurs.
La Direction nationale comprend : le Président, le président-
adjoint, le secrétaire, le trésorier. Elle comprend également 
un membre du Comité directeur de la FFS, conformément à 
l’article 19 des Statuts de la FFS.
Rôle de la Direction nationale : gérer l’exécutif de l’EFPS.
La Direction nationale, les correspondants régionaux et 
les groupes de travail composent le Conseil technique de 
l’EFPS.
Rôle du Conseil technique : définir les propositions d’orien-
tations politiques de l’EFPS, qui seront soumises au Comité 
directeur de la FFS.
Le Président soumet au Conseil technique de l’EFPS, sous la 
forme de son choix, toutes questions importantes nécessitant 
une délibération de ce dernier.
Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule voix, 
quel que soit le nombre de responsabilités exercées.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des présents 
au premier tour, et à la majorité simple au deuxième tour.
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépon-
dérante.
Le Directeur technique national peut assister, avec voix 
consultative, au réunion du Conseil technique de l’EFPS.
Le groupe de travail « enseignement » est composé des ca-
dres et des plongeurs, contribuant à la réflexion sur l’ensei-
gnement.
Sa composition peut être fluctuante.
Les membres utilisateurs sont les adhérents de la FFS.
Une réunion de travail du Conseil technique doit avoir lieu 
une fois par an, plus si demandée par au moins un tiers des 
membres.
Une réunion d’information, ouverte à tous, doit avoir lieu une 
fois par an, de préférence pendant le rassemblement natio-
nal de la FFS.

Article 3 – Enseignement
L’EFPS est garante de son enseignement au travers des ca-
dres agréés.
L’enseignement est sanctionné par des brevets d’enseigne-
ment, renouvelables annuellement.
Ces brevets de cadres comportent deux niveaux : initiateur 
et moniteur.

Article 4 – Secours
La désignation des responsables « Secours plongée » se fait 
en concertation avec le Spéléo-secours français.
Les personnes retenues doivent avoir l’agrément de ces deux 
commissions de la FFS.
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Article 5 – Correspondants régionaux et 
départementaux

Les correspondants régionaux sont élus par les Comités ré-
gionaux de la FFS. Ils doivent avoir une connaissance pré-
cise de la plongée souterraine. Leur rôle doit être celui défini 
par l’article 1 du présent Règlement intérieur. Ils doivent être 
en accord avec la ligne de conduite et la politique définies par 
le Comité directeur de la FFS, et être agréés par la Direction 
nationale de l’EFPS.
Pour être correspondant régional, il faut être fédéré dans la 
région, membre de la FFS et licencié depuis au moins un 
an.
Il ne faut pas être sous le coup d’une sanction disciplinaire.
Il ne peut y avoir qu’un correspondant par région. Il peut dé-
signer un suppléant.
Son déplacement à la réunion de travail annuelle est pris en 
charge par l’EFPS.
En cas de vacance de poste dans une région, la direction 
nationale doit susciter des vocations parmi les plongeurs de 
cette région.
Les correspondants départementaux sont élus par leurs Co-
mités départementaux et agréés par la Direction nationale 
de l’EFPS.
Pour être correspondant départemental, il faut être fédéré 
dans le département, membre de la FFS et licencié depuis 
au moins un an.
Il ne faut pas être sous le coup d’une sanction disciplinaire.
Il ne peut y avoir qu’un correspondant par département. Il 
peut désigner un suppléant.
Il peut participer à la réunion de travail annuelle. Son dépla-
cement ne sera pas pris en charge par l’EFPS.

Article 6 – Chargés de mission
Les chargés de mission sont agréés par le Bureau de l’EFPS 
pour une période donnée et pour une action précise (groupe 
de travail, animation permanente ou temporaire, publication, 
travaux administratifs, etc.).
Ils seront choisis en fonction de leurs compétences à gérer 
le travail demandé.
Leur budget sera défini par avance par le Bureau de l’EFPS.

Article 7 – Finances
L’EFPS dispose d’un budget annuel attribué par la FFS.
Elle dispose d’un compte ouvert à la banque de la FFS, à 
l’exclusion de tout autre banque.
Le paiement des dépenses est assuré par le trésorier ou le 
Président de l’EFPS.
Les chargés de mission ne peuvent engager aucune dépen-
se s’ils n’ont pas reçu l’autorisation écrite du Président.
Le papier en-tête et les logos ne sont utilisés strictement que 
par la Direction nationale, avec désignation de l’expéditeur.
Toute autre utilisation doit être soumise à autorisation.
Le présent Règlement intérieur de l’École française de plon-
gée souterraine, annule le précédent et toutes les disposi-
tions prises antérieurement concernant le fonctionnement de 
cette structure.
Ce règlement a été approuvé le 22 mars 2003 par le Comité 
directeur de la FFS, après avis favorable de la Commission 
statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 21 
du Règlement intérieur de la FFS.
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 C-X-Règlement intérieur de la Commission des 
publications fédérales

[19 octobre 1996, modifié le 17 mars 2002, modifié le 29 mars 2009]

Préambule
La Commission des publications fédérales est une structure in-
terne de la Fédération française de spéléologie. Elle a une vo-
cation technique au service du Bureau et du Comité directeur.
Elle est dirigée par un Président élu pour 4 ans par le Comité 
directeur, après appel de candidature. Ne peut être candidat 
qu’un fédéré abonné à au moins une des revues fédérales de-
puis plus de 2 ans, à jour de ses cotisations et abonnements. Le 
Président peut être assisté sur sa proposition par un président-
adjoint, également élu pour 4 ans, et soumis à l’approbation 
du Comité directeur de la FFS, mais sans appel spécifique de 
candidature. Ce président-adjoint participera aux travaux de la 
Commission, assistera le Président et sera chargé de le rem-
placer en cas d’absence ou d’indisponibilité.

Article 1 – Buts de la commission
En liaison étroite avec le Bureau et avec le Comité directeur, 
la Commission des publications fédérales est chargée d’éla-
borer toutes les publications émanant de la Fédération, et 
notamment :
- Spelunca, organe de diffusion des informations de la vie 
fédérale auprès des clubs adhérents et de leurs membres, 
mais également de toutes nouvelles et articles relatifs à la 
spéléologie et au canyonisme en France et dans le monde ;
- Karstologia, revue scientifique réalisée en partenariat avec 
l’Association française de karstologie et le Centre national de 
la recherche scientifique ;
- BBS, dont le contenu est mis au point par la Commission 
documentation de la FFS ;
- d’une façon générale, toute autre revue et/ou publication 
que le Comité directeur fédéral déciderait de créer.
En accord avec le comité directeur de la FFS, elle peut pro-
poser son aide technique aux structures fédérales qui sou-
haiteraient se lancer dans la réalisation d’une publication 
(CSR, CDS, clubs ou travaux collectifs d’adhérents ou de 
structures fédérales, etc.). Elle veille au respect de la légis-
lation en vigueur pour chacune des publications fédérales. 
Dans ce sens, elle peut être sollicitée par toute commission 
ou instance fédérale qui en ferait la demande pour participer 
à un comité de lecture avant parution d’un bulletin ou de toute 
autre publication.
Elle veille également à la mise en place et au bon fonctionne-
ment des comités de lecture pour les publications fédérales. 
Elle peut participer à l’édition ou éditer directement des publi-
cations se rapportant à la spéléologie ou au canyoning.

Article 2 – Rôle du Président
Le Président de la Commission des publications fédérales 
est chargé d’appliquer la politique de la FFS dans son domai-
ne de compétence. Il propose les projets de développement 
des revues fédérales existantes, participe à l’élaboration de 
toute nouvelle revue et/ou publication décidée par le Comité 
directeur de la FFS. Il a un droit de regard permanent sur le 
suivi des abonnements, de la régie publicitaire et du choix 
des intervenants retenus pour la réalisation des publications 
fédérales (photocomposeurs, photograveurs, imprimeurs et, 
d’une façon générale, de tous corps de métiers nécessai-
res pour la réalisation concrète d’une publication, sur tous 
supports). Il est responsable du fonctionnement de la Com-

mission devant le Comité directeur de la FFS, auquel il est 
convoqué obligatoirement au moins une fois par an avec voix 
consultative. Il présente le budget prévisionnel et le bilan 
financier pour chaque exercice. Il siège de droit avec voix 
consultative aux Assemblées générales ordinaires ou extra-
ordinaires de la FFS. Le Président de la Commission des 
publications fédérales ne peut en aucun cas intervenir à ti-
tre financier, professionnel ou privé, dans la réalisation des 
publications émanant de la FFS. Tout manquement à cette 
règle de bonne déontologie entraînerait sa révocation immé-
diate par le Comité directeur de la FFS. 

Article 3 – Direction nationale
Elle est composée d’au moins 2 membres :
- le Président,
- un membre du Comité directeur de la FFS, conformément à 
l’article 19 de ses statuts,
et en plus, éventuellement :
- un président-adjoint,
- un secrétaire,
- un ou plusieurs membres désignés par le Président ou le 
président-adjoint, qu’ils jugeraient nécessaire(s) pour le bon 
fonctionnement de la Commission.

Article 4 – Conseil technique
4.1. Composition
Il est composé de droit des membres de la Direction natio-
nale et d’au moins cinq autres membres :
- le rédacteur en chef de Spelunca, le rédacteur en chef de 
Karstologia, le président de la Commission documentation, le 
Président de la Commission Spelunca-librairie,
- le délégué aux produits fédéraux,
- le rédacteur de toute autre revue et/ou publication fédérale 
qui viendrait à être créée par le Comité directeur de la FFS.

4.2. Fonctionnement
Le Conseil technique se réunit au moins une fois par an, lors 
de l’Assemblée générale de la FFS, ou à la demande du Pré-
sident de la Commission ou des 2/3 de ses membres. Le 
Conseil technique peut être élargi aux correspondants Spe-
lunca/Karstologia ou aux membres des comités de lecture 
des publications fédérales, sur convocation du Président, 
après accord de la Direction nationale de la Commission. 
Dans le cas où cette convocation a lieu en dehors de la 
date de l’Assemblée générale, ils sont défrayés suivant les 
barèmes en vigueur au sein de la FFS. Ils participent aux 
délibérations du Conseil technique avec voix consultative. 
Le Conseil technique participe activement à l’évolution des 
revues fédérales et à la mise en place de la politique définie 
par le Comité directeur de la FFS. Il contribue d’une façon 
générale à développer la qualité et l’image de marque des 
publications. Il s’investit dans l’élaboration des orientations à 
soumettre à l’approbation du Comité directeur de la FFS. Les 
cadres techniques de la FFS peuvent participer aux réunions 
du Conseil technique avec voix consultative. Leur déplace-
ment sera dans ce cas pris en charge par la Fédération, sur 
présentation d’un ordre de mission délivré conformément aux 
usages en vigueur.
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Article 5 – Correspondants
Pour tenir compte des réalités en matière de publication, il 
est créé un poste de correspondant SpeIunca et Karstologia, 
membre à part entière de la Commission, défrayé selon les 
barèmes en vigueur au sein de la FFS. Selon ses compéten-
ces, il peut être assimilé à un «rédacteur en chef adjoint» sur 
un secteur bien déterminé, après accord du Président de la 
Commission et des rédacteurs en chef concernés.
Il est le représentant sur le terrain de la Commission des pu-
blications fédérales.
Le correspondant Spelunca/Karstologia n’est pas forcément 
régional ou départemental, au sens fédéral du terme. Il a 
sous sa responsabilité une zone géographique qui peut soit 
englober plusieurs départements ou régions spéléologiques, 
hors découpage fédéral, soit ne prendre en compte qu’une 
partie bien déterminée d’un département ou d’une région 
(comme par exemple un massif karstique spécifique, tel la 
Pierre-Saint-Martin ou le Vercors).
Il est chargé de collecter les informations auprès des corres-
pondants régionaux et départementaux, élus par leurs Comi-
tés respectifs, et situés sur son secteur d’intervention. Il est 
le relais sur le terrain des informations de la vie d’une zone 
karstique. Il est chargé de suivre l’actualité spéléologique et 
du canyonisme de ce secteur (bulletins des CSR, des CDS, 
des clubs, presse locale ou régionale). Il fait la sélection des 
nouvelles susceptibles d’intéresser les publications fédérales 
et fait remonter les informations auprès de la Commission et 
des rédacteurs en chef.
Il est choisi en fonction des secteurs déterminés par le 
Conseil technique de la Commission. Il peut être proposé par 
tout membre dudit Conseil, suivant un avis motivé et éclairé. 
Il est nommé par le Président de la Commission, après avis 
de l’ensemble des membres du Conseil technique et après 
accord de la Direction nationale.
Il est en rapport direct et constant avec le rédacteur en chef 
de la revue concernée par ses articles mais il rend compte 
de son action et reçoit ses ordres de mission du Président de 
la Commission, qui devra obligatoirement contresigner ses 
notes de déplacements avant remboursement.
Pour être correspondant Spelunca/Karstologia, il faut être 
fédéré à jour de cotisations et résidant dans la zone d’inter-
vention depuis plus de 2 ans, sauf dérogation décidée par le 
Conseil technique de la Commission, et ne pas être sous le 
coup d’une sanction disciplinaire.
En cas de vacance de poste, un autre correspondant pourra 
être nommé, suivant les modalités déterminées ci-dessus.

Article 6 – Chargés de mission
Le Président de la Commission des publications fédérales 
pourra nommer un chargé de mission en fonction de l’actua-
lité spéléologique.
Le rôle de ce chargé de mission sera celui d’un reporter sur 
le terrain, destiné à couvrir un événement exceptionnel (inter-
view, découverte, expédition, événement médiatique, etc.).
Il sera défrayé suivant les barèmes en vigueur au sein de la 
Fédération, dans la limite du budget attribué à la Commission 
par le Comité directeur.
En cas d’événement exceptionnel nécessitant de faire ap-
pel au budget fédéral en dehors de la Commission, il devra 
disposer d’un ordre de mission écrit, établi par le Président 
de la Commission des publications fédérales, signé par le 
Président de la fédération, avec accord écrit du trésorier de 
la FFS suivant un budget prévisionnel précis pour assurer la 
couverture de l’événement.

Article 7 – Moyens de la commission
7.1. Moyens financiers
La Commission des publications fédérales dispose d’un 
budget annuel attribué par la FFS et de ressources propres 
constituées par :
- le montant des abonnements aux revues fédérales,
- le montant des ventes des revues fédérales hors abonne-
ments,
- le montant des recettes publicitaires pour insertion dans les 
revues fédérales,
- le montant des ventes de produits propres à la Commission 
(tirés à part, etc.),
- tout autre recette conforme à l’objet de la Commission tel 
qu’il est défini dans l’article 1.

7.2. Comptabilité de la commission
La comptabilité de la Commission des publications fédérales 
est assurée au siège par le comptable de la Fédération.

Article 8 – Approbation
Le présent Règlement intérieur de la Commission des publi-
cations fédérales annule toute disposition prise antérieure-
ment concernant le fonctionnement de la Commission.
Ce Règlement a été approuvé le samedi 19 octobre 1996 
par le Comité directeur de la FFS, après avis favorable de la 
Commission statuts et règlements fédéraux, conformément à 
l’article 21 du Règlement intérieur de la FFS. L’article 7 a été 
modifié le 17 mars 2002.
Les articles 1 et 5 ont été modifiés le 29 mars 2009
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 C-XI- Règlement intérieur de la Commission des 
relations et expéditions internationales (CREI)

[16 mars 1998]

Article 1 – But
1.1. La Commission des relations et expéditions internatio-
nales (la CREI) est une structure interne de la Fédération 
française de spéléologie. Ses missions sont de :
- mettre en oeuvre la politique internationale définie par le 
Comité directeur de la FFS,
- gérer et centraliser les renseignements concernant les 
expéditions françaises de spéléologie et de canyonisme or-
ganisées à l’étranger et dans les TOM par les spéléologues 
affiliés à la FFS.
1.2. Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans par 
le Comité directeur de la FFS après appel de candidature. Le 
candidat à la présidence propose la candidature d’un prési-
dent-adjoint chargé de le seconder et de le remplacer en cas 
d’absence ou d’indisponibilité.
1.3. Le Président est responsable du fonctionnement de la 
Commission devant le Comité directeur de la FFS auquel il 
est convoqué obligatoirement au moins une fois par an avec 
voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
1.4. Le personnel salarié mis à la disposition de la Commis-
sion est embauché par la FFS sous la responsabilité de son 
Président.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. La CREI est gérée par sa Direction nationale qui com-
prend :
- un président et un président-adjoint, élus par le Comité di-
recteur de la FFS. Ils veillent au respect de la politique inter-
nationale définie par l’Assemblée générale ;
- un secrétaire et éventuellement un secrétaire-adjoint, nom-
més par le Président et le président-adjoint, chargés des dif-
férents travaux administratifs de la commission ;
- un trésorier, nommé par le Président et le président-adjoint, 
qui gère les finances de la Commission. Il doit justifier cha-
que exercice par un bilan financier, préparer le budget prévi-
sionnel, répondre à toute demande du trésorier de la FFS.
Une de ces personnes est un membre du Comité directeur 
de la FFS conformément à l’article 19 des Statuts fédéraux.
2.2. La Direction nationale est l’organe exécutif de la Com-
mission.
2.3. Le personnel salarié ou mis à disposition, ainsi que les 
autres collaborateurs nationaux, peuvent participer avec 
l’autorisation du Président aux réunions de la Direction natio-
nale avec voix consultative.

Article 3 – Le Conseil technique
3.1. Le Conseil technique comporte :
- les membres de la Direction nationale,
- les représentants de la Fédération à l’UIS, à la FSUE et à la 
FEALC, nommés par le Président de la FFS,
- les correspondants pays,
- les correspondants des commissions de la FFS impliquées 
dans des actions internationales,
- les membres du comité de lecture.
3.2. Le Conseil technique de la CREI se réunit au moins une 

fois par an sur convocation de son Président. L’ordre du jour 
de la réunion est fixé par la Direction nationale.
Le Conseil technique a pour mission :
- de donner son avis sur la politique menée par la Commis-
sion et sur sa gestion durant l’année écoulée,
- de proposer la politique générale de la Commission en fonc-
tion des orientations décidées par l’Assemblée générale de 
la Fédération,
- de proposer le budget prévisionnel soumis au Comité direc-
teur de la FFS,
- d’apporter tout élément susceptible d’infléchir la politique 
fédérale en matière d’expéditions à l’étranger et de relations 
internationales.
Le compte rendu de réunion du Conseil technique de la CREI 
est rendu public.
3.3. Lors des votes chaque membre dispose d’une seule voix 
quel que soit le nombre de responsabilités exercées.
Les votes sont acquis à la majorité simple. En cas de partage 
des voix, la voix du Président est prépondérante.
3.4. Les cadres techniques peuvent assister aux réunions du 
Conseil technique avec voix consultative.
3.5. Tous les fédérés à jour de leur cotisation peuvent assis-
ter à titre d’observateur aux réunions du Conseil technique.

Article 4 – Les correspondants-pays
4.1. Les correspondants-pays sont agréés par la Direction. 
Peut prétendre à cette responsabilité tout membre de la FFS 
à jour de sa cotisation et n’ayant pas été soumis à une sanc-
tion disciplinaire telles qu’elles sont définies dans le Règle-
ment disciplinaire de la FFS.
4.2. Les moyens financiers des correspondants-pays sont 
assurés par la CREI. Toute dépense doit faire l’objet d’un ac-
cord préalable du Président de la CREI.
4.3. Ils ont à charge la gestion des relations bilatérales avec 
un pays ou un groupe de pays, la collecte des renseigne-
ments et les réponses aux demandes de renseignements.
Ils rendent compte au Conseil technique de leur action et 
sont tenus de faire le bilan annuel écrit de leurs activités et 
de toutes les actions internationales menées avec le ou les 
pays concernés.
4.4. Leurs attributions cessent sur leur propre demande ou 
par décision de la Direction technique de la CREI.

Article 5 – Le comité de lecture
5.1. Le comité de lecture comprend trois lecteurs agréés 
par le Conseil technique pour un an, le correspondant pays 
concerné et le président de la CREI. Dans le cas des expé-
ditions de descente de canyons, un des lecteurs du comité 
est remplacé ponctuellement par un spécialiste agréé par le 
Président de la Commission Canyon.
5.2. Les lecteurs et le correspondant-pays concerné rendent 
individuellement un avis circonstancié écrit sur chaque rap-
port ou publication qui leur est soumis. Le Président de la 
CREI fait la synthèse de l’avis du comité de lecture.
L’avis du comité de lecture est souverain.
5.3. Les attributions d’un membre du comité de lecture ces-
sent sur sa propre demande ou par décision de la Direction 
technique.
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Article 6 – Les chargés de mission
6.1. Les chargés de mission sont désignés par la Direction 
nationale ou le Président de la CREI. Ils ont un rôle consul-
tatif ou exécutif, ponctuel ou à long terme, dans un domaine 
spécialisé.
6.2. La CREI envoie, éventuellement en coordination avec 
d’autres commissions de la FFS, des missions à l’étranger 
à divers congrès et manifestations afin de garder ou d’établir 
des relations privilégiées avec d’autres fédérations. Une mis-
sion peut comporter des personnes mandatées par une ou 
plusieurs commissions. Ces personnes deviennent chargées 
de mission de la CREI.
6.3. Le financement des missions se fait par le biais des aides 
aux actions internationales.
6.4. Chaque mission fournit obligatoirement, dans les deux 
mois qui suivent, un rapport à la commission intéressée et 
à la CREI.

Article 7 – Moyens financiers
7.1. La Commission dispose d’un budget annuel attribué par 
la FFS et de ressources propres.
7.2. Seuls le Président et le trésorier ou toute personne nom-
mément désignée par le Président, peuvent assurer le paie-
ment des dépenses.
7.3. La Commission dispose d’un compte ouvert à la banque 
de la Fédération et peut sur instruction de son Président, en 
accord avec le Président fédéral, ouvrir un compte chèque 
pour la gestion d’une manifestation organisée par la Com-
mission.
7.4. Les chargés de mission ou les correspondants-pays ne 
peuvent engager aucune dépense concernant la Commis-
sion s’ils n’en ont reçu l’autorisation écrite du Président.

Article 8 – Les relations internationales
8.1. Rôle de la Commission 
La CREI centralise toutes les informations à caractère inter-
national.
Elle gère directement ou en coordination avec les autres 
commissions tous les dossiers de la FFS concernant les rela-
tions internationales et met en oeuvre la politique de relations 
internationales définie par l’AG de la FFS.
Elle aide la réalisation d’actions à caractère international me-
nées en France ou à l’étranger, à l’initiative d’individus ou de 
groupes formés d’adhérents de la FFS ou de structures ou 
fédérations étrangères.
Elle permet et favorise la signature de protocoles d’accord 
concernant l’ensemble des activités spéléologiques et de 
canyonisme avec les fédérations ou organismes concernés 
d’autres pays.
La CREI suit les travaux des délégués à l’UIS, à la FSUE, à la 
FEALC et des délégations auprès des pays étrangers.
Elle reçoit les comptes rendus d’activité des délégués.
8.2. La promotion des actions internationales
La FFS, par l’intermédiaire de la CREI, délivre un agrément aux 
actions internationales à caractère didactique, culturel, scientifi-
que ou sportif s’inscrivant dans le cadre de la politique fédérale 
et menées en France ou à l’étranger, à l’initiative d’individus ou 
de groupes formés d’adhérents de la FFS.
L’agrément de la FFS est accordé par la Direction nationale de 
la CREI sur la base d’un dossier. L’agrément des relations inter-
nationales menées directement par la CREI ou par les autres 
commissions de la FFS est implicite. Ces dernières restent as-
sujetties à toutes les autres règles de gestion et de financement. 
L’agrément de la FFS peut être accordé pour des actions inter-

nationales menées par des structures étrangères à la FFS.
Le dossier de demande d’agrément comprend au minimum 
le nom et l’adresse du ou des promoteur(s) de l’action, le lieu 
de l’action, ses dates de réalisation, son coût et son plan de 
financement et un résumé succinct de l’action.
Les promoteurs de toute action agréée s’engagent :
- à respecter les règles d’éthique et la politique internationale 
de la FFS,
- à fournir dans un délai de deux mois un résumé de l’action 
menée et sur demande un rapport complet de l’action,
- à citer la FFS sur toutes les publications ou communications 
relatives à l’action.
8.3. Les aides aux relations internationales
La somme totale des subventions aux actions internationales 
est définie annuellement par le CD de la FFS.
Toute action agréée peut bénéficier d’une subvention.
L’éventuelle subvention accordée est une aide à la réalisa-
tion de l’action, son montant ne pourra en aucun cas dépas-
ser le coût de l’action non couvert par d’autres financements 
et sera, dans la plupart des cas, une simple participation au 
financement de l’action.
Le montant de l’aide accordée à chaque action est défini par 
la Direction nationale de la CREI en relation avec le ou les 
Présidents des commissions concernées par cette action en 
fonction des budgets disponibles, de l’intérêt de l’action vis-à-
vis de la politique internationale de la FFS et de son coût.
La subvention est effectivement versée après réception du 
compte rendu de l’action et du bilan financier.
Tout conflit entre la Direction nationale de la CREI et une 
autre commission concernant le financement d’une action 
sera arbitré par le Bureau de la Fédération.

Article 9 – La gestion des expéditions 
françaises à l’étranger

9.1. Rôle de la Commission
9.1.1. Un des buts de la CREI est d’assurer la promotion des 
expéditions françaises à l’étranger.
Elle n’est pas organisatrice d’expéditions. Elle reconnaît et 
favorise les initiatives des individus ou groupes formés d’ad-
hérents de la FFS.
9.1.2. La CREI assure, en coordination avec les organismes 
fédéraux compétents, les relations auprès des ministères et 
pouvoirs publics concernés par les expéditions.
9.1.3. La CREI collabore à la constitution d’une documenta-
tion, sur l’ensemble des éléments spéléologiques des pays 
visités ou concernés, par la réalisation d’un fichier des expé-
ditions et de dossiers ou fiches par pays.
9.1.4. La CREI recueille et archive les comptes rendus des 
expéditions. Elle collecte et assure la diffusion des renseigne-
ments en collaboration avec la Commission documentation.
9.2. Le parrainage des expéditions
9.2.1. La FFS, par l’intermédiaire de la CREI, accorde un 
soutien aux expéditions de recherche spéléologique ou à 
caractère didactique ou pédagogique, sous la forme d’un 
parrainage. Le parrainage augmente la crédibilité de l’expé-
dition auprès des organismes français ou étrangers. Il permet 
l’ouverture d’un dossier d’achat hors taxe auprès de la Direc-
tion régionale des impôts.
9.2.2. En déposant un dossier de parrainage, les expéditions 
s’engagent :
- à ce que tous les participants cités dans la demande soient 
adhérents à la Fédération française de spéléologie,
- à respecter l’éthique et les règles de priorité et de coopéra-
tion relatives aux explorations, telles que définies par le Code 
de déontologie des explorations spéléologiques françaises à 
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l’étranger établi par la CREI,
- à respecter les réglementations et consignes des fédéra-
tions des pays hôtes,
- à fournir au retour de l’expédition un résumé d’une page 
dans un délai de 2 mois,
- à fournir un rapport complet d’expédition rédigé selon les 
directives fournies par la Commission.
9.2.3. La Commission se réserve le droit de refuser un parrai-
nage en cas de non respect des engagements ci-dessus lors 
d’une expédition précédente, de la part d’un des membres 
de l’expédition.
9.3. Les subventions aux expéditions
9.3.1. Toute expédition parrainée peut bénéficier d’une sub-
vention.
9.3.2. La somme totale des subventions allouées aux expé-
ditions est définie annuellement par le Comité directeur de 
la FFS.
9.3.3. Les subventions sont réparties entre les différentes ex-
péditions par la Direction nationale de la CREI, en fonction de 
divers critères : difficultés de l’expédition, éloignement, sé-
rieux de la préparation, priorités politiques de la FFS, nombre 
de participants…
9.3.4. La somme allouée à une expédition ne pourra être ef-
fectivement versée qu’après réception et acceptation par la 
Commission du rapport d’expédition. À défaut de rapport une 
année après le retour d’expédition ou d’une publication deux 
années après le retour de l’expédition, la subvention sera dé-
finitivement perdue pour l’expédition.
9.3.5. Les rapports d’expédition sont analysés par le comité 
de lecture. Un rapport jugé inacceptable par la Commission 
devra être refait dans un délai de 6 mois après la notification 
de refus et selon les directives accompagnant cette notifica-
tion.
9.3.6. Une expédition n’ayant pas respecté les critères d’oc-
troi du parrainage se verra refuser sa subvention.
9.4. Les subventions aux publications
9.4.1. La CREI peut attribuer une subvention pour une publi-
cation ou une réalisation audiovisuelle concernant :
- une expédition,
- la synthèse de plusieurs expéditions,
- l’inventaire d’un pays ou d’une région d’un pays étranger.

9.4.2. Le montant de la subvention est défini par la Direction 
nationale de la CREI après avis du comité de lecture et après 
présentation :
- de la maquette ou du tirage ou montage définitif,
- du budget de la publication.
9.5. Les expéditions nationales
9.5.1. Le label «expédition nationale» pourra être délivré à 
une (ou au maximum à deux) expéditions par an. L’expédi-
tion désirant ce label devra en faire la demande au minimum 
16 mois avant son départ. Elle devra présenter un projet 
d’envergure exceptionnelle qui donne toutes les garanties de 
sérieux en ce qui concerne la préparation, la réalisation et 
l’exploitation des résultats.
9.5.2. Une expédition nationale pourra compter sur le soutien 
actif de la CREI et du Bureau fédéral (utilisation du papier à 
en tête de la Fédération, lettres de recommandation, appui 
pour les demandes de subventions auprès des ministères, 
des pouvoirs publics et des sponsors...). Par contre, le label 
«expédition nationale» ne donne pas droit, de la part de la 
CREI, à une subvention fondamentalement différente de cel-
les des autres expéditions.

Article 10
10.1. Le présent Règlement intérieur de la Commission des 
relations et expéditions internationales, adopté le 11 janvier 
1998 par le Conseil technique de la CREI, annule le précé-
dent et toute disposition prise antérieurement concernant le 
fonctionnement de la Commission.
10.2. Ce Règlement a été approuvé le 16 mars 1998 par le 
Comité directeur de la FFS après avis favorable de la Com-
mission statuts et règlements fédéraux, conformément à l’ar-
ticle 21 du Règlement intérieur de la FFS.
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[15 mars 1997, modifié le 17 mars 2002, modifié le 29 mars 2009]

Article 1 – Définition et mission
1.1. La Commission scientifique est une structure interne à la 
Fédération française de spéléologie.
1.2. Elle a pour mission la promotion interne et externe de 
l’activité scientifique, exploratoire et culturelle dans les do-
maines qui concernent les territoires de pratique des activités 
de la FFS..
Cela implique l’amélioration et la valorisation du travail de 
ces adhérents par la formation, les conseils aux fédérés et 
aux structures fédérales, l’aide à la diffusion des résultats...
ainsi qu’un rôle de liaison entre les les membres de la FFS, 
les chercheurs institutionnels, les administrations, associa-
tions, organismes et collectivités concernés par la spéléolo-
gie et les disciplines connexes.
1.3. Elle est dirigée par un président élu pour 4 ans par le 
Comité directeur de la FFS après appel de candidature.
En même temps que sa candidature, le postulant proposera, 
dans la mesure du possible, celle d’un président-adjoint char-
gé de le remplacer en cas d’absence ou d’indisponibilité.
1.4. Le Président de la Commission est chargé d’appliquer la 
politique de la FFS dans le domaine qui la concerne.
Il est responsable du fonctionnement de la Commission de-
vant le Comité directeur fédéral auquel il est convoqué obli-
gatoirement au moins une fois par an avec voix consultative.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice. Il siège de droit avec voix consultative aux 
Assemblées générales de la FFS.
Il participe aux réunions du Conservatoire du milieu souter-
rain.
1.5. Le personnel salarié mis à disposition de la Commission 
est embauché par la FFS sous la responsabilité de son Pré-
sident.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. La Direction nationale est un organe exécutif de gestion 
et de coordination nationale. Elle est le lien entre la Commis-
sion et le Comité directeur fédéral.
2.2. La Direction nationale de la Commission est composée 
de quatre membres : le Président, le président-adjoint, un 
vice-président ou un trésorier choisi par le président au sein 
du Conseil technique et un membre du Comité directeur fé-
déral.
2.3. Son rôle est de faire appliquer les décisions prises par le 
Conseil technique et de contrôler leur conformité aux Statuts 
et à la politique fédérale.
2.4. Le Président de la Commission fixe l’ordre du jour des 
réunions de la Direction nationale après consultation des 
autres membres.
2.5. Les décisions sont prises à la majorité absolue, après 
consultation de tous les membres de la Direction. La voix du 
Président est prépondérante.
2.6. Le personnel salarié ou mis à la disposition de la Com-
mission peut être invité par le Président à participer aux réu-
nions avec voix consultative.

Article 3 – Le Conseil technique
3.1. Le Conseil technique de la Commission scientifique est 
composé :
- de la Direction nationale,
- des délégués de secteur nommés par la Direction nationale,

- des correspondants régionaux nommés par les CSR.
3.2. Pour être membre du Conseil technique, il faut être licen-
cié à la FFS depuis au moins deux ans et ne pas être sous le 
coup d’une sanction disciplinaire.
3.3. Le Président de la Commission fixe l’ordre du jour des 
réunions au Conseil technique en accord avec la Direction 
nationale et après consultation des autres membres du 
Conseil technique.
3.4. Le Conseil technique traite des dossiers que lui soumet 
la Direction nationale. Il définit les propositions d’orientations 
de la Commission scientifique et le budget prévisionnel qui 
seront soumis par le Président de la Commission au Comité 
directeur de la FFS.
3.5. Il doit se réunir au moins deux fois par an, dont une fois 
pendant le rassemblement national de la FFS et une fois en 
commun avec le Conseil technique de la Commission envi-
ronnement.
3.6. Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule 
voix quel que soit le nombre de responsabilités exercées.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés et des bulletins blancs au premier tour et à la ma-
jorité simple des suffrages exprimés et des bulletins blancs 
au second. En cas de partage des voix, la voix du Président 
est prépondérante.

Article 4 – Les délégués de secteur
4.1. Les délégués de secteur, ou délégués scientifiques 
nationaux, sont des personnes prenant en charge des 
domaines en rapport avec les disciplines scientifiques 
qui se rattachent à l’étude des milieux de pratique des 
activités de la FFS, la formation et les relations avec la 
Commission fédérale « enseignement », les relations 
avec d’autres commissions fédérales.
Ils sont chargés d’établir les relations avec des orga-
nismes ou associations concernées par ces activités,  
en France ou à l’étranger et de mettre en place une 
politique de diffusion de l’information. 
4.2. La liste des délégations est fixée par la Direction natio-
nale après consultation du Conseil technique.
4.3. Des délégués de secteur seront plus particulièrement 
chargés de la coordination et de l’animation de la Commis-
sion au sein de grandes régions regroupant plusieurs régions 
administratives : Bassin de Paris, Sud-est et Sud-ouest.
4.4. Une personne peut avoir la charge de plusieurs déléga-
tions.
4.5. Les délégués de secteur chargés d’un domaine seront 
le plus souvent possible communs avec les autres commis-
sions fédérales concernées comme l’environnement, l’ensei-
gnement, la plongée, la documentation.
4.6. En accord avec les délégués de secteur, la Direction na-
tionale peut aussi faire appel pour avis à des “consultants”, 
personnalités scientifiques reconnues extérieures à la FFS.

Article 5 – Les correspondants régionaux
5.1. Les correspondants (ou délégués) scientifiques régio-
naux sont des coordonnateurs au plan régional. Ils sont les 
promoteurs de l’activité de recherche spéléologique sur le 
terrain.
Ils sont chargés d’un rôle de liaison entre la Commission na-
tionale et leur région.
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Ils sont chargés de transmettre à la Commission nationale 
les idées émanant de leur région et de faire appliquer, dans 
leur région, les décisions prises au plan national.
Ils doivent faire régulièrement, et au moins une fois par an, 
un bilan des actions menées dans leur région.
5.2. Les correspondants régionaux sont nommés par leur 
CSR. Pour les petites régions, ils peuvent représenter plu-
sieurs CSR à condition de se faire nommer aussi par ces 
derniers.
5.3. Il ne peut y avoir qu’un correspondant par région.
5.4. Pour les Comités régionaux ayant une Commission 
scientifique, le correspondant régional est le Président de 
cette commission. En cas de vacance de poste, le Président 
du Comité régional assure la liaison jusqu’à l’élection d’un 
nouveau correspondant régional.
5.5. Les moyens financiers des correspondants régionaux 
sont assurés par les Comités régionaux, sauf exceptions dé-
finies expressément par le Président de la Commission.
5.6. Des correspondants départementaux auprès de la 
Commission scientifique nationale peuvent être nommés de 
la même façon que des correspondants régionaux. Leurs 
moyens financiers sont assurés par les Comités locaux, 
sauf exceptions définies expressément par le Président de 
la Commission. Ils peuvent assister aux réunions du Conseil 
technique avec voix consultative.

Article 6 – Les chargés de mission
6.1. Les chargés de mission sont nommés par le Président 
pour s’occuper de dossiers particuliers ou mener à bien des 
missions de courte durée.
6.2. Les chargés de mission sont des spéléologues fédérés. 
Ils peuvent être choisis parmi les membres du Conseil tech-
nique.
6.3. Les chargés de mission qui ne sont pas membres du 
Conseil technique peuvent assister aux réunions de celui-ci 
avec voix consultative et à la demande du Président.

Article 7
7.1. Le bon fonctionnement de la Commission scientifique 
repose sur la circulation de l’information. À cet effet, tout 
membre et/ou collaborateur de la Commission s’engage à 
transmettre les informations produites ou recueillies aux ins-
tances concernées et à la Direction nationale.

7.2. La Direction nationale s’engage à informer périodique-
ment (bulletin de liaison) l’ensemble des composantes de la 
Commission, et au coup par coup (dossiers en cours), les 
composantes et les collaborateurs concernés.
7.3. Chaque délégué de secteur et correspondant régional 
devra fournir un bilan annuel faisant la synthèse des bilans 
régionaux et sectoriels, et de l’ensemble des actions menées 
aux divers niveaux de la Commission.
7.4. La Commission édite un bulletin de liaison et d’informa-
tion appelé le Spéléoscope, ce bulletin peut être commun à 
la Commission scientifique et à d’autres commissions fédé-
rales. 

Article 8 – Moyens de la Commission 
scientifique

8.1. La Commission scientifique dispose d’un budget annuel 
attribué par la FFS et de ressources propres liées à son acti-
vité (abonnements au bulletin de liaison, stages...).
8.2. Personne ne peut engager de dépenses concernant la 
Commission sans en avoir eu l’autorisation par le Président 
de la Commission.
8.3. Personne ne peut utiliser le papier à en-tête de la Com-
mission scientifique sans en avoir eu l’autorisation écrite par 
le Président. Cette autorisation doit préciser le cadre et la 
durée de cette utilisation.

Article 9
Le présent Règlement intérieur de la Commission scientifi-
que a été approuvé le 15 mars 1997 par le Comité directeur 
de la FFS après avis favorable de la Commission statuts et 
règlements fédéraux, conformément à l’article 2l du Règle-
ment intérieur de la FFS.
L’article 8 a été modifié le 17 mars 2002.
Les articles 1.2 et 4.1 ont été modifiés le 29 mars 2009
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 C-XIII- Règlement intérieur de la Commission secours 
(Spéléo-secours français, SSF)

[22 mars 1998, modifié le 17 mars 2002]

Article 1 – But
1.1. Le Spéléo-secours français est une commission spécia-
lisée de la FFS, dont les missions sont :
- la prévention des accidents ;
- la prévision opérationnelle ;
- l’organisation des secours lors des accidents.
1.2. La Commission est dirigée par un Président élu pour 
quatre ans par le Comité directeur de la FFS, après appel de 
candidature. Le Conseil technique du SSF en exercice peut 
proposer un candidat.
Chaque candidat à la présidence propose également la can-
didature d’un président-adjoint chargé de le seconder et de le 
remplacer en cas d’absence ou d’indisponibilité.
Il s’agit obligatoirement de fédérés étant ou ayant été 
conseiller technique départemental ou conseiller technique-
adjoint du SSF.
1.3. Le Président est chargé d’appliquer la politique de la 
FFS en matière de secours spéléologiques.
Il est seul responsable du fonctionnement de la Commission 
devant le Comité directeur de la FFS auquel il est convoqué 
au moins une fois par an avec voix consultative. À ce titre, 
il dirige toutes les actions du SSF sur le plan administratif, 
financier, organisationnel et opérationnel.
Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier pour 
chaque exercice.
Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées gé-
nérales de la FFS.
1.4. Le personnel salarié mis à disposition de la Commission 
est embauché par la FFS sous la responsabilité de son Pré-
sident.

Article 2 – La Direction nationale
2.1. La Direction nationale du SSF est composée du Prési-
dent et président-adjoint élus pour 4 ans par le Comité direc-
teur fédéral.
2.2. Si nécessaire, un ou deux membres supplémentaires 
peuvent être désignés :
- un secrétaire, élu pour 4 ans en son sein par le Conseil 
technique du SSF, sur proposition du Président du SSF;
- un trésorier, élu pour 4 ans en son sein par le Conseil tech-
nique du SSF, sur proposition du Président du SSF.
2.3. La Direction nationale comprendra également un mem-
bre du Comité directeur de la FFS conformément à l’article 
19 des Statuts de la FFS. Il a pour mission d’expliquer les op-
tions prises par le Comité directeur de la FFS aux instances 
dirigeantes et de sensibiliser le omité directeur de la FFS aux 
actions menées par la Commission.
Il se doit de participer activement aux moments essentiels de 
la vie du SSF, dont il est l’interlocuteur privilégié.
2.4. La Direction nationale est l’organe exécutif du SSF, à ce 
titre, elle gère les affaires courantes et coordonne l’action des 
diverses instances du SSF. Elle apporte son appui aux CTDS 
dans leur gestion départementale.
2.5. Elle établit les liens entre le SSF national et ses partenai-
res : responsables fédéraux, commissions fédérales, spéléo-
secours étrangers, pouvoirs publics, fabricants et commer-
çants de matériel de sauvetage, etc.
2.6. Elle cherche les moyens financiers nécessaires au fonc-
tionnement du SSF national en accord avec le trésorier fé-
déral.

2.7. Elle engage les dépenses, conformément au budget éla-
boré par le Conseil technique et approuvé par le Comité direc-
teur fédéral.
2.8. Elle collecte en permanence des renseignements techni-
ques, administratifs et opérationnels relatifs aux secours et dif-
fuse ces informations par tous les moyens utiles, en particulier 
la circulaire trimestrielle Info-SSF.
2.9. Elle peut coordonner les opérations de sauvetage d’ordre 
interdépartemental (en liaison avec le CTDS concerné) ou in-
ternational, en liaison avec les pouvoirs publics et le Bureau 
fédéral.
2.10. Elle coordonne la mise en place des stages nationaux de 
secours, en particulier la formation et le recyclage des CTDS.
2.11. Sur proposition du Président, des personnes extérieures 
peuvent participer à titre consultatif aux réunions de la Direc-
tion nationale (CTN, chargés de mission, personnel salarié, 
etc.)
2.12. Le Président fixe l’ordre du jour des réunions après 
consultation de la Direction nationale.
2.13. Chaque membre de la Direction nationale donne un avis 
au Président sur toute question que ce dernier lui soumet.
2.14. Les décisions sont prises à la majorité absolue des pré-
sents au premier tour, et à la majorité simple au second.
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondé-
rante.

Article 3 – Le Conseil technique du SSF
3.1. Le Conseil technique est composé :
- de la Direction nationale,
- de 9 à 15 conseillers techniques nationaux, cooptés pour un 
an renouvelable par le Conseil technique, sur proposition de la 
Direction nationale du SSF. Il s’agit obligatoirement de fédérés 
CTDS ou CTDSA (en poste ou non) parmi les plus actifs, leurs 
compétences ayant priorité sur leur situation géographique.
3.2. Ce Conseil se réunit au moins deux fois par an, sur convo-
cation du Président, l’ordre du jour étant préparé par la Direc-
tion nationale après consultation auprès des CTN.
3.3. Les décisions sont prises à la majorité absolue des pré-
sents au premier tour, et à la majorité simple au second. En cas 
de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
3.4. Le Conseil technique contrôle l’action de la Direction na-
tionale du SSF.
Il approuve le rapport d’activités et le bilan financier de l’année 
écoulée, présentés par la Direction nationale.
Il entend les rapports individuels d’activités des CTN et leur 
délivre un agrément pour l’année suivante en fonction des cri-
tères définis plus haut.
Il définit les grandes orientations d’activités pour l’année à ve-
nir et propose le budget qui sera soumis au vote du Comité 
directeur fédéral.
Il répartit les tâches des CTN et autres collaborateurs pour 
l’année suivante.
Enfin il traite toutes les questions à l’ordre du jour.
3.5. Les correspondants régionaux participent aux travaux du 
Conseil technique avec voix délibérative.
3.6. Les conseillers spécialisés et les salariés mis à disposition 
du SSF participent aux travaux du Conseil technique avec voix 
consultative.

03/04/2004



Le Mémento du dirigeant

C-XIII-2 C - Les commissions et délégations fédérales
 Règlement intérieur de la Commission secours (Spéléo-secours français, SSF)

Article 4 – Les Conseillers techniques 
nationaux

Ils sont cooptés par le Conseil technique du SSF, sur propo-
sition de la Direction nationale.
Ils doivent s’auto-former en permanence sur les plans opéra-
tionnel, technique, administratif et de la vie fédérale.
Ils donnent un avis permanent sur l’action de la Direction na-
tionale du SSF, et participent aux travaux du Conseil techni-
que dont ils sont membres.
Ils prennent en charge des dossiers techniques.
Ils sont formateurs dans les stages ou exercices départe-
mentaux, régionaux ou nationaux.
Ils peuvent apporter une aide opérationnelle à la demande 
des CTDS sur des interventions départementales ou interdé-
partementales (opérationnel national).
Ils ont un rôle opérationnel pour des interventions d’ordre in-
ternational.

Article 5 – Correspondants régionaux
Les correspondants régionaux sont élus par leur Comité ré-
gional, sur proposition des CTDS et CTDSA de leur région. Ils 
reçoivent tous les ans un agrément du SSF.
Il ne peut y avoir qu’un correspondant par région fédérale.
Ses moyens financiers sont assurés par son Comité régio-
nal, sauf tâche particulière confiée par le Conseil technique 
du SSF.
Il a un rôle de liaison entre son Comité régional et les Spéléo-
secours départementaux (information, budget de fonctionne-
ment, organisation de rencontres et de stages...).
Il assure le lien entre son Comité régional et le SSF national 
(information, application de la politique du SSF, etc.).
Il donne un avis sur l’action de la Direction nationale du SSF.
Il participe aux travaux du Conseil technique du SSF auxquels 
il est invité.
Il n’a pas à ce titre de responsabilité opérationnelle lors des 
secours, ce rôle étant réservé aux CTDS, CTDSA et aux 
CTN.
Ses attributions cessent sur sa propre demande, ou après 
concertation sur demande de son Comité régional, du Conseil 
technique du SSF ou des CTDS et CTDSA.
En cas de vacance de poste, le Président du Comité régional 
reçoit les informations du SSF, jusqu’à l’élection d’un nouveau 
correspondant.

Article 6 – Les Conseillers techniques 
départementaux en spéléologie

Ils sont nommés par le Préfet du département sur proposition 
de la Direction nationale du SSF, en accord avec le Comité 
départemental de spéléologie concerné.
Les CTDS appliquent la politique du SSF dans leurs dépar-
tements.
Ils s’engagent à se former en vue de l’exercice de leurs fonc-
tions, en particulier dans le cadre des actions proposées par 
le SSF national (stages, etc.) 
Ils ont pour rôle :
- la mise en place des équipes de spéléo-secours de leur 
département,
- la formation et l’entraînement de ces équipes,
- la constitution d’un lot départemental de matériel de spéléo-
secours,
- les relations avec les administrations compétentes en ma-
tière de sauvetage,
- la gestion des opérations départementales de secours en 
milieu souterrain,

- la rédaction des rapports d’intervention.
Ils participent aux activités de la Commission secours de leur 
Comité spéléologique régional.
Les Conseillers techniques en spéléologie adjoints ont le 
même rôle, en collaboration et sous l’autorité du Conseiller 
technique départemental en spéléologie.
Dans la mesure où ils remplissent correctement leur mission, 
un agrément annuel leur est délivré par la Direction nationale 
du SSF.
Le statut de Conseiller technique du Spéléo-secours français, 
représentant de la Fédération française de spéléologie et du 
Préfet, nécessite une indépendance décisionnelle vis-à-vis 
de toute autre autorité.

Article 7 – Les chargés de missions
Ils sont désignés par le Conseil technique du SSF sur propo-
sition de la Direction nationale du SSF.
Ils ont un rôle consultatif, sur demande du Conseil technique 
et de la direction nationale, dans un domaine spécialisé (se-
cours en siphon, désobstruction, médicalisation, etc.).

Article 8 – Moyens financiers
8.1. Au niveau national, les ressources du SSF proviennent :
- des crédits alloués dans le cadre du budget fédéral voté par 
le Comité directeur de la FFS,
- du produits de prestations ou fournitures,
- du produit des formations,
- de l’aide des sponsors.
8.2. Seuls le Président et le trésorier ou toute personne nom-
mément désignée par le Président peuvent assurer le paie-
ment des dépenses.
8.3. Le SSF dispose d’un compte ouvert à la banque de la 
Fédération.
8.4. Les collaborateurs du SSF ne peuvent engager aucune 
dépense concernant la Commission s’ils n’en ont reçu l’auto-
risation écrite du Président.
8.5. Au niveau régional et départemental, les ressources pro-
viennent d’aides extérieures (subventions de l’administration 
par le biais de conventions, sponsors...) et des structures fé-
dérales (CSR, CDS).

Article 9 – Moyens administratifs
9.1. Les fonctions des divers responsables du SSF sont offi-
cialisées par les instances fédérales, et si possible par l’ad-
ministration compétente :
- Direction nationale du SSF : agrément par le Comité direc-
teur de la FFS et le Ministère de l’intérieur ;
- CTN : agrément par le Conseil technique du SSF et le Mi-
nistère de l’intérieur ;
- Les correspondants régionaux : agrément par leur Comité 
régional et la Direction nationale du SSF.
- CTDS et adjoints : agréments par leur Comité départemen-
tal, la Direction nationale du SSF et leur Préfecture.
9.2. Cette reconnaissance administrative suppose l’accepta-
tion et la mise en application de la politique du SSF, telle 
qu’elle est définie par le Comité directeur de la FFS, et appli-
quée par son Conseil technique. Tout manquement entraîne 
la suppression de l’agrément correspondant et des préroga-
tives qui lui sont liées.
9.3. Nul ne peut se prévaloir de ses fonctions au sein du SSF 
pour des actions personnelles, politiques ou professionnel-
les.
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Article 10 – Moyens opérationnels
10.1. Formation : la Direction nationale du SSF propose des 
actions de formation et d’information au niveau national (sta-
ges, exercices, documentation, etc.) et coordonne les actions 
similaires au niveau régional et départemental.
10.2. Matériel : un lot national de matériel de spélo-secours 
est constitué, sous la responsabilité de la Direction nationale 
du SSF, pour des interventions interdépartementales et inter-
nationales.
10.3. Les lots départementaux sont à la charge des départe-
ments, sous la responsabilité des CTDS.
10.4. Des lots régionaux peuvent être constitués, sur des 
crédits régionaux, sous la responsabilité des correspondants 
régionaux et des CTDS de la région.
10.5. Le SSF national dote les départements ou les régions 
de matériel acquis sur le budget national.
10.6. Personnel : l’adhésion à la FFS ne confère pas le droit 
de faire partie des équipes de spéléo-secours.

10.7. L’intégration à ces équipes se fait sous l’autorité des 
Conseillers techniques, en fonction des compétences des 
postulants et des nécessités locales.
10.8. Les sauveteurs engagés dans une opération de se-
cours ou action de formation dirigée par un Conseiller tech-
nique du SSF sont couverts par une assurance spécifique 
souscrite par la FFS.

Article 11
Ce Règlement a été adopté le 22 mars 1998 par le Comité di-
recteur de la FFS après avis favorable de la Commission des 
statuts et règlements fédéraux et consultation de la Commis-
sion concernée, conformément à l’article 21 du Règlement 
intérieur fédéral.
Il remplace et annule le précédent et toute autre disposition 
prise antérieurement concernant le fonctionnement du SSF 
L’article 8 a été modifié le 17 mars 2002.
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Préambule
Découvrir, puis conserver, étudier et enfin faire connaître est 
la démarche naturelle du spéléologue. Le Conservatoire du 
milieu souterrain s’intègre pleinement dans cette démarche 
en mettant ses moyens à la disposition des spéléologues, en 
soutenant la politique fédérale tant vis-à-vis de ses adhérents 
que de ses partenaires extérieurs et en étant présent sur les 
sites sensibles en matière de conservation et de fréquenta-
tion.
Le Conservatoire est guidé par l’éthique rigoureuse définie 
par la FFS. Ses actions s’incrivent strictement dans le ca-
dre des réglementations nationales et internationales en vi-
gueur.
Le Conservatoire milite pour leur respect, ce qui ne l’empê-
che pas de s’associer à l’évolution de la réglementation, voire 
d’émettre des propositions. Dans le domaine des interven-
tions scientifiques et techniques, le Conservatoire recherche 
dans la mesure du possible des partenariats avec les orga-
nismes d’études et de recherche publics ou privés.

Article 1 – Buts et moyens
Le Conservatoire du milieu souterrain est un organe interne 
de la Fédération française de spéléologie, créé le 3 mars 
1996 sous forme de délégation conformément au Règlement 
intérieur de la FFS (article 24).
Le Conservatoire intéresse l’ensemble du milieu karstique 
souterrain et superficiel ainsi que tous les espaces souterrains 
naturels ou artificiels abandonnés accessibles à l’homme.
Le Conservatoire a pour objectifs de :
- protéger les sites menacés dans leur intégrité,
- promouvoir la richesse du patrimoine souterrain et sensibi-
liser le public à la vulnérabilité du milieu,
- favoriser le développement des connaissances sur le milieu 
souterrain,
et plus généralement de :
- concilier les impératifs d’exploration, d’étude, de protection 
du milieu et éventuellement d’accès du public,
- renforcer l’action de la FFS comme organisme agréé par le 
Ministère de l’environnement.

Article 2
Les moyens d’intervention du Conservatoire sont :
- la maîtrise foncière par l’acquisition de sites,
- l’aménagement de sites,
- la labellisation de sites,
- les conventions d’usage,
- les recommandations juridiques,
- les études scientifiques et techniques,
- la publication d’ouvrages.

La Direction du Conservatoire
Article 3 – Le délégué
Le Conservatoire est dirigé par un délégué nommé par le 
Président de la FFS conformément au Règlement intérieur 
de la FFS (article 24).
Le Président de la FFS peut nommer un délégué-adjoint sur 
proposition du délégué, chargé de remplacer ce dernier en 
cas d’absence ou d’indisponibilité.

Le délégué est chargé d’appliquer la politique de la FFS en 
ce qui concerne le Conservatoire. Il préside les réunions du 
Conseil technique. Il est responsable du fonctionnement 
du Conservatoire devant le Comité directeur, auquel il est 
convoqué au moins une fois par an avec voix consultative. Il 
présente au Comité directeur un budget prévisionnel et le bi-
lan financier pour chaque exercice. Il siège de droit avec voix 
consultative aux Assemblées générales de la FFS.

Article 4 – Direction
Outre le délégué et le délégué-adjoint, la Direction du Conser-
vatoire comprend un membre du Comité directeur fédéral.
La Direction assiste en permanence le délégué dans la mise 
en oeuvre de la politique fédérale en ce qui concerne le 
Conservatoire. Elle fait appliquer les décisions prises par le 
Conseil technique et veille à la conformité de ces décisions 
avec la politique fédérale. Elle prépare le budget prévisionnel 
et le bilan financier pour chaque exercice. Elle recueille l’avis 
des CDS concernés par des projets d’acquisition, d’aména-
gement, d’inscription, de convention, etc. Elle tient à jour l’In-
ventaire des sites inscrits au Conservatoire. Elle recherche 
en permanence des ressources financières.

Le Conseil technique
Article 5 – Composition
Le Conseil technique du Conservatoire est constitué des 
membres de la Direction et des personnes suivantes :
- Un représentant de chacune des Commissions statuts, as-
surances, environnement, scientifique, EFS. Chaque com-
mission désigne son représentant au Conseil technique.
- Les conservateurs des sites acquis ou gérés par la FFS 
au titre du Conservatoire. Lorsque plusieurs sites appartien-
nent à une même région fédérale, les conservateurs de la 
même région cooptent l’un d’entre eux pour les représenter 
au Conseil technique.
- Un représentant de chacun des organismes extérieurs à la 
FFS partenaires du Conservatoire. Chaque organisme dési-
gne son représentant au Conseil technique.
En outre, le Directeur technique national et les Conseillers 
techniques régionaux participent de droit aux réunions du 
conseil technique avec voix consultative.

Article 6 – Fonctionnement
Le Conseil technique se réunit au moins une fois par an, sur 
convocation du délégué. L’ordre du jour est fixé par la Direc-
tion du Conservatoire.
Les décisions et avis du Conseil technique sont rendus à la 
majorité simple des présents. En cas de partage des voix, 
celle du délégué est prépondérante.

Article 7 – Missions
Le Conseil technique :
- prépare pour le Comité directeur de la FFS des propositions 
d’orientation politique pour le Conservatoire,
- entend le rapport d’activité des conservateurs de sites et 
oriente les projets de développement,
- étudie les propositions d’acquisition et d’aménagement de 
sites et les projets de conventions d’accès, et donne un avis 
motivé ,

 C-XIV- Règlement intérieur du Conservatoire 
du milieu souterrain

[18 octobre 1997]
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- définit les critères de labellisation des sites et propose leur 
inscription à l’inventaire du Conservatoire ou leur retrait,
- veille à la cohérence de gestion de tous les sites inscrits ;
- donne un avis motivé sur l’agrément d’organismes exté-
rieurs comme membres associés de la FFS au titre du Con-
servatoire ;
- accorde le parrainage du Conservatoire à des projets cor-
respondant à ses buts ;
- préconise et ordonne des études techniques, scientifiques, 
juridiques aux comités spécialisés ou à des intervenants ex-
térieurs ;
- préconise des mesures réglementaires (conventionnement, 
classement, mise en réserve, fermeture) pour les sites sen-
sibles ;
- prend les dispositions pour promouvoir l’action du Conser-
vatoire au sein de la FFS et en dehors ;
- supervise les publications du Conservatoire ;
- étudie et prépare le développement et l’évolution du Con-
servatoire ;
- prépare les modifications du Règlement intérieur.

Article 8 – Les conservateurs
Chaque site acquis ou géré par la FFS est placé sous la res-
ponsabilité d’un conservateur nommé par le Président de la 
FFS sur proposition du (ou des) CDS concerné(s).
Le conservateur représente son site au Conseil technique. Il 
est responsable de la gestion du site. Il présente chaque an-
née au Conseil technique un bilan de l’année écoulée et un 
projet de développement pour les cinq années à venir.

Article 9 – Les organismes associés
Les organismes extérieurs à la FFS souhaitant s’associer au 
Conservatoire et participer à son développement contractent 
avec la FFS une convention de «Partenaire privilégié» pré-
cisant les modalités de partenariat, conformément au Règle-
ment intérieur de la FFS (article 2). Les organismes associés 
prennent en charge le coût de leur participation au Conser-
vatoire.

Article 10 – Acquisition de sites
Lorsqu’une menace pèse sur un site particulièrement repré-
sentatif du milieu souterrain ou du karst, ou emblématique 
de la pratique de la spéléologie locale et lorsqu’il existe une 
opportunité d’acquisition, le CDS concerné peut solliciter son 
achat par la FFS au titre du Conservatoire. Le CDS établit 
alors un dossier sommaire étayant sa demande.
Le Conseil technique complète le dossier, instruit la demande 
et avise le Comité directeur. L’acquisition se fait sous la res-
ponsabilité du Président de la FFS et conformément à l’arti-
cle 10 des Statuts de la FFS.
Lorsque la FFS prend l’initiative d’une acquisition, elle re-
cueille préalablement l’avis du CDS concerné.
Les mêmes dispositions sont applicables dans le cas d’une 
location ou d’une convention.

Article 11
Les sites acquis, loués ou gérés par la FFS font l’objet d’une 
convention entre la FFS et le CDS et/ou le club gestionnaire, 
précisant les prérogatives des parties et le mode de gestion.

Article 12 – Inscription des sites
Les sites acquis au titre du Conservatoire sont inscrits à l’In-
ventaire du Conservatoire.
Lorsqu’un site présente un intérêt patrimonial et fait l’objet 
d’une démarche de protection et de mise en valeur exem-
plaire (convention d’accès ou de gestion, réserve naturelle, 
site classé, sentier d’interprétation, aire d’accueil et de sensi-
bilisation, musée ...), il peut également être incorporé dans le 
Conservatoire, à la demande ou après accord du CDS con-
cerné et des auteurs de cette réalisation.
Lorsqu’il estime les conditions remplies, le Conseil technique 
propose l’inscription du site et avise le Comité directeur. Ce 
dernier prononce l’inscription définitive.

Article 13 – Ressources
Le Conservatoire dispose d’un budget annuel attribué par la 
FFS et voté par le Comité directeur. Le Conservatoire ne peut 
disposer en propre des ressources qu’il pourrait obtenir de 
partenaires extérieurs.
Les frais engagés par le Conservatoire le sont après accord 
du Comité directeur. Leur remboursement est demandé par 
note de frais.
Le papier à en-tête du Conservatoire ne peut être utilisé que 
par :
- le délégué et son adjoint ;
- les conservateurs, après accord de la direction du Conser-
vatoire.

Article 14 – Dissolution
Le Comité directeur de la FFS peut prononcer la dissolution 
du Conservatoire après en avoir informé les CDS et CSR 
concernés six mois à l’avance.
Le présent Règlement intérieur du Conservatoire du milieu 
souterrain a été approuvé le 18/10/97 par le Comité directeur 
de la FFS, après avis favorable de la Commission des statuts 
et règlements fédéraux.
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Article 1 :
1.1 La Commission professionnelle est une structure interne 
de la Fédération française de spéléologie
1.2 Elle est chargée d’étudier toute question liée à la pratique 
professionnelle de la spéléologie et des disciplines conne-
xes, dont  le canyonisme, et de coordonner les activités dé-
coulant de cette pratique.
1.3 Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans par le 
Comité directeur de la FFS après appel de candidature.
1.4 En même temps que sa candidature, le Président pro-
pose celle d’un président-adjoint chargé de le remplacer en 
cas d’absence ou d’indisponibilité
1.5 Le Président est chargé d’appliquer la politique de la FFS 
pour tout ce qui concerne la pratique professionnelle de la 
spéléologie et des disciplines connexes.
1.6 Il est responsable du fonctionnement de la Commission 
devant le Comité directeur de la FFS auquel il est convoqué 
au moins une fois par an avec voix consultative
1.7 Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier 
pour chaque exercice
1.8 Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées 
générales de la FFS
1.9 Le personnel salarié mis à disposition de la Commission 
est embauché par la FFS sous la responsabilité de son Pré-
sident.

Article 2 : La Direction nationale
2.1 Elle comprend le Président , le président-adjoint, un mem-
bre du Comité directeur de la FFS conformément à l’article 
20 des Statuts fédéraux ainsi que tout fédéré que le Prési-
dent estime utile au fonctionnement de la Commission.
2.2 Le personnel salarié et mis à disposition et notamment 
le DTN et les CTR ainsi que les autres chargés de mission 
peuvent participer avec voix consultative aux réunions de la 
Direction nationale s’ils y sont autorisés par le Président de 
la Commission.
2.3 La Direction nationale est l’organe exécutif de la Commis-
sion. Son rôle est de faire appliquer les décisions prises par 
le Conseil technique et de vérifier leur conformité avec les 
Statuts et la politique fédérale.
2.4 Le Président fixe l’ordre du jour des réunions. Chaque 
membre de la Direction nationale donne un avis au Président 
sur toute question que ce dernier lui soumet.
2.5 Les décisions sont prises à la majorité absolue des pré-
sents au premier tour et à la majorité simple au second. En 
cas de partage des voix, la voix du Président est prépondé-
rante.

Article 3 : Le Conseil technique de la 
Commission professionnelle

3.1 Le conseil technique est composé
- de la Direction nationale,
- de délégués des CSR désignés en fonction des besoins,
- d’un représentant de l’EFS,
- d’un représentant de l’EFC,
- du délégué du Président de la FFS pour les Brevets d’Etat.

3.2 Il traite tous les dossiers que lui soumet la Direction natio-
nale. Il définit les propositions d’orientation de la Commission 
et le budget prévisionnel à proposer au Comité directeur de 
la FFS.
3.3 Les décisions sont prises à la majorité absolue des pré-
sents au premier tour et à la majorité simple au second. En 
cas de partage des voix, la voix du Président est prépondé-
rante.
3.4 Le Directeur technique national et les Conseillers techni-
ques régionaux peuvent assister avec voix consultative aux 
réunions du Conseil technique.

Article 4
4.1 La Commission professionnelle dispose d’un budget an-
nuel attribué par la FFS, voté par le Comité directeur et géré 
par le trésorier fédéral.
4.2 Personne ne peut engager de dépenses concernant la 
Commission sans en avoir reçu l’autorisation écrite du Pré-
sident.
4.3 Personne ne peut utiliser le papier à en-tête de la Com-
mission professionnelle sans en avoir eu l’autorisation écrite 
du Président. Cette autorisation précise le cadre et la durée 
de cette utilisation.

Article 5
Le présent Règlement intérieur de la Commission profes-
sionnelle a été approuvé le 16 octobre 2005 par le Comité 
directeur de la FFS après avis favorable de la Commission 
statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 19 
du RI de la FFS.

 C-XV-Règlement intérieur de la Commission professionnelle
[16 octobre 2005]

27/10/2005



Le Mémento du dirigeant

C-XV-2 C - Les commissions et délégations fédérales
 Règlement intérieur de la Commission professionnelle



Le Mémento du dirigeant

C - Les commissions et délégations fédérales C-XVI-1
Règlement intérieur de la Commission communication 

C-XVI-Règlement intérieur de la Commission communication
[15 octobre 2006]

Article 1 - But
1.1 La Commission communication est une structure interne 
à la Fédération française de spéléologie.

1.2 Ses missions en liaison avec le Bureau de la FFS  sont 
de :
 - Mettre en œuvre la politique de communication définie 
par le Comité directeur de la FFS.
 - Proposer au Bureau fédéral une politique de communi-
cation.
 - Définir des actions pour asseoir une image positive de 
la spéléologie et du canyonisme  auprès du public et des 
administrations.
 - Coordonner les réponses aux demandes extérieures et 
maintenir des relations durables et de qualité entre les mé-
dias (TV, radio, presse écrite), le grand public et les fédérés ; 
transmettre les bonnes informations au bon moment.
 - Assurer dans les médias la promotion de la spéléologie 
et du canyonisme.
 - Animer la communication interne de la FFS avec les 
commissions, à destination des fédérés, clubs CDS et CSR  
Coordonner l’organisation des JNSC.
 - Aider à créer un sentiment d’appartenance à la fédéra-
tion et être proactif.

1.3 Elle est dirigée par un président élu pour quatre ans par 
le Comité directeur de la FFS après appel de candidature. 
Le Président propose la candidature d’un président-adjoint  
chargé de le seconder et de le remplacer en cas d’absence 
ou d’indisponibilité.

1.4 Le Président est responsable du fonctionnement de la 
Commission devant le Comité directeur de la FFS auquel il 
est convoqué obligatoirement au moins une fois par an avec 
voix consultative.
 - Il présente un budget prévisionnel et un bilan financier 
pour chaque exercice.
 - Il siège de droit avec voix consultative aux Assemblées 
générales de la FFS.

Article 2 - La Direction nationale (DN)
2.1 La Direction nationale de la Commission est composée 
de sept membres : le Président, le président-adjoint, un se-
crétaire, un trésorier, un chargé de mission, le Président de 
la FFS ou le secrétaire général, par délégation du président, 
est membre de droit de la Direction nationale, le membre 
du Comité directeur désigné comme correspondant pour la 
Commission ainsi que le Directeur technique national.

2.2 La Direction nationale est l’organe exécutif de la Com-
mission.
Son rôle est de faire appliquer les orientations prises en 
Conseil technique.
Elle nomme des délégués.
Le Président de la Commission fixe l’ordre du jour des réu-
nions.

2.3 Les décisions sont prises à la majorité absolue, après 
consultation de tous les membres de la Direction.

Article 3 - Le Conseil technique
3.1 Le Conseil technique de la Commission communication 
est composé :
 - de la Direction nationale,
 - des délégués nommés par la Direction nationale,
 - des délégués nommés par les autres commissions de 
la FFS,
 - des correspondants régionaux nommés par les CSR.

3.2 Il traite les dossiers que lui soumet la Direction nationale. 
Il définit les propositions d’orientations de la Commission 
communication et le budget prévisionnel pour les soumettre 
au Comité directeur de la FFS.

3.3 Il doit se réunir au moins une fois par an, de préférence 
pendant le congrès national de la FFS.

3.4 Lors des votes, chaque membre dispose d’une seule 
voix, quel que soit le nombre de responsabilités exercées, 
et ne peut être porteur de procurations. Les décisions sont 
prises à la majorité des présents. En cas de partage des voix, 
la voix du Président est prépondérante.

3.5 Pour mener à bien ses missions la Commission dispose 
du personnel fédéral salarié mis à sa disposition et des ca-
dres de la Direction technique après avis du DTN.

Article 4 - Les délégués 
4.1 Les délégués sont les représentants de chaque commis-
sion de la FFS. Chaque commission fédérale désigne une 
personne chargée de la représenter au sein de la Commis-
sion communication. En cas de vacance de poste, le Prési-
dent de la Commission concernée assure la liaison jusqu’à la 
désignation d’un nouveau délégué.

4.2 Des délégués sont nommés pour prendre en charge des 
domaines particuliers sur le plan national.

Article 5 - Les correspondants régionaux
5.1 Les correspondants régionaux sont nommés par leur 
CSR. Pour les petites régions, ils peuvent représenter plu-
sieurs CSR.

5.2 Ils ont un rôle de liaison entre la Commission nationa-
le et leur(s) région(s). Ils sont chargés de transmettre à la 
Commission nationale les actions menées dans leur région 
pouvant être support d’une communication nationale. Ils sont 
chargés de faire appliquer, dans leur région, les décisions 
prises au niveau national. Il doivent faire un bilan des actions 
de communication menées dans leur région..

5.3 Leurs attributions cessent sur leur propre demande ou, 
après concertation, sur demande de leur CSR ou du Conseil 
technique de la Commission communication. En cas de va-
cance de poste, le Président du Comité régional assure la 
liaison jusqu’à l’élection d’un nouveau correspondant régio-
nal.

09/10/2007
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Article 6
6.1 le Président de CDS ou la personne chargée de la com-
munication doit être informé de toutes les actions relevant 
des missions de la Commission communication dans son dé-
partement. Il doit, à son tour, en informer le chargé de com-
munication du CSR. 

Article 7 - Transmission de l’information
Le bon fonctionnement de la Commission communication 
repose sur la circulation de l’information. A cet effet tout col-
laborateur et/ou membre de la Commission s’engage à trans-
mettre les informations produites ou recueillies aux instances 
concernées et à la Direction nationale.
7.1 La Direction nationale s’engage à informer périodique-
ment l’ensemble des composantes de la Commission, et au 
coup par coup (dossier en cours), les composantes et les 
collaborateurs concernés.

7.2 Chaque membre du Conseil technique et des autres 
composantes de la Commission devra fournir un bilan annuel 
écrit faisant la synthèse de l’ensemble des actions menées 
aux divers niveaux de la Commission.

Article 8 - Moyens financiers 
8.1 La Commission communication dispose d’un budget an-
nuel voté en Comité directeur de la FFS.

8.2 Personne ne peut engager de dépense concernant la 
commission sans avoir obtenu l’autorisation écrite du Prési-
dent de la Commission.

Article 9 - 
9.1 Le présent Règlement intérieur de la Commission com-
munication a été approuvé le 15 octobre 2006 par le Comité 
directeur de la FFS. Après avis favorable de la Commission 
Statuts et règlements fédéraux, conformément à l’article 21 
du Règlement intérieur de la FFS.

09/10/2007
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Sécurité et prévention pour les sorties de découverte du milieu souterrain 

 D-I- Sécurité et prévention pour les sorties de découverte 
du milieu souterrain et d’initiation à la spéléologie 

Recommandations de la Fédération française de spéléologie
[Texte élaboré lors des journées d’étude nationales de l’École française de spéléologie en 2000 et adopté par le Comité 

directeur de la Fédération française de spéléologie le 18 mars 2001.]

La spéléologie suppose une pédagogie de l’initiative et de 
la responsabilité, impliquant la connaissance et l’acceptation 
des risques inhérents au monde souterrain. La pratique de 
cette activité ne peut être enfermée dans une réglementation 
stricte qui la viderait de tout intérêt.

Organisation des sorties
La spéléologie est une activité de pleine nature. À ce titre, la 
Fédération française de spéléologie fait siennes les orienta-
tions suivantes :
Les “activités de pleine nature” se caractérisent par :
- le cadre naturel dans lequel elles se pratiquent, plein d’in-
certitude, de changements et de nécessité d’adaptation,
- les déplacements, la vie de groupe et les contacts avec l’en-
vironnement qu’elles occasionnent,
- l’engagement physique qu’elles exigent.
Ces activités sont considérées comme des moyens d’éduca-
tion mis au service d’une formation globale. Il ne s’agit pas 
d’enseigner seulement une discipline mais aussi d’animer 
une activité physique de pleine nature.
L’animateur qui conduit cette activité doit :
- disposer d’un niveau technique lui permettant de maîtriser 
les situations que peut rencontrer le groupe qu’il anime,
- assurer l’application stricte et permanente des règles de 
sécurité.
Lorsque ces activités présentent un degré réel de complexité 
technique lié à la présence d’un risque à maîtriser, l’encadre-
ment doit être adapté au niveau des difficultés pouvant être 
rencontrées et à la nature du groupe.
Sous terre, le moindre incident peut devenir accident.
La sécurité des participants et la protection du milieu sou-
terrain doivent être les préoccupations essentielles du res-
ponsable. Les mesures et recommandations proposées vont 
dans le sens d’une pratique la plus libre possible dans de 
bonnes conditions d’éducation et de sécurité.

Sécurité
La Fédération française de spéléologie recommande l’obser-
vation des points ci-après :
- Reconnaissance préalable de la cavité,
- Connaissance du régime hydrologique et des conditions 
météorologiques du bassin ou du massif,
- Communication de l’itinéraire et des horaires approximatifs 
à une personne connaissant le déclenchement d’une alerte,
- Ajustement de la durée du séjour sous terre en fonction du 
type de cavité, de l’âge(*) et du nombre de participants, de 
leur niveau technique, de leur condition physique et de leur 
équipement individuel,
(*) Aucune limite d’âge inférieure pour la pratique de l’activité 
n’est préconisée par la FFS,
- Encadrement du groupe par deux adultes et limitation à huit 
du nombre des participants si les difficultés prévues doivent 
trop ralentir la progression,
- Tenue vestimentaire et matériel de secours adaptés au type 
de cavité, casque avec jugulaire et éclairage efficaces indis-
pensables,

- Tous les éléments de l’équipement individuel et collectif 
doivent être en bon état, convenablement réglés et utilisés 
conformément à leur destination.

Protection du milieu
Une bonne connaissance du milieu naturel et particulière-
ment du milieu souterrain est indispensable pour animer et 
enseigner une pratique spéléologique soucieuse de l’envi-
ronnement (pas de traces, pas de déchets abandonnés sous 
terre ou à l’entrée des cavités...). Afin de préserver le libre 
accès aux sites et par civisme, le responsable s’appliquera à 
occasionner le moins de gêne possible (respect, courtoisie, 
discrétion) auprès du propriétaire et des autres usagers.

Classement des cavités
En raison de l’extrême diversité des cavités et dans un souci 
de simplification, la Fédération française de spéléologie défi-
nit une classification en cinq groupes :
- Classe 0 : cavité aménagée pour le tourisme.
- Classe 1 : cavité ou portion de cavité ne nécessitant pas de 
matériel autre qu’un casque avec éclairage.
- Classe 2 : cavité ou portion de cavité d’initiation ou de dé-
couverte permettant une approche des différents aspects du 
milieu souterrain et techniques de la spéléologie. Les obs-
tacles seront ponctuels. Leur franchissement, nécessitant 
éventuellement du matériel, sera adapté aux possibilités du 
débutant. La présence d’eau ne doit pas empêcher la pro-
gression du groupe.
- Classe 3 : cavités ou portions de cavités permettant de se 
perfectionner dans la connaissance du milieu et dans les 
techniques de progression. Les obstacles peuvent s’enchaî-
ner. L’ensemble des verticales ne doit pas excéder quelques 
dizaines de mètres, de préférence en plusieurs tronçons. 
La présence d’eau ne doit pas entraver la progression du 
groupe, ni entraîner une modification de l’équipement des 
verticales.
- Classe 4 : toutes les autres cavités.

L’entraînement aux techniques spéléologiques suppose une 
pratique en milieux non souterrains, naturels ou artificiels.
La classification ci-dessus est évidemment transposable aux 
sites de surface.

Compétences souhaitées
pour l’encadrement

- Classe 0 : aucune qualification particulière.
- Classes 1, 2, 3 et 4 : il est indispensable que l’encadrement 
dispose des compétences, au niveau physique et technique, 
en rapport avec les difficultés pouvant être rencontrées.
Il est souhaitable qu’un membre au moins de l’encadrement 
soit titulaire d’un diplôme délivré par la Fédération française 
de spéléologie.

18/06/2007
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Notes
- En ce qui concerne la pratique de la spéléologie en centres 
de vacances et de loisirs, il y a lieu de se reporter à l’Arrêté 
ministériel du 20 juin 2003.

- Aux termes de l’article 43 de la Loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 modifiée, relative à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives, l’encadrement “ à titre pro-
fessionnel ” de la spéléologie nécessite la possession d’un 
brevet délivré par l’État (BEES, BAPAAT).

18/06/2007
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D - Recommandations pour la pratique de la spéléologie, du canyonisme et de la plongée souterraine D-II-1
Recommandations de la Fédération française de spéléologie concernant le matériel de progression 

La spéléologie et le canyonisme supposent l’utilisation 
de cordes textiles semi-statiques tressées gainées et de 
connecteurs (mousquetons ou maillons rapides) reliant la 
corde aux amarrages, comme équipement pour la progres-
sion verticale (montée et descente) ou horizontale et comme 
dispositif d’assurage statique. La tenue de ces cordes et de 
ces connecteurs, l’expérience de leur utilisation ont conduit 
la Fédération française de spéléologie, experte dans son do-
maine, à déterminer les exigences essentielles de ce type 
d’agrès, qui constituent les principaux éléments de sécurité 
de la chaîne d’assurage.
En ce qui concerne les amarrages utilisés en spéléologie et 
canyonisme, aucune restriction de principe ne peut être faite 
sur leur type, qu’ils soient naturels ou artificiels, par la spéci-
ficité même de leur rôle dans notre activité et les contraintes 
liées au milieu.

Références
Ces recommandations se réfèrent au Manuel technique de 
l’École française de spéléologie pour les méthodes d’équipe-
ment, au Manuel technique du Spéléo-secours français pour 
les techniques de secours souterrains, au Manuel technique 
et aux recommandations de l’École française de descente de 
canyon pour les techniques spécifiques à ce milieu.
Pour les cordes semi-statiques, on se référera à la norme 
EN1981 sur les cordes tressées gainées à faible coefficient 
d’allongement qui définit les types de corde A et B, les cri-
tères d’exigence, les méthodes d’essai, le marquage et les 
informations devant être fournies par le fabricant.
Pour les connecteurs, on se référera à la norme EN12275 et 
à la norme EN362 sur les connecteurs qui définissent les dif-
férents types, les exigences de sécurité, les méthodes d’es-
sai, les informations à fournir et du marquage.

Cordes semi-statiques
La Fédération française de spéléologie distingue trois types 
de cordes semi-statiques :
- Type A : corde recommandée pour tous les usages de la 
spéléologie, la progression de civière en spéléo-secours et 
le canyonisme,
- Type B : corde recommandée pour tous les usages de la 
spéléologie et le canyonisme,
- Type L : corde légère recommandée en spéléologie et ca-
nyonisme pour les équipes réduites. L’équipement doit être 
réalisé par une personne compétente ou sous sa surveillan-
ce et doit respecter les règles spécifiques d’utilisation liées à 
ce type de matériel. Il est conseillé d’avoir suivi une formation 
dans une structure adaptée.
D’autres types de corde peuvent être utilisés. C’est en effet 
par le biais de cet engagement permanent dans la recherche 
sur les matériels que nos techniques de progression peuvent 
évoluer vers plus d’efficacité et de sécurité.

Recommandations générales
Les critères ci-après doivent être mesurés comme décrit dans 
la norme EN1891 et être conformes aux exigences de cette 
norme pour les types A, B et L. Pour ce type L, se référer au 
type B, sauf recommandations spécifiques : diamètre, noua-
bilité, glissement de la gaine, allongement, rétraction, masse 
par unité de longueur, masse du matériau de la gaine exté-
rieure, masse du matériau de l’âme, force maximale d’arrêt 
de chute, performance dynamique, résistance statique sans 
extrémités préparées et résistance statique avec extrémités 
préparées (noeud en 8).
Recommandations spécifiques au type L :
- Résistance statique sans noeud en 8 : 16 kN mini
- Résistance statique avec noeud en 8 : 11 kN mini
- Performance dynamique : 2 chutes sous 80 kg (corde diffé-
rente du test de force de choc facteur 0,3),
- Allongement : 7 % maxi,
- Masse de la gaine / masse totale : 35 % mini,
- Masse de l’âme / masse totale : 50 % mini.

Connecteurs
La Fédération française de spéléologie recommande les ré-
sistances statiques suivantes pour leur utilisation en spéléo-
logie et canyonisme, qu’elles soient garanties par le fabricant 
ou testées par ailleurs :
- Grand axe doigt fermé : cf. norme EN362,
- Grand axe doigt ouvert (hors maillon rapide) : 5 kN,
- Petit axe : 5 kN.

Utilisation et entretien
Pour ce qui concerne l’utilisation et l’entretien de ces maté-
riels pour la spéléologie et canyonisme on se référera aux 
manuels techniques de l’École française de spéléologie, du 
Spéléo-secours français et de l’École française de descente 
de canyon. On veillera en particulier, au renouvellement ré-
gulier des cordes par rapport à leur usure qui est d’autant 
plus rapide que le diamètre de la corde est faible et à la mise 
au rebut d’une longueur de corde ayant subi un choc consé-
quent.
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Norme EN 1891
(Corde type A)

Norme EN 1891
(Corde type B)

FFS
(Corde Type L)

Résistance statique
sans noeud

2200 daN 1800 daN* 1600 daN*

Résistance statique
avec noeuds de 8

1500 daN 1200 daN* 1100 daN*

Allongement
entre 50 et 150 kg

5% maxi 5% maxi 7% maxi

Résistance dynamique 
(après/avant chute fact. 0,3)

5 chutes facteur 1
sous 100 kg (après)

5 chutes facteur 1
sous 80 kg (après)

2 chutes facteur 1
sous 80 kg (avant)

Masse linéaire pas de limite pas de limite pas de limite

Taux de Rigidité 1,2 maxi 1,2 maxi cf type B

Force de choc
à facteur de chute 0,3

600 daN* maxi 600 daN* maxi cf type B

Glissement de la gaine 20 à 50 mm maxi 15mm maxi (0,66 %) cf type B

Retrait à l’eau pas de limites pas de limites cf type B

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des paramètres sur la corde semi-statique
*1000 daN = ~1020 kg

EN362
Connecteurs 

pour l’industrie

EN12275
Connecteurs « Escalade »

FFS

Grand Axe 1500 daN* 2500 daN* idem EN362

Grand axe doigt ouvert (hors 
maillon rapide)

NA 700 daN* 500 daN*

Petit axe NA 700 daN* 500 daN*

Tableau 2 : Tableau récapitulatif des paramètres sur les connecteurs
*1000 daN = ~1020 kg



Le Mémento du dirigeant

D - Recommandations pour la pratique de la spéléologie, du canyonisme et de la plongée souterraine D-III-1
Politique fédérale en matière d’équipement des cavités en ancrages permanents 

Préambule
La Fédération française de spéléologie, délégataire de servi-
ce public, mène depuis sa création une politique volontariste 
visant à garantir la sécurité des pratiquants et à respecter et 
protéger le milieu souterrain et son environnement.
Confrontée au vieillissement des ancrages réalisés à l’aide 
de chevilles autoforeuses à expansion et à leur prolifération 
dans certaines cavités, elle a chargé le Groupe d’étude tech-
nique de l’EFS, en collaboration avec des professionnels, des 
fabricants de matériel et des fonctionnaires du Ministère de 
la jeunesse et des sports, de définir des choix techniques et 
technologiques fiables et adaptés au milieu et à la pratique.
Ont ainsi été définis des orientations techniques, des princi-
pes d’équipement, une méthodologie de mise en oeuvre et 
des propositions pour un cadre de réalisation.
Tous ces points sont clairement exposés dans le Mémento 
d’équipement de cavités en ancrages permanents publié 
dans le Cahier de l’EFS n° 11.
Aujourd’hui, l’équipement en ancrage permanent avec des 
broches scellées est pratiqué dans de nombreuses régions, 
mais malheureusement pas toujours de manière concertée.
C’est pour cette raison que la FFS entend réaffirmer certains 
principes et impulser une politique réaliste permettant de sé-
curiser la pratique dans les cavités les plus fréquentées.

1. La cheville autoforeuse à expansion communément appe-
lée “ Spit ” reste encore aujourd’hui le meilleur ancrage artifi-
ciel adapté à la spéléologie d’exploration. Il est facile à mettre 
en place, fiable et peu onéreux.

2. L’équipement de cavités avec des broches en inox scellées 
à la résine ou aux ampoules chimiques doit être justifié par 
des motifs liés à la sécurité des pratiquants et au respect de 
l’environnement. Sont donc concernées les cavités écoles, 
certaines classiques, des cavités à roche fragile où l’utilisa-
tion de chevilles à expansion s’avère peu fiable pour la sécu-
rité, certaines traversées et certains obstacles ponctuels tels 
que main courante, vires, tête de puits ou remontées.

3. Les principes d’équipement sur chevilles autoforeuses ou 
sur scellement de broches en inox restent identiques : un 
amarrage fiable est un amarrage naturel irréprochable ou un 
ancrage artificiel doublé.

Le spéléologue qui met en place des agrès nécessaires à sa 
progression doit être capable d’identifier tous les amarrages 
qui pourraient être défectueux et équiper en conséquence. Il 
est responsable de sa sécurité et du choix de l’équipement.

4. La décision de l’équipement d’une cavité en ancrage per-
manent avec des scellements doit être un choix collectif res-
pectant toutes les formes de pratique.

5. Il appartient au Comité départemental de spéléologie, re-
présentant la FFS au niveau local, de prendre l’initiative de 
réunir tous les utilisateurs des cavités dont on envisage l’équi-
pement en ancrages permanents scellés (clubs découvreurs, 
clubs locaux utilisateurs, professionnels, structures de loisirs 
de proximité, etc.) pour définir collectivement les techniques 
tenant compte des caractéristiques des cavités et des utilisa-
teurs (définition des itinéraires de descente, choix de l’empla-
cement des points d’ancrage et du matériel à utiliser).

6. Ces actions devront s’inscrire dans un plan départemental 
d’équipement intégrant une vision à long terme de l’activité et 
s’appuyer, si nécessaire, sur la Commission départementale 
des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 
créée par la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, qui doit être 
consultée sur tout projet d’aménagement ou de mesure de 
protection de l’environnement pouvant avoir une incidence 
sur les sports de nature. Ce plan sera obligatoirement com-
muniqué à la FFS qui pourra ainsi identifier les besoins et 
définir avec les structures décentralisées les priorités.

7. Ces actions ayant un coût élevé, il conviendra de définir au 
préalable le budget et la participation financière de chaque 
partenaire. Dans la mesure où elle aura eu connaissance du 
plan départemental d’équipement, la FFS pourra éventuelle-
ment soutenir toute demande de subvention pour l’équipe-
ment concerté de cavités en ancrages permanents scellés 
répondant à un souci de sécurisation de la pratique ou de 
protection du milieu souterrain.

8. Coordonnée par la FFS, mise en oeuvre par les CDS, cette 
campagne d’équipement en ancrages permanents scellés 
des cavités les plus fréquentées ou/et les plus fragiles ren-
forcera la sécurité des pratiquants et évitera la prolifération 
des “ Spits ”. Elle s’inscrit dans notre volonté de sécuriser la 
pratique et de tendre vers le niveau zéro accident.

9. Chaque CDS est chargé, en ce qui le concerne, de la mise 
en oeuvre de cette politique.

 D-III- Politique fédérale en matière d’équipement des cavités en 
ancrages permanents

[Document adopté par le Comité directeur fédéral les 17 et 18 mars 2001.]
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La spéléologie à l’école est autorisée en cavités de classe 0, 
1, 2 telles que définies par la Fédération française de spé-
léologie :
- Classe 0 = Cavité aménagée pour le tourisme.
- Classe 1 = Cavité ou portion de cavité ne nécessitant pas 
de matériel autre qu’un casque avec éclairage.
- Classe 2 = Cavité ou portion de cavité d’initiation ou de dé-
couverte permettant une approche des différents aspects du 
milieu souterrain et techniques de la spéléologie. Les obs-
tacles seront ponctuels. Leur franchissement nécessitant 
éventuellement du matériel, sera adapté aux possibilités du 
débutant. La présence d’eau ne doit pas empêcher la pro-
gression du groupe.

- Les cavités de classe 0 : ne nécessitent pas d’encadre-
ment renforcé. Elles n’entrent pas dans le champ des activi-
tés physiques.

- Les cavités (ou portion de cavité) de classe 1 : nécessi-
tent un encadrement renforcé défini par la circulaire 99-136 
du 21 septembre 1999, tableau 3 (BO hors série n° 7 du 23 
septembre 1999). L’activité s’effectue conformément aux rè-
gles de bonne pratique (météorologie, reconnaissance de la 
cavité, matériel).

- Les cavités (ou portion de cavité) de classe 2 : à l’école 
élémentaire, il est souhaitable que la pratique de la spéléo-
logie en classe 2 corresponde à une activité de fin de cycle 
d’apprentissage. Elles ne peuvent servir de support à une 
activité de découverte de type ponctuel.
En effet, l’évolution des élèves dans ce type de cavités (ou 
portion de cavité) suppose l’acquisition et la maîtrise d’habi-

letés motrices progressivement construites, notamment lors-
qu’il s’agit d’aborder des obstacles verticaux dont la hauteur 
n’excède pas une dizaine de mètres. Les élèves doivent dis-
poser d’une autonomie qui suppose la maîtrise de l’utilisation 
des EPI (équipements de protection individuelle) et des dé-
placements, adaptés au milieu souterrain.

Dans ces passages, le groupe d’élèves limité à 8, sera en-
cadré par deux adultes qualifiés ou bénévoles, agréés par 
l’inspecteur d’académie.
Si l’enseignant présent avec ce groupe de 8 élèves dispose 
de compétence dans ce domaine d’activité, un seul interve-
nant agréé pourra l’assister.
Chaque élève progressera sous le contrôle visuel permanent 
de l’un des encadrants.
En outre, des dispositifs de sécurité et savoir faire adaptés, 
habituellement utilisés en spéléologie, permettront une inter-
vention immédiate de l’un des cadres en cas de besoin.

L’activité s’effectuera conformément aux règles de bonne 
pratique (météorologie, reconnaissance de la cavité, ma-
tériel). L’enseignant, responsable du projet pédagogique, « 
… s’assure que les intervenants respectent les conditions 
d’organisation générale déterminée initialement, et plus par-
ticulièrement les conditions de sécurité des élèves… » (C. 
99-136 du 21 septembre 1999).
Les inspecteurs d’académie pourront, autant que de besoin, 
solliciter la Fédération française de spéléologie ou sa repré-
sentation départementale (Comité départemental de spéléo-
logie) afin qu’elle participe à l’agrément des intervenants et à 
la détermination des conditions de pratique.

 D-IV-Recommandations pour la pratique 
de la spéléologie à l’école

[Adoptées en novembre 2005]
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Définition des canyons d’initiation 

Définition
Par « canyon d’initiation » il faut comprendre : tout ou partie 
de canyon dont on a vérifié qu’il présente, le jour de la sor-
tie, les caractéristiques suivantes :

Un engagement limité
Le groupe doit pouvoir sortir en cas d’imprévu grâce à des 
échappatoires aisés, bien répartis et en nombre suffisant 
(des zones refuges confortables peuvent exceptionnelle-
ment palier l’absence ponctuelle d’échappatoire entre deux 
verticales telles que définies par la suite).
L’alimentation ou la conformation du canyon interdit aux va-
riations de débit d’être dangereuses ; lors de ces variations, 
le groupe peut continuer à progresser en sécurité sur le bord 
ou sur le même équipement sans aucun aménagement sup-
plémentaire.

Des verticales à faible débit 
- Ne dépassant pas trente mètres,
- Devant s’équiper d’un seul tronçon (sans relais intermédiai-
re) ou en deux tronçons indépendants séparés par un large 
palier confortable et sûr,
- Avec nécessité de voir toute la hauteur de chaque descente 
pour le cadre.

Caractère aquatique
Un débit faible adapté à la configuration du canyon et ne pro-
voquant pas de mouvements d’eau dangereux, non claire-
ment identifiables et aisément contournables (siphon, dros-
sage, rappel).
Les passages à nager ne doivent pas excéder 20 mètres 
sauf s’ils peuvent être évités.
Un « canyon d’initiation » ne peut pas comporter en fin de 
parcours de traversée inévitable de cours d’eau si le débit de 
celui-ci est soit imprévisible (délestage, barrage…) soit trop 
important pour permettre une traversée « à gué ». Dans le 
cas contraire, une attention toute particulière sera apportée 
à la préparation de la sortie pour s’assurer de l’absence de 
risque de variation de débit.

Durée
Une durée globale de parcours (accès, descente, retour) pro-
curant une large marge de manoeuvre avec une progression 
en canyon n’excédant pas 4 heures.
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Les recommandations de la Commission médicale 

Pharmacie utilisable en spéléologie
Le modèle de pharmacie, décrit ci-dessous, est destiné à être 
emporté lors d’une sortie engagée en temps et/ou difficulté.
L’ensemble des produits peut être utilisé sans connaissance 
médicale particulière. Pour une sortie sans difficulté, elle aura 
son utilité en surface en cas de besoin.
Pour les expéditions spéléologiques en France ou à l’étranger, 
la Comed dispose de plusieurs listes types, en fonction du lieu, 
de la présence ou non d’un médecin et de l’engagement de 
l’expédition (contacter le responsable de la Commission).
- Antiseptique (Septéal, Hexomédine…) : 1 flacon [plaies]
- Compresses 30x30 : 2 boîtes de 10
- Sérum physiologique (unidoses) : 10 [lavages]
- Micropore 2,5 cm : 1 rouleau
- Bandes Nylex 7 cm : 3
- Biafine : 1 tube [brûlures]
- Ciseaux Cesco
- Gants d’examen médical non stériles
- Couverture de survie épaisse
- Carnet + crayon
- Ibuprofène (Nurofen, Advil…) : 1 boîte [douleurs]
- Paracétamol (Doliprane, Dafalgan…) : 1 boîte [douleurs]
- Spasfon lyoc : 1 boîte [douleurs abdominales]
- Antidiarrhéique (Imossel) [diarrhée]
- Chlore (Aquatabs / Hydroclonazone) [désinfection de l’eau]
- Vitamine C 1000 [fatigue]
Le conditionnement pourra se faire dans une petite boîte type 
« Tupperware » de la taille de la couverture survie.
Remarques :
- Ne mettre qu’un seul antiseptique (certains sont incompatibles 
entre eux).
- Pas de forme effervescente pour les comprimés, pas de flacon 
en verre.
- L’Aquatabs est plus efficace que l’Hydroclonazone pour la dé-
sinfection de l’eau.
- Les noms commerciaux sont donnés à titre indicatif, les pro-
duits pouvant être remplacés par des équivalents.

Certificats médicaux
La Comed propose un modèle de « certificat médical », destiné 
à la spéléologie, au canyonisme et à la plongée spéléologique. 
Ces certificats sont accompagnés d’une notice explicative des-
tinée à présenter l’activité au médecin qui signe le certificat. Il 
est conseillé de fournir notice et modèle de certificat au méde-
cin quelques jours avant l’examen.

L’examen médical : notice explicative
La spéléologie et le canyonisme sont des sports difficiles à codi-
fier. Il n’existe pas de classement strict des cavités et canyons, 
et tous les niveaux de pratique sont possibles.
L’effort au cours de la progression intéresse tous les groupes 
musculaires. La progression, très variée, peut être rapprochée 
du «parcours du combattant», à plus grande échelle, mais sans 
la notion de compétition. C’est une progression associant mar-
che, escalade, ramping, descente et remontée, méandres, res-
sauts, passages bas et grandes verticales.
Sur le plan physiologique, il s’agit d’un effort prolongé sur plu-
sieurs heures, voire plusieurs jours avec passages d’intensité 
musculaire maximum, de courte durée, le tout se déroulant 
dans un milieu hostile, où la déperdition énergétique est accen-
tuée par le froid et l’humidité.

 D-VI- Les recommandations de la Commission médicale
[Rédigé par la Comed (2001-2003)]

A / Pour une pratique “ loisirs ”de la spéléologie 
ou du canyonisme en tant qu’activité de pleine 
nature (inscription à un club, pratique sous une 
forme touristique, stages techniques,...)
L’examen doit permettre d’informer le consultant sur ses pos-
sibilités physiques et ses limites. Il pourra ainsi prendre ses 
responsabilités et choisir son niveau de pratique. Dans ces 
conditions, il ne faut pas de compétence physique particu-
lière ; une intégrité anatomique et une bonne tolérance car-
dio-vasculaire suffisent.
Dans cet esprit, il n’y a pas de contre-indication propre à la 
spéléologie et au canyonisme. Toutefois, le risque de chute, 
la durée des expéditions (10 - 20 heures), l’éloignement des 
secours et le type d’activité choisi doivent faire discuter :
- les états syncopaux,
- le diabète insulino-dépendant,
- les états vertigineux vrais,
- les insuffisances rénales,
- les cardiopathies et leurs facteurs de risque,
- les atteintes osseuses, ligamentaires ou articulaires graves,
- la convalescence de maladies graves.
Le médecin consultera, conseillera, éventuellement contre-
indiquera selon que le sujet se destine à une pratique plus 
ou moins intensive.
Par ailleurs, un examen cardio-vasculaire approfondi est for-
tement conseillé à partir de 35 ans (Electrocardiogramme, 
voire épreuve d’effort).

B / Pour un spéléologue consultant en vue de son 
inscription à un stage de formation de cadre de 
l’Ecole française de spéléologie ou de descente 
de canyon
L’examen doit sélectionner des sportifs en bonne condition 
physique et psychique. Au cours de ces stages, le spéléo-
logue sera amené à donner le maximum de ses possibilités. 
Par la suite, il sera responsable direct d’une équipe spéléolo-
gique, dans ses fonctions de cadre.
Dans cet esprit, les contre-indications suivantes seront défi-
nitives :
- les états syncopaux et  l’épilepsie,
- le diabète insulino-dépendant,
- les états vertigineux vrais,
- les maladies cardio-vasculaires à l’origine de troubles à 
l’éjection ventriculaire gauche et/ou de troubles du rythme à 
l’effort ou lors de la récupération,
- les lésions pleuro-pulmonaires évolutives,
- les affections morphologiques statiques et/ou dynamiques 
sévères en particulier du rachis dorso-lombaire. 
Nous rappelons que les vaccinations antitétaniques et anti-
poliomyélitiques sont très fortement conseillées.

C / Pour un spéléologue pratiquant la plongée 
souterraine
Les contraintes physiologiques sont le cumul de celles dues 
à la spéléologie et de celles de la plongée.
Le certificat médical d’aptitude doit par conséquent être si-
gné par un médecin informé des risques inhérents à cette 
pratique (le document suivant est à remettre au médcecin qui 
signe le certificat médical plongeurs).
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Visite médicale d’aptitude à la plongée 
souterraine
Interrogatoire : il doit permettre de rechercher précisément 
tous les antécédents et mettre en évidence les éventuelles 
contre indications (cf. infra).
Examen clinique : il confirme les données de l’interrogatoire 
et doit comporter au minimum :
• Cardio vasculaire : auscultation, prise de tension artérielle 
au repos et à l’effort (test de Ruffier-Dickson). 
• Pulmonaire : auscultation, mesure du débit de pointe (Peak 
flow).

Examens complémentaires
• Electrocardiogramme : doit être proposé chez tous les spor-
tifs après 40 ans. La fréquence des examens étant défini par 
les facteurs de risques. 
• Bilan biologique : glycémie et lipidémie après 40 ans. 

Avis spécialisés
Seront demandés en fonction des points d’appel de l’interro-
gatoire ou de l’examen clinique afin de permettre l’acceptation 
ou le refus de délivrance du certificat en toute connaissance 
de cause. 
• Cardiologique : si facteurs de risques cardio-vasculaires (ta-
bac, obésité, cholestérol, …). 
• Pneumologique : si doute sur une hyperréactivité bronchi-
que. 
• ORL : en fonction des données de l’examen. 
• Dentiste : consultation de suivi nécessaire tous les ans. 
• Autre : suivant contexte … 

Liste des contre-indications (CI)
CI absolues CI relatives 

Cardiologie Cardiopathie ischémique grave
Insuffisance cardiaque Stade II 
Cardiomyopathie obstructive 
Pathologie avec risque de syncope 
Artérite sévère 
Tachycardie paroxystique 
BAV II ou complet 
Traitement en cours par anticoagulant 

Hypertension artérielle sévère 
Cardiopathie congénitale 
Valvulopathies 
Infarctus récent 
Péricardite 
Traitement par antiarythmique ou β-bloquant 

La plongée sollicite de façon importante le système cardio-vasculaire, et réalise même pour certains une épreuve d’effort à 
a minima.
Tout souffle à l’auscultation, même fonctionnel, nécessite des investigations complémentaires.

CI absolues CI relatives 

ORL Surdité unilatérale totale
Evidement prémastoïdien
Trachéostomie 
Laryngocèle 
Déficit audiométrique bilatéral
Otospongiose

Episode infectieux aigü ou chronique 
Polypose nasosinusienne 
Obstruction tubaire 
Syndrome vertigineux 
Perforation tympanique, tympanoplastie

Les accidents ORL représentent une part importante des atteintes barotraumatiques, avec parfois des conséquences impor-
tantes (surdités, vertiges, …). 

CI absolues CI relatives 

Pneumologie Insuffisance respiratoire chronique 
Syndrome interstitiel 
Asthme vrai 
Pneumothorax spontané 
Chirurgie thoracique 

Pathologie infectieuse
Pleurésie 
Sarcoïdose 

Tout mécanisme favorisant un piégeage de l’air au cours de la plongée (bronchospasme, bulle d’emphysème, pneumothorax, 
…) entraînera une surpression pulmonaire à la remontée (cf. infra). 

CI absolues CI relatives 

Ophtalmologie Patho. vasculaire de la rétine, choroïde, papille 
Glaucome à angle fermé 
Prothèse ou implant creux 

Chirurgie oculaire < 6 mois 
Traitement pour décollement rétinien 
Kératotomie radiaire 
Kératocône
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CI absolues CI relatives 

Neurologie Epilepsie 
Syndrome déficitaire sévère 
Pertes de connaissance 
Chirurgie endocrânienne 

Une perte de connaissance en cours de plongée expose à la noyade et/ou à la surpression pulmonaire.

CI absolues CI relatives 

Psychiatrie Affection psychiatrique sévère Traitement antidépresseur, anxiolytique, neuro-
leptique 

Les situations de stress importantes rencontrées au cours de la plongée souterraine imposent l’absence totale de pathologie 
préexistante dans le domaine psychiatrique. 

CI absolues CI relatives 

Locomoteur Chirurgie osseuse récente 
Trauma crânien grave 

L’importance des charges à transporter au cours des plongées (notamment en fond de trou) est à prendre en compte dans le 
cadre de l’aptitude « orthopédique ». 

CI absolues CI relatives 

Gynécologie Grossesse

CI absolues CI relatives 

Dentaire Prothèse amovible, carie

CI absolues CI relatives 

Métabolique Diabète traité par insuline ou sulfamides 
Diabète non équilibré par régime oubiguanides

Tétanie / spasmophilie 
Troubles métaboliques ou endocriniens sévères 

Une hypoglycémie chez un diabétique traité peut entraîner une perte de connaissance. 

Divers Ulcère digestif 

Plongée et médicaments
La prise de médicaments, quels qu’ils soient, entraîne un 
risque d’accident supplémentaire pour le plongeur. Un effet 
secondaire médicamenteux, bénin à la surface, pouvant de-
venir fatal sous l’eau, il convient de prendre toutes les pré-
cautions nécessaires lors du traitement d’une pathologie, et 
de décourager toute automédication avant une plongée. En 
conclusion, toute prise médicamenteuse peut être une cause 
de contre-indication. 
L’activité des principes actifs en hyperbarie n’étant pas prévue 
dans le protocole des essais cliniques des médicaments, les 
conséquences d’un traitement médicamenteux ne sont que sup-
posées ; on extrapole à l’hyperbarie ce que l’on observe à la 
pression atmosphérique. 

Les médicaments à visée cardio-vasculaire contre-
indiqués :
• les bêta-bloquants sont formellement contre-indiqués dans 
la plongée, qu’ils soient cardio-sélectifs ou non, en raison du 
risque de majoration de la bradycardie (induite par l’immersion 
faciale) et du risque de facilitation d’un bronchospasme. Enfin, 
ils empêchent les effets des catécholamines dans la régulation 
du froid, ce qui peut entraîner un syndrome de Raynaud ou des 
engelures. Toutefois, aucun accident de plongée n’a été rappor-
té chez des plongeurs actifs sous traitement, et il serait  possible 

d’autoriser la plongée dans les conditions suivantes : 
• dans son indication d’anti-hypertenseur (en évitant le sotalol 
qui cumule une action antiarythmique), 
• chez des patients indemnes de cardiopathie par ailleurs, 
• en évitant l’eau froide, 
• avec une bonne tolérance du traitement, contrôlée par des 
ECG.

Ces recommandations s’appliquent aux collyres anti-glauco-
mateux à base de bêta-bloquants. 

• Les inhibiteurs calciques à tropisme cardiaque : ces mé-
dicaments anti-angoreux et anti-hypertenseurs ont des effets 
inotropes négatifs et bradycardisants 
(diltiazem TILDIEM®, vérapamil ISOPTINE®, bépridil COR-
DIUM®). 

• Les anti-hypertenseurs d’action centrale (clonidine CA-
TAPRESSAN®,…) peuvent provoquer une somnolence 
diurne, une hypotension orthostatique et une bradycardie. 
Les inhibiteurs de l’enzyme de conversion et les antagonis-
tes de l’angiotensine II semblent être les mieux adaptés au 
traitement de l’HTA du plongeur, à la condition que les effets 
indésirables (toux sèche, troubles digestifs et cutanés) ne se 
manifestent pas au long cours. 
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• L’amiodarone : la CORDARONE® à un effet bradycardi-
sant modéré. 

• Autres anti-arythmiques : la pathologie à l’origine du 
traitement justifie à elle seule une contre-indication ; certains 
d’entre eux possèdent en plus un effet proarythmogène : qui-
nidine LONGACOR®, disopyramide RYTHMODAN®, ciben-
zoline CIPRALAN®;
• Les dérivés de l’ergot de seigle : ils favorisent la sur-
venue d’engelures. 

• Les diurétiques ne sont pas contre-indiqués mais seule-
ment déconseillés. Le bilan hydrique après une plongée est 
déjà négatif ; il faudra tout particulièrement veiller sous traite-
ment à une bonne hydratation avant et après la plongée. 

• Les anti-vitamine K : le risque traumatique justifie leur 
contre-indication.

Remarque : la prise d’acide acétyl salicylique à posologie 
anti-agrégante est tolérée.

Les vasoconstricteurs locaux à visée ORL 
Compte tenu de leur effet rebond, avec œdème secondaire 
des muqueuses pouvant obstruer les ostiums et favoriser les 
barotraumatismes, leur utilisation avant une plongée est à 
proscrire ; ils sont dans la réalité très utilisés ; on leur pré-
férera du sérum physiologique pour réaliser un lavage des 
fosses nasales. 

Médicaments augmentant le risque de narcose et 
de somnolence :
• Les benzodiazépines : le risque de narcose et de som-
nolence est majoré par la prise de dépresseurs du système 
nerveux central. 

• Les neuroleptiques et les antihistaminiques H1 : 
très souvent utilisés en automédication à visée antinaupathi-
que, ils sont eux aussi contre-indiqués. 

• Les antalgiques opiacés : il faudra proscrire aussi les 
sirops antitussifs qui contiennent de la codéine . 

L’insuline et les antidiabétiques oraux 
Les variations de pression exercées par la colonne d’eau sur 
la peau, en fonction de la profondeur, entraînent une modifi-
cation importante de la résorption de l’insuline après injection 
sous cutanée, et donc de fortes variations de la glycémie.
Les sulfamides hypoglycémiants, quant à eux, exposent au 
risque d’hypoglycémie, majoré par le froid, l’effort physique, 
le stress et la fatigue physique.

Remarque : les biguanides et l’acarbose (GLUCOR®) ne 
sont pas contre-indiqués.

L’éthanol 
Il est bien sûr formellement interdit de plonger après inges-
tion d’alcool. Les médicaments contenant de faibles quanti-
tés d’éthanol ne sont pas spécifiquement interdits, mais ils 
peuvent être à l’origine d’un effet antabuse (provoquant bouf-
fées de chaleur, tachycardie, tachypnée et diminution de la 
pression artérielle) lorsqu’ils sont associés à certaines autres 
spécialités comme par exemple le métronidazole (FLAGYL® 
ou RODOGYL®). 

Les contraceptifs oraux 
La prise de certains contraceptifs peut théoriquement aug-
menter la coagulabilité sanguine. Cependant, une étude ne 
retrouvait pas d’augmentation de la sensibilité aux accidents 
de décompression sous contraceptifs. 

Les principaux accidents de plongée
1. L’accident de décompression : 
Au cours d’une plongée, la descente et le séjour en fond 
s’accompagnent d’un effet de compression des gaz inhalés. 
L’azote se dissout alors dans le sang, et se répartit progressi-
vement dans les différents tissus de l’organisme, les saturant 
de façon partielle ou complète selon la durée de la plongée 
et la profondeur atteinte. Puis vient la phase de remontée, au 
cours de laquelle l’azote reprend sa forme gazeuse, et est 
normalement évacué par voie respiratoire. Toutefois, une re-
montée trop rapide entraîne la formation de bulles d’azote in-
tratissulaires : c’est l’accident de décompression. On conçoit 
que la gravité de cet accident dépend de la localisation et de 
la taille des bulles d’azote au moment de leur apparition. L’ac-
cident de décompression peut survenir lors d’une plongée ou 
plusieurs heures après le retour en surface. 

2. La surpression pulmonaire : 
Cet accident, d’une extrême gravité, se produit toujours lors 
d’une remontée de plongée. Son mécanisme résulte d’une 
dilatation des gaz intra-pulmonaires, entraînant la rupture des 
parois alvéolaires s’il existe un obstacle à la libre circulation 
de l’air dans les voies respiratoires. Parmi les étiologies, on 
retrouve fréquemment une interruption de la respiration par 
panique, ou bien un spasme glottique, réflexe secondaire à 
la pénétration d’eau dans les fosses nasales et le pharynx. 
Le gaz fait alors issue dans la plèvre, le médiastin, voire dans 
les vaisseaux sanguins thoraciques (entraînant une embolie 
gazeuse). La surpression pulmonaire est de symptomatolo-
gie plus ou moins bruyante, pouvant aboutir au décès, et se 
manifeste immédiatement ou dans les premières heures qui 
suivent la remontée. Il s’agit de l’accident qui relève le plus 
urgemment d’un traitement par caisson hyperbare. On l’évite 
en contrôlant la vitesse de remontée (rôle essentiel de l’ordi-
nateur de plongée) et l’expiration. 

3. Les barotraumatismes : 
Ils sont fréquents et concernent les cavités aériennes de la 
sphère ORL. 
Le barotraumatisme de l’oreille moyenne résulte d’une non-
équilibration des pressions de part et d’autre du tympan, et se 
manifeste par des douleurs, voire par une rupture tympanique 
si l’ouverture de la trompe d’Eustache est gênée. De même, 
l’obstruction de l’ostium sinusien peut entraîner des douleurs 
frontales ou maxillaires, des épistaxis : cette symptomatolo-
gie constitue le barotraumatisme des sinus. Il est donc abso-
lument déconseillé de plonger en cas d’inflammation rhinosi-
nusienne. 

Les mélanges gazeux en plongée
Parmi les risques inhérents à la pratique actuelle de la plon-
gée souterraine, il convient de faire figurer l’utilisation des 
mélanges gazeux, qui est de plus en plus répandue. La com-
position de l’air est en effet la suivante : Oxygène : 21%, azote 
: 78,8%, gaz carbonique : 0,03%, et gaz rares ; on a cherché 
à diminuer la teneur en azote du mélange respiré, dans le but 
d’explorer des profondeurs plus élevées (-100 m et au-delà). 
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Trois types de mélanges sont souvent utilisés : La plongée à 
l’air comprimé expose à un risque de narcose à l’azote (gaz 
inerte de l’air, développant une action néfaste à l’égard du 
système nerveux central dès 30 m, nommée « ivresse des 
profondeurs », qui associe troubles du comportement et in-
coordination motrice). Elle favorise de plus l’accident de dé-
compression (du fait de la teneur élevée en azote). 

1. Le Nitrox : 
Ce terme est la contraction anglaise de « nitrogen » (azote) 
et de « oxygen » ; il désigne un mélange enrichi en oxygène 
(dont le pourcentage est variable mais supérieur à 21 %) et 
contenant moins de 78,8% d’azote. 
Ses avantages sont : 
- un seuil théorique de narcose repoussé, 
- des temps de décompression plus faibles.
Mais l’organisme ne tolère pas de pressions partielles en 
oxygène supérieures à 1,7 bars en plongée (la pression par-
tielle d’oxygène inspirée par le plongeur est le produit du taux 
d’oxygène par la pression ambiante) ; au-delà, le plongeur 
s’expose à l’hyperoxie (atteinte du système nerveux central 
par l’oxygène entraînant perte de connaissance ou crises 
convulsives), et par là même à la noyade. Il s’agit là du ris-
que majeur lié à l’utilisation du mélange Nitrox (mélange que 
le plongeur souterrain réalise souvent lui-même, et sous son 
entière responsabilité). 

2. Le Trimix : 
Il s’agit d’un mélange ternaire composé d’hélium, d’oxygène 
et d’azote. Il est utilisé pour plonger au-delà de œ 50 m, jus-
qu’à la limite extrême de œ 150 m. Le principe consiste à 
diluer l’azote avec de l’hélium (gaz diluant au pouvoir narcoti-
que très inférieur à l’azote), pour entreprendre des plongées 
profondes. Chaque mélange Trimix préparé par le plongeur 
contiendra des proportions variables d’oxygène et d’azote; 
ainsi, en fonction de son taux d’oxygène, à chaque mélange 
Trimix correspond une profondeur limite maximale (risque 
d’hyperoxie) et, si le pourcentage d’oxygène est inférieur à 
17%, une profondeur minimale (risque d’hypoxie), qui déter-
minent sa zone d’utilisation. 

3. L’Heliox :
Il s’agit d’associer l’oxygène avec de l’hélium ; en supprimant 
totalement l’azote, on pourra ainsi entreprendre des plongées 
à très grande profondeur (jusqu’à -200 m). Les troubles dé-
crits à ces profondeurs sont réunis en « syndrome nerveux 
des hautes pressions » (SNHP), syndrome caractérisé entre 
autres par des tremblements, des myoclonies qui s’intensi-
fient avec la profondeur. Ce mélange reste peu utilisé du fait 
du coût de l’hélium et de son maniement complexe. 

4. Oxygène pur :
Son utilisation permet d’évoluer entre 0 et -7 mètres ; au-delà, 
la pression partielle devient supérieure à 1,7 bars. L’oxygène 
pur rend possibles des plongées longues à faible profon-
deur.
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D-VII-Certificat médical pour la pratique 
de la spéléologie et du canyonisme

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPELEOLOGIE
28, rue Delandine – 69002 LYON

Tél : 04 72 56 09 63 - Fax : 04 78 42 15 98 
Courriel : adherents@ffspeleo.fr - Site Internet : http://www.ffspeleo.fr

 

CERTIFICAT MEDICAL

Je soussigné(e), Docteur :  

demeurant à :  

    

certifie avoir examiné Mlle, Mme, M. (barrer les mentions inutiles) : 

né(e) le :  à :  

adresse :   

    

    

membre actif de l’association sportive :
    

et n’avoir pas constaté, à la date de ce jour, de signe clinique apparent contre-indiquant la pratique de : (cocher la case cor-
respondante) :

  □ la  spéléologie ou du canyonisme (pratique « loisirs »)

  □ la  spéléologie ou du canyonisme  (stage de formation de cadre) 

  □ la plongée souterraine.

Le présent certificat a été établi à la demande de l’intéressé(e), en un exemplaire, et remis en main propre pour faire valoir 

ce que de droit.

Fait à :

Date :

Signature et cachet professionnel :
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D-VIII-Raids spéléologiques cautionnés 
par la Fédération française de spéléologie

Texte adopté par le Comité directeur de la Fédération française de spéléologie le 15 octobre 2006.

Préambule : 
Délégataire de service public, la Fédération française de spé-
léologie fixe les règles techniques de l’activité.

Elle entend promouvoir la spéléologie auprès de nouveaux 
publics, tout particulièrement les enfants et les jeunes, ame-
nés à pénétrer le milieu souterrain à l’occasion d’épreuves 
multiples appelées raids spéléologiques.
 Le « raid spéléologique » vise, par une approche ludique, à 
faire découvrir, comprendre, aimer et protéger le milieu sou-
terrain.

Ce projet de réglementation concourt à cette approche.

La Fédération favorisera donc toutes les manifestations de 
masse et leur médiatisation dans la mesure où elles respec-
tent nos valeurs et ne portent pas atteinte au milieu naturel.

En seront donc exclues toutes épreuves qui s’apparente-
raient à une compétition consistant à parcourir le plus rapi-
dement possible une cavité ou une portion de cavité avec 
pour seuls critères l’engagement physique et le chronomètre. 
En ce sens, les raids définis par la Commission nationale 
des sports de nature du Comité national olympique et sportif 
français (CNOSF) comme « épreuves sportives de longue 
durée en milieu naturel et demandant un fort engagement 
notamment physique validées par un classement qui répond 
au temps mis pour effectuer une ou plusieurs activités (usuel-
lement de 3 à 5) en une seule ou plusieurs étapes, sur un ou 
plusieurs jours » sont incompatibles avec notre conception 
de la pratique de la spéléologie.

Contexte local
Le Comité départemental de spéléologie (CDS) est partie 
prenante de l’organisation du raid spéléologique.
Il participera activement au choix de la cavité et à la déter-
mination du nombre de participants en tenant compte de la 
vulnérabilité de la grotte. 
Seront donc exclues les cavités  fragiles, ou faisant l’objet 
d’un classement ou d’un arrêté de biotope.
Le CDS participera également au choix des mesures de sé-
curité à mettre en place.
Avant le déroulement de l’épreuve une sensibilisation à la fra-
gilité du milieu souterrain sera réalisée et un document remis 
à chaque participant (intégrant la charte du spéléologue).

Sécurité
Chaque participant devra posséder ou se voir fournir un ma-
tériel individuel de progression et de sécurité en bon état qui 
sera vérifié par des membres compétents de l’organisation. 
On privilégiera des casques avec éclairage leds plutôt que 
des éclairages à acétylène.

Les passages comportant des difficultés techniques devront 
être équipés à l’aide de matériel fiable et vérifié par des adhé-
rents de la Fédération ou des brevetés d’Etat, conformément 
aux règles préconisées par la Commission enseignement de 
la FFS. Cet équipement devra intégrer, en outre, un dispositif 
de sécurité (balancier, etc) destiné à dégager rapidement un 
participant en difficulté si besoin.
Le franchissement de ces difficultés techniques devra se 
faire sous le contrôle de brevetés fédéraux ou d’Etat.
Le règlement de l’épreuve devra prévoir que les brevetés fé-
déraux ou d’Etat chargés de la sécurité peuvent à tout mo-
ment annuler ou interrompre l’épreuve pour des raisons de 
sécurité.
Un pointage des entrées et sorties des concurrents sera sys-
tématiquement réalisé.

Respect de l’environnement
Le respect de l’environnement est garanti par le fait que la 
cavité et le parcours auront été choisis en accord avec le 
CDS. 
Le règlement de l’épreuve devra faire expressément état 
de la fragilité du milieu afin d’y sensibiliser les participants. 
Aucun manquement aux règles de respect du milieu ne sera 
toléré. 
Le franchissement de portions du parcours pouvant présen-
ter un caractère de fragilité particulier devra être exception-
nel, se faire sous le contrôle de brevetés fédéraux ou d’Etat 
et constituer un moment émotionnellement fort du raid spé-
léologique.

Constitution de l’épreuve
L’épreuve pourra comporter :
- La lecture d’une topographie.
- Des passages faisant appel à des techniques de progres-
sion avec et/ou sans agrès.
- Un parcours nécessitant l’observation d’éléments géologi-
ques, minéralogiques. 
- Une partie d’orientation faisant appel à la lecture du pay-
sage souterrain.
En cas de raid multi activités, la spéléologie doit occuper 
une place équivalente aux autres épreuves dans la prise en 
compte du résultat obtenu.

Quelques idées de raids spéléologiques 
pouvant convenir à une population

scolaire :
La course au trésor géologique :
Reporter sur une topographie des éléments géologiques dé-
crits dans une liste et/ou repérés dans la cavité.

Course d’orientation :
Trouver des balises dans une cavité à partir de leur position-
nement sur une topographie.
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Parcours technique :
Aller d’un point à un autre dans une cavité en choisissant un 
parcours adapté au niveau technique de chacun (nécessité 
d’organiser l’épreuve dans une cavité suffisamment vaste et 
adaptée).

Epreuve de démonstration technique :
Faire accomplir un certain nombre de manœuvres dont l’effi-
cacité et la réalisation seront appréciées par un jury.

Dans tous les cas, on recherchera des situations qui permet-
tent aux participants de se trouver en position de découverte 
afin d’apprendre à « lire » une cavité, à ressentir des émo-
tions voisines de celles des découvreurs et à s’imprégner du 
milieu souterrain.

02/11/2006
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-I-1
Code de déontologie des explorations spéléologiques françaises à l’étranger 

 E-I-Code de déontologie 
des explorations spéléologiques françaises à l’étranger

[1996]

Chaque année, entre 30 et 40 équipes spéléologiques fran-
çaises sortent de nos frontières pour découvrir les karsts 
d’autres pays, mues par un désir de découverte et de com-
munication des connaissances. Pourquoi faire de la spé-
léologie à des centaines ou des milliers de kilomètres de la 
France alors que les Alpes, les Pyrénées et les autres mas-
sifs français regorgent encore de cavités inconnues qui ne 
demandent qu’à être explorées ?
Simplement parce que, lors d’une expédition lointaine, la 
spéléologie devient en partie un prétexte, celui de découvrir 
d’autres paysages, d’autres massifs, mais surtout d’autres 
personnes, d’autres cultures et d’autres civilisations.
Les expéditions spéléologiques à l’étranger forment une ac-
tivité très riche. Les problèmes purement techniques ne sont 
pas les plus difficiles et laissent souvent la place aux problè-
mes d’organisation, de vie de groupe et de relations avec 
autrui. C’est la gestion de l’ensemble de ces défis qui donne 
son intérêt à ce type d’expédition. Le résultat se traduit en 
général par des rencontres passionnantes, des amitiés très 
fortes et des souvenirs merveilleux.
Cependant, si la diversité des cultures, des habitudes et des 
mentalités est une source de richesse, elle peut également 
devenir, dans certains cas, une source de conflit. S’impré-
gner d’un état d’esprit, basé sur des valeurs de respect et de 
modestie, permet d’éviter la plupart de ces conflits. Le spé-
léologue à l’étranger doit avoir un sens de la diplomatie au
moins aussi développé que celui des techniques. Et n’oublions 
jamais qu’à l’étranger, l’étranger c’est nous-mêmes.
En fait un code de déontologie peut se résumer en un mot :
Respect, ou se décliner en une liste de dix commande-
ments.

I-Respecter les lois et les institutions 
du pays d’accueil

Il est indispensable de se renseigner sur les lois en vigueur 
dans le pays. Certains textes peuvent être très contraignants 
pour des explorateurs : interdiction de photographier, interdic-
tion d’accès à des sites, interdiction de prélever des échan-
tillons biologiques ou même interdiction de toute exploration.
Dans d’autres cas, de longues et fastidieuses démarches 
sont nécessaires pour obtenir les autorisations.
Dans tous les cas, quelle que soit son opinion sur telle ou 
telle réglementation, tout étranger pénétrant dans un pays 
accepte de se conformer aux lois de ce pays.

II-Respecter les usages, croyances 
et religions

Il est nécessaire de s’informer des moeurs, des religions et 
des traditions pour éviter au maximum de choquer. De nom-
breux sites gardent un caractère sacré. Il faut respecter les 
interdictions liées à ce caractère sacré. En cas d’accès au 
site, le comportement de l’équipe doit être en accord avec les 
rites observés traditionnellement.
Le but d’une expédition, c’est aussi de se découvrir soi-même 
à travers la culture des autres.

III-Respecter les habitants
Les cavités s’ouvrent sur des terrains où vivent et travaillent 
les habitants. Il est nécessaire de respecter leur cadre de vie 
et de travail.
Les équipes font souvent appel à ces habitants pour obtenir 
des renseignements sur les entrées des cavités. Inverse-
ment, il faut informer les habitants des recherches en cours, 
par tous les moyens possibles (discussion, conférence avec 
projection de films ou de diapositives, remise des topogra-
phies ou du rapport).

IV-Respecter les structures 
spéléologiques locales

De plus en plus de pays se dotent de structures spéléologi-
ques.
Simples clubs ou fédérations, ces structures, tout comme la 
FFS, ont l’ambition de gérer au mieux l’activité spéléologique 
dans le pays.
En l’absence de règlements plus contraignants, il est indis-
pensable de prévenir ces structures de la venue d’une ex-
pédition et de leur communiquer les topographies et les ré-
sultats.

V-Respecter les spéléologues locaux
Les spéléologues locaux, s’ils existent, sont souvent ceux qui 
connaissent le mieux la région. Ce sont également eux qui 
auront en charge la protection et la conservation des sites 
découverts. Une équipe d’exploration a tout intérêt à enta-
mer une coopération et à réaliser en commun les travaux de 
recherches. Dans le cas où le niveau technique des spéléo-
logues locaux reste faible, une expédition pourra être l’occa-
sion de former ces spéléologues.
Dans tous les cas, il est indispensable de leur communiquer 
les topographies et les résultats de l’expédition. En aucun 
cas, un groupe étranger ne peut s’approprier une cavité ou 
un massif.

VI-Respecter les travaux 
des autres équipes

Avant d’entreprendre une expédition dans une région déter-
minée, le groupe doit se renseigner sur les travaux antérieurs 
et en cours réalisés par les spéléologues locaux ou étrangers 
afin d’éviter les problèmes de «piratage».
Si les membres de plusieurs équipes se retrouvent par ha-
sard en un même lieu, ce sera l’occasion d’unir leurs efforts 
pour progresser dans l’exploration. Une collaboration est plus 
fructueuse que de vaines et mesquines querelles. La planète 
est grande et seule une partie infime des cavités existantes 
est connue. Il y a donc largement la place pour tous ceux qui 
se sentent l’âme d’explorateurs aux quatre coins du globe.

VII-Respecter l’environnement
Même dans le cas où la population locale n’a pas encore 
une conscience très aiguë des problèmes d’environnement, 
l’action d’une équipe spéléologique doit toujours avoir un im-
pact écologique le plus réduit possible, aussi bien sous terre 
qu’en surface.
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E-I-2 E - La pratique de la spéléologie à l’étranger
 Code de déontologie des explorations spéléologiques françaises à l’étranger

VIII-Respecter le patrimoine 
archéologique

Si des découvertes archéologiques sont réalisées, elles doi-
vent être immédiatement signalées aux autorités compéten-
tes.
Il s’agit du patrimoine culturel du pays dont nous sommes 
les invités.
En aucun cas une équipe ne pourra entreprendre des fouilles 
sauvages ou faire sortir des vestiges du pays.

IX-Respecter les engagements 
vis-à-vis de la FFS

Toute expédition parrainée par la FFS s’engage à fournir à 
la Fédération d’une part un résumé des résultats de l’expé-
dition sur une page, dans un délai de deux mois, d’autre part 
un rapport plus consistant faisant apparaître l’ensemble des 
résultats et des topographies dans un délai de deux ans.

X-Diffuser les résultats
Au retour de l’expédition, le rapport rédigé par l’équipe re-
présente la mémoire et l’existence même de l’expédition. Le 
but de toute exploration est de collecter des renseignements 
qui serviront à l’ensemble de la communauté spéléologique 
ainsi qu’aux habitants de la région. Tous ceux qui ont parti-
cipé d’une manière ou d’une autre au succès de l’expédition 
doivent y trouver une place. Le rapport doit faire état du tra-
vail des équipes précédentes.
L’équipe doit diffuser ce rapport entre autres auprès :
- des interlocuteurs locaux (spéléologues, fédérations étran-
gères, autorités locales ou publiques, propriétaire de la grot-
te...) ;
- des interlocuteurs français (organismes, sponsors, person-
nalités, etc.) qui ont apporté leur soutien moral ou financier 
à l’équipe ;
- de la FFS.
L’envoi pour publication dans Spelunca, qui est très lu à 
l’étranger, d’une synthèse concise, dès le retour, puis éven-
tuellement d’un article de fond, participe au rayonnement de 
la spéléologie française à l’étranger comme en France.
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-II-1
Recommandations de la FFS pour la gestion et l’attribution du statut d’expédition nationale 

1 - Caractéristiques minimales de 
l’expédition pour attribution du statut

- Une reconnaissance sur site ou une première expédition a 
déjà été effectuée.
- La reconnaissance ou les expéditions antérieures ont fait 
l’objet d’un compte rendu.
- L’équipe d’organisation ou le responsable a déjà organisé, 
avec succès et dans le respect des engagements pris, au 
moins trois expéditions parrainées par la FFS.
- L’organisation du projet est l’oeuvre d’une association fran-
çaise affiliée à la FFS.
- Les participants sont majoritairement français, tous les par-
ticipants spéléologues français sont affiliés à la FFS et à jour 
de leur cotisation.
- L’équipe doit justifier de compétences techniques et scien-
tifiques, la présence d’un responsable scientifique est sou-
haitable.
- L’équipe doit être conséquente avec un minimum de 8 par-
ticipants.
- La durée de travail de l’expédition sur site excède 1 mois.

2 - Nature des projets éligibles
- Le karst prospecté est d’intérêt majeur d’un point de vue 
sportif, scientifique et/ou culturel.
- Les moyens humains et matériels engagés sont impor-
tants.
- Le projet présente un ou plusieurs caractères exceptionnels 
en termes de moyens mis en oeuvre, objectifs sportifs ou 
scientifiques, coopération internationale, retranscription des 
résultats...
- L’étude et la protection de l’environnement doivent être in-
tégrées au projet. Le projet ne doit pas nuire à l’équilibre en-
vironnemental et social local ; l’accord des autorités locales 
sur le projet doit être acquis.
- Une collaboration étroite avec les spéléologues locaux est 
nécessaire dés lors qu’il existe des structures spéléologiques 
dans le pays.
- Une restitution complète des résultats du projet doit être 
prévue.
- Un plan de communication propre à valoriser le projet (pres-
se écrite, radio, TV, presse spécialisée…) est proposé.

3 - Mode de sélection des projets
Un maximum de deux expéditions nationales par an ne doit 
pas être dépassé. Le statut n’est pas non plus forcement at-
tribué chaque année.
- Un appel à projet est lancé en octobre de l’année n-2 de 
réalisation des projets au travers de Spelunca et Info-CREI.
- Les avant-projets doivent être envoyés à la CREI au 31 dé-
cembre de l’année n-2 de réalisation du projet.
- Un comité de sélection composé des membres de la Direc-
tion nationale de la CREI et du Président de la FFS retient le 
ou les projets pouvant bénéficier du statut d’expédition natio-
nale. Ce comité recevra avant toute décision les avis du ou 
des correspondants pays et des Présidents des commissions 
concernées par le type d’action proposé.
- Le Comité directeur FFS décide en mars de l’année n-1 de réa-
lisation des projets de l’attribution ou non du (ou des) statut(s).

4 - Dossier de demande du statut 
d’expédition nationale

Le dossier de demande du statut d’expédition nationale com-
prend :
- une lettre de demande rappelant les caractéristiques parti-
culières de l’expédition ;
- un dossier de présentation du projet détaillant les objectifs, 
la liste des participants, la nature des contacts locaux et les 
accords déjà obtenus, les résultats de la pré-expédition et le 
plan de financement du projet.
La FFS se réserve le droit d’utiliser les documents de présen-
tation de l’expédition en appui à des demandes de subven-
tions en faveur des expéditions spéléologiques françaises 
auprès d’organismes publics ou privés.

5 - Engagement des expéditions
nationales

Les expéditions nationales s’engagent :
- à ce que tous les participants spéléologues français soient ad-
hérents à la Fédération française de spéléologie ;
- à respecter les règles de priorité et de coopération relatives 
aux explorations ;
- à respecter les réglementations et consignes des fédérations 
des pays hôtes avec lesquelles tout conflit devra être évité ;
- à fournir un résumé d’une page dans un délai d’un mois après 
le retour de l’expédition ;
- à fournir un article à publier dans Spelunca et/ou Karstologia 
dans les 6 mois suivant son retour et au plus tard dans les 12 
mois ;
- à fournir en 4 exemplaires dans un délai de 2 ans un rapport 
complet d’expédition rédigé selon les directives fournies par 
la Commission et destiné aux bibliothèques CREI et FFS. Le 
rapport d’une expédition nationale doit être de particulièrement 
bonne qualité technique et d’impression. Il doit faire référence 
vis-à-vis du sujet traité :
- à mentionner dans toutes les publications orales, écrites, fil-
mées ou télévisées concernant l’expédition que celle-ci est une 
expédition nationale de la Fédération française de spéléologie ;
- à autoriser la FFS à publier des parties ou résumés des rap-
ports ;
- à fournir à la FFS un ensemble de photographies de qualité 
représentatives du travail effectué (10 minimum). Ces photogra-
phies pourront être utilisées par la FFS pour sa communication 
interne et externe dans le respect des droits d’auteurs (citations 
des auteurs, utilisation non commerciale) ;
- à publier les principaux résultats par voie fédérale en avant-
première à tout autre support.

6 - Diffusion des résultats
L’expédition rédigera un article de fond présentant ses ré-
sultats.
L’article sera publié dans Spelunca.
La publication de cet article se fera dans le cadre d’une série 
“Expéditions nationales de la FFS“ avec mention en couver-
ture de la revue. Sa publication sera prioritaire et sera réa-
lisée dans les six mois maximum suivant la réception de la 
maquette “bon à tirer”.
Deux demi-pages de publicité offertes à l’expédition seront 
intégrées dans l’article.

 E-II-Recommandations de la FFS pour la gestion 
et l’attribution du statut d’expédition nationale

[Texte proposé par la CREI, adopté par le CD de mars 2001]
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-III-1
Demande de parrainage pour une expédition à l’étranger 

 E-III-Demande de parrainage pour une expédition à l’étranger

31/10/2006

F é d é r a t i o n  f r a n ç a i s e  d e  s p é l é o l o g i e  

Commission des relations et expéditions internationales

28, rue Delandine - F 69002 LYON - Tél. : 04 72 56 09 63 - Fax : 04 78 42 15 98

C.R.E.I.
FICHE D’EXPÉDITION 

cadre réservé à la CREI  

L’expédition 

Non de l’expédition 

Pays Région

Dates, du au

Club organisateur (destinataire de l’éventuelle aide post expédition) 

Nom du club 

N° d’a"liation FFS 

Adresse

Intitulé du compte 
bancaire

Responsable de l’expédition (adresse de correspondance) 

Nom  Prénom 

Adresse

N° d’a"liation FFS Tél.

Fax Mail

Participants (les participants doivent être affiliés à la FFS) 

Nom Prénom Club N° d’a"liation FFS 



Le Mémento du dirigeant

E-III-2 E - La pratique de la spéléologie à l’étranger
 Demande de parrainage pour une expédition à l’étranger31/10/2006

F é d é r a t i o n  f r a n ç a i s e  d e  s p é l é o l o g i e  

Commission des relations et expéditions internationales

28, rue Delandine - F 69002 LYON - Tél. : 04 72 56 09 63 - Fax : 04 78 42 15 98

C.R.E.I 

Buts de l'expédition (cocher la ou les cases correspondantes) : 

Repérage Explorations

Visites de cavités connues Canyoning

Archéologie Etudes scienti�ques 

Formation de spéléos étrangers  Vidéos, �lm... 

Autres (précisez) 

Résumez votre projet en quelques lignes (indiquez en particulier vos contacts locaux) 

PROTOCOLE D'ENGAGEMENT  

Je soussigné(e) : 

Agissant au nom de l'expédition :  

    m'engage : 

à ce que tous les participants soient adhérents à la Fédération française de spéléologie, 
à respecter les règles de priorité et de coopération relatives aux explorations, 
à respecter les réglementations et consignes des fédérations des pays hôtes avec lesquelles aucun 
con%it ne sera toléré, 
à fournir un résumé d'une page dans un délai de 2 mois après le retour de l'expédition, 
à fournir en 2 exemplaires dans un délai de 2 ans un rapport complet d'expédition rédigé selon les 

 

directives fournies par la Commission et destiné aux bibliothèques de la CREI et de la FFS.  
à citer dans toutes les publications orales, écrites, �lmées ou télévisées concernant l'expédition que

 

celle-ci a été réalisée avec l'aide de la Fédération française de spéléologie, 
à autoriser la FFS à publier des parties ou résumés des rapports et à di&user des copies du rapport

 

aux demandeurs a'liés à la FFS. 

Fait à :      le : 
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-IV-1
Gestion des échanges internationaux dans le cadre des accords bi-gouvernementaux 

Les accords bi-gouvernementaux
• Cadre général
Par l’intermédiaire du Ministère des sports, l’Etat français 
a mis en place un protocole d’échanges entre fédérations 
sportives (ou assimilées) de différents pays étrangers. Ces 
échanges concernent toutes les fédérations sportives qui ont 
reçu délégation du Ministère des sports pour la gestion de 
leur activité.

Pour leur mise en place, il est indispensable que la volonté 
de partenariat émane des deux fédérations et que ces fédé-
rations aient un contact avec le Ministère des sports (ou son 
équivalent à l’étranger lorsqu’il existe).

Une fois établis, ces accords nous permettent une prise en 
charge financière lors d’intervention dans un pays étranger 
ou lors d’accueil de spéléologues étrangers dans des stages 
ou des action organisés en France.
Ceci selon les modalités suivantes :
 - Intervention à l’étranger
Le Ministère des sports prend en charge les déplacements 
et frais jusqu’à l’arrivée dans le pays, ceci dans la limite d’un 
plafond défini à l’avance. Ensuite, les frais de séjour sont as-
sumés par la fédération d’accueil. Charge à elle ensuite de 
se faire rembourser par son ministère de tutelle.
 - Accueil d’étrangers
Par l’intermédiaire de la fédération sportive d’accueil, l’Etat 
français prend en charge les frais inhérents à l’action définie 
dans le cadre de l’échange et ce, à partir de l’entrée des spé-
léologues étrangers sur le territoire national. 

Il est à noter que, dans un sens comme dans l’autre, ces 
accords concernent un nombre restreint d’intervenants par 
action validée. Généralement 2 à 3 personnes.

• Application à la FFS, aspects pratiques
Courant septembre, le Ministère transmet à la FFS la liste 
des pays éligibles dans le cadre de ces accords.
En concertation avec les fédérations étrangères concernées, 
les commissions techniques fédérales et les correspondants 
pays, la Direction nationale de la CREI définit les échanges à 
mettre en place par pays sur l’année à venir. 
Ceux-ci sont présentés selon un ordre de priorité au minis-
tère et constituent les projets de partenariat dans leurs lignes 
générales.

Pour le ministère, la date limite de présentation de la liste des 
projets pour l’année suivante se situe fin octobre.

De leur côté, les fédérations étrangères doivent faire de 
même. A noter qu’il est important qu’une concertation préala-
ble des deux parties détermine les projets afin de les présen-
ter avec les mêmes intitulés. Le ministère sera par la suite 
plus enclin à valider les actions concernées.

Après validation de l’accord par le Ministère des sports, un 
membre du bureau de la CREI, référent désigné pour ces 
échanges, coordonne sa bonne mise en place, en collabora-
tion avec la fédération demandeuse et la commission fédé-
rale concernée.

2 cas possibles :
 - Demande de participation à un stage ou à une ac-
tion fédérale en France.
Par l’intermédiaire du correspondant pays, ou bien directe-
ment, la fédération étrangère propose les noms des partici-
pants au référent de la CREI. Celui-ci transmet au siège de 
Lyon qui avertit le Directeur technique national ainsi que le 
Président de la CREI, le président de la commission concer-
née, le responsable de stage et le correspondant pays éven-
tuellement.
Les spéléologues étrangers sont informés de la nécessité 
de fournir des justificatifs de leurs frais afin d’en obtenir le 
remboursement par la FFS. Ces frais ainsi que les coûts de 
prise en charge pendant le stage ou sur toute autre action 
fédérale devront être présentés au trésorier de la CREI se-
lon une note de frais normalisée et accompagnée des pièces 
justificatives.
 - Demande d’intervenant technique pour une forma-
tion à l’étranger.
L’action s’effectue à la demande de la fédération d’accueil en 
concertation avec la commission technique fédérale concer-
née. Après validation des intervenants selon les modalités 
définies ci-dessous, les noms sont transmis au Ministère des 
sports via le DTN au moins 3 semaines avant l’accomplisse-
ment de la mission afin que celui-ci puisse établir un ordre de 
mission écrit affirmant le caractère officiel de l’intervention.

Dans les 2 cas les modalités pratiques de fonctionnement 
sont les suivantes :
Un fois l’action définie et les participants et dates arrêtés :
transmission au siège par un responsable CREI des infos 
suivantes :
- Titre de l’action
 - Nom et adresse du responsable
 - Pays
 - Participants
 - Dates
 - Budget
 - N° Accord Bi-gouvernemental
 - Commission concernée.
Edition par le siège d’une fiche action (ordre de mission) et 
transmission de la fiche à :
 - Responsable de l’action (original par mail+ courrier)
 - DN de la CREI (mail)
 - Correspondant pays (courrier postal ou mail)
 - Président de la commission concernée (mail)
 - DTN

• Procédures financières
Les intervenants français sont informés de la nécessité de 
fournir des justificatifs de leurs frais pour le remboursement 
par la FFS. Ces frais devront être présentés au trésorier de 
la CREI selon une note de frais normalisée et accompagnée 
des pièces justificatives.
Une fois toutes les dépenses reçues, le trésorier transmet le 
récapitulatif des dépenses au siège pour le dossier « minis-
tère » et une copie au chargé des accords bi-gouvernemen-
taux de la CREI pour information.

 E-IV-Gestion des échanges internationaux 
dans le cadre des accords bi-gouvernementaux

[Texte proposé par la CREI, adopté par le CD de la FFS des 17 et 18 octobre 2004]
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Le dossier technique et financier est préparé par le siège et 
transmis au ministère après validation par le DTN.

A noter qu’il ne pourra normalement pas être fait d’avance de 
trésorerie dans ce cadre de fonctionnement, cependant, et 
de manière exceptionnelle, certains cas particuliers pourront 
être traités individuellement et sur demande par le trésorier 
de la CREI.

Les intervenants sur une action
 à l’étranger

• Choix, cadre général
- Selon la demande faite par le pays d’accueil et, qui plus est 
pour une intervention technique spécifique (EFS, SSF, EFC, 
EFPS), le référent de la CREI prendra contact avec le Prési-
dent de commission concernée afin que celui-ci propose des 
intervenants ou au minimum valide ceux-ci auprès de la DN 
de la CREI.

Les conditions à respecter sont les suivantes :
 - Un intervenant au moins doit parler la langue du pays 
ou maîtriser une langue « collective » en usage dans le pays 
visité (Français, Anglais, Espagnol, Allemand).
 - Le (ou les) intervenants pressentis doivent avoir au 
préalable remplis leurs obligations pour des actions antérieu-
res, faute de quoi, il(s) pourra faire l’objet d’un veto de la 
CREI.
 - Afin d’enrichir les échanges, un intervenant ne pourra 
pas partir plus de 2 ans de suite dans un même pays. Une 
dérogation d’un an pourra être accordée dans le cas très 
exceptionnel où l’intervenant ne pourrait être remplacé pour 
des motifs justifiés ou sur demande motivée par la Fédéra-
tion d’accueil.

• Un cas particulier
Une commission technique estimant que l’organisme deman-
deur utilise simplement la notoriété et l’image positive de la 
FFS, sans souhaiter partager les apports techniques amenés 
par les intervenants, pourra décider de ne pas valider d’inter-
venants pour des actions du même type l’année suivante. La 
commission devra, pour cela, informer la CREI du problème 
au plus tôt et en tout état de cause avant la proposition au mi-
nistère pour l’année suivante. Au cas où l’information passe-
rait ce délai, l’action validée par le ministère sera, si possible, 
transférée sous un nouvel intitulé et la fédération d’accueil 
sera informée de la situation.

• Obligation des intervenants
 - S’informer (auprès de la CREI et/ou du correspondant 
pays) du fonctionnement fédéral et des éventuelles actions 
antérieures ;
 - respecter les spécificités de fonctionnement de la fédé-
ration d’accueil ;
 - respecter l’éthique générale de la FFS ;
 - limiter ses interventions au domaine pour lequel on a 
été mandaté. L’intervenant pourra cependant informer les de-
mandeurs du fonctionnement fédéral dans son ensemble, ou 
technique dans un autre domaine, s’il en a les compétences 
reconnues ;
 - rédiger un CR succinct d’intervention dans les 15 jours 
suivant le retour en France. Celui-ci sera adressé à : Pré-
sident de la CREI, Président de la Commission technique, 
Correspondant pays, Directeur technique national.
 - rédiger un compte-rendu complet dans les 3 mois sui-
vant l’action. Un exemplaire de ce compte rendu, transmis au 
Ministère des sports, valide la réalité de la mission. Il est sou-
vent utilisé lors des négociations de l’année suivante entre 
la France et le pays concerné comme support du bien fondé 
et du sérieux de l’échange. Il est donc indispensable que sa 
rédaction tienne compte de l’utilisation officielle qui en sera 
faite.
Les rapports seront diffusés en sept exemplaires minima. 
Cinq seront envoyé au siège de Lyon et deux directement à 
la  fédération étrangère concernée.
Les cinq exemplaires « français » sont répartis comme suit : 
Un pour la commission concernée, 
un pour la  bibliothèque, 
un pour le référent de la CREI chargé des actions, 
un pour le correspondant pays, 
un pour le  ministère via le Directeur technique national.

Un intervenant n’ayant pas répondu à ces obligations ou 
ayant posé des problèmes relationnels démontrés et avérés 
fera l’objet d’un veto de la CREI sur d’éventuelles actions 
futures.

Les représentants français intervenant dans le cadre des ac-
cords bi-gouvernementaux sont considérés comme des ex-
perts représentants officiels de la Fédération et participant au 
développement du rayonnement de l’Etat français en matière 
de politique sportive. A ce titre, leur comportement se doit 
d’être exemplaire.
Leur présence est signalée par le Ministère des sports à l’am-
bassade de France du pays visité.
Si le lieu de la mission le rend possible, un contact avec la 
représentation française locale est souhaitable.
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-V-1
Protocole d'accord franco-roumain 

Protocole d’accord entre :
- la Fédération française de spéléologie (FFS, CREI, EFS)
- la Fédération roumaine de spéléologie (Federatja romàna  
de speologie - FRS)
- le Centre régional pour la surveillance écologique des mon-
tagnes Apuseni (Centrul regionai de supraveghere ecologic 
muntii Apuseni - CRSE)

La Fédération française de spéléologie bénéficie de l’agré-
ment « Jeunesse » du Ministère de la jeunesse et des 
sports.
Elle est d’autre part agréée par le Ministère de l’environne-
ment au titre de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature. Elle peut initier des projets d’éducation de la 
jeunesse à l’environnement.
Dans le cadre du protocole d’accord franco-roumain passé 
entre la Fédération française de spéléologie et la Fédération 
roumaine de spéléologie (Federatia româna de speologie) en 
1991, 1995, on se doit de développer un certain nombre d’ac-
tions dans le domaine de la jeunesse.

- Favoriser les échanges des jeunes scolaires tant en France 
qu’en Roumanie ;
- initier des rencontres de formation d’animateurs de centre 
des vacances ou des loisirs ; 
- participer aux manifestations internationales sur le thème 
de l’éducation à l’environnement ; 
- proposer des actions communes en faveur de publics dé-
favorisés : 
 - initiation aux activités en pleine nature et sports de 
montagne, 
 - camp franco-roumain, 

 - stage d’écologie et d’initiation à l’environnement, et 
plus particulièrement au milieu souterrain, 
 - collaboration internationale dans le cadre d’un pro-
gramme «Enfants sans frontières», 
 - programme de formation des cadres spécialisés.

- dans le cadre d’un développement socio-économique de 
régions rurales concernées par la mise en place d’aires natu-
relles protégées en zones karstiques ;

- réaménagement des centres d’activités de pleine nature, 
proposant la spéléologie, en Roumanie ; 
- création des Centres des ressources et des structures d’ac-
cueil ; 
- mise en valeur du patrimoine naturel et culture.

- réalisation d’actions proposées dans le plan de développe-
ment transfrontalier et interrégional de l’Union européenne.

- Chaque projet fera l’objet d’une procédure négociée entre 
les partenaires par convention spécifique (calendrier, budget, 
experts impliqués, suivi des actions... ).

Signé à :
Cluj Napoca, le 20 septembre 1997
Mihai BOTEZ, président de la CRSE
Viorel LASCU, président de la FRS

Paris, le 19 octobre 1997
Claude VIALA, président de la FFS

 E-V-Protocole d’accord franco-roumain

03/10/2005



Le Mémento du dirigeant

E-V-2 E - La pratique de la spéléologie à l’étranger
 Protocole d'accord franco-roumain



Le Mémento du dirigeant

E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-VI-1
Protocole d’accord franco-bulgare 

Sur la base du protocole d’accord passé entre le gouverne-
ment de la République française et le gouvernement de la 
République de Bulgarie sur la coopération dans le domaine 
de la jeunesse et des sports (signé à Paris le 21 novembre 
1994),
la Fédération bulgare de spéléologie et la Fédération françai-
se de spéléologie représentant respectivement les structures 
spéléologiques en Bulgarie et en France,

il a été convenu que :

1. Les signataires s’engagent à développer les échanges 
spéléologiques et les activités d’exploration entre leurs deux 
pays, notamment dans les domaines scientifique, culturel, 
sportif, technique, associatif, dans l’exploration et l’étude du 
milieu naturel et artificiel, la protection et la conservation du 
patrimoine karstique.
Ce développement sera coordonné par les organes de direc-
tion des deux parties signataires, en liaison avec les commis-
sions spécialisées concernées.

2. Chacun des pays, via ses signataires, communiquera à 
l’autre toute information nationale en rapport avec les échan-
ges en cours, ceci pour diffusion auprès des responsables 
des commissions concernées.

3. Chaque fédération décidera seule des manifestations aux-
quelles elle entend mandater des représentants et négociera 
avec les structures concernées les conditions de leur partici-
pation. Toute personne intervenant au titre des structures de-
vra être mandatée par écrit. Aucune des parties signataires 
ne pourra être engagée par des personnes intervenant à titre 
personnel et/ou sans mandatement reconnu.

 E-VI-Protocole d’accord franco-bulgare

4. Toute reconnaissance par l’un des signataires de projets 
d’échange ou d’action commune devra être dans la ligne di-
rectrice du protocole et de ses annexes, et avoir fait l’objet 
d’une acceptation explicite de ceux-ci.

5. Chaque fédération s’engage mutuellement dans le cadre 
des échages bigouvernementaux à accueillir, lors d’une ma-
nifestation nationale, deux représentants de chaque fédéra-
tion.
L’engagement de prise en charge ne concerne que la durée 
de la manifestation.

6. Cet accord est signé afin d’officialiser les traditionnelles re-
lations amicales entre les spéléologues français et bulgares.

Fait à Paris, le 23 avril 1996

Damien DELANGHE, président de la Fédération française de 
spéléologie
Petar BERON, président de la Fédération bulgare de spé-
léologie
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-VII-1
Protocole d’accord franco-italien 

La Société spéléologique italienne et la Fédération française 
de spéléologie représentant respectivement les structures 
spéléologiques en Italie et en France,

il a été convenu que :

1. Les signataires s’engagent à développer les échanges 
spéléologiques et les activités d’exploration entre leurs deux 
pays, notamment dans les domaines scientifique, culturel, 
sportif, technique, associatif, dans l’exploration et l’étude du 
milieu naturel et artificiel, la protection et la conservation du 
patrimoine karstique.
Ce développement sera coordonné par les organes de direc-
tion des deux parties signataires, en liaison avec les commis-
sions spécialisées concernées.

2. Chacun des pays, via ses signataires, communiquera à 
l’autre toute information nationale en rapport avec les échan-
ges en cours, ceci pour diffusion auprès des responsables 
des commissions concernées.
Les commissions techniques homologues des deux parties 
signataires s’informeront mutuellement directement de leurs 
activités. Les responsables des commissions techniques 
pourront assister en personne ou par représention à la réu-
nion tenue lors du congrès ou rassemblement national par 
son homologue.

 E-VII-Protocole d’accord franco-italien

3. Chaque partie signataire décidera seule des manifesta-
tions auxquelles elle entend mandater des représentants et 
négociera avec les structures concernées les conditions de 
leur participation. Toute personne intervenant au titre des 
structures devra être mandatée par écrit. Aucune des parties 
signataires ne pourra être engagée par des personnes inter-
venant à titre personnel et/ou sans mandatement reconnu.

4. Les membres des deux parties signataires bénéficient de 
la réciprocité en matière :
 - d’inscription et de participation aux stages techniques 
organisés en France et en Italie ;
 - de souscription à leurs publications ;
 - de souscription d’assurances garantissant la pratique 
de la spéléologie.

5. Cet accord est signé afin d’officialiser les traditionnelles re-
lations amicales entre les spéléologues français et italiens.

Fait à Mandelieu, le 27 mai 1996
Claude VIALA, président de la Fédération française de spé-
léologie
Giovanni BADINO, président de la Société spéléologique ita-
lienne
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-VIII-1
Convention avec la Speleological union of Ireland 

 E-VIII-Convention avec la Speleological union of Ireland

Ce protocole d’accord a été signé le 27/04/98 à Dublin pour 
prendre effet le 01/01/98.
Entre la Fédération française de spéléologie (FFS) représen-
tée par Monsieur Claude Viala, président
et la Speleological union of Ireland (SUI), représentée par 
Monsieur Colin Bunce, président

Il est convenu ce qui suit :

Article ler
Par la présente convention, la Speleological union of Ireland 
devient PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ de la FFS.

Article 2
La Speleological union of Ireland s’engage :
 - à payer annuellement une cotisation à la FFS, le mon-
tant de cette cotisation fixé par l’Assemblée générale de la 
FFS est identique à celui de la cotisation club ;
 - à participer activement à la protection du milieu souter-
rain, qu’il soit naturel ou artificiel ;
 - à faire bénéficier les membres de la FFS du résultat de 
ses travaux et recherches, notamment en permettant l’accès 
des sites qu’elle explore aux membres de la FFS intéressés, 
en publiant annuellement au moins un article dans la revue 
de la FFS, Spelunca, et en échangeant toute information in-
téressant la FFS.

Article 3
La FFS s’engage :
 - à faire bénéficier les membres de la Spelological union 
of Ireland du statut de membre de club et de l’assurance fé-
dérale (au même tarif que les membres de la FFS). Chaque 
année, lors de l’appel de cotisations, la Speleological Union 
of Ireland collectera l’ensemble des cotisations de ses mem-
bres à la FFS et les adressera directement au siège FFS 
pour le 31 décembre au plus tard ;
 - à ouvrir l’ensemble de ses stages de formation techni-
que et pédagogique aux membres de la Speleological union 
of Ireland ;
 - à transmettre à la Speleological union of Ireland toute 
information pouvant lui être utile pour la poursuite de ses tra-
vaux ;
 - à collaborer à certains travaux, à la demande de la 
Speleological union of Ireland.

Article 4
La présente convention prend effet au ler janvier 1998 pour 
une durée d’un an. Elle est reconduite tacitement. 

Article 5
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre 
des parties par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion trois mois avant son terme.

À Paris, le 5 janvier 1998
Claude VIALA, président de la FFS
Colin BUNCE, président de la SUI
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-IX-1
Convention avec le Groupe spéléologique luxembourgeois 

 E-IX-Convention avec le Groupe spéléologique luxembourgeois

Ce protocole a été signé lors du congrès de Montbéliard.
Entre la Fédération française de spéléologie (FFS) représen-
tée par : Monsieur Claude Viala, président, 
et le Groupe spéléologique luxembourgeois (GSL), repré-
senté par : Monsieur Claude Boes, président,

il est convenu ce qui suit :

Article ler
Par la présente convention, le Groupe spéléologique luxem-
bourgeois
devient PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ de la FFS.

Article 2
Le Groupe spéléologique luxembourgeois s’engage :
 - à payer annuellement une cotisation à la FFS, équiva-
lente à celle d’un club et dont le montant a été fixé pour l’an-
née 1999 à 430 FF. Cette cotisation comprend l’abonnement 
gratuit à Spelunca et Karstologia ;
 - à participer activement à la protection du milieu souter-
rain, qu’il soit naturel ou artificiel ;
 - à faire bénéficier les membres de la FFS du résultat 
de ses travaux et recherches, notamment en proposant aux 
membres de la FFS intéressés un partenariat pour la pour-
suite des travaux sur les sites qu’elle explore, en publiant 
annuellement au moins un article dans la revue de la FFS, 
Spelunca, et en échangeant toute information intéressant la 
FFS.

Article 3
La FFS s’engage :
 - à faire bénéficier les membres du Groupe spéléologi-
que luxembourgeois de l’assurance fédérale au même titre 
qu’un membre de club, aux conditions suivantes pour l’année 
1999 :
 - Adhésion : 30 F par membre (applicable au 1er janvier 
2000)
 - Assurance (suivant l’option choisie)
 Option 0 dite de base : 200 FF
 Option 1 : 290 FF
 Option 2 : 390 FF
Chaque année, lors de l’appel de cotisations, le Groupe spé-
léologique luxembourgeois collectera l’ensemble des cotisa-
tions de ses membres à la FFS et les adressera directement 
au siège FFS pour le 31 décembre au plus tard.
 - à ouvrir l’ensemble de ses stages de formation techni-
que et pédagogique aux membres du Groupe spéléologique 
luxembourgeois ;
 - à transmettre au Groupe spéléologique luxembour-
geois toute information pouvant lui être utile pour la poursuite 
de ses travaux ;
 - à collaborer à certains travaux, à la demande du Grou-
pe spéléologique luxembourgeois.

Article 4
La présente convention prend effet au 1er janvier 1999
jusqu’au 31 décembre 1999. Elle est reconduite tacitement 
par année civile.

Article 5
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre 
des parties par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion trois mois avant son terme.

À Paris, le 22 mai 1999
Claude VIALA, président de la FFS
Claude BOES, président du GSL
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E - La pratique de la spéléologie à l’étranger E-X-1
Convention avec la Fédération monégasque de spéléologie 

FEDERATION FRANCAISE
DE SPELEOLOGIE
Convention de partenaire privilégié

La présente convention est conclue entre :
La Fédération française de spéléologie,
28, rue Delandine 69002 LYON
Ci-dessous désignée FFS,
Représentée par son Président
Monsieur Bernard LIPS
D’une part
Et  
La Fédération monégasque de spéléologie,
14 avenue des Castelans-MC 98000 MONACO
Ci-dessous désignée FMS,
Représentée par son Président
Monsieur Rainier ESCARRAS
D’autre part

ARTICLE 1
Par la présente convention, la FMS devient PARTENAIRE 
PRIVILEGIE de la FFS. 

ARTICLE 2
La FMS s’engage :
- A payer annuellement une cotisation à la FFS, le montant 
de cette cotisation fixé par l’assemblée générale de la FFS 
est identique à celui de la cotisation club.
- A respecter les recommandations fédérales «Sécurité et 
Prévention », à participer activement à la protection du milieu 
souterrain, naturel ou artificiel, et à se soumettre  aux Statuts 
et au Règlement intérieur de la FFS, y compris aux Règle-
ments disciplinaires. 
- A respecter les dispositions légales d’information en terme 
d’assurance complémentaire.
- A faire bénéficier les membres de la FFS du résultat de ses 
travaux et recherches, notamment en permettant l’accès à 
des sites qu’elle explore aux membres de la FFS intéressés, 
en publiant annuellement au moins un article dans la revue 
de la FFS, Spélunca, et en échangeant toute information in-
téressant la FFS.

ARTICLE 3
La FFS s’engage :
- A faire bénéficier les membres de la FMS de l’assurance 
fédérale au même tarif que les membres de la FFS. Cha-
que année, lors de l’appel de cotisation, la FMS collectera 
l’ensemble des cotisations de ses membres et les adressera 
directement au siège de la FFS pour le 31 décembre au plus 
tard.
- A ouvrir l’ensemble de ses stages de formation technique et 
pédagogique aux membres de la FMS.

- A transmettre à la FMS toute information pouvant lui être 
utile pour la poursuite de ses travaux.
- A collaborer à certains travaux, à la demande de la FMS.
- A reconnaître le droit à la FMS de conserver ses prérogati-
ves avec le CDS 06.

ARTICLE 4
La FMS doit se soumettre aux statuts du CDS 06 et adhérer à 
son règlement intérieur comme un club affilié du département 
des Alpes-Maritimes.
La FMS devra payer annuellement une cotisation au CDS 06, 
dont le montant doit être identique à celui d’un club affilié du 
département des Alpes-Maritimes.
Les membres de la FMS, qui détiennent également une li-
cence de «membre actif» (avec ou sans assurance) de la 
FFS, achetée annuellement, au travers de la FMS, conser-
vent leur droit de vote au sein  de cet organisme déconcentré 
de la FFS.
En contre-partie, les personnes physiques, membres issus 
de la FMS ne sont pas éligibles aux postes principaux du 
Comité directeur du CDS 06.
Les personnes physiques, membres issus de la FMS, ne 
peuvent pas être élus comme représentants du CDS 06 à 
l’Assemblée générale du CSR Q. Ils ne peuvent pas prendre 
part aux décisions élaborées au niveau du Comité de spé-
léologie régional et ne peuvent être éligibles aux instances 
nationales de la FFS.

ARTICLE 5
La présente convention prend effet au premier janvier de 
l’année en cours pour une durée d’un an.
Elle est reconduite tacitement.

ARTICLE 6
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre 
des parties par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion trois mois avant son terme.

ARTICLE 7
Le Président du CDS 06 est chargé de la mise en œuvre de 
cette convention.

Fait à LYON, Le 1er mars 2005

Le Président de la Fédération française de spéléologie
Le Président de la Fédération monégasque de spéléologie

 E-X-Convention avec la Fédération monégasque de spéléologie
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F-Adhésions et abonnement F-I-1
Procédure d'affiliation d'une association à la FFS 

 F-I-Procédure d’affiliation d’une association à la FFS

Cas d’une association sportive
Pour une affiliation rapide d’une association sportive à la 
FFS, la procédure suivante est à suivre scrupuleusement :
Établir un dossier comprenant :
- Deux exemplaires des Statuts de l’association sportive, dont 
l’objet doit préciser obligatoirement que cette association 
a la spéléologie ou ses disciplines connexes (canyonisme) 
comme activité principale.
- Une photocopie du Journal officiel ou le récépissé de la 
déclaration à la préfecture,
- La fiche club, fournie par la FFS et dûment remplie.
- La composition du Bureau,
- Un chèque du montant de la cotisation club et des cotisa-
tions de tous les membres.
Ce dossier est à adresser au siège de la FFS, ou au siège 
du CSR pour les régions décentralisées (Midi-Pyrénées et 
Lorraine).

Cas d’une section spéléologique
d’association déclarée

Le dossier suivant est à adresser au siège de la FFS, ou 
au siège du CSR pour les régions décentralisées (Midi-Pyré-
nées et Lorraine) :
- Deux exemplaires des Statuts de l’association,
- Une photocopie du Journal officiel ou le récépissé de la 
déclaration à la préfecture,
- Le Règlement intérieur de la section spéléologique dont 
vous demandez l’affiliation,
- La fiche signalétique fournie par la FFS et dûment remplie,
- La composition du Bureau de la section,
- Un chèque du montant de la cotisation club et des cotisa-
tions de tous les membres de la section.
Dès réception du dossier par la FFS ou le CSR :
- les Statuts sont adressés à la commission Statuts et Règle-
ments fédéraux, qui en vérifie la conformité avec ceux de la 
FFS et avec la loi sur le sport ,
- Une demande d’avis est adressée par le siège au CSR et 
au CDS concernés. L’absence de réponse dans les 15 jours 
équivaut à un avis favorable.

Cas d’une structure professionnelle
Les associations de professionnels qui pratiquent le guidage 
ou l’enseignement de la spéléologie contre rémunération, ou 
qui plus généralement poursuivent des buts qui ont des liens 
avec ceux de la FFS peuvent adhérer à la FFS en qualité de 
membres associés.
Pour ce faire, elles doivent suivre la procédure suivante :
- Fournir deux exemplaires des Statuts de l’association,
- Fournir une photocopie du Journal officiel,
- Adresser un extrait des délibérations de l’organe dirigeant 
de l’association indiquant explicitement sa volonté de deve-
nir membre associé de la FFS et les motifs des souhaits de 
collaboration,
- Signer la convention jointe en annexe définissant ses rap-
ports avec la FFS,
- Adresser un chèque du montant de la cotisation de «mem-
bre associé»,
- Fournir la liste des responsables de l’association, en préci-
sant le nom et l’adresse de la personne désignée pour assu-
rer la liaison.

Cas des clubs dont tous les membres 
sont déjà fédérés

Nos activités font que les fédérés ne sont pas uniquement 
des sportifs mais s’intéressent aussi aux questions de protec-
tion, de publication de leurs résultats et études, au secours, 
à des manifestations artistiques ou montent des expéditions 
à l’étranger, etc.
Cela montre le dynamisme de notre fédération, mais pose 
parfois problème lorsque se créent des associations qui sou-
haitent s’affilier à la FFS mais dont tous les membres sont 
déjà fédérés par ailleurs et dont les buts ne sont pas spor-
tifs.
Comment répondre à leurs attentes, alors qu’elles ne peu-
vent être, pour certaines, membres actifs puisque pour cela, 
il faut impérativement être un groupement sportif ?
Nos Statuts apportent une réponse : le statut de « partenai-
res privilégiés ». Cette solution ne satisfera pas totalement 
certaines de ces associations, mais elle leur permettra ce-
pendant d’être reconnues comme partenaires de la FFS.
« Les personnes morales (musées, laboratoires, instituts de 
recherches...) qui s’intéressent à la spéléologie ou au ca-
nyonisme, quoique celles-ci ne soient pas leur but principal, 
peuvent être associées aux activités de la FFS en qualité de 
partenaires sous réserve de signer une convention définis-
sant leurs rapports avec la FFS. »
Ce statut est très souple et permet grâce à une convention 
de prendre en compte les attentes de ces associations sous 
réserve qu’elles soient en adéquation avec les objectifs et les 
buts de la Fédération.
La commission Statuts et Règlements fédéraux apportera 
son concours à toute structure qui souhaitera obtenir le statut 
de partenaire privilégié et l’aidera avec les différentes instan-
ces fédérales à construire la convention.
De telles conventions ont été signées antérieurement avec 
des associations telle que l’ARSPAN (Aven de Noël).

La cotisation « partenaires privilégiés » est la même que la 
cotisation « club ».

19/11/2008
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F-I-2 F-Adhésions et abonnement
 Procédure d'affiliation d'une association à la FFS20/09/2006



Le Mémento du dirigeant

F-Adhésions et abonnement F-II-1
Fiche d’adhésion : nouvel adhérent club 

FICHE NOUVEL ADHERENT CLUB 2010

En cas de licence antérieure, indiquer son numéro ....... ....... ...... - ....... ....... ...... - ....... ...... ...... 

N° FFS du Club : ..... ....  ....  - ..... .... ....  - ....  ..... .... Nom du club : ............................................................................................  

Nom : .............................................................................. Prénom : ....................................................................................................  

Date de naissance : ................  / .............  / ................... Sexe : Homme �������� Femme ��������

 Adresse :  ....................................................................... ..........................................................................................................................  

......................................................................................... ..........................................................................................................................  

Code Postal : ................................  Commune : ...............................................................................  Pays : .......... ..... ...............  

Tél. fixe : ......................................  Tél. mobile : .................................... Courriel : ...................................... @ ........................  

Profession : .................................................................... Publicité 
(1)

: �������� Informations fédérales 
(2)

 : ��������

(1) Cochez cette case si vous acceptez  que vos coordonnées soient utilisées à des fins commerciales (envoi publicité…). 

(2) Cochez cette case si vous acceptez  que des informations fédérales vous soient envoyées par courriel. 

Mise à jour le 28/09/2009 

… / … 

- 

FICHE NOUVEL ADHERENT CLUB 2010

En cas de licence antérieure, indiquer son numéro ....... ....... ...... - ....... ....... ...... - ....... ...... ...... 

N° FFS du Club : ..... ....  ....  - ..... .... ....  - ....  ..... .... Nom du club : ............................................................................................  

Nom : .............................................................................. Prénom : ....................................................................................................  

Date de naissance : ................  / .............  / ................... Sexe : Homme �������� Femme ��������

 Adresse :  ....................................................................... ..........................................................................................................................  

......................................................................................... ..........................................................................................................................  

Code Postal : ................................  Commune : ...............................................................................  Pays : .......... ..... ...............  

Tél. fixe : ......................................  Tél. mobile : .................................... Courriel : ...................................... @ ........................  

Profession : .................................................................... Publicité 
(1)

: �������� Informations fédérales 
(2)

 : ��������

(1) Cochez cette case si vous acceptez  que vos coordonnées soient utilisées à des fins commerciales (envoi publicité…). 

(2) Cochez cette case si vous acceptez  que des informations fédérales vous soient envoyées par courriel. 

Mise à jour le 28/09/2009 

… / … 

 F-II-Fiche d’adhésion : nouvel adhérent club

07/10/2009
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F-II-2 F-Adhésions et abonnement
 Fiche d’adhésion : nouvel adhérent club07/10/2009

LICENCE

 Tarif normal  � Tarif famille
(a)

� Tarif Jeune (moins de 26 ans) ��

   Tarif réduit Offre JNS
(b)
� Tarif réduit Offre Label FFS

(c)
��

  

CHOIX D’ASSURANCE

 Option 1  � Option 2 � Option 3  ��

� Assurance jeune (- de 18 ans) � Archéologie ��

� Dirigeant non pratiquant ��

Tarif Assurance Famille (d) 

  Option 1 Famille  � Option 2 Famille � Option 3 Famille ��

CHOIX D’ABONNEMENT

 Spelunca � Spelunca nouvel abonné parrainé 
(e)
��

 Karstologia ��

 BBS papier �� CD ��

(a) Tarif “ Famille ” : réservé aux adhérents d'une même famille domiciliés à la même adresse, à partir du deuxième membre, à condition que le premier ait acquitté une licence “ Tarif 

normal ”. 
(b) Joindre le coupon. Offre valable du 01/10/09 au 31/12/09, pour les nouveaux adhérents sur la licence au tarif normal. 
(c) Joindre le justificatif. Offre valable du 01/10/09 au 31/05/10, pour les nouveaux adhérents sur la licence tarif normal. 
(d) Tarif assurance famille de quatre personnes et plus (parents et enfants à la même adresse). 
(e) Joindre le bulletin de parrainage dûment rempli. 

Je reconnais avoir été informé des garanties liées à chacune des options d’assurance par la remise du mémento assurance. 

A .............................................. le .....................................  Signature : 

- 

LICENCE

 Tarif normal  � Tarif famille
(a)

� Tarif Jeune (moins de 26 ans) ��

   Tarif réduit Offre JNS
(b)
� Tarif réduit Offre Label FFS

(c)
��

  

CHOIX D’ASSURANCE

 Option 1  � Option 2 � Option 3  ��

� Assurance jeune (- de 18 ans) � Archéologie ��

� Dirigeant non pratiquant ��

Tarif Assurance Famille (d) 

  Option 1 Famille  � Option 2 Famille � Option 3 Famille ��

CHOIX D’ABONNEMENT

 Spelunca � Spelunca nouvel abonné parrainé 
(e)
��

 Karstologia ��

 BBS papier �� CD ��

(a) Tarif “ Famille ” : réservé aux adhérents d'une même famille domiciliés à la même adresse, à partir du deuxième membre, à condition que le premier ait acquitté une licence “ Tarif 

normal ”. 
(b) Joindre le coupon. Offre valable du 01/10/09 au 31/12/09, pour les nouveaux adhérents sur la licence au tarif normal. 
(c) Joindre le justificatif. Offre valable du 01/10/09 au 31/05/10, pour les nouveaux adhérents sur la licence tarif normal. 
(d) Tarif assurance famille de quatre personnes et plus (parents et enfants à la même adresse). 
(e) Joindre le bulletin de parrainage dûment rempli. 

Je reconnais avoir été informé des garanties liées à chacune des options d’assurance par la remise du mémento assurance. 

A .............................................. le .....................................  Signature : 



Le Mémento du dirigeant

F-Adhésions et abonnement F-III-1
Fiche d’adhésion : récapitulatif et tarifs club 

 F-III-Fiche d’adhésion : récapitulatif et tarifs club

Tarifs 2010

07/10/2009

Nom du club : ………………………………………………….. Numéro FFS du club : ……………………….…… 

C
L
U
B

Affiliation Tarif  Qté  Valeur 

Affiliation club (+ Spelunca et Karstologia) 78,00 €     

Affiliation club (+ Spelunca, Karstologia,  BBS CD  
(1)

 ou  BBS Tirage papier  
(1)

) 96,50 €     

Affiliation club (+ Spelunca, Karstologia et BBS Tirage papier + BBS CD) 106,00 €     

Assurance des locaux 
(2)

1
ère

 option 135,00 €

2
e
option 168,00 €

3
e
 option 239,00 €

M
E
M
B
R
E
S

Licence adhérent 

Licence Tarif normal 40,00 €     

Licence Famille 
(3) 

(remise famille déduite) 20,00 €     

Licence Jeune (- de 26 ans) (remise Jeune déduite) 20,00 €     

Licence Opération JNS 
(4)

 (remise opération JNS déduite) 20,00 €     

Licence Offre Label FFS 
(5)

 (remise Label FFS déduite) 20,00 €     

Assurance Spéléo et Canyon 

Option 1 34,00 €     

Option 2 53,00 €     

Option 3 66,00 €     

Option 1 Famille
(6)

18,00 €     

Option 2 Famille 
(6)

27,00 €     

Option 3 Famille
(6)

44,00 €     

Assurance Jeune (- de 18 ans) 17,00 €     

Assurance Archéo     

Tarif unique 11,00 €     

Assurance Dirigeant non pratiquant     

Tarif unique 11,00 €     

A
B
O
N
N
E
M
E
N
T
S

Abonnement simple 

Spelunca 22,50 €     

Karstologia 25,00€     

BBS Tirage papier 18,50 €     

BBS CD 18,50 €     

Abonnements groupés 

Spelunca et Karstologia 42,00 €     

BBS Tirage papier + BBS CD 28,00 €     

Remise pour les nouveaux abonnés bénéficiant du parrainage    

Par abonnement simple à Spelunca 
(7)

-11,25 €    

Coupons d’initiation 

Carnet de 5 coupons de 2 à 3 jours 27,50 €     

Carnet de 25 coupons à la journée 87,50 €     

(1)
 Faites votre choix 

(2)
Précisez l'adresse du local à assurer au dos de la feuille 

(3)
Rappel : Tarif "Famille" : réservé aux adhérents d'une même famille domiciliés à la même adresse,
à partir du deuxième membre, à condition que le premier ait acquitté une licence "Tarif normal". 

(4)
 Joindre votre coupon JNS. Offre valable jusqu’au 31 décembre 2009 sur la licence Tarif normal. 

(5)
Joindre le justificatif. Offre valable du 01/10/09 au 31/05/10, pour les nouveaux adhérents sur la licence tarif normal. 

(6)
Tarif assurance famille de quatre personnes et plus (parents et enfants à la même adresse) 

(7)
 Pour bénéficier de cette réduction, vous ne devez jamais avoir été abonné à Spelunca et vous devez être parrainé par un abonné.

Total :…...........……..€

Mise à jour le 05/10/2009

N’oubliez pas d’indiquer l’adresse du local à assurer, au verso.



Le Mémento du dirigeant

F-III-2 F-Adhésions et abonnement
 Fiche d’adhésion : récapitulatif et tarifs club

(2) Précisez l’adresse du local : ……………………………………………………………………….
 ………………………………………………………………………………….
 …………………………………………………………………………………..

19/11/2008
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F-Adhésions et abonnement F-IV-1
Fiche d’adhésion : adhérent individuel 

	

	

 Licence adhérent individuel Tarif  Qté  Valeur 

 Licence Tarif normal 65,00 €     

Licence Tarif Famille (1)(remise Famille déduite) 32,50 €     

Licence Jeune (- de 26 ans) (remise Jeune déduite) 32,50 €     
      
 Assurance Spéléo et Canyon     

Option 1 34,00 €     

Option 2 53,00 €     

Option 3 66,00 €     

Option 1 Famille(2) 18,00 €     

Option 2 Famille(2) 27,00 €     

Option 3 Famille(2) 44,00 €     

Assurance Jeune (- de 18 ans) 17,00 €     
       
 Assurance Archéo     

M 
E 
M 
B 
R
E 
S

Tarif Unique 11,00 €     

        
 Abonnement simple     

Spelunca 22,50 €     

Karstologia 25,00 €     

BBS Tirage papier 18,50 €     

BBS CD 18,50 €     

      
 Abonnements groupés     

Spelunca et Karstologia  42,00 €     
BBS Tirage papier + BBS CD 28,00 €     

Remise pour les nouveaux abonnés bénéficiant du parrainage 

A 
B 
O 
N 
N 
E 
M 
E 
N 
T 
S Par abonnement à Spelunca (abonnement simple) (3) -11,25 € 

       
 Coupons d’initiation     

  Carnet de 5 coupons de 2 à 3 jours 27,50 €     
  Carnet de 25 coupons à la journée 87,50 €     

Total : …….………..€ (1)
Rappel : Tarif "Famille" : réservé aux adhérents d'une même famille domiciliés à la même adresse, à partir du deuxième membre, à condition que le 
premier ait acquitté une licence "Tarif normal". 

(2) Tarif assurance famille de quatre personnes et plus (parents et enfants à la même adresse) 
(3) Pour bénéficier de cette réduction, vous ne devez jamais avoir été abonné à Spelunca et vous devez être parrainé par un abonné, cette réduction ne 

s’applique pas aux abonnements groupés. N’oubliez pas de remplir le coupon joint.

Mise à jour le 30/09/09 

�- - - - - - - - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - -- - - - - 
FICHE NOUVEL ADHERENT INDIVIDUEL

En cas de licence antérieure, indiquer son numéro.           N° de licence : ……… - ……… - ……… 

Nom : .......................................................................................  Prénom : .................................................................................................................

Date de naissance : ......................  / ............... / ....................  Sexe : Homme ��������Femme ��������

Adresse :  ................................................................................. ........................................................................................................................................  

.................................................................................................. ........................................................................................................................................  

Code Postal : ......................................  Commune : ..........................................................................................  Pays : ............ ........................

Tél. fixe : ............................................  Tél. mobile : ........................................... Courriel : ............................................  @ ...........................  

Profession : ............................................................................. Publicité 
(1)

: �������� Informations fédérales 
(2)

 : ��������

 (1) Cochez cette case si vous acceptez  que vos coordonnées soient utilisées à des fins commerciales (envoi publicité…). 

(2) Cochez cette case si vous acceptez  que des informations fédérales vous soient envoyées par courriel. 

A ………………………..……….. Le ………….… Signature : 

 F-IV-Fiche d’adhésion : adhérent individuel

Tarifs 2010

07/10/2009
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F-IV-2 F-Adhésions et abonnement
 Fiche d’adhésion : adhérent individuel20/09/2006



Le Mémento du dirigeant

F-Adhésions et abonnement F-V-1
Récapitulatif des tarifs 

Club
Affiliation (comprend l’abonnement à Spelunca et Karstologia) 

normal  78,00 €
normal + 1 BBS (CD ou papier )  96,50 €
normal + les 2 BBS (CD + papier)  106,00 €

Licence membre de club

Tarif normal  40,00 €
Remise Famille  20,00 €
Remise Jeune (moins de 26 ans)  20,00 €
Remise opération JNS  20,00 €
Remise Label FFS  20,00 €
Remise 1ère adhésion après le 1er juin 20,00 €

Assurance Locaux clubs, CDS, CSR, Ligues, SSF

1ère Option  135,00 €
2ème Option  168,00 €
3ème Option  239,00 €

Individuel
Licence membre individuel

Tarif normal  65,00 €
Remise Famille 32,50 €
Remise Jeune (moins de 26 ans)  32,50 €
Remise 1ère adhésion après le 1er juin 32,50 €

 F-V-Récapitulatif des tarifs

07/10/2009

Assurance licencié annuelle
Assurance Spéléo

Option 1  34,00 €
Assurance Jeune (- de 18 ans)  17,00 €
Option 2  53,00 €
Option 3  66,00 €

Option 1 famille  18,00 € Option 1 semestre 21,00 €

Option 2 famille  27,00 € Option 2 semestre 32,00 €
Option 3 famille  44,00 € Option 3 semestre 44,00 €
Tarif assurance famille de quatre personnes et plus (parents et enfants à la même adresse)

Tarif assurance semestre : première prise de licence et assurance après le 31 mai 2010

Assurance Archéo

Tarif unique  11,00 €

Abonnement simple licencié (membre de club ou 
individuel)

Spelunca  22,50 €
Spelunca (Nouvel abonné parrainé) 11,25 €
Karstologia  25,00 €
BBS Tirage papier   18,50 €
BBS C.D  18,50 €

Abonnements groupés licencié (membre de club 
ou individuel)

Spelunca et Karstologia  42,00 €
BBS C.D + BBS Tirage papier  28,00 €

Assurances Initiation

Coupons d’initiation

Carnet de 5 coupons de 2 à 3 jours 27,50 €
Carnet de 25 coupons à la journée 87,50 €
Initiation de masse

Tarif unique 75,00 €

Licences temporaires

Membre temporaire 14,00 € Membre temporaire étranger 14,00 €

Assurance licencié temporaire
Membre temporaire

Option 1  25,00€
Option 2  43,00€
Option 3  61,00€

Membre temporaire étranger

Tarif unique 31,00€

Abonnements non licencié

Spelunca  22,50 € (+ 7,50 € de port pour les personnes résidant
Karstologia  41,00 € à l’étranger et dans les TOM)

Assurance Dirigeant non pratiquant

Tarif unique  11,00 €
Cette assurance permet de couvrir les licenciés non pratiquants qui exercent des fonctions 
de président, trésorier ou secrétaire de club, CDS ou CSR.
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F-V-2 F-Adhésions et abonnement
 Récapitulatif des tarifs20/09/2006
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F-Adhésions et abonnement F-VI-1
Premier abonnement à Spelunca 

 F-VI-Premier abonnement à Spelunca
À qui cette offre promotionnelle est-elle 

reservée ? Comment en beneficier ?
Cette offre s’adresse à tous les fédérés qui n’ont jamais été 
abonnés à Spelunca.
Pour cela il faut que cette personne soit parrainée par un 
fédéré, lui même abonné à Spelunca.
Il vous suffit ensuite de remplir le bulletin d’abonnement, en 
mentionnant votre adresse complète ainsi que votre numéro 
FFS (sauf si vous vous affiliez pour la première fois à la fé-
dération).

Faites remplir à votre parrain son bulletin de parrainage, en 
précisant à nouveau son adresse complète ainsi que son nu-
méro FFS. Et surtout n’oubliez pas de spécifier, à l’aide de 
la grille jointe, les numéros gratuits de Spelunca qu’il désire 
recevoir.
Renvoyez votre bulletin à :
Fédération française de spéléologie
28 rue Delandine
69002 Lyon 
Tél : 04 72 56 09 63

07/10/2009

Nom du Club ou du parrain 

Adresse

Code Postal   Commune

Numéro FFS 

à photocopier et à envoyer à la

Fédération française de

spéléologie,

28, rue Delandine, 

69002 Lyon,

 accompagné de

 votre règlement

Numéros de la Vème série de Spelunca  (dans la limite des stocks disponibles) 

Merci de bien vouloir cocher trois numéros  et de les classer par ordre de préférence  afin que nous puissions répondre au mieux et le plus rapidement possible à votre demande.

Nom     Prénom

Adresse

Code Postal    Commune

Tél. Mobile   E-mail

Numéro FFS
Ci-joint mon règlement de 11,25€ à l'ordre de la FFS

Faites découvrir Spelunca*

et parrainez un nouvel abonné
Votre filleul bénéficiera de 50% de réduction 

sur son premier abonnement

Pour seulement 11,25 au lieu de 22.50

*Offre réservée, pour une année, uniquement aux personnes fédérées à la FFS, 
n'ayant jamais été abonnées à Spelunca et étant parrainées par un club ou un membre de la FFS abonné à Spelunca.

Vous recevrez en 
cadeau

2 numéros, au 
choix,

 de votre 
magazine
Spelunca

à choisir parmi la 
liste ci-dessous !

1 an (4 numéros)

Vous désirez faire découvrir Spelunca à l'un de vos amis spéléologues afin que, tout comme vous, il puisse retrouver chaque 

trimestre dans cette revue écrite par des fédérés pour des fédérés, toute l'actualité de la spéléologie fédérale et mondiale ?

Alors, faites-le vite profiter de cette offre promotionnelle afin qu'il bénéficie d'une réduction de 50 %.

Vous recevrez personnellement deux numéros, à sélectionner dans la grille ci-dessous, afin de compléter votre collection.

N°7

N°9

N°10

N°11

N°12

N°13

N°14

N°15

N°16

N°17

N°18

N°19

N°20

N°21

N°22

N°23

N°24

N°26

N°27

N°28

N°29

N°30

N°31

N°32

N°33

N°34

N°35

N°36

N°37

N°38

N°39

N°40

N°42

N°43

N°44

N°45

N°46

N°47

N°48

N°50

N°51

N°52

N°54

N°55

N°56

N°57

N°58

N°59

N°60

N°61

N°62

N°63

N°64

N°68

N°70

N°71

N°72

N°73

N°74

N°75

N°77

N°78

N°79

N°80

N°81

N°83

N°84

N°85

N°86

N°87

N°88

N°89

N°90

N°91

N°92

N°93

N°94

N°95

N°96

N°97

N°98

N°99

N°100

N°101

N°102

N°103

N°104

N°105

r

r

r

r

Il est toujours possible de vous procurer les numéros manquant à votre collection en les achetant à Spelunca-Librairie.

N°106

N°107

N°108

N°109

N°110
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F-VI-2 F-Adhésions et abonnement
 Premier abonnement à Spelunca20/09/2006
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F-Adhésions et abonnement F-VII-1
Demande de licence temporaire 

  

 

 

 

 

Ref doc : membre temporaire 01 10 2009 

DEMANDE de LICENCE et d’ASSURANCE MEMBRE TEMPORAIRE FRANCE et ETRANGER – année 2010!  

à retourner à la Fédération  Française de Spéléologie – 28, rue Delandine – 69002 LYON  

 

La licence membre temporaire est destinée aux spéléologues français ou d’origine étrangère qui souhaitent pratiquer pour une 

durée limitée à un mois. Cette licence permet de souscrire une assurance temporaire. La licence et l’assurance sont 

renouvelables. Les garanties sont différentes pour :  

! les ressortissants français et étrangers résidant en France bénéficiant d’un régime de protection sociale français 

qui peuvent souscrire l’une des 3 options prévues du contrat. Voir au dos le tableau récapitulatif des garanties. 

! et  les ressortissants étrangers non résidant en France qui ne peuvent souscrire qu’une seule option : l’option 1 du 

contrat FFS !sans les indemnités journalières!. Voir au dos le tableau récapitulatif des garanties. 
 

IMPORTANT ! DANS TOUS LES CAS : Conformément au Code du Sport et au règlement médical de la Fédération française de spéléologie, «  la première 

délivrance d’une licence sportive est subordonnée à la production d’un certificat médical attestant la non contre!indication à la pratique des activités 

physiques et sportives ». Ce certificat peut être délivré par un médecin de médecine générale. 

Le certificat médical mentionné ci!dessus doit être joint à la demande de licence. Ils sont envoyés au Siège de la FFS. 

 

Nom : …………………………………………………………Prénom : … ……………...…….… 

Date de naissance : ….…/…../..…….              Sexe :  Homme   Femme   

Adresse : ………….………………………………………………………………………………...…. 

Code Postal : …………..  Commune : …….………………….………………….. Pays : …….…………………... 

Tél : …………………......................................................   

Courriel : …………..…………..……………….....…………………………………  Profession : ……………………………………………. 

 

! ! Je suis !ressortissant français! ou !étranger résidant en France bénéficiant d’un régime de protection sociale! ou !

ressortissant étranger non résidant en France! et je veux UNIQUEMENT me fédérer pour la période  

du…….…….au …………… (1 mois maxi) !                  Licence seule ! 14,00 € 

Je joins un chèque de 14 €
 
 à l’ordre de la FFS 

A ……………………….. Le …………….……… Signature : 
 

! ! Je suis !ressortissant français! ou !étranger résidant en France bénéficiant d’un régime de protection sociale!. 

Je veux souscrire : 

Option 1 (25 €) + licence (14 €)  !             Option 2 (43€) + licence (14 €) ! Option 3 (61 €) + licence (14 €) ! 

39,00 €                                                               57,00 €                                                                             75,00 € 

Je veux me fédérer
 
 et m’assurer pour la période du ................. au ............................ (1 mois maxi) 

Je joins un chèque de …… € à l’ordre de la FFS  correspondant à l’option choisie. 
 

Je reconnais avoir pris connaissance des garanties liées à chacune des options d’assurance indiquées dans le mémento des 

assurances.  A ……………………….. Le …………….……… Signature : 
 

 

! ! Je suis ressortissant étranger non résidant en France.  

Je veux me fédérer
 
 et m’assurer pour la période du ................. au ............................ (1 mois maxi) 

Option 1 (31 €) + licence (14 €)  ! Je joins un chèque de 45 €
 
 à l’ordre de la FFS. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des garanties liées à l’option d’assurance indiquées dans le mémento des assurances.   

A ……………………….. Le …………….……… Signature : 
 

 

Partie réservée à la Fédération Française de Spéléologie 

 

Règlement reçu le : .............................................. Attestation délivrée le : ......................................... 

 

 F-VII-Demande de licence temporaire

07/10/2009
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Ref doc : membre temporaire 01 10 2009 

EXTRAITS DU MEMENTO 

 

GARANTIES SOUSCRITES  

AU PROFIT DES TITULAIRES DE LA LICENCE « MEMBRE TEMPORAIRE » 

de la FEDERATION FRANCAISE de SPELEOLOGIE 
CONTRAT N° 959.992 – souscrit auprès d’AXA COURTAGE 

ANNEE 2010 

 

 

 

                                                          

1
 Les souscripteurs de la licence « membre temporaire » France et étranger ne bénéficient pas de la majoration des garanties 

prévues au contrat (article 12!7 Garanties spéciales) en cas de participation à un exercice ou un secours. 
2
 Les ressortissants étrangers non résidants en France ne bénéficient pas de cette garantie !  

   Ils ne peuvent souscrire que l’option 1 du contrat. 

Garanties acquises 
1
 Option souscrite  Plafond des garanties 

   

Responsabilité Civile 

Quelque soit l’option souscrite : 
Montant maximum tous dommages confondus  par sinistre et/ou événement 9.200.000 Euros, 

dont : 

! Dommages corporels, par sinistre, 9.200.000 Euros 

! Dommages Matériels et/ou Immatériels consécutifs  1.525.000 Euros par sinistre 

! Dommages immatériels non consécutifs, par sinistre    770.000 Euros 

  Dommages Vol par préposés de la FFS, par sinistre   77.000 Euros 

! Biens confiés par sinistre, 15.250 Euros ! Franchise Biens Confiés par sinistre : 75 Euros 

   

Défense et recours Quelque soit l’option : 50 000 € 

   

Capital décès 

Option 1 : 7700 € 

Option2 : 15250!€!

Option 3 : 23000!!€!

   

Majoration par enfant à charge 

 du capital décès  

Option 1 : 3050 € 

Option2 : 4600!!€!

Option 3 : 6100!!€!

   

Capital réductible 

 en cas d’invalidité totale 

Option 1 : 30500 

Option2 : 61000 

Option 3 : 92000 

   

Indemnité journalière 
2

 

en cas 

d’incapacité temporaire de travail  

Option 1 : !16!€/jour!à!compter!du!6
e
!jour!après!l’accident,!max!365!jours 

Option2 :! 23 €/jour à!compter!du!6
e
!jour!après!l’accident,!max!18!mois 

Option 3 : 31 €/jour à!compter!du!6
e
!jour!après!l’accident,!max!18!mois 

   

Frais de traitement 

(frais médicaux, chirurgicaux, 

pharmaceutiques et d’hospitalisation) 

 

Option 1 : 2300 € dont 115 € pour les lunettes 

Option2!:! 3050!€!dont!153!€!pour!les!lunettes!

Option 3 : 4600!€!dont!230!€!pour!les!lunettes!

   

Frais de recherche et de sauvetage Quelque soit l’option : 23 000 € 

   

Frais de rapatriement  

Option 1 : 1525 € 

Option2!:! 3050 € 

Option 3 : 3050 € 
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G - Règlements et procédures G-I-1
Convention pour l’organisation du [X°] congrès national de la Fédération française de spéléologie 

 G-I-Convention pour l’organisation du [X°] congrès national
de la Fédération française de spéléologie

[2007]

Il est conclu, entre la Fédération française de spéléologie 
(FFS) et le [comité régional/comité départemental/club], une 
convention concernant l’organisation du congrès national de 

la FFS de .[année].

Préambule :
La FFS confie au [comité régional/comité départemental/
club] l’organisation du [X°] congrès FFS de [année], qui se 
déroulera du [dates] à [commune] ([département]).

Le [comité régional/comité départemental/club] réalisera ce 
[X°] congrès avec le soutien du [comité régional/comité dé-
partemental/club] et du [comité régional/comité départemen-
tal/club].

Article 1 :
La FFS attribue au [comité régional/comité départemental/
club] une subvention de 5 000 € pour contribuer aux frais 
généraux d’organisation. Cette somme sera versée aux 
échéances suivantes :

 • 3 000 € à la signature de la convention,

 • 1 000 € courant avril [année],

 • 1 000 € à la remise à la FFS du bilan financier et du 
dossier d’organisation de la manifestation dès la clôture des 
comptes.

Article 2 :
Le [comité régional/comité départemental/club] effectuera 
toutes les opérations de trésorerie du congrès de [année] sur 
un compte bancaire ou postal spécifique ouvert à cet effet et 
fermé à la clôture des comptes du congrès.

Article 3 :
Le [comité régional/comité départemental/club] s’engagent à 
promouvoir la FFS :

 • par la mention FFS sur tous les documents ou courriers 
émis,

 • par l’apposition du logo de la FFS sur toutes affiches, 
tous dépliants, tous documents publicitaires en plus de la 
mention FFS,

 • sur le lieu de la manifestation par des banderoles (sous 
réserve d’être fournies par la FFS) ou par tout autre moyen 
mis à la disposition des organisateurs,

 • par le comportement des organisateurs de la manifes-
tation, lors des diverses rencontres avec les institutionnels et 
les entreprises.

Article 4 :
Le [comité régional/comité départemental/club] s’engage à 
informer le bureau fédéral de l’avancement des préparatifs et 
de l’organisation. Pour des raisons pratiques, cette informa-
tion se fera sur demande du bureau de la FFS.

Le [comité régional/comité départemental/club] s’engage à 
convier le Président de la FFS, ou son représentant, à toutes 
les réunions de synthèse du Comité d’organisation ainsi qu’à 
répondre à toutes les questions relatives à l’organisation du 
Congrès qui lui seront posées.

Article 5 :
Le [comité régional/comité départemental/club] veillera à ce 
que le congrès soit accessible aux personnes handicapées.

Il veillera également à ce que le [X°] congrès FFS de [année] 
s’inscrive dans la démarche de développement durable ini-
tiée par la FFS.

Article 6 :
La FFS délègue l’intégralité des responsabilités au [comité 
régional/comité départemental/club], lors du [X°] congrès 
FFS de [année], en ce qui concerne le respect des lois et rè-
glements relatifs à la protection des personnes et des biens.

Article 7 :
Aucune participation supplémentaire de la FFS, autre que 
celle prévue à l’article 1, ne pourra être demandée par les or-
ganisateurs en cas de déficit, hormis cas de force majeure à 
caractère exceptionnel (conflit, catastrophe naturelle, etc...). 
Par contre, en cas de bénéfice, ceux-ci seront acquis de plein 
droit aux organisateurs. 

Article 8 :
La FFS s’engage à promouvoir la manifestation :

 • par la participation et l’implication de ses commissions 
et de son bureau,

 • par l’accès au listing des membres de la FFS et de leurs 
clubs, donné aux organisateurs,

 • par le soutien de la revue fédérale «SPELUNCA», sous 
forme d’encarts publicitaires et sous réserve de parution 
avant le 5 avril [année],

 • par l’inscription de la manifestation sur le site Internet 
de la FFS,

 • par l’intermédiaire des élus, salariés ou prestataires de 
service, pour leur avis et conseil à chaque sollicitation des 
organisateurs.

Fait à Lyon, le [date] 

M.[XXXX],

Président du [comité régional/comité départemental/club]

M.[XXXX],

Président de la FFS

Cette convention a été établie en deux exemplaires originaux 
: un pour la FFS et un pour le [comité régional/comité dépar-
temental/club].

10/09/2007
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G - Règlements et procédures G-II-1
Festival de spéléologie - convention de labellisation 

La présente convention est conclue entre :

la Fédération française de spéléologie

28 rue Delandine 69002 Lyon

Ci-dessous dénommée “FFS”

Représentée par son président, ...

d’une part

et

l’ association.....................................................................

organisatrice du festival ..............

ci-dessous dénommée “l’Association”

représentée par son président, M. ...

d’autre part.

Préambule
La présente convention a pour objet de définir les conditions 
permettant à la Fédération française de spéléologie d’accor-
der le label fédéral aux organisateurs de festivals d’images 
souterraines ou d’activités liées à la spéléologie.

Elle définit les obligations mutuelles des parties.

Les festivals sont des lieux privilégiés de promotion de la 
spéléologie auprès du grand public, des lieux de communi-
cation où des réalisations audiovisuelles sont présentées à 
une large assistance dans un contexte objectif et rationnel.

Soucieuses de promouvoir la spéléologie, la FFS et l’Asso-
ciation décident de mettre en commun leurs moyens pour 
garantir à la manifestation une dimension propre à donner de 
l’activité une image positive et valorisante.

Pour ce faire,

Article 1
L’association s’engage à :

- faire figurer le logo de la FFS sur tous les documents et 
supports de communication ayant trait au festival (affiches, 
affichettes, tracts, invitations…) ;

- citer la FFS lors de toutes les communications, interviews et 
discours protocolaires ayant trait au festival, avant, pendant 
et après la manifestation ;

- prévoir sur le lieu du festival un espace de vente des ouvra-
ges de la commission fédérale Spelunca Librairie ;

- permettre aux structures fédérales décentralisées de dispo-
ser au minimum d’un stand d’information sur leurs activités ;

- émettre 10 invitations (gratuites en cas d’entrées payantes) 
envoyées au siège fédéral, pour des membres de la FFS ;

- le cas échéant, produire préalablement à la signature de la 
convention, un dossier de demande de subvention, selon le 
modèle joint en Annexe 1, ainsi que le compte de résultat de 
l’organisation de l’année précédente.

En contrepartie,

Article 2
La FFS accorde :

- la reconnaissance fédérale au festival et permet à l’Associa-
tion d’utiliser le label de “FESTIVAL OFFICIEL FFS” ;

- une demi-page d’information et de présentation du festival, 
publiée gratuitement dans la revue fédérale Spelunca au 
moins 3 mois avant le festival ;

- la mise en ligne sur le site internet fédéral (www.ffspeleo.fr) 
des informations sur le festival et les différents concours qui 
peuvent y être associés ainsi que la création d’un lien avec le 
site de l’organisation, s’il existe ;

- éventuellement, une subvention dont le montant est déter-
miné en fonction de la demande, du budget du festival et de 
la ligne budgétaire disponible de la FFS.

La FFS s’engage à communiquer à l’organisateur le montant 
de l’aide accordée dans un délai de deux mois après récep-
tion de la demande de subvention.

Cette subvention sera versée à l’issue du festival, à réception 
d’un compte rendu.

Article 3
En cas de non-respect par l’Association d’une ou plusieurs 
des clauses de son engagement prévues à l’article 1, la FFS 
se réserve le droit de retenir tout ou partie de la subvention 
prévue.

Article 4
La présente convention est conclue pour le festival de l’an-
née ...

Article 5
Pendant la durée de la convention, des avenants peuvent 
être conclus d’un commun accord entre les parties.

Fait à ... le....

.., président de la FFS

.., président de l’Association

 G-II-Festival de spéléologie - convention de labellisation

03/10/2005
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Festival de spéléologie - formulaire de demande de subvention 

Nom du festival :

Ville où est organisé le festival :

Date : du ...... au ...... soit : ..... jours

Nom de l’association organisatrice :

Nature des installations :

 Palais des congrès  □

 Salle des fêtes  □

 Salle omnisports  □

 Autre : (préciser) ......

Nombre de personnes ayant assisté au festival : ...... (donner si possible le détail de la fréquentation par journée)

L’entrée au festival était-elle :  gratuite □  payante □  Prix :.. €

Nombre de stands installés sur le lieu du festival : ------- (donner la liste des exposants)

Avez-vous établi des contacts avec les scolaires à l’occasion du festival ?  oui □  non □

Si oui nature des contacts et des actions entreprises : (information par distribution de tracts, invitations, projection spéciale, 

conférence, initiation….) préciser et indiquer l’âge des jeunes concernés

Avez-vous organisé une cérémonie d’inauguration ?  oui □  non □

Si oui, quelles ont été les principales personnalités présentes :

Avez-vous contacté les médias ?  oui □  non □

Si oui nature des actions : (annonce de l’événement, communiqué de presse, conférence de presse, interview, reportage...)

Préciser et si possible joindre les coupures de presse ou autres documents.

Précisez lesquels :  Presse écrite  oui □  non □

    Radios   oui □  non □

    Télévision  oui □  non □

Joindre le programme du festival.

Fait à ...... le ......

 G-III Festival de spéléologie - formulaire de demande
de subvention

Annexe 1

03/10/2005
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Règlement du Prix Martel – De Joly 

Définition
Article 1
Après la disparition en 1938 d’Édouard-Alfred Martel qui fut le 
fondateur de la spéléologie française et un éminent collabora-
teur du Touring Club de France, Madame Martel confia au TCF 
la mission de décerner un prix de spéléologie en souvenir de 
son mari. 
Le Touring Club de France a remis à la Fédération française 
de spéléologie le soin de décerner le Prix Martel - De Joly. Les 
conditions d’attribution sont définies ci-après. 
Le Touring Club de France ayant été dissous, celui-ci ne parti-
cipe plus au Prix Martel - De Joly.
En 2006, le prix Martel - de Joly est étendu à l’activité
canyon.

Article 2
Le Prix Martel - De Joly est destiné à récompenser l’activité 
d’un spéléologue ou d’un club qui aura réalisé une ou plusieurs 
explorations exceptionnelles ou qui aura oeuvré d’une manière 
originale et exemplaire à l’évolution de la spéléologie ou du ca-
nyonisme.

Le travail présenté peut concerner du matériel inédit, des tech-
niques nouvelles d’exploration, des méthodes de sécurité ou de 
sauvetage, la protection du milieu de pratique, l’ouverture de 
nouveaux champs d’exploration scientifique, etc.

Périodicité et conditions de délivrance
Article 3
Le Prix Martel - De Joly est décerné par le président de la fédé-
ration ou son représentant, tout les deux ans, lors des congrès 
nationaux organisés par la fédération.

Cette périodicité et la date de la remise sont révisables sur dé-
cision du comité directeur de la Fédération française de spéléo-
logie.

Article 4
Pour chaque session du Prix Martel - De Joly, un appel de can-
didature est publié dans les publications fédérales (Spelunca, 
portail internet,…) au moins trois mois avant la date de clôture 
des candidatures.

Article 5
Le montant du Prix Martel - De Joly est fixé par le comité direc-
teur de la Fédération française de spéléologie.

Il doit obligatoirement être fixé avant l’appel des candidatures 
pour chaque session du prix.

Article 6
Le jury attribue une seule récompense.
Le montant du prix défini à l’article 5 est éventuellement partagé 
entre plusieurs ex æquo ou plusieurs co-candidats selon les mo-
dalités de l’article 7.

Article 7
Le paiement du Prix Martel - De Joly est effectué par le tréso-
rier de la fédération, au compte postal ou bancaire du candidat 
primé. 

En cas de classement ex aequo, le partage du montant du prix 
en parts égales est réalisé par le trésorier de la fédération qui 
effectue le paiement comme prévu ci-dessus.

Dans le cas où le prix est attribué à un groupe de candidats, le 
paiement est effectué dans les mêmes conditions par le trésorier 
de la fédération suivant un plan de partage présenté obligatoire-
ment avec le dossier de candidature.

Conditions de candidature
Article 8
Seuls peuvent être candidats au Prix Martel - De Joly les clubs 
ou spéléologues ou canyonistes, membres de la Fédération 
française de spéléologie, à jour de leur cotisation. 

Deux ou plusieurs candidats peuvent présenter une candidature 
commune se rapportant à des recherches effectuées en com-
mun. 

Dans ce cas, le Prix Martel - De Joly est décerné globalement 
pour le travail présenté et le paiement du prix s’effectue suivant 
les modalités prévues à l’article 7.

Article 9
La candidature au Prix Martel - De Joly est effective après le 
dépôt d’un dossier comprenant :

- une lettre de candidature signée du candidat ou du représen-
tant des candidats en cas de dossier collectif  ;

- un plan de partage du montant du Prix Martel - De Joly en cas 
de candidatures groupées ;

- un résumé succinct du travail effectué, non manuscrit, de deux 
pages au maximum et fourni en cinq exemplaires. Il doit définir 
les faits importants et les résultats obtenus ;

- un compte-rendu complet, non manuscrit, fourni en cinq exem-
plaires, comprenant un texte et éventuellement des plans et des 
photographies.

Le candidat au prix devra présenter un compte rendu précis et 
complet, à la fois descriptif, technique et éventuellement scien-
tifique.

A l’exception éventuelle de la lettre de candidature et du plan de 
partage, les documents du dossier sont également à fournir sur 
un support informatique reproductible (CD ROM,…)

Article 10
Le secrétariat de la fédération confirme au délégué au prix Mar-
tel de Joly la recevabilité de forme ou non des candidatures 
après vérification :

- de la régularité de l’adhésion des candidats à la fédération 
- de la date d’arrivée.
- de la présence des pièces du dossier définies à l’article 9.
- du respect de l’article 12 concernant les antécédents de la can-
didature.

Le secrétariat et le délégué au prix Martel de Joly sont tenus à la 
discrétion jusqu’à la remise des prix.

Article 11
Le dossier complet de candidature sera adressé au délégué au 
Prix Martel - De Joly, aux bons soins du secrétariat de la Fédé-
ration française de spéléologie, avant la date limite fixée lors de 
l’appel des candidatures.

 La délégation au Prix Martel - De Joly signifiera aux candidats 
l’acceptation de leur candidature, après vérification de la régula-
rité de l’inscription et du dossier auprès du secrétariat fédéral.

Tout candidat non régulièrement inscrit à la Fédération française 
de spéléologie, non à jour de sa cotisation ou présentant un dos-
sier incomplet, verra son inscription refusée tant qu’il n’aura pas 
régularisé sa position dans les délais réglementaires.

Article 12
Tout rapport ayant obtenu le Prix Martel - De Joly est déclaré 
hors concours pour les sessions suivantes de ce prix et ce pen-
dant cinq ans. 

 G-IV-Règlement du Prix Martel – De Joly
[Approuvé par le comité directeur FFS le 16 octobre 2006]
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Tout rapport non primé pourra être présenté à une nouvelle ses-
sion du prix à condition qu’il soit revu et amélioré.

Jury et délibérations
Article 13
Le Prix Martel - De Joly est attribué après examen des dossiers 
de candidatures par un jury spécialement formé à cet effet. 

Les dossiers de candidatures sont transmis aux membres du 
jury après clôture des inscriptions, selon les instructions du dé-
légué au prix Martel de Joly.

Article 14
Le jury est présidé par le délégué au prix Martel de Joly ou par 
un représentant mandaté par lui. 

Il comprend, outre ce dernier, trois à cinq représentants de la 
Fédération française de spéléologie désignés par le comité di-
recteur sur proposition du président du jury :

- deux membres de droit, les présidents des commissions « Do-
cumentation » et « Scientifique » ou des représentants manda-
tés par eux ;
- une à trois autres personnes, membres ou non de la Fédéra-
tion française de spéléologie.

Si l’un des membres du jury est candidat ou appartient  au 
même club que l’un des candidats, ce membre sera remplacé 
temporairement par un nouveau membre désigné par le Bureau 
fédéral sur demande du président du jury.

Article 15
Pour être recevables sur le fond, les rapports présentés devront 
se rapporter uniquement à des travaux théoriques et/ou de ter-
rain effectués dans les domaines de pratique naturel. 

L’étude pourra concerner, au choix du candidat:

 - soit une cavité ou un canyon, ou les deux

 - soit un groupe de cavités et/ou de canyons, 

 - soit une région karstique ou un autre lieu de pratique, situé 
en France ou à l’étranger. 

Elle devra cependant s’appliquer à un ensemble cohérent et ho-
mogène.

Son esprit devra être en accord avec les critères généraux d’at-
tribution. 

Il sera tenu compte par le jury de la valeur de la technique d’ex-
ploration et de toutes les phases de l’action présentée depuis sa 
conception jusqu’à son accomplissement. 

La progression des connaissances et les résultats obtenus de-
vront être clairement dégagés, tant sur le plan sportif que dans 
les domaines techniques ou scientifiques. 

Une présentation et une figuration topographique correctes sont 
exigées.

Article 16
Chaque membre du jury affectera à chaque dossier une note 
comprise entre 0 et 20, justifiée par une courte appréciation 
écrite.

Il peut consulter, avant de noter, toutes les personnes qualifiées 
lui permettant d’aider son jugement. 

Le président du jury n’effectue aucune notation. 

Il reçoit les notes et appréciations données par les autres mem-
bres du jury; il les  synthétise dans un bref commentaire et dési-
gne , au vu de cette synthèse; les lauréats. 

L’ensemble de ces notes est consigné dans un dossier conservé 
au secrétariat de la Fédération française de spéléologie.

Chaque candidat pourra avoir accès à ce dossier sur sa de-
mande.

Article 17
Les décisions du Jury sont sans appel.

Communication – Gestion – Divers
Article 18
Les décisions du jury ne sont pas divulguées au candidat ou à 
tout autre personne extérieure au Jury ou au Bureau avant la 
remise des prix, hormis pour ce qui concerne les dossiers jugés 
non recevables sur la forme ou le fond.

Le jury accompagne les dossiers non primés d’indications per-
mettant au candidat de valoriser son travail par d’autres voies 
(candidature ultérieure après amélioration du dossier, travail en 
relation avec les Commissions, partenariat avec des entités as-
sociatives,..)

Article 19
Les dossiers de candidature ne sont pas restitués aux concur-
rents. 

Ils restent propriété de la Fédération française de spéléologie 
et sont mis à la disposition de l’ensemble des fédérés par le 
truchement de la bibliothèque (CNDS), de l’École française de 
spéléologie (EFS), de la Commission Scientifique, etc.

Article 20
Après chaque session de prix, le président du jury présente 
dans les publications fédérales (Spelunca, Karstologia, portail 
internet, sites dédiés,…)  un rapport de délibération donnant le 
nom des candidats, le lauréat et tous les commentaires utiles.

Le ou les candidats primés s’engagent moralement à faciliter la 
diffusion et/ou l’utilisation de leur réalisation dans l’intérêt de la 
spéléologie et du canyonisme.

De son coté, la fédération française de spéléologie s’engage à 
faire paraître périodiquement dans ses publications des articles 
favorisant la diffusion et/ou l’utilisation des réalisations, primées 
ou non, dans l’intérêt de la spéléologie et du canyonisme.

Le président du jury est le seul habilité à proposer au comité di-
recteur la publication patronnée par la FFS de certains dossiers 
de candidature présentés dans les supports de communication 
de  la fédération (Spelunca, Karstologia, bulletins de commis-
sion, sites internet,..).

Article 21
La participation au concours entraîne ipso facto l’acceptation du 
règlement du prix par les candidats.

Article 22
La délégation au Prix Martel - De Joly est chargée de prendre 
les mesures nécessaires à l’application du présent règlement.

Article 23
Le présent règlement est modifiable par le comité directeur de 
la fédération sur proposition du bureau ou du délégué au prix 
Martel de Joly. 
Aucune modification du règlement ne peut être applicable en 
cours de session, entre l’appel de candidature et l’attribution du 
prix.

Article 24
Le présent règlement, adopté en mai 2006 par le comité direc-
teur de la Fédération française de spéléologie, annule le précé-
dent d’août 1995.

11/02/2008
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G - Règlements et procédures G-V-1
Règlement du Prix Frédérik Hammel 

Définition
Article 1
La Fédération française de spéléologie institue un prix de spé-
léologie intitulé Prix Frédérik Hammel, en mémoire de Frédérik 
Hammel, mort tragiquement au gouffre Achama Lezia (Système 
Saint-Vincent - Pyrénées-Atlantiques) le 1er août 1988.

Article 2
Le Prix Frédérik Hammel est destiné à récompenser des travaux 
portant sur la prévention des accidents ou sur les sauvetages 
spéléologiques. 

Ces réalisations, présentées dans un rapport écrit, doivent avoir 
un caractère novateur et utile à la collectivité spéléologique. 

Ces réalisations doivent avoir été conçues ou sensiblement 
améliorées pour le prix et ne doivent pas être des produits com-
merciaux à l’étude ou en voie d’industrialisation. 

Seuls les anciens dossiers ayant concourus sont dispensés de 
ce caractère spécifique.

Périodicité et conditions de délivrance
Article 3 
Le Prix Frédérik Hammel est décerné par le président de la fédé-
ration ou son représentant, tous les deux ans, lors des congrès 
nationaux organisés par la fédération. Cette périodicité et la date 
de la remise sont révisables sur décision du comité directeur de 
la Fédération française de spéléologie.

Article 4 
Pour chaque session du Prix Frédérik Hammel, un appel de can-
didature est publié dans les publications fédérales (Spelunca, 
portail internet,…)  au moins trois mois avant la date de clôture 
des candidatures.

Article 5
Le montant du Prix Frédérik Hammel est fixé pour chaque ses-
sion par le comité directeur de la Fédération française de spé-
léologie.

Il doit obligatoirement être fixé avant l’appel des candidatures 
pour chaque session du prix. 

Il est au moins égal à une annuité des intérêts produits par le 
capital composé :

- du capital issu du don de la famille Hammel ;

- des sommes capitalisées provenant des intérêts non utilisés 
pour le prix et des récompenses éventuellement non attribuées. 
(article 16 ci-après).

Article 6
Le jury peut attribuer trois récompenses :

- 1er prix : 60 % du montant total prévu à l’article 5 ;

- 2ème prix : 30 % du même montant total ;

- 3ème prix : 10 % du même montant total.

En cas de classement ex aequo pour l’un des prix, le montant en 
est divisé en parts égales entre les divers lauréats.

Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer une ou plusieurs 
des récompenses prévues ci-dessus si aucun dossier de candi-
dature ne satisfait aux conditions d’attribution.

Article 7
Le paiement du Prix Frédérik Hammel est effectué par le tréso-
rier de la fédération, au compte postal ou bancaire du candidat 
primé. 

En cas de classement ex aequo, le partage du montant du prix 
en parts égales est réalisé par le trésorier de la fédération qui 
effectue le paiement comme prévu ci-dessus.

Dans le cas où le prix est attribué à un groupe de candidats, le 
paiement est effectué dans les mêmes conditions par le trésorier 
de la fédération suivant un plan de partage présenté obligatoire-
ment avec le dossier de candidature.

Conditions de candidature
Article 8
Seuls peuvent être candidats au Prix Frédérik Hammel les mem-
bres de la Fédération française de spéléologie (clubs, membres 
de clubs ou individuels) à jour de leur cotisation.

Plusieurs candidats peuvent se grouper pour présenter un dos-
sier commun. 

Dans ce cas, le Prix Frédérik Hammel est décerné globalement 
pour le travail présenté et le paiement du prix suivant les moda-
lités prévues à l’article 7.

Article 9
La candidature au Prix Frédérik Hammel est effective après le 
dépôt d’un dossier comprenant :

- une lettre de candidature signée du candidat ou du représen-
tant des candidats en cas de dossier collectif ;

- un plan de partage du montant du prix en cas de candidatures 
groupées ;

- un résumé succinct du travail effectué fourni en cinq exemplai-
res définissant les faits importants et les résultats obtenus ;

- un compte-rendu complet fourni en cinq exemplaires compre-
nant un texte et éventuellement des illustrations.

Le candidat au prix devra présenter un compte rendu précis et 
complet, à la fois descriptif, technique et éventuellement scien-
tifique.

A l’exception éventuelle de la lettre de candidature et du plan de 
partage, les documents du dossier sont également à fournir sur 
un support informatique reproductible (CD ROM, …)

Article 10
Le secrétariat de la fédération confirme au délégué au prix Fré-
dérik Hammel la recevabilité de forme ou non des candidatures 
après vérification :

- de la régularité de l’adhésion des candidats à la fédération 

- de la date d’arrivée.

- de la présence des pièces du dossier définies à l’article 9.

- du respect de l’article 12 concernant les antécédents de la can-
didature.

Le secrétariat et le délégué au prix Frédérik Hammel sont tenus 
à la discrétion jusqu’à la remise des prix.

Article 11
Le dossier complet de candidature sera adressé au délégué au 
Prix Frédéric Hammel, aux bons soins du secrétariat de la Fédé-
ration française de spéléologie, avant la date limite fixée lors de 
l’appel des candidatures. 

La délégation au Prix Frédérik Hammel signifiera aux candidats 
l’acceptation de leur candidature, après vérification de la régula-
rité de l’inscription et du dossier auprès du secrétariat fédéral.

Tout candidat non régulièrement inscrit à la Fédération française 
de spéléologie, non à jour de sa cotisation ou présentant un dos-
sier incomplet, verra son inscription refusée tant qu’il n’aura pas 

 G-V-Règlement du Prix Frédérik Hammel
[Approuvé par le comité directeur FFS le 16 octobre 2006]
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régularisé sa position dans les délais réglementaires.

Article 12
Tout rapport ayant obtenu le Prix Frédérik Hammel est déclaré 
hors concours pour les sessions suivantes de ce prix et ce pen-
dant dix ans. 

Tout rapport non primé pourra être présenté à une nouvelle ses-
sion du prix à condition qu’il soit revu et amélioré.

Jury et délibérations
Article 13
Le Prix Frédérik Hammel est attribué après examen des dossiers 
de candidatures par un jury spécialement formé à cet effet. 

Les dossiers de candidatures sont transmis aux membres du 
jury après clôture des inscriptions, selon les instructions du dé-
légué au prix Frédérik Hammel.

Article 14
Le jury est présidé par le délégué au prix Frédérik Hammel ou 
par un représentant mandaté par lui. 

Il comprend, outre ce dernier, trois à cinq représentants de la 
Fédération française de spéléologie désignés par le comité di-
recteur sur proposition du président du jury :
- deux membres de droit : les présidents des commissions fédé-
rales «secours» (SSF) et  «enseignement» (EFS) ou des repré-
sentants mandatés par eux ;
- une à trois autres personnes, membres ou non de la Fédéra-
tion française de spéléologie.

Si l’un des membres du jury est candidat ou appartient au même 
club que l’un des candidats, ce membre sera remplacé tempo-
rairement par un nouveau membre désigné par le Bureau fédé-
ral sur demande du président du jury.

Article 15
Pour être recevables sur le fond, les dossiers présentés doivent 
se rapporter uniquement aux domaines précisés à l’article 2 ci-
dessus.

Ils pourront présenter au choix :

- une proposition de méthodes ou de techniques nouvelles, pro-
pres à éviter les accidents ou à rendre plus efficaces les sauve-
tages spéléologiques ;
- la description d’une réalisation concrète poursuivant les mê-
mes buts ;
- une étude documentaire (historique, statistique, descriptive, 
etc.) sur la prévention ou les secours spéléologiques ;
- d’une manière générale, tout élément se rapportant à la pré-
vention des accidents ou au sauvetage spéléologique.

Cependant, ne peuvent faire l’objet d’une candidature au Prix 
Frédérik Hammel :
- les actions ou réalisations fédérales dues aux structures natio-
nales de la Fédération française de spéléologie (bureau, comité 
directeur, commissions et délégations) ;
- les réalisations et matériels mis au point et/ou commercialisés 
par une structure professionnelle.

Article 16
Chaque membre du jury affecte à chaque dossier une note com-
prise entre 0 et 20 justifiée par une courte appréciation écrite. 

Il peut consulter, avant de noter, toutes les personnes qualifiées 
lui permettant d’aider son jugement.

Le président du jury n’effectue aucune notation.

Il reçoit les notes et appréciations données par les autres mem-
bres du jury, en fait la synthèse dans un bref commentaire et 
désigne, au vu de cette synthèse, les lauréats.

L’ensemble des notes est consigné dans un dossier conservé au 
secrétariat de la fédération.

Chaque candidat pourra avoir accès à ce dossier sur sa de-
mande.

Article 17
Les décisions du jury sont sans appel.

Communication – Gestion – Divers
Article 18
Les décisions du jury ne sont pas divulguées au candidat ou à 
toutes autre personne extérieure au Jury ou au Bureau avant la 
remise des prix, hormis pour ce qui concerne les dossiers jugés 
non recevables sur la forme ou le fond.

Le jury accompagne les dossiers non primés d’indications per-
mettant au candidat de valoriser son travail par d’autres voies 
(candidature ultérieure après amélioration du dossier, travail en 
relation avec les Commissions, partenariat avec des entités as-
sociatives,..)

Article 19
Les dossiers de candidature ne sont pas restitués aux concur-
rents. 

Ils restent propriété de la Fédération française de spéléologie 
et sont mis à la disposition de l’ensemble des fédérés par le 
truchement de la bibliothèque (CNDS), de l’École française de 
spéléologie (EFS), du Spéléo secours français, etc.

Article 20
Après chaque session de prix, le président du jury présente 
dans les publications fédérales (Spelunca, portail internet, sites 
dédiés,…)  un rapport  de délibération donnant le nom des can-
didats, le lauréat et tous les commentaires utiles.

Le ou les candidats primés s’engagent moralement à faciliter la 
diffusion et/ou l’utilisation de leur réalisation dans l’intérêt de la 
spéléologie et du canyonisme.

De son coté, la fédération française de spéléologie s’engage à 
faire paraître périodiquement dans ses publications des articles 
favorisant la diffusion et/ou l’utilisation des réalisations, primées 
ou non, dans l’intérêt de la spéléologie et du canyonisme.

Le président du jury est le seul habilité à proposer au comité di-
recteur la publication patronnée par la FFS de certains dossiers 
de candidature présentés dans les supports de communication 
de  la fédération (Spelunca, bulletins de commission, sites in-
ternet,..).

Article 21
La participation au concours entraîne ipso facto l’acceptation du 
règlement du prix par les candidats.

Article 22
La délégation au Prix Frédérik Hammel est chargée de prendre 
les mesures nécessaires à l’application du présent règlement.

Article 23
Le présent règlement est modifiable par le comité directeur de 
la fédération sur proposition du bureau ou du délégué au prix 
Frédérik Hammel. 

Aucune modification du règlement ne peut être applicable en 
cours de session, entre l’appel de candidature et l’attribution du 
prix.

Article 24
Le présent règlement, adopté en mai 2006 par le comité direc-
teur de la Fédération française de spéléologie, annule le précé-
dent d’août 1995..
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G - Règlements et procédures G-VI-1
Dossier d’instruction des acquisitions 

1. Fiche signalétique :

nom de la cavité

commune

nature (grotte, gouffre, carrière...)

développement / dénivellation

propriétaire(s)

topographie ou croquis

plan de situation

extrait cadastral

2. Éléments remarquables : faune, géologie, hydrogéologie, 
minéralogie, archéologie…

3. Intérêts spéléologiques : site sportif, site école (spéléolo-
gie, plongée, secours...), site scientifique.

4. Vulnérabilité du site, menaces connues.

5. Opération souhaitée (acquisition, location, convention de 
gestion, convention d’accès, classement au titre des sites ou 
des MH, réserve naturelle...).

6. Motifs objectifs de l’opération.

7. Urgence de l’opération.

 G-VI-Dossier d’instruction des acquisitions
Dossier à constituer pour l’instruction des opérations d’acquisition ou de location par le Conservatoire du milieu souterrain :

8. Projets de développement et d’aménagement du site.

9. Coût de l’opération (frais de notaire, taxes locales, char-
ges…).

10. Gestionnaire (CDS, club, interclub...).

11. Personne à contacter.

12. Relations entre les clubs spéléologiques locaux.

13. Nature du terrain (pâturage, forêt, garrigue, lapiaz…).

14. Servitudes (ONF, EdF, voirie, réseaux...).

15. Y a-t-il un POS / PLU ? Quel est le zonage ?

16. Le site fait-il partie d’un secteur protégé au titre de la 
Culture ou de l’Environnement ?

17. Y a-t-il d’autres associations concernées par le 
secteur (sports, protection de la nature, archéologie, 
minéralogie,chasse…) ?

18. Contexte local : relations avec les propriétaires, la mairie, 
les riverains...

19. Que retireront les clubs locaux de cette opération ?

20. Et la FFS, notamment en terme d’image ?

21. Toutes informations utiles.

03/10/2005
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G - Règlements et procédures G-VII-1
Convention-type d’accès à une cavité 

Cette convention est téléchargeable sur le site fédéral de-
puis cette rubrique :

http://ffspeleo.fr/conventiondacces-185.html 

 G-VII-Convention-type d’accès à une cavité
[Modèle de convention à adapter et à mettre en place en collaboration avec le Conservatoire du milieu souterrain.]

06/02/2013
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Convention-type d’accès à une cavité 03/10/2005
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G - Règlements et procédures G-VIII-1
Règlement du Fonds d'aide au actions locales (FAAL) 

 G-VIII-Règlement du Fonds d’aide au actions locales (FAAL)
[Adopté par le comité directeur le 1er juin 2002, modifié par le Comité Directeur du 16 mai 2005]

Les objectifs du FAAL
Le Fonds d’aide aux actions locales a été mis en place pour 
rapprocher la structure nationale FFS de ses diverses com-
posantes (CDS, CSR, clubs et commissions fédérales) en 
créant un «réseau de communication» autour de projets spé-
léologiques.

Il s’agit donc de soutenir les adhérents dans la réalisation 
d’actions locales dont l’intérêt ou l’ampleur justifient une aide 
financière fédérale.

Les actions concernées :

- les travaux d’exploration et de recherche en spéléologie sur 
le territoire national ;

- les publications à caractère spéléologique, si elles ne pa-
raissent pas périodiquement (bulletin de club) ;

- les actions de promotion de la spéléologie et de ses disci-
plines connexes ;

- les manifestations à caractère exceptionnel (colloque, jour-
née d’étude, festival) ;

- les actions visant l’amélioration, l’innovation de la pratique 
spéléologique et de ses disciplines connexes ;

- les actions locales qui répondent au rapport d’orientation 
(suivant les obligations d’un fonctionnement fédéral démo-
cratique) et à la convention d’objectif signée annuellement 
avec le ministère de tutelle de la FFS.

Les manifestations à périodicité régulière (festivals) sont fi-
nancées sur une ligne budgétaire spécifique, mais sont inté-
grées au fonctionnement du FAAL.

Qui peut bénéficier du FAAL ?
Tous les clubs fédérés, les associations de clubs (fédérés), 
les comité départementaux et régionaux de spéléologie peu-
vent déposer un projet.

Restrictions
- Une seule demande par an pour un même demandeur peut 
être prise en compte.

- Une même action ne pourra être financée plusieurs années 
de suite, sauf dans le cas d’une action pluriannuelle précisée 
lors de la demande initiale.

- Des actions qui rentrent dans un fonctionnement régulier, 
comme les stages ou les publications périodiques, sont ex-
clues (elles peuvent souvent être financées autrement). L’ac-
tion FAAL financée doit revêtir un caractère particulier.

- L’action doit se dérouler sur le territoire national (sinon, voir 
avec la CREI).

- L’action doit avoir lieu dans l’année suivant la demande.

- Pour les actions se déroulant dans un autre département 
que celui du siège de la structure demandeuse, un avis du 
CDS du département d’accueil est nécessaire.

Démarches à effectuer par le demandeur
- Prendre connaissance du règlement du FAAL.

- Se procurer un formulaire, s’il estime que son action s’inscrit 
dans les règles du FAAL, et le remplir complètement.

- Rassembler les éléments du dossier : formulaire renseigné, 

budget prévisionnel, descriptif détaillé de l’action. La consti-
tution d’un dossier solide, avec une demande de subvention 
nationale, peut permettre plus facilement de demander et
 d’obtenir des subventions des administrations et collectivités 
territoriales. La chaîne des subventions forme un tout.

- Envoyer le dossier au secrétariat de la FFS (28 rue Delan-
dine 69002 Lyon).

- Envoyer au coordinateur du groupe FAAL un résumé (une 
demi page à une page, en fin d’année civile, pour présen-
tation des actions financées dans le Descendeur, document 
préparatoire à l’assemblée générale fédérale) et un compte 
rendu complet de l’action lorsque celle-ci est terminée (2 
exemplaires pour archivage à la bibliothèque fédérale).

- Faire figurer le logo de la FFS sur toute publication ou réa-
lisation.

- Citer la FFS dans toute communication médiatique ou 
compte rendu.

Fonctionnement du groupe FAAL
Composition du groupe
Le Fonds d’aide aux actions locales est géré par un groupe 
de quatre à cinq personnes constitué par :

- le coordonnateur du FAAL, nommé par le président de la 
FFS après avis du comité directeur ;

- au minimum trois personnes, proposées par ce coordon-
nateur.

Le groupe FAAL comporte au minimum deux membres du 
comité directeur.

Étude des dossiers
Des appels à projet sont lancés régulièrement (et au mini-
mum une fois par an) par le biais de Spelunca et dans l’appel 
à cotisation.

Un dossier type de demande d’aide FAAL est envoyé lors de 
l’appel à cotisation à chaque CSR, CDS et club.

À réception, le secrétariat de la FFS enregistre la demande, 
garde une copie du dossier et le transmet au coordonnateur 
du FAAL pour examen «administratif».

Le coordonnateur du FAAL accuse réception au demandeur 
et réclame éventuellement des informations ou les pièces 
manquantes.

Il transmet le dossier complet à chaque membre du groupe 
FAAL avec une demande d’avis. L’envoi des dossiers se fait 
prioritairement à trois moments dans l’année : un mois avant 
l’AG nationale, un mois avant le CD d’octobre et en fin d’an-
née civile. En cas de besoin, d’autres envois en cours d’an-
née peuvent éviter d’accumuler des dossiers en attente.

Le coordonnateur recueille les avis des membres du groupe 
FAAL et propose, en synthèse de ces avis, l’attribution ou 
non de l’aide ainsi que la somme allouée. Cette proposition 
est mise au vote au sein du groupe FAAL et doit être accep-
tée à la majorité absolue. En cas d’égalité des voix, c’est le 
coordonnateur qui tranche.

Le coordonateur prévient la structure présentant le projet 
du montant de l’aide et lui précise les contreparties à cette 
aide.
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Le coordonnateur recueille le compte rendu, le résumé et 
tout autre document et production. Le compte rendu est sou-
mis aux divers membres du groupe FAAL qui doivent juger 
de la cohérence entre la demande et l’action effectivement 
réalisée. Le compte rendu est accepté lorsqu’une majorité 
des avis est favorable.

Le coordonnateur prépare les courriers accompagnant le 
versement de la subvention par le comptable et le trésorier.

Il assure l’archivage des dossiers clos au siège FFS et des 
comptes rendus à la bibliothèque fédérale. Si le compte rendu 
d’une action n’ est pas parvenu en fin d’année, la somme pro-
mise en subvention est mise en provision pour l’année sui-
vante. Mais si au bout de cette seconde année l’action n’est 
pas close, la subvention est perdue pour le demandeur.

Le coordonnateur synthétise les projets soutenus par le FAAL 
dans un rapport annuel comportant les résumés des actions 
et publié dans le Descendeur.
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Pourquoi une telle aide ?
Afin de soutenir la réalisation d’actions locales en spéléologie 
et ses disciplines connexes, dont l’intérêt ou l’ampleur justi-
fient une aide financière fédérale.

Actions concernées
• Tous travaux d’exploration ou d’études sur le territoire na-
tional : travaux d’ampleur, campagnes de prospection, topo-
graphie...

• Les actions de promotion de la spéléo et de ses disciplines 
connexes

• Publication : ouvrages de synthèse, inventaire...

• Etudes diverses à caractère scientifique ou technique (inno-
vation, recherche...)

• Manifestations à caractère exceptionnel : colloques, jour-
nées d’études...

Ne peuvent entrer dans ce cadre les stages, les congrès et 
publications périodiques

Qui peut bénéficier de cette aide ?
Tout club (seul ou en inter-club) ou CDS, CSR, dans la limite 
d’une seule demande par an pour un même demandeur. Une 
même action ne pourra être financée plusieurs années de 
suite, sauf dans le cadre d’une action pluriannuelle précisée 
lors de la demande initiale.

Critères d’attribution : intérêt de l’action, en fonction de l’avis 
du (ou des) CDS ou CSR concerné(s) et du budget prévi-
sionnel. L’implication fédérale du (ou des) club(s) demandeur 
pourra également être prise en compte.

Démarches à effectuer
• L’action doit avoir lieu dans l’année suivant la demande.

• Remplir soigneusement ce dossier, en joignant impérative-
ment un budget prévisionnel détaillé et un descriptif de l’ac-
tion (ainsi que toute pièce complémentaire jugée utile).

Le renvoyer au siège de la FFS qui transmettra au groupe 
FAAL.

Ne pas hésiter à contacter le coordinateur FAAL pour tout 
renseignement complémentaire.

Montant de l’aide
II dépend du nombre de dossiers en rapport avec la ligne 
budgétaire globale consacrée par la FFS à ce fond, de l’inté-
rêt de l’action et du budget prévisionnel (qui doit être réaliste 
et monté avec soin).

En contrepartie...
• Exploration : publier un compte rendu dans un délai maxi-
mum d’un an après sa réalisation, au niveau local (publica-
tion clubs et/ou CDS et/ou CSR) et/ou national (article dans 
Spelunca).

• Publications : faire figurer sur l’ouvrage le logo de la FFS, 
mentionner qu’une aide fédérale a été allouée (formulation et 
lieu laissé au choix des auteurs), et envoyer impérativement 
deux exemplaires à la bibliothèque fédérale.

• Etudes diverses : tenir informée la FFS de leur avancée et 
les publier à terme au même titre que les explorations.

• Manifestation à caractère exceptionnel : présence du logo 
fédéral sur affiches et plaquettes, publication d’un compte-
rendu dans Spelunca et réalisation d’actes.

Conditions générales après réalisation de l’action : fournir un 
résumé succinct pour publication dans le “Descendeur” et un 
bilan financier

Pour plus d’information, consultez le règlement du
FAAL (G-VIII).

Veillez à remplir ce dossier le plus lisiblement possible

Ne pas remplir les cases grisées

 G-IX-Demande de subvention FAAL
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Date de la demande :  

Le demandeur 
Nom du (des) clubs ou CDS 

Département                                                                                N°

Région                                                                                         Lettre 

Adresse

Nombre de membres dans le club                                             Nombre de fédérés dans le club 

N° d’affiliation FFS du club 

Nom et coordonnées de la personne à contacter 

L’action
(n’hésitez pas à joindre un descriptif détaillé ainsi que toutes pièces que vous jugerez utiles) 

Catégorie : 

  Exploration    Publication   Etudes    Manifestation 

  Autre (à préciser) : …………………………………………………………………………… 

Intitulé de l’action 

Date ou période prévue pour la réalisation de l’action 

Lieu

Départements concernés
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Présentation de l’action 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

Données budgétaires 
(joindre obligatoirement un budget prévisionnel détaillé): 

Budget Global de l'action: 

Part d'autofinancement: 

Aides d'autres structures fédérales: 
(hors FFS et autofinancement) 

Aides hors structures fédérales: 

Montant de l'aide F.F.S. souhaitée:

Engagement:

Le demandeur certifie exact les renseignements portés sur ce dossier. En outre, en cas de non 
réalisation de l'action présentée ci-dessus, le demandeur s'engage à rembourser intégralement les 
sommes déjà allouées dans le cadre du FAAL.pour ce projet . 

Le. . . . . . . . . . . . . . . . à . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom, prénom et signature du président. 

31/10/2006
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Avis du (ou des CDS) et CSR concernés 
Pour des actions club, avis du CDS / Pour des actions CDS, avis du CSR 

 Les CDS étant les structures fédérales les plus à même d’apprécier l’intérêt des actions 
proposées dans le cadre du FAAL, leur avis est sollicité pour toute demande émanant de clubs. 
Les dossiers concernant une action de CDS sont quant à eux transmis aux CSR correspondants 

Avis du CDS (ou CSR) d’origine du demandeur 

Nom du département (ou de la région) 
……………………………………………………………………………………….

  Favorable   Défavorable 

Motivation de l’avis 

Consignes et suggestions éventuelles 

Avis du CDS (ou CSR) du lieu où se déroule l’action (s’il est différent) 

Nom du département (ou de la région) 
……………………………………………………………………………………….

  Favorable   Défavorable 

Motivation de l’avis 

Consignes et suggestions éventuelles 

Dossier reçu le : 
N° d’enregistrement : 
Pièces manquantes : 
Dossier complet le : 
Transmis au groupe FAAL le : 

31/10/2006
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 G-X-Fonctionnement de l’assemblée générale
[Jean-Pierre Holvoet, président de la commission Statuts et règlements fédéraux, 1996]

concerner que des questions strictement mineures ou de détail 
ne nécessitant aucune préparation, réflexion ou étude de la part 
des grands électeurs et n’ayant aucune incidence sur le fonc-
tionnement ou les activités de la FFS. Dans le cas contraire, la 
délibération adoptée serait nulle.

1.3. Les documents à fournir
Peuvent être annexés à la convocation contenant l’ordre du 
jour, tous documents devant, selon la loi, les Statuts ou la 
seule volonté des dirigeants être communiqués aux mem-
bres de l’AG préalablement à la réunion, ainsi que des formu-
les de procuration permettant le vote par mandataire.

L’article 10 des Statuts précise aussi que : « L’assemblée gé-
nérale entend chaque année les rapports sur la gestion du 
CD et sur la situation morale et financière de la Fédération. 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le bud-
get. »

Or il faut laisser aux membres de l’AG le temps suffisant pour 
prendre connaissance des documents en question. Il est 
donc souhaitable que cette information et cette communica-
tion soient préalables à l’AG pour que chacun puisse prendre 
connaissance des documents, les étudier et faire appel à des 
techniciens ou experts.

L’usage et la nécessité de ne pas prolonger outre mesure 
l’AG ont imposé une date limite pour le dépôts des amende-
ments aux textes et motions proposées au vote des grands 
électeurs.

Dans ces conditions, il appartient au CD de faire la synthèse 
de ces amendements et propositions, de regrouper ceux al-
lant dans le même sens et de prévoir l’organisation des dé-
bats, notamment en permettant aux auteurs de ces amende-
ments de les défendre devant l’AG.

Cependant, en l’absence de disposition statutaire contraire, 
rien n’interdit de demander en séance que soit modifiée ou 
précisée la formulation de certaines résolutions.

Mais, d’une façon générale, les débats ne peuvent porter que 
sur des question prévus à l’ordre du jour qui est intangible, 
sauf pour la révocation éventuelle des dirigeants sur incident 
de séance, comme indiqué précédemment.

2. Déroulement de l’AG
2.1. Quorum
En dehors des modifications de statuts et de dissolution de la 
FFS, pour lesquelles la présence de la moitié au moins des 
membres de l’AG représentant au moins la moitié des voix 
est nécessaire, il n’y a pas de quorum imposé. Cependant, 
depuis 1985, l’AG s’est toujours déroulée avec la présence 
de plus de la moitié des grands électeurs.

2.2. Feuille de présence
Elle permet de connaître dès le début de l’AG le nombre de 
grands électeurs présents ou représentés. Les personnes 
ayant droit de vote sont invitées à émarger la feuille de pré-
sence avant de pénétrer dans les lieux où se déroulera l’AG.

Cela permet de vérifier que les personnes qui se présentent 
physiquement ont bien la qualité de grand électeur, qu’elles 
sont à jour de leur cotisation, et de recueillir les procurations 
écrites.

1. Préparation
« Article 10 des Statuts

L’Assemblée générale est convoquée par le Président de la 
Fédération. Elle se réunit au moins une fois par an à la date 
fixée par le Comité directeur. En outre, elle se réunit chaque 
fois que sa convocation est demandée par le Comité direc-
teur ou par le tiers des membres, l’assemblée représentant 
le tiers des voix. L’ordre du jour est fixé par le Comité direc-
teur. »

C’est donc le Comité directeur qui fixe l’ordre du jour de l’AG 
et le Président qui convoque.

1.1. La convocation
« Article 6 du RI

Convocation à l’Assemblée générale : l’Assemblée générale 
a lieu chaque année à une date fixée par le Comité direc-
teur.

La convocation à l’Assemblée générale doit être portée à la 
connaissance de toutes les personnes ayant droit de vote, 
notamment par le biais des publications fédérales, ou par 
l’intermédiaire des CSR, ligues ou Comités départementaux; 
ceci au moins un mois à l’avance. Cette convocation précise 
l’ordre du jour. »

Elle a pour objet de permettre à chaque membre de l’AG de 
préparer la réunion et d’y participer effectivement et utile-
ment. Elle est adressée un mois au moins avant l’AG. Elle 
devra donc comporter au minimum les mentions suivantes :

- identification de l’association (FFS) ;

- date, heure et lieu de l’AG ;

- l’ordre du jour, sur lequel nous reviendrons ;

- la date de la convocation et la signature du président.

Conformément à l’article 6 du RI, la convocation doit être 
adressée à toutes les personnes ayant droit de vote.

1.2. L’ordre du jour
L’ordre du jour doit être précis, afin de permettre aux participants 
de préparer la réunion. L’AG ne peut valablement délibérer que 
sur les seuls points figurant à l’ordre du jour. En conséquence, 
l’ordre du jour ne peut-être modifié en séance et adapté aux cir-
constances ou aux souhaits des participants.

Seule exception à cette règle, la révocation du président et des 
administrateurs, qu’une jurisprudence constante considère com-
me pouvant être décidée, même si elle ne figure pas à l’ordre du 
jour, sur simple incident de séance.

L’article 10 des Statuts stipule qu’il appartient au Comité direc-
teur de fixer l’ordre du jour. Traditionnellement, c’est lors du CD 
de février ou mars que cet ordre du jour est déterminé. Il appar-
tient donc à tous les membres de la FFS qui souhaitent voir une 
question inscrite à l’ordre du jour de saisir le CD avant sa réunion 
du premier trimestre.

Reste le problème des questions diverses.

L’usage semble admettre que l’ordre du jour puisse se terminer 
par un point intitulé « questions diverses », sans autre précision.

Cependant, il est préférable, chaque fois que possible de préci-
ser ces questions.

Lorsque ce n’est pas possible, ce point de l’ordre du jour ne peut 

04/03/2004
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Majorité simple ou majorité relative : Une décision est ap-
prouvée lorsque les votes favorables l’emportent sur les vo-
tes défavorables quel que soit le nombre de bulletins blancs 
ou d’abstentions.

Majorité absolue des suffrages exprimés : Il faut la moitié 
plus un des suffrages exprimés. Dans ce cas les bulletins 
blancs, les bulletins nuls et les abstentions ne sont pas pris 
en compte pour le calcul de la majorité absolue. Ceci concer-
ne l’élection des membres du CD.

Majorité absolue des suffrages exprimés et des bulletins 
blancs : Idem cas précédent, mais dans ce cas le calcul tient 
également compte des bulletins blancs. Concerne l’élection 
du président et la révocation du CD.

Majorité renforcée : elle concerne les modifications de statuts 
et la dissolution de la FFS. Dans ce cas la majorité des deux 
tiers des membres présents, représentant au moins les deux 
tiers des voix est requise.

Il est rappelé (cf. article 7 du RI) que lors de chaque AG, cha-
que délégué ne peut avoir plus de deux procurations écrites.

2.3 Présidence et bureau de l’AG
« Article 17 des Statuts

Le Président de la Fédération préside les Assemblées généra-
les, le Comité directeur et le Bureau. Il ordonnance les dépen-
ses. Il représente la Fédération dans tous les actes de la vie 
civile et devant les tribunaux, notamment pour la défense et la 
protection du milieu souterrain et de son environnement. »

C’est donc le Président qui préside l’AG.

Par contre, rien dans les Statuts n’est précisé en ce qui 
concerne le bureau de l’AG.

L’usage, au sein de la FFS, fait que c’est le Bureau fédéral 
qui constitue aussi celui de l’AG.

Cependant, dans le silence des Statuts, il revient à l’AG de 
désigner les membres du bureau.

2.4 Votes
Seuls les représentants élus des CSR ont droit de vote.

Par contre tous les membres de la FFS peuvent assister à 
l’AG avec voix consultative ainsi que, sous réserve de l’auto-
risation du Président, les agents rétribués par la FFS (article 
9 des statuts).

Conformément à l’article 7 du RI, les décisions sont prises à 
la majorité simple, sauf en ce qui concerne les modifications 
de statuts, la dissolution de la FFS, l’élection des membres 
du CD et du Président.

04/03/2004
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 G-XI-Nomination du Président d’honneur
et des Membres d’honneur

Membres d’honneur
Définition
Peut être nommée Membre d’honneur de la FFS toute per-
sonne ayant rendu des services éminents à la spéléologie, 
que ce soit comme explorateur de haut niveau, comme ani-
mateur de la vie fédérale (dirigeant, enseignant ou simple 
bénévole) comme scientifique ou comme technicien, et plus 
généralement toute personne ayant oeuvré de manière dé-
sintéressée au développement et au rayonnement de notre 
discipline.

Désignation
Les Membres d’honneur sont nommés par le comité direc-
teur de la FFS sur proposition d’un de ses membres ou d’un 
CDS ou CSR, après examen d’un rapport présentant les 
états de services du candidat. La personne distinguée doit 
accepter explicitement cette dignité. Elle est désignée à vie. 
Il n’y a pas de numerus clausus mais le comité directeur doit 
marquer la volonté de maintenir le haut niveau de cette dis-
tinction et de ne pas la dévaluer en la multipliant.

Il n’y a pas de protocole, néanmoins la nomination d’un nou-
veau Membre d’honneur prendra un tour plus solennel si elle 
est proclamée en assemblée générale, si possible en pré-
sence de l’impétrant. Afin de revaloriser cette distinction aux 
yeux de nos adhérents et d’en laisser une trace définitive, 
toute nomination doit être annoncée dans Spelunca, accom-
pagnée d’une notice sur le personnage. De même, le décès 
d’un Membre d’honneur fera systématiquement l’objet d’un 
éloge dans Spelunca.

Prérogatives
Les Membres d’honneur sont dispensés de cotisation fédé-
rale. Ils reçoivent gratuitement les périodiques de la FFS : 
Spelunca et Karstologia ainsi que Spelunca-Mémoires. Ils 
jouissent par ailleurs de toutes les prérogatives d’un mem-
bre actif individuel et peuvent notamment briguer tout mandat 
électif fédéral.

[Afin de clarifier la désignation et le rôle du Président d’hon-
neur et des Membres d’honneur de la Fédération française 
de spéléologie, le comité directeur fédéral a adopté le 19 oc-
tobre 1997 les principes suivants.]

Président d’honneur
La FFS peut nommer un Président d’honneur.

C’est une personne qui a rendu des services éminents à la 
Fédération française de spéléologie.

Il n’existe qu’un titulaire de cette distinction à la fois.

Il est désigné par vote de l’assemblée générale sur proposi-
tion du comité directeur.

Il est désigné à vie.

Il ne peut briguer aucun mandat électif fédéral national.

Il assiste aux réunions de comité directeur et aux assemblées 
générales avec voix consultative (cf. RI, Art. 10). À ce titre, il 
reçoit les mêmes informations que les membres du CD.

Il annonce la nomination des Membres d’honneur.

Il annonce et remet les prix fédéraux.

Il est dispensé de cotisation.

Il reçoit gratuitement les périodiques de la FFS Spelunca et 
Karstologia ainsi que Spelunca-Mémoires.

Il jouit par ailleurs de toutes les prérogatives d’un membre 
actif individuel.
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Président d’honneur
Nomination Nom Naissance

1972 Géo Marchand 1922

Membres d’honneur
Nomination Nom Naissance - Décès Pays

- SSF Louis Balsan 1903 – 1988

André Bourgin 1904 – 1968

Pierre Chevalier 1905 – 2001

Raymond Gaché 1906 – 1968

Henri-Pierre Guérin 1901 – 1981

Guy de Lavaur 1903 – 1986

Albert Vandel 1894 - 1980

- CNS Bernard Gèze 1913 – 1996

René Jeannel 1879 – 1965

Félix Trombe 1906 - 1985

- SSF et CNS Robert de Joly 1887 – 1968

1963 (création de la FFS)

1964 Gustave Abel 1901 – 1988 Autriche

Franco Anelli 1899 – 1977 Italie

Norbert Casteret 1897 – 1987

Ernest E. Roberts ? – 1969 Grande-Bretagne

William J. Stephenson ? – ? États-Unis

1970 Gabriel Vila 1912 – 1969 à titre posthume

1976 Hubert Habart 1898 – 1981

1977 Georges Vaucher 1900 – 1982 Suisse

Michel Letrône 1933

1978 Émile Bugat 1904 – 1991

Maurice Audetat 1921 Suisse

1986 Philippe Renault 1925 – 2001

René Ginet 1927

Bernard Bordier 1932

1988 Pierre Vidal 1936

1990 René Jean 1913 – 1999

1991 Henri paloc 1930

1992 Paul Dubois 1930

Georges Jauzion 1930

1996 Jean-Jacques Garnier 1932 – 1998

1997 Maurice Laurès 1925

2001 Claude Raynaud 1931

Michel Decobert 1939

Roger Laurent 1941 - 2007

2002 Fernad Petzl 1912 – 2003

Gérard Propos 1933 – 2002 à titre posthume

Jean-Claude Frachon 1944 – 2005

2005 Jacques Choppy 1926-2004 à titre posthume

Pierre Rias 1941-2008

France Rocourt 1950

 G-XII-Président d’honneur et Membres d’honneur
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2009 Claude Chabert 1939-2009 à titre posthume

Noëlle Chochon 1934

Richard Maire 1949

Jacques Sauterreau de Chaffe 1940

25/05/2009
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 G-XIII-Procédures de prises de décision par le Bureau 
et par le Comité directeur fédéral

[Bernard Lips, janvier 2001]

l’écriture qui finit par lasser les autres ;

- proposer le vote sans discussion préalable ce qui revient à 
dire OUI ou NON à une solution sans avoir exploré les autres 
solutions possibles.

Pour tout vote formel, la procédure suivante doit être appli-
quée :

- Exposé du problème. L’animateur de discussion sera pro-
bablement celui qui est le plus concerné. Il est important que 
cet animateur soit relativement bien identifié (mais il peut 
éventuellement y en avoir deux). Le rôle de l’animateur est 
important et il doit trouver un bon compromis entre donner et 
défendre sa position et permettre aux autres de s’exprimer.

- Phase de discussion : les prises de position et les proposi-
tions de solutions se succèdent. Cette phase doit permettre 
d’explorer les diverses possibilités et d’analyser les sensibili-
tés de chacun d’entre nous. La durée de cette phase doit être 
au minimum de une (si c’est urgent) à deux semaines (durée 
normale) mais peut varier selon la complexité du sujet.

- Vote : à l’issue de cette discussion l’animateur propose au 
vote une question claire (s’il y a deux animateurs - qui défen-
dent des positions différentes - il faut qu’ils s’entendent sur la 
question). La décision est prise à la majorité simple avec la 
voix du Président prépondérante en cas d’égalité.

- Dans quelques cas particuliers, il peut y avoir problème sur 
la formulation de la question. C’est souvent une indication 
que le problème est trop complexe pour être traité par mail. 
Selon le cas et l’urgence, le vote peut être reporté à une pro-
chaine réunion ou être maintenu (décision du Président).

- Chaque membre du Bureau peut opposer son veto à un 
vote s’il estime par exemple que la question dépasse le bu-
reau (vote en CD) ou nécessite impérativement une réunion. 
En cas d’urgence, le Président de la FFS peut engager sa 
responsabilité en maintenant le vote.

Les questions et les décisions prises par le Bureau hors réu-
nion sont listées et annexées au compte rendu de la réunion 
suivante du Bureau. Le cas échéant, le compte rendu indique 
clairement les demandes de veto et les arguments du Prési-
dent pour passer outre le veto.

Prises de décisions par le CD
Rôle du CD
Le rôle du CD est défini par nos Statuts et Règlement inté-
rieur. Le CD propose l’ordre du jour de l’AG et les questions 
mises au vote. Il définit le budget prévisionnel et vérifie les 
comptes. Il applique par des décisions concrètes la politique 
fédérale fixée en AG.

Questions nécessitant un vote du CD
Les questions nécessitant impérativement un vote du CD 
sont celles :

- qui fixent ou modifient les lignes budgétaires de la Fédéra-
tion ;

- qui fixent ou modifient la mission d’une commission ;

- qui modifient la politique de la Fédération dans un domaine 
quelconque.

Prises de décision par le Bureau
Rôle du Bureau et de ses membres
Le rôle du Bureau est défini par nos Statuts et Règlement 
intérieur. Le Bureau assure la gestion quotidienne de la Fé-
dération, la réponse aux demandes ponctuelles et prépare 
les projets soumis au vote du Comité directeur.

Au sein du Bureau, le travail est réparti entre les différentes 
personnes dans un souci d’efficacité. Président, secrétaire, 
trésorier ou chargé de mission, chacun a compétence pour 
répondre au mieux aux questions concernant son domaine 
précis.

Chaque personne peut demander l’avis des autres membres 
du Bureau tout en gardant pouvoir de décision dans son do-
maine.

Questions nécessitant un vote du Bureau
Les questions nécessitant impérativement un vote du Bureau 
sont celles :

- qui ont une incidence financière non négligeable pour la Fé-
dération (sans modifier pour autant une ligne budgétaire) ;

- qui modifient un fonctionnement précédemment établi ;

- dont la réponse peut avoir une influence politique.

Toute autre question peut être soumise à un vote sur deman-
de d’un membre du Bureau.

Votes et discussions lors des réunions du Bureau
Un des membres du Bureau (en général le Président) assure 
la présidence de la réunion. L’ordre du jour est fixé avant la 
réunion mais peut être complété en réunion. Le Président de 
réunion gère au mieux le temps consacré à chaque sujet.

Un autre membre du Bureau (en général le secrétaire géné-
ral) assure le secrétariat de la réunion.

Les questions mises au vote sont fixées d’un commun ac-
cord.

La décision est prise à la majorité simple (en cas d’égalité, la 
voix du Président est prépondérante).

Le secrétaire de réunion rédige un compte rendu faisant ap-
paraître les principales opinions émises ainsi que les ques-
tions mises au vote et le résultat des votes.

Après correction par tous les membres du Bureau, le compte 
rendu est validé par un vote. En cas de problème, chaque 
membre du Bureau peut exiger un vote sur un point particu-
lier du compte rendu.

Le compte rendu est validé ou refusé à la majorité simple (en 
cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante).

Ce compte rendu est diffusé aux membres du Comité direc-
teur. Il peut être diffusé de manière plus large et mis en ligne 
sur le site fédéral dans la section réservée aux fédérés.

Votes et discussions par mail (décisions hors 
réunion)
Les discussions et décisions par mail doivent éviter deux 
écueils :

- aboutir à des discussions en rond où c’est le plus acharné à 
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- Si au moins trois membres du CD estiment que la question 
est trop importante pour être traitée hors réunion, ils peuvent 
demander que le vote n’ait pas lieu. En cas d’urgence, le Bu-
reau peut engager sa responsabilité en maintenant le vote. 
Le compte rendu indiquera clairement les raisons du veto de-
mandé et les arguments du Bureau pour passer outre. Dans 
ce cas, un nouveau vote en cours de réunion devra confirmer 
ou infirmer, à posteriori, la pertinence de la décision.

Les questions posées et les décisions prises hors réunion 
par le CD sont annexées au compte rendu de la réunion sui-
vante du CD.

Cas particulier de l’approbation des comptes ren-
dus de CD
- Le secrétaire général diffuse, après une première correction 
par les membres du Bureau, le projet de compte rendu aux 
membres du Comité directeur.

- Les membres du CD renvoient les corrections. Le secrétaire 
général les intègre au mieux. Le cas échéant, une discussion 
soit bilatérale, soit au niveau de tous les membres du CD doit 
permettre de trouver un compromis de rédaction. Dans le cas 
contraire, chaque membre du Comité directeur peut deman-
der à mettre spécifiquement au vote un point particulier. 

- Le projet final est diffusé pour validation. La validation se 
fait d’une part sur le texte global, d’autre part sur d’éventuels 
points particuliers.

Toute autre question peut être soumise à un vote du CD sur 
proposition du Bureau, d’un membre du CD ou d’un président 
de commission.

Votes et discussions lors des réunions du CD
Les discussions ne peuvent être réellement efficaces que si 
le point est prévu à l’ordre du jour et si les documents prépa-
ratoires ont été distribués en temps utile. Le temps imparti à 
la discussion doit être suffisant pour que tous puissent expri-
mer leur opinion.

Si ces diverses conditions ne sont pas réunies, tout membre 
du CD peut demander un report du vote.

Le Bureau, par la voix du Président, peut maintenir le vote en 
engageant sa responsabilité.

Le secrétaire de réunion rédige un compte rendu faisant ap-
paraître les principales opinions émises ainsi que les ques-
tions mises au vote et le résultat des votes.

Votes et discussions par mail ou par correspon-
dance
Les votes du CD par correspondance ou par mail sont contrai-
res à notre Règlement intérieur. L’usage admet cependant 
que de tels votes restent possibles à condition qu’il n’y ait pas 
d’opposition de la part des membres du CD.

Ces votes doivent rester exceptionnels et doivent être justi-
fiés par l’urgence d’une prise de décision.

Pour des raisons de délais, l’approbation des comptes ren-
dus de réunion se fait cependant systématiquement par de 
tels votes.

La procédure est proche de celle pour les votes par mail du 
Bureau :

- Exposé du problème : le secrétaire général expose le pro-
blème au nom du Bureau.

- Phase de discussion : les prises de position et les proposi-
tions de solutions se succèdent. Cette phase doit permettre 
d’explorer les diverses possibilités et d’analyser les sensibi-
lités de tous les membres. La durée de cette phase doit être 
au minimum de une (si c’est urgent) à deux semaines (durée 
normale) mais peut varier selon la complexité du sujet.

- Vote : à l’issue de cette discussion le secrétaire général pro-
pose au vote une question claire. La décision est prise à la 
majorité simple avec la voix du Président prépondérante en 
cas d’égalité.
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 G-XIV-Tenue de la comptabilité des commissions
[Janvier 2001]

3.2.4. La transmission des pièces comptables au siège

Celle-ci est faite mensuellement, soit par courrier, soit par 
dépôt au siège.

3.3. Les commissions sans chéquier
3.3.1. Les factures

Les factures sont validées par le président ou le trésorier. 
Sur la facture doivent figurer la destination de la charge (voir 
liste des destinations en annexe), le nom de la commission, 
ainsi qu’un “ BON À PAYER ”. Il est à noter qu’une facture 
sans “ BON À PAYER ” sera comptabilisée mais ne sera pas 
payée.

3.3.2. Les notes de frais

Les notes de frais sont signées par l’intéressé et validées par 
le président, ou par le trésorier s’il s’agit de la note de frais du 
président. Sur la note de frais doivent figurer la destination 
de la charge (voir liste des destinations en annexe) et le nom 
de la commission.

3.3.3. Les chèques reçus

Les chèques ne sont pas remis en banque par la commis-
sion mais transmis au siège avec les pièces comptables. À 
chaque transmission doit correspondre une liste qui permet 
de ventiler le montant. Les accords éventuels de délai ou 
d’échéancier de paiement sont du ressort exclusif du prési-
dent de la FFS et font l’objet d’une convention.

3.3.4. Les prestations à régler sur place

Certaines prestations nécessitent d’être payées immédiate-
ment (cela peut être le cas notamment pour l’hébergement 
lors d’une réunion).

Trois possibilités sont envisageables :

- un des participants paie la prestation et la FFS le rembourse 
rapidement ;

- l’organisateur s’entend préalablement avec le prestataire 
pour un paiement direct par la FFS ;

- l’organisateur demande au préalable un chèque pour le rè-
glement à la FFS, ce chèque pouvant représenter par exem-
ple 80 % du coût de la prestation, le solde étant traité par 
l’une des deux méthodes précédentes.

3.3.5. La transmission des pièces comptables au siège

Celle-ci est faite au minimum une fois par mois. La transmis-
sion peut-être faite ponctuellement pour les notes de frais à 
rembourser ou les factures urgentes.

4. Le siège
Le siège comptabilise les pièces reçues, effectue les paie-
ments quand c’est nécessaire et comptabilise les paie-
ments.

Chaque mois il diffuse aux présidents de commissions un 
état des comptes de celles-ci.

Il répond aussi (dans la mesure du possible et de ses dispo-
nibilités) aux questions des responsables de commissions.

1. Préambule
La décision de tenir la comptabilité au niveau du siège impli-
que de définir un mode de fonctionnement, c’est l’objet de ce 
document.

Celui-ci ne prétend être ni exhaustif, ni définitif, tous les com-
mentaires et avis sont les bienvenus.

2. Destinataires
Ce document s’adresse :

- aux présidents et trésoriers de commissions

- aux membres du comité directeur

- aux détachés du ministère des Sports

- aux chargés de missions

- et bien entendu aux salariés de la FFS.

3. Commissions
3.1. Classification des commissions
Les commissions sont classées en deux catégories.

La première est constituée des commissions qui disposent 
d’un chéquier. La mise à disposition d’un chéquier est accor-
dée si elle est nécessaire.

Le besoin d’un chéquier peut être justifié pour les raisons 
suivantes :

- la commission doit faire des paiements lors de ses actions ;

- la commission a une activité commerciale.

Dans tous les cas, le besoin doit être clair.

La seconde catégorie est constituée des commissions qui 
n’entrent pas dans le cadre évoqué précédemment.

3.2. Les commissions avec chéquier
3.2.1. Les factures

Les factures sont validées par le président et payées par le 
président ou le trésorier. Sur la facture doivent figurer la des-
tination de la charge (voir liste des destinations en annexe), 
le numéro du chèque et le nom de la commission. Dans le 
cas où le paiement de la facture n’a pas été fait par chèque 
mais par l’intermédiaire d’une personne, la facture est jointe 
à la note de frais de la personne en question.

3.2.2. Les notes de frais

Les notes de frais sont signées par l’intéressé et validées par 
le président, ou par le trésorier s’il s’agit de la note de frais 
du président. Elles sont ensuite payées par le président ou le 
trésorier. Sur la note de frais doivent figurer la destination de 
la charge (voir liste des destinations en annexe), la date du 
paiement, le numéro du chèque et le nom de la commission.

3.2.3. Les remises de chèques

Les chèques sont remis régulièrement en banque. À chaque 
remise doit correspondre une liste qui permet de ventiler le 
montant. Les accords éventuels de délai ou d’échéancier de 
paiement sont du ressort exclusif du président de la FFS et 
font l’objet d’une convention.
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5. Annexes : Liste des destinations
Description Code Contenu

Réunion du conseil technique RCT Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les réunions du conseil technique de 
la commission (transport, hébergement, organisation, etc.).

Action de formation de cadres AFC Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les actions de formation de cadres 
(transport, hébergement, organisation, etc…).

Action de formation 

(autre que de cadres)

AFA Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les actions de formation (transport, 
hébergement, organisation, etc.).

Autres actions AAC Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les actions ne rentrant pas dans une 
autre catégorie.

Fonctionnement du conseil tech-
nique

FCT Toutes les charges et tous les produits occasionnés par le fonctionnement du conseil technique 
de la commission (téléphone, timbres, fournitures de bureau).

Rassemblement national de la 
commission

RNC Toutes les charges et tous les produits occasionnés par le rassemblement national de la com-
mission.

Participation aux congrès, ras-
semblements

PCR Toutes les charges et tous les produits occasionnés par la participation à un congrès ou ras-
semblement.

Activités commerciales 

(Librairie et publications)

ACO Les ventes d’ouvrages, les achats d’ouvrages, les recettes d’abonnements et le coût de fabri-
cation des revues fédérales. Cette destination n’est possible que pour la commission Spelunca 
Librairie et pour la commission Publications.

Publications PUB Toutes les charges et tous les produits occasionnés par la publication du bulletin ou de la feuille 
de liaison d’une commission. Entre aussi dans cette destination la production de documenta-
tion technique.

Services aux fédérés SAF Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les services aux fédérés (ventes d’ob-
jets, de livres…).Cette destination n’est pas possible pour les commissions Spelunca Librairie 
et Publications qui utiliseront la destination ACO.

Investissements INV Les achats d’immobilisations. Il est rappelé que ceux-ci doivent avoir été prévus lors de l’éta-
blissement du budget et que l’engagement de la dépense est soumis à l’accord du trésorier 
fédéral.

Aides aux expéditions AXP Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les aides aux expéditions (CREI uni-
quement)

Accords  bigouvernementaux BIG Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les accords bigouvernementaux (CREI 
uniquement)

Matériel technique MAT Toutes les charges occasionnées par les achats de matériel non amortissable (valeur unitaire 
inférieure à 460 € TTC) (rentre dans cette catégorie la quasi totalité du matériel spélélogique 
utilisé par l’EFS, l’EFC et l’EFPS)

Aides à la formation AFO Toutes les charges et tous les produits occasionnés par les aides à la formation (label jeune, 
aide aux initiateurs jeunes et opération 2 initiateurs par club)

6. Annexe : liste des commissions et délégations

Commission Code analytique

Assurance ASS

Audiovisuel ADV

Canyon EFC

Documentation DOC

Enseignement EFS

Environnement ENV

Financière FIN

Jeunes JEU

Médicale MED

Plongée EFP

Professionnelle PRO

Publications PUB

Relations internationales CRE

Scientifique SCI

Secours SSF

Spelunca Librairie LIB

Statuts et RI STA

Délégations Code analytique

Conservatoire CSV

FSUE FSUE

Communication extérieure COM

Juridique JUR

Prix fédéraux PFD

UIS UIS
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 G-XV-Qui est remboursé de ses frais par la FFS et comment ?
Assemblée

générale

Comité directeur 
FFS

Comité directeur 
FFS du congrès / 
rassemblement

Réunion de

bureau FFS

Autres

manifestations

Grands électeurs Participation au 
transport. Une en-
veloppe est répar-
tie en fonction du 
nombre de GE par 
région et de leur 
éloignement du 
lieu de l’AG.

NON NON NON NON

Présidents de 
CDS

NON Peuvent être invi-
tés au CD s’il se 
tient dans leur ré-
gion, aucune prise 
en charge possi-
ble

Peuvent être invi-
tés au CD s’il se 
tient dans leur ré-
gion, aucune prise 
en charge possi-
ble

NON NON

Présidents de 
CSR

NON Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement pour 
3 d’entre eux dé-
signés par roule-
ment.

NON NON Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement, dans 
le cadre d’une mis-
sion confiée par le 
bureau FFS

Membres du CD 
FFS

NON Frais de transport  
de repas et d’hé-
bergement.

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement plafon-
nés à 100 euros.

NON Idem présidents 
de CSR.

Présidents de 
commission FFS

NON Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement, s’ils 
sont convoqués

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement plafon-
nés à 100 euros.

NON Idem présidents 
de CSR.

Délégués et char-
gés de mission

NON Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement, s’ils 
sont convoqués

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement plafon-
nés à 100 euros.

NON Idem présidents 
de CSR.

Membre du

bureau FFS

NON Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement plafon-
nés à 100 euros.

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement.

Frais de transport, 
de repas et d’hé-
bergement dans 
les limites du bud-
get voté.
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Tarifs de remboursement en €uro:

jusqu’au 
31/12/2009

à partir du 
01/01/2010

I ndemn i tés 
kilométriques

Véhicule léger 0,30 0,30

Véhicule léger avec remorque 

0,36 0,36
Véhicule utilitaire chargé de matériel condamnant l’accès à des passagers

Véhicule du personnel FFS en mission avec autorisation de l’usage du véhicule

Véhicule des cadres de la direction technique

Train Billets de train SNCF sur la base de la 2nde classe

Avion
Uniquement si la durée du transport équivalent en train est supérieure à 5 
heures et si le coût reste inférieur à 1,5 fois celui du billet SNCF en 2nde 
classe

classe économique

Repas
Province 19,00 19,00

Paris/Lyon/Marseille/Toulouse 22,75 22,75

Hôtel + petit 
déjeuner

Province 57,50 57,50

Paris/LyonMarseille/Toulouse 67,35 67,35
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 G-XVI-Feuille de frais
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLOGIE

Réservé au traitement financier et comptable

N° chèque BFCC 

Date

Compte analytique

Ligne d’objectif

Pièce comptable n°

Commission :

Chrono commission A rembourser à :

Adresse :

Téléphone :

DEPLACEMENTS MONTANTS Destination
comptable

Objet du déplacement  (obligatoire)

Date du déplacement  (obligatoire)

1 Ville départ :                         Dept :              Pays :
Ville arrivée :                        Dept :              Pays :

2 En voiture :            km x 0,30 euro

Covoiturage : préciser le nom du ou des passager(s) :

3 Péages

4 En train : (valeur billet 2éme classe)

5 En avion (seulement si trajet équivalent SNCF > 5 heures 
et si prix avion < prix SNCF * 1.5)

6 Repas

7 Hôtel

FRAIS ENGAGES LORS DE L’ENCADREMENT D’UN STAGE

8 Déplacements pendant le stage :           km x 0,30 euro
Préciser le détail des km parcourus au verso

9 Participation aux frais matériels des cadres fédéraux

AUTRES FRAIS

10 Timbres

11 Fournitures de bureau

12 Photocopies

13 Téléphone hors abonnement accès à internet.

14

Note : Joindre obligatoirement les justificatifs 

TOTAL

Signature du
bénéficiaire

Nom et signature du
trésorier ou du Président 

Il vous est possible d’abandonner totalement ou partiellement le remboursement de cette note de frais à la FFS, c’est à dire de lui faire un don du montant correspondant. Dans, ce cas, 
conformément à l’article 41 de la loi 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, vous bénéfi-
cierez d’une réduction d’impôt égale à 66 % de la somme en question (dans la limite de 20 % de votre revenu imposable). Un reçu récapitulatif vous sera remis en fin d’année. Dans ce cas, 
indiquez le montant donné à la FFS……………….. et signez ci-dessous.

.

FEDERATION FRANÇAISE DE SPELEOLOGIE
Siège Fédéral : 28, rue Delandine – 69002 Lyon – Tel  04 72 56 09 63 – Fax 04 78 42 15 98 - E-mail :secretariat@ff speleo.fr

Site Internet : www.ff speleo.fr

Association loi de 1901. Agréée par les ministères en charge des sports, de la jeunesse et de la vie associative, de la sécurité civile et de l’environnement
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 G-XVII-Gestion du personnel
[Procédure validée par le Bureau le 24 septembre 2000]

4. Tableau de service, programmation 
mensuelle

Le tableau de service et la programmation mensuelle des 
salariés doivent être affichés sur les lieux de travail aux em-
placements prévus.

La programmation mensuelle est établie le 15 du mois qui 
précède.

5. Utilisation des locaux
L’utilisation des locaux en dehors des heures de service est 
strictement interdite sans accord du Président de la FFS.

La présence des salariés en dehors des heures de service 
est strictement interdite sans accord du Président de la FFS.

Les demandes d’utilisation (par les structures fédérales) de 
la salle de réunion doivent être inscrites sur le tableau prévu 
à cet effet.

Annexe 1 : affectation du personnel
Secrétariat fédéral

- Bureau fédéral

- DTN

Comptable

- Bureau fédéral

- Commission financière

- DTN

Secrétariat commission enseignement spéléologique

- EFS

- COMED

- SSF

- Commission environnement

- Commission scientifique

Secrétariat commission enseignement canyon

- EFC

- CREI

- Co Jeune

- Commissions Audiovisuel, Plongée, Professionnelle

Gestion des adhérents

- Secrétaire général

- Trésorier

- GTIF

- Commission Assurance

- Commission Statuts

Bibliothèque

- Commission Documentation

- Commission Scientifique

Reprographie

- Commission Publication

- Président FFS pour coordination des tirages

- Statuts et RI

Librairie

- Commission Librairie

1. Gestion du personnel salarié
La gestion du personnel salarié de la Fédération est assurée 
par le Président de la FFS.

Les présidents des commissions veillent à la bonne exécu-
tion des travaux confiés au personnel qui leur sont affectés.

La coordination de la charge de travail entre les salariés est 
du ressort du Président qui fixe les priorités.

2. Gestion des congés du personnel
salarié

Les autorisations d’absences et de congés sont normalement 
du ressort du Président de la FFS.

2.1 Nombre
Le nombre de congés à attribuer est de 2,5 jours ouvrables 
par mois de présence quelle que soit la durée mensuelle de 
travail.

La période de référence commence le 1er juin et se termine 
le 31 mai.

2.2 Période de congés
Le congé principal est à prendre entre le 1er mai et le 31 
octobre.

En dehors de cette période, l’accord de l’employeur est re-
quis. Les salariés font part des dates souhaitées pour les va-
cances d’été avant le 30 avril.

2.3 Fractionnement
Le congé principal doit comprendre au minimum 12 jours 
ouvrables et au maximum 24 jours ouvrables.

Le reste des congés peut être fractionné.

2.4 Décompte des jours ouvrables
Le premier jour du décompte est le premier jour où le salarié 
aurait dû travailler (1er jour ouvré) quelle que soit la période 
prise. Le dernier jour est le dernier jour ouvrable de la période 
de congés.

3. Travail des dimanches et fêtes
Le travail du personnel salarié les dimanches et fêtes est dé-
fini comme suit :

- secrétariat fédéral : l’assemblée générale ;

- secrétariat EFC : rencontres EFC (1 week-end) ;

- secrétariat EFS : rencontres EFS (1 week-end).

Un salarié participe au congrès ou rassemblement de Pente-
côte pour tenir le stand fédéral.

Pour ces périodes définies, la FFS prend en charge tous les 
frais de déplacement, d’hébergement et de restauration. Les 
journées sont récupérables. Les dimanches et jours fériés 
sont majorés de 25 %.

Les autres cas sont soumis à une autorisation écrite du Pré-
sident de la FFS.
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 G-XVIII-Gestion du courrier et des fournitures
[Joël Possich, procédure validée par le bureau FFS le 24 septembre 2000 ; en cours de révision.]

2. Courrier au départ
Il appartient à tout le personnel de vérifier que le courrier 
à destination des services de l’État (ministères, ambassa-
des…) est :

- signé par le Président, le secrétaire général ou le DTN ;

- rédigé sur du papier à en-tête de la fédération ;

- porteur d’un numéro d’enregistrement en provenance du 
secrétariat fédéral.

Il appartient à tout le personnel de vérifier que le courrier in-
terne des commissions est :

- signé par le Président ou la personne mandatée ;

- rédigé sur du papier à en-tête de la commission ;

- porteur d’un numéro d’enregistrement en provenance de la 
commission émettrice.

Une copie systématique au secrétariat général doit être ef-
fectuée pour le courrier référencé au siège.

Les envois de courrier à diffusion large sont effectués le jeu-
di.

3. Commande des fournitures
La gestion des stocks est assurée par le personnel. 

Les commandes doivent être anticipées.

Chaque commande doit obtenir l’approbation du Président 
de la FFS. En cas d’absence, le trésorier ou le trésorier ad-
joint sont habilités à valider les commandes.

1. Courrier à l’arrivée
La gestion du courrier est assurée par le secrétariat fédéral.

L’analyse et la ventilation doivent faire apparaître le courrier 
nécessitant une réponse et celui présentant un caractère 
d’urgence.

L’original est classé dans le dossier adéquat, les copies ex-
pédiées aux différents destinataires.

Un numéro d’enregistrement est donné au courrier qui néces-
site une réponse. L’élu fournissant la réponse est clairement

identifié sur la lettre. 

Un numéro d’enregistrement est donné à chaque document 
reçu qui nécessite un traitement comptable (chèque, facture, 
note d’agios…). Cette tâche peut être déléguée au compta-
ble.

L’enregistrement systématique du courrier “arrivée” est sup-
primé. 

Seul le courrier demandant une réponse est enregistré sur 
une fiche de suivi qui fera également apparaître l’enregistre-
ment du courrier de réponse. Cette fiche de suivi est expé-
diée chaque vendredi soir au bureau FFS par courrier élec-
tronique.

Une copie de toute lettre de réclamation est systématique-
ment transmise au Président FFS.
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 G-XIX-Procédure de traitement des dossiers d’adhésion à la FFS
[Éric Lefebvre avec l’aide de Jean-Pierre Holvoet pour la partie ”conformité aux statuts”, janvier 2001 ; en cours de révision.]

Ceux-ci doivent formuler leurs avis motivés dans les 15 jours 
suivant leur saisine. Une absence de réponse équivaut à un 
accord.

Une lettre est établie à l’attention des présidents des structu-
res en question pour solliciter leur accord. La mention concer-
nant l’acceptation tacite ainsi que la date limite y figure.

L’avis est demandé au président de la commission des Sta-
tuts et Règlements fédéraux.

Nouveaux clubs et clubs déjà affiliés

Les dossiers des clubs doivent être archivés et contenir tou-
tes les pièces définies dans la procédure d’adhésion qui fi-
gure en fin de document.

Les clubs doivent compter au moins trois membres.

Pour les nouveaux clubs, les éléments manquants leur sont 
réclamés et suspendent le traitement du dossier. Pour les 
clubs déjà affiliés, le traitement du dossier continue, mais les 
éléments manquants leur sont réclamés.

Normalement, à ce stade, le dossier est prêt à être saisi.

Saisie des adhésions, assurances et abonnements

Cette tâche est du ressort du poste gestion des adhérents, 
suppléé par le poste secrétariat EFS

Impression des factures et fiche de contrôle

Cette tâche est du ressort du poste gestion des adhérents, 
suppléé par le poste secrétariat EFS.

Impression des reçus fiscaux

Cette tâche est du ressort du poste gestion des adhérents, 
suppléé par le poste secrétariat EFS.

Impression des licences

Cette tâche est du ressort du poste gestion des adhérents, 
suppléé par le poste secrétariat EFS.

Envoi des documents aux clubs

Tout le personnel selon les directives du Président.

Remise des chèques

Les chèques sont remis en banque régulièrement par le pos-
te gestion des adhérents.

Au minimum une fois par semaine, et plus si le nombre de 
chèques l’exige.

Il ne doit pas y avoir plus d’une dizaine de chèques non remis 
au pôle.

Ils sont portés à la banque. Le numéro de remise est reporté 
dans le logiciel de saisie des adhérents.

Une synthèse quotidienne est établie pour la comptabilité. 
Cette synthèse contient le numéro et le nom du club, la ven-
tilation du règlement par nature, le montant du chèque ainsi 
que le montant à rembourser éventuellement en cas de rè-
glement excédentaire. Cette synthèse est transmise quoti-
diennement au comptable par courriel ou fax avec copie au 
trésorier.

Elle est issue du logiciel de gestion des adhérents.

Saisie comptable
Celle-ci est effectuée à partir de la synthèse quotidienne.

Tâches
- Préparation et envoi des appels de cotisation

- Réception des adhésions des clubs et individuels

- Contrôle financier

- Contrôle du contenu et de la conformité aux Statuts

- Saisie des adhésions, assurances et abonnements

- Impression des factures et fiche de contrôle

- Impression des reçus fiscaux

- Impression des licences

- Envoi des documents aux clubs

- Remise du chèque

- Saisie comptable

Détail des tâches
Préparation et envoi des appels de cotisation
Cette fonction consiste :

Poste gestion des adhérents

- à imprimer l’appel de cotisation (à partir du logiciel de ges-
tion des adhérents) ;

- à préparer les différents documents que l’on souhaite adres-
ser aux clubs par la même occasion, selon les indications 
données par le Président ;

Note : cette préparation doit être terminée semaine 37 pour 
validation par le bureau en fin de semaine 37.

Poste reprographie

- à reproduire semaine 38 les différents documents que l’on 
souhaite adresser aux clubs par la même occasion ;

- à mettre sous enveloppes les différents documents et à les 
expédier en fin de semaine 38 avec l’aide de tout le person-
nel selon les directives du Président.

Réception des adhésions des clubs et individuels

Cette fonction consiste essentiellement à identifier, parmi le 
courrier, celui qui contient des dossiers d’adhésion.

Contrôle économique (financier)
Cette fonction consiste à contrôler que le règlement adressé 
à la Fédération correspond bien aux adhésions et services 
fédéraux demandés.

En cas d’insuffisance du montant, le club est contacté pour 
régularisation et le dossier est bloqué jusqu’à celle-ci.

L’ordre du chèque est vérifié. S’il est absent, il faut le rensei-
gner.

En cas d’excès, le dossier continue son traitement et le mon-
tant de l’excédent à rembourser est indiqué sur le récapitula-
tif (prévoir une case à cet effet).

Cette fonction est assurée par le poste « Gestion des ad-
hérents ». Celui-ci peut se faire aider au moment des for-
tes charges de travail pour raccourcir le délai de traitement 
(creux de charges du poste EFS notamment).

Contrôle du contenu et de la conformité aux
statuts
Nouveaux clubs

Les demandes d’adhésion des nouveaux clubs sont obliga-
toirement soumises aux CDS et CSR dont ils dépendent.
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 G-XX-Convention de formation continue

Article 5 - Validation de la formation
À l’issue de la formation, l’EFS délivrera un certificat de stage 
à tout participant dont l’assiduité aura été au moins égale à 
80 % du temps de formation et précisant la nature de la for-
mation, sa durée et son niveau.

Article 6 - Différends éventuels
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés 
à l’amiable, les tribunaux de Lyon seront seuls compétents 
pour régler le litige.

Article 7
Les stagiaires se trouvent durant leur formation dans la posi-
tion de travailleurs en congé de formation, selon les disposi-
tions législatives en vigueur au moment du stage. À ce titre, 
ils sont couverts par l’intermédiaire de leur entreprise, grou-
pement professionnel ou association contre tous les risques 
d’accident du travail.

Article 8 - Durée de la convention
La présente convention prend effet à compter de sa signa-
ture par l’entreprise pour la durée visée à l’article 1. Les fonds 
engagés par cette convention s’imputeront sur la participa-
tion de l’année.

Fait à Lyon le ... en trois exemplaires (EFS, employeur, sta-
giaire).

Signature et cachet de l’employeur précédé de la mention 
manuscrite «lu et approuvé»

Signature et cachet du président de l’École française de spé-
léologie

Contact employeur :

Gestion du dossier :

Fédération française de spéléologie

28 rue Delandine

69002 Lyon

Tél : 04 72 56 35 76

Fax : 04 78 42 15 98

Courriel : efs@ffspeleo.fr

Dossier : agrément n° ...

Entre les soussignés :

la Fédération française de spéléologie, dont le siège est 28 
rue Delandine 69002 Lyon, représentée par sa commission 
enseignement : l’École française de spéléologie, enregistrée 
sous le numéro 82 69 05728 69 à la préfecture du Rhône,

et

l’employeur

Nom et raison social de l’employeur :

dont le siège est :

est conclue la convention suivante, en application de l’article 
L.920-1 du Code du travail.

Article 1 - Organisation
L’EFS organise au profit des salariés l’action de formation 
suivante :

Intitulé du stage :

Objectifs :

Dates :

Durée :

Lieu :

Article 2 - Personnes concernées
L’EFS accueillera les personnes suivantes (nom et adresse) 
:

M. ...

Article 3 - Dispositions financières
En contre partie de cette action de formation, l’employeur 
s’engage à acquitter les frais suivants :

Coût du stage : ... € (prix à la journée) x .. jours x .. stagiaires 
= ....,.. €

Ce prix couvre tous les frais pédagogiques.

Les frais de séjour des stagiaires, les frais de déplacements 
et les frais de location de matériel font l’objet d’une factura-
tion distincte.

Article 4 - Dédit ou abandon
En cas de dédit par l’entreprise à moins de 30 jours francs 
du début du stage, ou d’abandon en cours de stage par un 
ou plusieurs des stagiaires, l’EFS retiendra sur le coût total 
les sommes qu’elle aura réellement engagées ou dépensées 
pour la réalisation dudit stage, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 920-9 du Code du travail.
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 G-XXI-Label FFS, cahier des charges
École française de spéléologie et ou École française de descente de canyon

- Pour un renouvellement, il complète et renvoie le compte 
rendu d’activités type qui lui sera adressé en début d’année 
civile par la commission professionnelle FFS.

- Régler le montant d’accès au label dont le montant est fixé 
annuellement par la FFS en concertation avec le SNPSC.

2. CONDITIONS D’INFORMATION ENVERS 
LA CLIENTELE

- Le LABEL obtenu sera affiché de façon visible dans le lieu 
d’accueil du centre ou de la structure.

- Le centre ou la structure devra renseigner sa clientèle sur 
les stages et formations fédérales EFS / EFC ainsi que sur 
les clubs à même d’accueillir de nouveaux adhérents.

1.CONDITIONS ADMINISTRATIVES
- Passer une convention avec la FFS

- Pour les associations, disposer de Statuts conformes à la loi 
sur le sport du 16 juillet 1984 (articles 43 et 47), modifiée par 
la loi du 06 juillet 2000 (articles 37 et 44).

- Pour les structures commerciales, disposer d’un registre du 
commerce et des diverses pièces administratives en confor-
mité avec la législation en vigueur.

- Le centre ou la structure adresse une demande formelle de 
Label à la FFS

- Pour une première demande : il doit obtenir un avis du 
comité départemental de spéléologie.
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 G-XXII-Convention d’attribution du label FFS

- remplir annuellement et retourner à la FFS la fiche bilan 
d’activité accompagnée de sa demande de renouvellement 
de label, au plus tard le 1er décembre de chaque année, pour 
bénéficier des moyens de promotion mis en oeuvre par la 
fédération ; 

- accueillir les auditeurs de la FFS qui procèdent à l’enquête 
de renouvellement de l’agrément.

Pour la pratique de la spéléologie
- appliquer les recommandations fédérales  “spéléologie et 
sécurité” notamment pour ce qui concerne :

 - l’encadrement des séances qui est assuré par des 
brevetés diplômés d’Etat ou brevetés actifs de la fédération, 
agissant dans la limite de leurs prérogatives.

 -l e nombre de personnes placées sous la responsabilité 
d’un cadre qui doit être raisonnable et adapté au type de pro-
gression ; à titre indicatif, 1 cadre pour 8 à 10 personnes en 
cavité horizontale, et 1 cadre pour 6 à 8 personnes en cavité 
avec puits.

 - le matériel et son utilisation qui doivent présenter tou-
tes les garanties de sécurité ; les équipements individuels 
sont complets, irréprochables et adaptés au type de la visite. 
Conformément au Manuel Technique de l’EFS.

 - la durée des séances : une séance est organisée sur la 
base d’une demi-journée minimum, soit au moins une heure 
et demie à deux heures sous terre pour chaque participant.

Pour la pratique du canyonisme
- appliquer les recommandations fédérales “Canyons et sé-
curité”, notamment pour ce qui concerne :

 - l’encadrement des séances qui est assuré par des 
brevetés diplômés d’Etat ou brevetés actifs de la fédération, 
agissant dans la limite de leurs prérogatives.

 - le nombre de personnes placées sous la responsabi-
lité d’un cadre qui doit être raisonnable et adapté au type de 
progression ; à titre indicatif, 1 cadre pour 8 à 10 personnes 
en canyon d’initiation, et 1 cadre pour 6 à 8 personnes en 
canyon « sportif ».

 - le matériel et son utilisation qui doivent présenter toutes 
les garanties de sécurité ; les équipements individuels sont 
complets, irréprochables et adaptés au type de la descente. 
Conformément au Manuel Technique de l’EFC.

 - la durée des séances : une demi-journée est organisée 
sur la base d’une durée minimum de 2 h à 3 h dans le ca-
nyon. 

  une journée est organisée sur la base d’une durée 
minimum de 5 h à 6 h dans le canyon avec une pause re-
pas. 

  une sortie avec bivouac est organisée sur la base 
d’une journée et demi minimum comportant 8h à 10h dans le 
canyon avec une pause casse croûte et repas plus le bivouac 
dans une aire abritée de tous risques (crues et chutes de 
pierres …)

Vu la délégation confiée par le Ministère de la Jeunesse, des 
sports et de la Vie Associative à la Fédération française de 
spéléologie – FFS – et les prérogatives qui sont les siennes 
pour la gestion de la pratique de la spéléologie et du canyo-
nisme en France métropolitaine et Outre-mer,

Vu la réalité et la qualité de la collaboration existant
entre : __________________________(Nom de la structure labellisée) 

et la FFS,

Vu la volonté commune de développer la pratique 

 de la spéléologie (1)

 du canyonisme (1)

 de la spéléologie et du canyonisme (1)

dans le respect des règles de sécurité, d’encadrement, d’éthi-
que et de préservation de l’environnement en vigueur à la 
FFS et acceptées par : ____________(Nom de la structure labellisée)

La Fédération française de spéléologie accorde le «label 
FFS» pour l’année [Année] à ________________________

Dans le cadre de cette convention les deux parties représen-
tées par 

[Prénom Nom],

Président(e) de la Fédération française de spéléologie,

Et __________________________________________

s’engagent à respecter les engagements suivants :

LA STRUCTURE LABELLISEE
Dans le domaine administratif 
- avoir déclaré son activité auprès des autorités compétentes 
conformément à la loi sur le sport modifiée et à en fournir la 
justification ;

- informer la FFS 

 - des éventuelles modifications juridiques de la structure ;

 - des difficultés résultant de la gestion des sites et liées 
aux conflits d’usage;

- respecter les règles d’hygiène et de sécurité définies par voie 
réglementaire conformément à la loi sur le sport modifiée ;

- contracter une assurance responsabilité civile couvrant 
leurs activités auprès d’un organisme solvable ;

- promouvoir l’image de marque de la FFS et distribuer les 
documents de promotion de l’activité fédérale qui lui sont 
confiés ; 

- acquitter auprès de la fédération le montant de la cotisation 
annuelle dont le montant est fixé par l’assemblée générale. 
Pour [Année] le montant est fixé à __ €.
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Pour l’une et l’autre des activités
- assurer auprès des personnes une information, portant au 
minimum sur les aspects suivants :

- Contexte scientifique : formation des cavités, type de 
concrétionnement et des formes d’érosion, formation des 
canyons, contexte topographique du site concerné par la 
prestation, contexte karstologique régional,   biospéléologie, 
écologie des canyons..

- Contexte historique : histoire de la spéléologie et du canyo-
nysme, historique du site concerné par la prestation (décou-
verte exploration)…

- Contexte environnemental : sensibilité des milieux calcai-
res et des milieux aquatiques, enjeux liés à la protection de 
l’eau…

En outre, la structure labellisée s’engage à respecter et faire 
respecter les milieux naturels faisant l’objet de la prestation, 
qu’ils s’agissent de grottes ou de canyons. En ce sens, le 
choix du site de la prestation doit être adapté et l’ensemble 
des préconisations environnementales enseignées au sein 
de l’EFS et de l’EFC doit être connu et respecté par la struc-
ture labellisée (collecte des déchets, équipement, éclairage, 
respect des balisages…). 

LA FEDERATION 
- informer de l’existence et de l’activité des structures labelli-
sées par le canal de la revue fédérale Spelunca, des bulletins 
de commission Info EFS. / EFC, des sites Internet de la FFS, 
de l’EFS et de l’ EFC ainsi que sur tout autre support suscep-
tible de permettre une promotion de ce dispositif ; 

- proposer autant que possible un lieu de distribution des 
supports publicitaires des structures labellisées sur les évé-
nements organisés ou auxquels participent la FFS ;

- orienter prioritairement les demandes de prestations arri-
vées à la FFS vers les structures labellisées en fonction de la 
nature et du lieu de la demande ;

- créer un lien entre le site FFS et le site du labellisé ;

- mettre à disposition, selon la demande faite auprès de la 
commission professionnelle, des documents permettant d’in-
former leur clientèle sur la FFS et ses stages de formations ;

- faire bénéficier les structures labellisées des conseils de la 
délégation juridique fédérale sur les questions touchant l’ac-
cès aux sites, l’environnement et selon le cas les assister 
pour des recours éventuelles ;

- autoriser la structure labellisée à faire figurer sur ses do-
cuments officiels (papier en tête, catalogues, dépliants, af-
fiches, site Internet…) la mention : « structure détentrice du 
label FFS  pour l’année [Année] » ainsi que le logo du label 
faisant apparaître les logos des écoles spéléologie, canyon 
ou spéléologie et canyon ;

- remettre le visuel LABEL FFS  ainsi que tous les supports 
de communications réalisés à cet effet. 

- rencontrer les responsables des structures et leurs anima-
teurs sur leurs sites d’activités.

DUREE
La présente convention annule et remplace les précédentes 
formules. Elle prend effet à la date de sa signature, sa du-
rée de validité est d’une année, son terme étant fixé au 31 
décembre.

Elle est renouvelable sur demande de la structure après avis 
de l’auditeur fédéral chargé de vérifier la bonne application 
des engagements de celle-ci.

La FFS se réserve le droit de résilier à tout moment la pré-
sente convention en cas de non respect par la structure des 
engagements prévus. La résiliation prend effet le trentième 
jour suivant la réception de la lettre recommandée précisant 
le motif de la résiliation.

Convention établie en deux exemplaires

A Lyon le ________

Pour la Fédération française de spéléologie, le(la) 
Président(e), [Nom]

pour la structure, Titre , Nom 

26/05/2009
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 G-XXIII-Procédure d’archivage des courriers au siège de la FFS

PLAN DE CLASSEMENT
Un nouveau plan de classement est proposé afin de faciliter 
la recherche des documents. 

Les documents arrivants 
sont maintenant tous numérotés suivant deux ordres chrono-
logiques différents : 

 - pour les courriers demandant une réponse : Sxx-ARxx 
(S comme semaine suivi du numéro de la semaine en cours, 
puis Accusé Réception suivi du numéro d’arrivée par ordre 
chronologique)

 - pour les courriers ne nécessitant pas de réponse : Sxx-
Ixx (S comme semaine suivi du numéro de la semaine en 
cours, puis Information suivi du numéro d’arrivée par ordre 
chronologique)

Le classement est dorénavant fait par semaine avec différen-
tiation du type de courrier soit une pochette par semaine pour 
les courriers numérotés AR et une pochette pour les courriers 
numérotés I.

Ils sont archivés de la sorte dans les armoires pour l’année 
en cours et l’année précédente. Les pochettes sont notées : 
Sxx-AR année n ou Sxx-I année n.

A terme ces pochettes seront placées dans des boîtes d’ar-
chives et stockées au sous-sol. Au moment de la mise en 
boîtes d’archives le tri entre les courriers à garder et ceux à 
jeter sera fait.

Les boîtes d’archives comporteront les pochettes AR et I sui-
vant l’ordre chronologique et seront remplies au maximum 
afin d’en limiter le nombre. Le numéro des semaines ainsi 
que l’année seront notés sur la boîte.

Il sera, a priori, possible de diminuer considérablement le 
nombre de boîtes d’archives en le divisant par 2.

Pour retrouver un courrier, il faudra alors se référer au fichier 
Excel. S’il est noté « NON » dans la case « à conserver », le 
courrier ne sera plus disponible, sinon il suffira de le chercher 
par son numéro.

Les revues du type «Lettre de l’économie du sport» sont ar-
chivées sous leur titre, et seront à terme mises en bibliothè-
que fédérale.

Certains grands thèmes sont maintenus dans le plan de clas-
sement : les conventions, les EDS, les festivals, les congrès, 
les réunions (Bureau, CD et AGN). Ce tri est effectué en 
même temps que le rangement des archives. 

Tous les documents concernant les clubs, CDS ou CSR sont 
à terme archivés dans les dossiers suspendus prévus à cet 
effet.

Les courriers sortants
sont archivés dans le classeur «chrono au départ» par année 
d’envoi.

QUELS DOCUMENTS GARDER ?
Tous les courriers entrants sont gardés une année puis le tri 
est effectué (l’année n+2) et les pochettes archivées, comme 
suit.

- Tous les documents sortants et officiels, donc comprenant 
un numéro de chrono sont conservés sous deux formes, pa-
pier et informatique. Aucune limitation de durée de conser-
vation des documents sortant n’est fixée. Les archives infor-
matiques se trouvent sur CD-Rom, ainsi que sur l’ordinateur 
servant au secrétariat fédéral.

- Pour les documents entrants, il faut gérer au cas par cas ou 
presque et conserver :

 - ce qui vient des instances FFS (CSR, CDS, Clubs, Indi-
viduels…)

 - ce qui est signé par la FFS (conventions…)

 - ce qui est payé (abonnements…) ceci ne correspond 
pas à la comptabilité qui est gérée à part

 - ce qui a trait à la convention d’objectif

 - ce qui concerne le BEES spéléologie

 - tous les courriers émanant d’instances comme les 
autres fédérations ou les ministères et ayant un rapport direct 
avec la FFS.

- Les documents qu’il ne faut pas conserver : (marqués 
«NON» sur le fichier Excel)

 - cartes de vœux

 - CNOSF (tous les comptes-rendus ou note d’informa-
tion)

 - France Nature Environnement

 - AFNOR

 - MJSVA (note d’information, proposition de poste…)

 - FNRASSEC

 - Invitations

 - Publicités commerciales ou non

 - Divers magazines de fédérations envoyés gratuite-
ment

 - Convocations aux réunions

 …

Sont également conservés tous les documents remis en 
réunions (Comité Directeur, Assemblée Générale) ainsi que 
les comptes-rendus de toutes les réunions (Bureau, Comité 
Directeur et Assemblée Générale) sous forme papier et in-
formatique.

27/10/2005
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G-XXIV-Convention de développement FFS – CSR
[septembre 2007]

Objet :
Les axes prioritaires de la politique fédérale de la Fédéra-
tion française de spéléologie sont définis dans son rapport 
d’orientation et portent sur : la formation, la prévention, le 
développement, la protection de l’environnement et la com-
munication.

Dans le but d’assurer un développement harmonieux et coor-
donné de la spéléologie et du canyonisme, il est décidé de 
mettre en œuvre ces orientations du niveau national au ni-
veau régional afin de favoriser :

• La conduite d’un développement global de la spéléologie et 
du canyonisme,

• La prise en compte des attentes des fédérés,

• Un dialogue permanent entre les différents niveaux de la 
structure fédérale

Afin de mener à bien cette politique il est établi la présente 
convention

entre :

La Fédération française de spéléologie

représentée par son(sa) Président(e)

Monsieur [Prénom Nom]

et

Le Comité spéléologique régional (CSR) [_ _ _ _ _ _ _ _ _ _]

Représenté par son Président 

M [_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _]

dans laquelle il est convenu ce qui suit:

Article 1
La convention précise les objectifs et les actions menées par 
le CSR [_ _ _ _ _ _ _ _ _ _]

et ses CDS dans le cadre de son projet de développement 
établi en cohérence avec le rapport d’orientation fédéral et les 
attentes de ses clubs et de ses CDS.

Article 2
Le CSR s’engage à mobiliser les moyens humains et finan-
ciers nécessaires à la réalisation des objectifs qualitatifs et 
quantitatifs définis dans son projet de développement.

Article 3
Le CSR, avec l’aide de l’Equipe technique régionale et de 
ses CDS est chargé de mettre en œuvre et de coordonner les 
actions découlant de son plan de développement.

Article 4
Le CSR établira chaque année les documents comptables 
permettant d’identifier les aides obtenues des différents par-
tenaires.

Article 5
Une évaluation des actions entreprises sera réalisée annuel-
lement et communiquée à la FFS à l’aide d’un compte rendu 
établi action par action par le CSR.

A réception de ceux–ci la FFS versera au CSR les sommes 
sur lesquelles elle s’est engagée, sous réserve que les objec-
tifs prévus aient été mis en œuvre.

Article 6
A la présente convention sont joints les documents suivants

Annexe 1 Le projet régional assorti des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs 
Annexe 2 La composition de l’Equipe technique 
régionale 

Article 7
La présente convention prend fin le 31 décembre [Année]

Elle peut être dénoncée par l’un ou l’autre des contractants si 
les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs ne sont 
pas mis en œuvre. 

Fait à LYON le _ _ _ _ _ _ _ _

Pour la Fédération française de spéléologie, le(la) Président(e), 
[Nom]

Le(La) Président(e) du Comité spéléologique régional

09/10/2007
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G-XXV-Convention entre la FFS et un CDS portant creation d’une 
École départementale de spéléologie

[janvier 2007]

Préambule :

Dans le but d’afficher leur volonté commune de développe-
ment de la spéléologie en direction des jeunes, la Fédération 
française de spéléologie (FFS) et le Comité départemental 
de spéléologie (CDS) de ……………………………...…………
……..………

décident d’unir leurs efforts et leurs moyens pour proposer 
une structure d’initiation régulière aux jeunes désirant prati-
quer la spéléologie et le canyonisme dénommée « Ecole dé-
partementale de spéléologie » (EDS) et répondant aux condi-
tions suivantes :

- La prise de la licence fédérale est obligatoire pour tous les 
participants.

- L’âge des participants se situe dans la tranche 10 -18 ans.

- Le nombre minimum de participants est fixé à 8

- L’EDS doit organiser 12 sorties minimum par an, complé-
tées par un camp de 3 à 5 jours.

- Le nombre de journées-participants (camp compris) est fixé 
à 100 minimum pour l’année.

A cette fin, le CDS décide de mettre en œuvre toutes actions 
propres à faire connaître l’existence de son EDS auprès des 
établissements scolaires, MJC, maisons de quartier….

Art 1 : Support d’organisation
La coordination de l’EDS est confiée à (1)

……………………………………………………………………
…………………………………..….

qui effectue les démarches nécessaires auprès de la FFS 
pour fédérer tous les participants dont la liste est transmise 
annuellement et complétée au fur et à mesure des nouvelles 
inscriptions.
(1) Préciser la structure support : commission EFS départementale, club, structure profes-

sionnelle, MJC, autre… 

Art 2 : Encadrement
L’Equipe d’encadrement est constituée de :

Nom :

Prénom :

Qualification :

Elle est placée sous la responsabilité du Président du CDS et 
du correspondant départemental de l’EFS (s’il existe).

Art 3 : Programme
Un programme prévisionnel des sorties et des objectifs à at-
teindre est établi annuellement sous la responsabilité de la 
commission enseignement du CDS et transmis à la FFS dans 
le mois qui suit l’ouverture de l’EDS.

Art 4 : Matériel
Un équipement individuel en bon état devant répondre aux 
normes en vigueur et aux préconisations fédérales, est mis à 
disposition de chacun des participants pendant toute la durée 
de son inscription.

Le matériel technique collectif utilisé est placé sous la respon-
sabilité de la structure à laquelle est confiée l’organisation.

Art 5 : Bilan
Le CDS s’engage à adresser à la FFS le bilan de l’activité de 
l’EDS au plus tard le 15 décembre de chaque année accom-
pagné du formulaire normalisé faisant apparaître les condi-
tions de fonctionnement.

En contrepartie la FFS s’engage à :

Art 6 :
- Reconnaître en tant que telle l’Ecole Départementale de 
Spéléologie du CDS. 

- Apporter chaque année au CDS organisateur une aide fi-
nancière de 600 Euros.

Possibilité d’augmenter cette aide jusqu’à un maximum de 
1000 € par tranche de 200 €, chaque tranche correspondant 
à 5 licenciés supplémentaires au-delà des 8 minimum, et au 
moins 50 journées-participants supplémentaires au-delà des 
100 journées-participants minimum (montants arrêtés par le 
Comité directeur fédéral pour l’année 2007).

- Apporter une aide logistique ponctuelle ou régulière à la 
création et au fonctionnement de l’EDS par l’intervention d’un 
des cadres de la Direction Technique Nationale, du secréta-
riat fédéral et des différentes commissions fédérales de for-
mation.

- Accorder un abonnement gratuit à Spelunca à chaque parti-
cipant pendant le temps de son inscription à l’EDS.

Art 7 :
La présente convention est conclue pour la durée d’une an-
née civile. Elle est renouvelable par tacite reconduction.

En cas de démarrage de l’EDS en cours d’année, la période 
d’effet s’étend jusqu’à la fin de l’année civile suivante.

La présente convention pourra être dénoncée par lettre re-
commandée simple par la FFS dans les 30 jours suivant la 
date fixée pour l’envoi du bilan annuel en cas de non respect 
par le CDS des dispositions figurant dans ladite convention.

Lyon, le ………………

Pour la Fédération française de spéléologie, le(la) Président(e), 
[Nom]

Le(la) Président(e) du CDS

16/10/2007
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G-XXVI-Produits et publications vendues par la FFS
adoptée par le Comité directeur le 6 décembre 2007

La FFS vend directement ou par l’intermédiaire de ses com-
missions divers produits et publications fédérales.

Cette procédure définit les règles d’achat, de vente et de ges-
tions des produits et publications au sein de la FFS.

1. Les acteurs
• Spelunca Librairie, la commission spécialisée de la FFS, a 
pour mission la diffusion des ouvrages traitant de la spéléo-
logie et du canyonisme et des produits de la FFS. Dans les 
manifestations où elle est présente, Spelunca Librairie assure 
la présence de la fédération et, en plus de la vente des ouvra-
ges traitant de spéléologie et du canyonisme, la diffusion des 
produits fédéraux. Seule Spelunca Librairie assure le vente 
des ouvrages et produits édités par la FFS aux revendeurs.

• La Commission Communication propose la création de nou-
veaux produits fédéraux et d’outils de communication et veille 
au respect de l’image de la FFS telle que votée par le Comité 
directeur de la FFS.

• La Commission Publications coordonne l’édition des publi-
cations fédérales et en particulier de Spelunca, Karstologia et 
Spelunca Mémoire.

• La Commission Documentation gère la production du BBS.

• Les autres commissions peuvent être amenées à dévelop-
per des manuels, outils, matériels spécifiques ou produits de 
communication destinés à être vendus directement par la 
commission.

• Exceptionnellement, des groupes de travail peuvent être 
autorisés par le bureau de la FFS à produire et vendre des 
produits fédéraux.

Les règles et procédures qui suivent s’appliquent aussi bien 
aux commissions qu’aux groupes de travail autorisés à pro-
duire et vendre des produits fédéraux.

2. Les produits
Sont visés par cette procédure tous les produits achetés ou 
fabriqués par la FFS destinés à être vendus à ses membres, 
aux clubs ou groupements de clubs, aux CDS / CSR…

Ces produits appartiennent à l’une ou l’autre de ces caté-
gories suivantes (les produits donnés en exemple sont cités 
pour information, leur liste n’est pas exhaustive) :

• Les publications périodiques vendues par abonnement ou 
au numéro (Spelunca, Karstologia, Info plongée…)

• Les ouvrages éditées par la FFS ou ses commissions. En-
trent dans cette catégorie les Manuel du Sauveteur, Manuel 
technique de canyonisme, Spelunca Mémoire, les Dossiers 
Instruction de l’EFS, les Cahiers de l’EFS, les dossiers pro-
duits par la Comed…

• Les ouvrages et périodiques édités par d’autres ayant un 
lien avec la spéléologie et le canyonisme

• Les matériels techniques issus de travaux de recherche de 
la FFS ou de ses commissions pour lesquels il n’existe pas 
d’équivalent sur le marché (les systèmes de transmissions 
vendus par le SSF appartiennent à ce groupe)

• Les matériels techniques que leur mode de commercialisa-
tion habituel rend difficilement accessible aux pratiquants de 
la spéléologie et du canyonisme (appartiennent à ce groupe 
les ampoules flash, les chevilles autoforeuses…)

• Les produits de communication de la FFS et de ses com-
missions (vêtements, écussons, autocollants, banderolles, 
cartes...) 

La Fédération française de spéléologie n’a pas pour vocation 
de produire ou de commercialiser des produits existants déjà 
sur le marché et dont le mode de diffusion hors FFS répond 
au besoin de ses membres, de ses structures ou des structu-
res qui lui sont affiliées.

3. Prix de revient, prix de vente, affichage 
des prix

Le prix de revient du produit est, pour les produits achetés fini, 
le prix d’achat du produit majoré des frais accessoires d’achat 
et, pour les autres produits, le prix de production (incluant le 
cas échéant le coût salarié), les prix de matière première et 
de transformation  majoré des frais accessoires d’achat.

Ces frais accessoires d’achat incluent les frais de transport,  
de manutention, de douane, d’assurance de transport, de 
commission de courtage et de TVA non récupérable. 

Le prix de vente public des produits fédéraux est fixé par la 
commission qui les produit en accord avec le trésorier de la 
FFS. La commission transmet à cet effet au trésorier de la 
FFS le prix de revient qu’elle a calculé accompagné de tous 
les éléments (devis… ) justifiant ce calcul. 

Au besoin, un prix  de vente revendeur est fixé simultanément 
pour les produits qui peuvent être vendus par un distributeur 
(Spelunca Librairie est considéré comme un distributeur 
quand il commercialise des produits des autres commissions 
fédérales).

Aucun prix de vente ne peut être inférieur au prix de revient 
unitaire du produit. 

Aucune remise supplémentaire sur les prix de vente ne peut 
être consentie sans accord du trésorier de la FFS. Le tréso-
rier de la FFS transmet au comptable fédéral les prix de vente 
public et, le cas échéant, le prix revendeur, dès qu’il(s) est 
(sont) fixé(s). Le comptable fédéral tient à jour le tarif de tous 
les produits fédéraux vendus au sein de la FFS qu’il soient 
vendus par Spelunca Librairie ou directement par les com-
missions qui les produisent. Ce tarif général est confidentiel 
et ne peut être communiqué par le comptable fédéral qu’au 
président et au trésorier de la FFS. Il comprend obligatoire-
ment pour chaque produit fédéral, en plus de la dénomination 
exacte du produit, le nom des fournisseurs et les prix d’achat 
de chaque constituant du produit, le nom de la commission 
qui le produit, le prix de vente public et, le cas échéant, le 
prix revendeur ainsi que les comptes comptables et analyti-
que sur lesquels sont enregistrés les achats et les ventes du 
produit.

Chaque commission qui vend des produits fédéraux publie 
et tient à jour sur une page d’accès non contrôlée de son site 
Internet la liste et le prix public des produits fédéraux qu’elle 
propose. Quand la commission n’a pas de site propre, cette 
liste est publiée sur le site de Spelunca Librairie.

Le trésorier de la commission est responsable de l’affichage 
du prix des produits que sa commission propose.

Le prix des abonnements à Spelunca, Karstologia et BBS est 
fixé par l’Assemblée générale de la FFS. 

28/05/2009
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Les offres d’abonnement aux publications fédérales sont 
réservées à la vente directe aux particuliers et aux associa-
tions. Aucune vente d’abonnement via revendeur n’est possi-
ble, aucune remise revendeur sur les abonnements ne peut 
être consentie.

Le prix de vente au détail des livres est fixé par leur éditeur. 
Aucune remise sur le prix éditeur supérieure à 5 % ne peut-
être pratiquée. 

Seuls les ouvrages édités depuis plus de 2 ans, dont le der-
nier achat remonte à plus de 6 mois et pour lesquels le stock 
est sans rapport avec les ventes peuvent bénéficier d’un prix 
de vente inférieur de plus de 5 % au prix éditeur. Le nouveau 
prix de vente est fixé par le trésorier de la FFS sur proposition 
de la commission. Il doit être conforme au prix du marché et 
ne peut être inférieur au prix de revient.

Conformément à la législation en vigueur, des produits obso-
lètes ou dont le stock est sans rapport avec les ventes peu-
vent être bradés pendant la période des soldes. Le trésorier 
de la FFS arrête, sur proposition des commissions qui les 
produisent, la  liste des produits soldés et le prix de vente de 
ces produits. Dans ce cadre, le prix des produits soldés peut 
être inférieur au prix de revient unitaire du produit. Pour tou-
tes les commissions, les dates de la périodes des soldes sont 
les dates applicables au siège social de la FFS.

4. Public, publicité, lieu de vente
Les produits fédéraux, quelque soit leur nature, sont destinés 
à être vendus aux membres de la Fédération Française de 
Spéléologie, aux clubs, aux CDS / CSR, aux sympathisants, 
aux membres et structures des fédérations spéléologiques 
étrangères membres de l’UIS et/ou de la FSUE…

La publicité des produits fédéraux est faite exclusivement via 
les publications et les sites Internet de la Fédération Fran-
çaise de Spéléologie et de ses commissions.

5. Ventes directes
Les produits fédéraux produits par les commissions sont des-
tinés à la vente directe dans des manifestations, des stages 
ou par correspondance.

Le trésorier de la commission (à défaut, le président), en 
accord avec le trésorier de la FFS, définit les modalités de 
vente au sein de la commission (en particulier, stock cen-
tralisé ou avec plusieurs dépôts au sein de la commission, 
gestionnaire(s) du stock, montant des frais de port…).

Le trésorier de la commission tient une liste des produits 
vendus et des encaissements (en précisant le mode de paie-
ment), liste qui est transmise au siège fédéral suivant les mê-
mes modalités que les pièces comptables (et, pour les com-
missions qui ne font pas elles-mêmes leur remise en banque, 
les chèques et l’argent liquide) (cf Règlement financier de la 
FFS, art 6.3.4 et 7.3.4).

Le comptable de la FFS vérifie à réception de ces éléments la 
conformité du prix de vente pratiqué par rapport au tarif géné-
ral et signale toute anomalie au trésorier de la FFS.

Les ventes s’effectuent au comptant, aucun délai de paie-
ment ne pouvant être accordé par la commission sans accord 
du président de la FFS (cf Règlement financier de la FFS, art 
6.3.4). Le recouvrement des impayés est du ressort du tréso-
rier de la commission.

Le paiement par chèque ou virement bancaire doit être privi-
légié. En cas de paiement en espèces, un cahier de caisse 
temporaire doit être ouvert et soldé le plus rapidement pos-
sible en remettant les espèces perçues en banque ou au 
comptable de la FFS et le cahier de caisse temporaire au 

comptable de la FFS. Le détenteur de la caisse ne peut en-
caisser les espèces sur un compte bancaire tiers et, sans dé-
lai, établir un chèque bancaire à l’ordre de la commission ou 
de la FFS qu’exceptionnellement quand la remise en banque 
(ou au siège de la FFS) des espèces perçues est impossible 
dans des délais courts.

6. Ventes via Spelunca Librairie
Spelunca Librairie est la commission de la FFS qui a pour 
mission la diffusion des ouvrages traitant de la spéléologie et 
du canyonisme et des autres produits de la FFS. Spelunca 
Librairie est présente dans un certain nombre de manifesta-
tions et assure la vente par correspondance au départ du siè-
ge fédéral à partir des informations publiées dans les revues 
fédérales, de son catalogue papier et de son site internet.

Les autres commissions ont la possibilité d’utiliser les servi-
ces de Spelunca Librairie pour vendre leurs produits dans les 
manifestations où Spelunca Librairie est présente et en vente 
par correspondance. Aucune autre commission fédérale ne 
peut vendre les produits achetés ou produits par une autre 
commission.

Seule Spelunca Librairie assure les ventes des ouvrages et 
produits édités par la FFS aux revendeurs. En période de sol-
des, seule Spelunca Librairie assure la vente des ouvrages 
et produits soldés. Ces produits sont vendus uniquement au 
client final.

Une commission qui désire vendre un ou plusieurs de ses 
produits via Spelunca Librairie doit :

• constituer un stock de produits qui sera mis en dépôt (la 
commission reste propriétaire du stock mis en dépôt à la Li-
brairie)

• indiquer à quels services de Spelunca Libraire est destiné 
ce stock (manifestations, vente par correspondance, vente 
aux revendeurs…)

• pour les produits destinés à la vente sur les manifestations, 
Spelunca Librairie proposera systématiquement les produits 
des commissions qui ne sont pas présentes sur ces manifes-
tations.

• Spelunca Librairie ne pourra proposer les produits d’une 
commission dans une manifestation où elle est présente 
qu’avec l’accord de celle-ci

• la commission qui met ses produits en dépôt accordera le 
tarif revendeur à Spelunca Librairie, ce tarif devant être au 
moins inférieur de 30 % au prix de vente public

• à chaque réapprovisionnement, le trésorier de la commis-
sion qui met ses produits en dépôt émettra une note de trans-
fert analytique pour les produits vendus qu’il transmettra au 
comptable de la FFS.

• en fin d’exercice, la commission qui a mis ses produits en 
dépôt sera créditée du produit des ventes qui n’auront pas 
donné lieu à réapprovisionnement. La note de transfert ana-
lytique sera émise par le comptable de la FFS.

7. Ventes par revendeurs
Ne peuvent être considérées comme revendeurs que les seu-
les entreprises, quelque soit leur statut juridique, dont l’acti-
vité principale est d’acheter des produits pour les revendre. 
Les entreprises qui entrent dans ce cadre sont généralement 
inscrites au Registre du Commerce et/ou assujetties aux im-
pôts commerciaux.

Seuls les produits fédéraux produits par la FFS et pour les-
quels un prix revendeur a été fixé peuvent être vendus par le 
biais de revendeurs. 
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Sont donc exclus de la vente par revendeurs :

• les ouvrages et périodiques dont la FFS n’est pas l’éditeur 
(ou le co-éditeur) (à l’exception de ceux pour lesquels la FFS 
a racheté la totalité du stock de l’éditeur)

• les abonnements aux publications fédérales (cf 3.)

• les matériels techniques que leur mode de commercialisa-
tion habituel rend difficilement accessible aux pratiquants de 
la spéléologie et du canyonisme.

Aucun produit fédéral ne peut être mis en dépôt chez un re-
vendeur.

Toute première commande d’un revendeur doit être accom-
pagnée de son règlement et de tout document permettant de 
vérifier qu’il remplit les conditions pour bénéficier du tarif re-
vendeur.

Sauf accord particulier préalable établi par contrat signé par 
le trésorier (ou le président) de la FFS, les commandes ulté-
rieures doivent être réglées dans un délai maximum de 30 
jours fin de mois après réception de la commande, aucun es-
compte pour paiement anticipé ne pouvant être accordé et 
les invendus ne pouvant être repris. Tout retard de paiement 
donne lieu à facturation d’indemnité égale à 1,5 fois le taux 
d’intérêt légal et interdit le traitement de nouvelles comman-
des.

Seul le comptable de la FFS établit les factures de produits fé-
déraux aux revendeurs. Les conditions générales de vente de 
la FFS, les pénalités pour règlement tardif et, le cas échéant, 
les conditions d’escompte pour règlement anticipé figurent 
sur les factures. La commission est créditée du produit de la 
vente après paiement du revendeur suivant les modalités des 
ventes via Spelunca Librairie.

Les produits fédéraux sont livrés aux revendeurs suivant les 
conditions habituelles de Spelunca Librairie. Chaque livraison 
est accompagnée d’un bordereau précisant référence, quan-
tité et prix de vente public des ouvrages livrés et du prix de 
vente conseillé pour les autres produits.

8. Le budget
Lors de l’établissement du budget de la FFS, chaque pro-
ducteur de produits fédéraux doit annexer à son budget un 
document de synthèse précisant pour chaque produit destiné 
à la (re)vente (hors bulletin des commissions) :

• dénomination du produit acheté ou fabriqué par la commis-
sion

• quantité en stock en fin d’exercice précédent

• quantité prévisionnelle achetée ou produite au cours de 
l’exercice à venir

• quantité prévisionnelle vendue au cours de l’exercice à ve-
nir

• quantité prévisionnelle en stock en fin d’exercice

• prix d’achat (prix de revient pour les produits fabriqués par 
la commission)

• prix de vente

• contrainte particulière d’achat ou de production (en particu-
lier, quantité minimale d’achat ou conditionnement)

Tout achat / fabrication en cours d’exercice qui n’aurait pas 
été prévu lors de l’établissement du budget ne peut avoir lieu 
sans autorisation du trésorier de la FFS après fourniture des 
éléments ci-dessus.

Pour les commissions fédérales hors Spelunca Librairie, les 
commissions publication et documentation et hors bulletins 

des commission, les achats, ventes et autres dépenses liées 
aux produits fédéraux figurent dans le compte analytique SAF 
(Service Aux Fédérés), les bulletins de commission figurant 
eux dans le compte PUBications. 

Spelunca Librairie et la commission publication utilisent le 
compte ACO (Action COmmerciale), Spelunca et Karstologia 
ont des comptes spécifiques (SPElunca et KARstologia).

La commission documentation utilise le compte analytique 
BBS pour les recettes et dépenses liées au BBS.

Les comptes comptables de charge, de produits, de stocks et 
de variation de stock utilisés le sont en fonction de la nature 
du produit. Il peut être créé les comptes comptables néces-
saires à la gestion d’un produit particulier.

9. Les achats
Aucun achat, commande ou mise en production de produits 
fédéraux ne peut être effectué avant validation du budget. 
Les quantités commandées doivent être calculées au plus 
juste afin que le stock soit minimal.

Les règles de mise en concurrence telles que définies à l’ar-
ticle 7.4.1 du Règlement financier de la FFS s’appliquent aux 
achats de produits fédéraux.

Des dispositions particulières s’appliquent à certains fournis-
seurs de la FFS quelque soit le donneur d’ordre et les achats 
et travaux demandés (c’est entre autres le cas de Gap Edi-
tions qui ne peut effectuer de travaux sans commande écrite 
signée par le président ou le trésorier de la FFS).

Les commandes d’ouvrages destinés à la revente par Spe-
lunca Librairie transitent obligatoirement par le siège fédéral 
que ces ouvrages soient achetés par la commission ou mis 
en dépôt par l’éditeur. Aucun produit ne peut être mis en ven-
te par Spelunca Librairie si la commission ne bénéficie d’une 
remise sur le prix de vente public d’au moins 25 % sur le prix 
public hors taxes.

Exceptionnellement, Spelunca Librairie peut acheter ou pren-
dre en dépôt des ouvrages édités par des clubs ou groupe-
ments de clubs vendus lors des congrès. Elle doit s’assurer 
au préalable que ces ouvrages ne sont pas en stock à la li-
brairie. Ces achats doivent être effectués dans les mêmes 
conditions (achat ou dépôt, remise...) que les ouvrages déjà 
acquis auprès du même groupement. La prise d’ouvrages en 
dépôt doit être préférée.

Le BBS est commandé par le siège fédéral en fonction des 
abonnements souscrits et des besoins propres à la Commis-
sion documentation. Aucune commande de réapprovisionne-
ment n’est possible.

Le tirage de Spelunca et Karstologia est fixé par le bureau de 
la FFS après avis de la Commission publications.

10. Les stocks
Chaque commission doit établir un inventaire de l’ensemble 
des produits fédéraux en stock à chaque fin d’excercice. Le 
trésorier de la commission (à défaut, le président) est respon-
sable de l’établissement de cet inventaire qu’il doit transmet-
tre au siège fédéral avec les pièces comptables de décembre 
(soit impérativement pour le 15 janvier de l’année suivante). 

Cet inventaire doit préciser pour chaque produit en stock des-
tiné à la vente :

• dénomination du produit acheté ou fabriqué par la commis-
sion

• quantité en stock en fin d’exercice

• quantité achetée au cours de l’exercice écoulé
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• prix d’achat moyen des produits achetés au cours de l’exer-
cice écoulé

• quantité vendue au cours de l’exercice écoulé

• prix de vente

• le cas échéant, lieu de stockage

Les produits en stock qui ne sont pas destinés à la vente et 
les bulletins des commissions (Info SSF, Info EFS, Info Plon-
gée, Info Jeunes, Spéléoscope, rapport annuel CREI…) peu-
vent être inventoriés dans les mêmes conditions. Leur stock 
n’est pas valorisé et ils n’apparaissent pas dans le bilan de 
la FFS.

Les stocks de produits fédéraux destinés à la vente de cha-
que commission apparaissent de manière séparée dans le 
bilan de la FFS. La valeur brute de chaque stock (qui apparaît 
dans le bilan de la FFS) est évalué par la méthode du Prix 
d’Achat Moyen Pondéré.

Hors Spelunca Librairie et les produits gérés par le logiciel 
de gestion commerciale en place au siège fédéral, le calcul 
des prix d’achat moyen pondéré de chaque produit en stock 
sera effectué sous la responsabilité du trésorier de la FFS à 
partir des inventaires de fin d’exercice de chaque commission 
(exercice écoulé et exercice antérieur à l’exercice écoulé) et 
de tout élément complémentaire qui serait nécessaire.

Pour chaque stock de commission, la valeur réelle du stock 
correspond à la valeur brute du stock diminué d’une provision 
pour dépréciation du stock. A chaque valeur brute de stock 
correspond une provision pour dépréciation et une ligne de 
variation de stock qui apparaissent de manière séparée dans 
le bilan et dans le compte de résultat comme dans les docu-
ments budgétaires de la FFS.

Pour chaque article en stock, la provision pour dépréciation 
est fixée en fonction de la nature du  produit en stock et de 
son taux de rotation. Ce taux de rotation est le rapport entre 
le nombre de produits vendus au cours d’un exercice et le 
nombre d’articles en stock au début de l’exercice.

Sont dépréciés à 50 % (la provision pour dépréciation du 
stock est égale à la moitié de la valeur brute du stock) :

• les produits fédéraux en stock au début de l’exercice écoulé 
et qui ont un taux de rotation du stock compris entre 12 % et 
25 %.

• les produits fédéraux acquis au cours de l’exercice écoulé 
et pour lesquels il n’y a pas eu de vente au cours de cet exer-
cice

Sont dépréciés à 100% (la provision pour dépréciation du 
stock est égale à la valeur brute du stock)

• les produits fédéraux en stock au début de l’exercice écoulé 
et qui ont un taux de rotation du stock inférieur à 12 %.

• les revues fédérales (Spelunca et Karstologia) et le BBS mis 
à part le dernier numéro de l’exercice.

Ne sont pas dépréciés tout les autres produits dont :

• les revues fédérales dont la vente est en cours (le dernier 
numéro de l’exercice)

• les produits fédéraux acquis au cours du dernier trimestre 
de l’exercice écoulé,les produits fédéraux acquis au cours 
de l’exercice écoulé et pour lesquels il y a eu des ventes au 
cours de cet exercice

• les produits fédéraux en stock au début de l’exercice écoulé 
et qui ont un taux de rotation du stock supérieur ou égal 25 
%

Une modification des règles de dépréciation n’est possible

• que sur proposition de la commission financière 

• validée par l’expert comptable et le commissaire aux comp-
tes de la FFS 

• et votée par le Comité Directeur de la FFS

11. Relations commissions publication, 
communication et Spelunca Librairie

Les commissions publication et communication ont pour mis-
sion, entre autres, de produire des ouvrages et produits de 
communication pour la FFS qui sont destinés à être vendus 
par Spelunca Librairie. 

Les ouvrages produits par la commission publication sont pro-
duits sur le budget de la commission publication. Les ventes 
d’ouvrages hors Spelunca et Karstologia sont comptabilisés 
sur le compte analytique 2PUBACO de la commission publi-
cation tant qu’il ne sont pas totalement dépréciés, ensuite, 
après transfert du stock à Spelunca Librairie, sur le compte 
analytique 2LIBACO. 

Le transfert du stock à Spelunca Librairie se fait après l’in-
ventaire de fin d’exercice et prend effet au premier jour du 
nouvel exercice.

Les produits de communication de la FFS fabriqués à la de-
mande de la commission communication sont réalisés sur 
le budget Spelunca Librairie et les ventes enregistrés sur le 
compte analytique 2LIBACO de Spelunca Librairie.
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G-XXVII-Règles de fonctionnement du Centre national de 
documentation spéléologique

1. Nombre d’exemplaires en dépôt au 
CNDS

Les publications éditées par la FFS et ses commissions doi-
vent être déposées systématiquement au CNDS en double 
exemplaire. Les clubs, CDS et CSR sont invités à suivre cette 
recommandation pour leurs bulletins et autres publications. 
Du respect de cette première règle souveraine, découle tou-
tes les dispositions relatives à l’emprunt de document. Au fur 
et à mesure des prêts, les exemplaires seront signalés dans 
la base de données en tant qu’exemplaire de prêt (disponible) 
et exemplaire de conservation (non empruntable).

2. Horaires de consultation 
La bibliothèque est ouverte uniquement aux heures suivantes 
(présence de la salariée) :

Mardi,

Mercredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Vendredi

Dans la mesure du possible, il est demandé de prendre ren-
dez-vous auprès du siège.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, votre demande peut se 
faire par courrier électronique ou postal, si elle n’excède pas 
50 photocopies A4 recto, ou 5 références distinctes.

3. Recherches
Les références bibliographiques précises devront être four-
nies (cf. bordereau en ligne). Au-delà de 5 références dis-
tinctes, de recherches thématiques sur un sujet général ou 
un secteur géographique donné, la demande est considérée 
comme complexe.

Pour le bon fonctionnement de la bibliothèque, il faut que 
l’inventaire et la saisie informatique soient achevés. Ce 
travail est très long et la personne employée n’est là qu’à 
tiers-temps. Aussi le CNDS ne répondra pas aux deman-
des complexes. Il est conseillé de consulter le Bulletin bi-
bliographique spéléologique et/ou des listes de diffusion 
spéléo pour trouver les références précises.

4. Facturation des copies
Le CNDS a pour mission de faciliter la diffusion notamment 
en effectuant des copies de documents. Le tarif des copies 
de la Fédération, révisé annuellement, s’applique suivant les 
différentes catégories d’utilisateurs fréquentant le CNDS.

1) Commissions fédérales, bureau, comité direc-
teur, groupes de travail
0,015 € par A4 recto,  0,031 € par A3 recto, à partir du premier 
exemplaire.     

Les photocopies sont mentionnées dans le cahier de bord, 
celles qui sont envoyées par courrier sont imputées sur la 
commission demandeuse à partir du premier exemplaire. Les 
numérisations et les frais de recherches sont gratuits et non 
imputés aux commissions.

2) Clubs, CDS, CSR, Individuels ou Membres de 
clubs FFS 
Dans un souci de service aux fédérés, toute reproduction et 
frais de recherche gratuits en dessous de 50 ex. pour les co-
pies Noir et Blanc. Au-delà, les utilisateurs doivent venir eux-
mêmes faire leur reproduction et/ou recherches. Seules les 
photocopies sur place seront facturées à partir de 50 exem-
plaires NB, soit 2 € (Avril 2008). 

3) Non fédérés
Tout travail de reproduction est facturé 6,75 € par quart d’heu-
re dès le premier quart d’heure, à partir de 10 exemplaires 
pour les copies Noir et Blanc soit 7 € au total (Avril 2008). 
L’envoi des documents et de la facture est effectué à récep-
tion du chèque. Les photocopies sur place sont facturées à 
partir de 10 ex. NB soit 0,40 (Avril 08). 

Les frais postaux éventuels pour ces 2 dernières catégories 
ne sont pas appliqués à l’utilisateur. Tout abus de fractionne-
ment sera facturé. Un carnet à souche (dupli A5) permettra de 
donner un récipissé à la personne sans qu’elle passe devant 
le comptable.

Le bordereau en ligne devra être rempli si la demande doit 
être précisée. Les recherches simples et demandes de réfé-
rence dans le BBS sont gratuites.

5. Reproduction de documents, droits 
d’auteur, et qualité de reproduction 

La reproduction totale d’un ouvrage est interdite. Reproduire 
la totalité d’un ouvrage (ou d’un auteur dans de multiples 
ouvrages) impose l’autorisation de l’éditeur et/ou de l’auteur 
(ou de ses ayant droit), sachant que la propriété morale est 
perpétuelle.

Pour les demandes d’articles d’anciens numéros de Spelunca 
et Karstologia disponibles auprès de la 

Librairie, le demandeur sera orienté vers l’achat de ces fas-
cicules, selon le tarif en vigueur. Il en ira de même pour les 
autres ouvrages édités par la FFS suivant leur prix de vente 
à la Librairie.

Le service proposé par la Codoc est un service basique : les 
numérisations et les photocopies produites ne sont pas desti-
nées à reproduire le document mais à le lire (200 ppp, repro-
duction non détourée, non centrée). 

6. Demandes de copies issues de référen-
ces BBS

Dans le cadre de l’UIS (Union internationale de spéléologie) 
et des accords internationaux entre les bibliothèques spéléo-
logiques de différents pays, le CNDS propose un service de 
photocopies à distance ou d’envoi par courriel de documents 
numérisés des articles, bulletins et ouvrages référencés cha-
que année dans le Bulletin bibliographique spéléologique 
(BBS). Le CNDS fera suivre la demande à la bibliothèque 
concernée grâce au formulaire de demandes de copies, dû-
ment rempli.
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7. Prêt 
1) Inscription 
L’inscription est gratuite pour les fédérés et leurs coordon-
nées seront enregistrées sous PMB. La date d’emprunt, les 
références des documents empruntés, ainsi que la date de 
retour prévue seront éditées et remises à l’emprunteur en 
même temps que les ouvrages.

2) Doubles et documents non empruntables
• Pour les doubles identifiés comme tels : prêt autorisé pour 
une durée d’un mois, maximum 5 documents et chèque de 
caution de 50 € (montant révisable annuellement) par docu-
ment (ou plus si valeur du document supérieure).

• Pour les documents sans double déposés au CNDS : Pas 
de prêt, la photocopie et la numérisation restent possibles.

Remarque : dans le cas de demandes émanant de membres 
fédéraux (commissions, membre de DN, etc.), les chèques 
devront être faits à titre personnel et non avec le carnet de 
chèque de la commission. Ils sont soumis aux mêmes condi-
tions d’emprunts que les autres demandeurs.

3) Retard ou perte de document
• Tout retard entraîne la suspension du droit de prêt pour une 
durée égale à celle du retard ;

• 1ère relance en cas de non-retour au bout de 60 jours puis 
encaissement du chèque de caution si non retour et/ou pro-
cédure judiciaire. En cas de perte ou détérioration du docu-
ment soit l’emprunteur peut remplacer le document, soit le 
chèque de caution est tiré.

4) Envoi postal 
• Uniquement en Chronopost à la charge de l’emprunteur
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G-XXVIII-Plan de classement du Centre national de 
documentation speleologique

1 - Géospéléologie et karstologie 

1.1 Karstologie 

(Morphologie, Hydrologie, Climatologie, Paléokarst, Karst hydrothermal)

1.2 Géospéléologie 

(Spéléogenèse, Dépôts, Climatologie souterraine,  Géophysique Radioactivité; Sismologie)

1.3 Karsts spéciaux (Conglomérats, Magnésite, Travertin, Tufs, Calcarénite, Coraux, Craie, Flysch calcaire)

Parakarst (roches évaporitiques ou siliceuse)

pseudokarst (Granits, Gneiss; Phyllite; Grottes-éboulis; Taphoni)

hypokarst (glace, roche volcanique)

2 – Spéléologie, karstologie régionale
Inventaires, expéditions, explorations, topographie, karstologie

2 F Spéléologie et  karstologie régionale France

Régions 2 FA Ile-de-France ; 2 FB Bourgogne ; 2 FC Rhône-Alpes ; 2 FD  Provence / Côte d’Azur / Corse ; 2 FE 
Languedoc-Roussillon ; 2 FF Midi / Pyrénées ; 2 FG Aquitaine ; 2 FH Bretagne / Poitou-Charentes / Pays-de-la-
Loire ; 2 FJ Normandie ; 2 FK Nord / Champagne-Ardennes / Picardie ; 2 FL Lorraine ; 2 FM Auvergne / Limousin ; 
2 FN Centre ; 2 FP Franche-Comté / Alsace

Départements  2 F01 ; 2 F02 ; 2 F03….. jusqu’à 95

2.0 Monde Généralités

2.0 CREI : rapports rangés par n°

2.1 Europe généralités 

2.1 AT Autriche  ;  2.1 BE Belgique ; 2.1 BG Bulgarie ; 2.1 CH Suisse ; 2.1 CZ  République Tchèque ; 2.1 DE Alle-
magne ; 2.1 DK Danemark ; 2.1 ES Espagne ; 2.1 FI Finlande ;  2.1 GB Grande-Bretagne ; 2.1 GR Grèce ; 2.1 HR 
Croatie ; 2.1 HU Hongrie 2.1 IE Irlande ; 2.1 IS Islande ; 2.1 IT Italie (classée par région) ; 2.1 LU Luxembourg ; 
2.1 NL Pays-Bas ; 2.1 NO Norvège ; 2.1 PL Pologne ; 2.1 PT Portugal ; 2.1 RO Roumanie ; 2.1 RU Russie ; 2.1 SI 
Slovénie ; 2.1 SK Slovaquie ; 2.1 SU Suède

2.2 Amérique

2.2 AR Argentine 2.2 BO Bolivie  2.2 BR Brésil  2.2 CA Canada  2.2 CO Colombie 2.2 CU Cuba 2.2 EC Equateur  
2.2 US Etats-Unis 2.2 MX Mexique 2.2 PE Pérou  2.2 VE Venezuela

2.3 Asie

2.3 CN Chine  2.3 IL Israël  2.3 IN Inde  2.3 IR Iran  2.3 IK Irak 2.3 JP Japon 2.3 LB  Liban  2.3 NP Népal  2.3 PH 
Philippines 2.3 SY Syrie 2.3 TH Thaïlande 2.3 TR Turquie

2.4 Afrique

2.4 DZ Algérie  2.4 MA Maroc 2.4 RE Réunion 2.4 TN Tunisie   2.40 Afrique noire

2.5 Australasie, Océanie

2.5 AU Australie  2.5 NC Nouvelle-Calédonie 2.5 NZ  Nouvelle-Zélande 2.5 PG Papouasie-Nouvelle-Guinée  2.5 TF 
Terres australes et antarctiques françaises

3 - Biospéléologie
Biologie et biospéléologie régionale

3.1 Systématique

3.2 Biologie générale

3.3 Biospéléologie régionale

4 - Archéo-Paléontologie
4.0 Archéologie Paléontologie Généralités

4.1 Archéologie; Cultures préhistoriques et historiques

4.2 Archéologie régionale

4.3 Paléontologie  Faunes et flores fossiles

4.4 Paléontologie régionale

4.5 Par période
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5 - Spéléologie narrative et artistique
5.1 Récits

5.2 Romans, bd, humour, légendes

5.3 Littérature jeunesse

5.4 Histoire de la spéléologie

5.5 Personalia

5.6 Photo et film

5.61 Méthodes et matériel photographiques 5.62 Films et moyens audio-visuels 

5.7 Varia Collections: Philatélie, Insignes, Cartes postales, etc.

6 - Spéléologie appliquée
6.1 Environnement et hygiène 

6.2 Mines, Génie (carrières, énergie hydraulique, effondrements)  

6.3 Droit protection accès 

6.4 Tourisme; Géosystème

6.5 Thérapeutique souterraine 

6.6 Recherche (Laboratoire souterrain)

7 - Spéléologie technique
7.1 Technique et matériel d’exploration

7.2 Plongée Technique et matériel 

7.3 Prospection

7.4 Accidents et sauvetage 

7.5 Médecine 

7.6 Enseignement

7.7 Activités/Congrès

8 - Spéléologie documentaire
8.1 Topographie méthodes et matériel 

8.2 Terminologie, , lexique 

8.3 Bibliographie

8.4 Inventaires (méthode), Cadastres, Cartes, Archives

8.5 Ouvrages généraux

9 - Sport Nature Généralités
9.1 Sport économie, éducation (revues ministérielles et autres)

9.2 Escalade, alpinisme

9.3 Canyonisme (généralité et régional)

9.4 Plongée sous-marine

9.5 Géographie (revues)
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G-XXIX-Le médiateur de la Fédération

Préambule
La désignation et la mission du médiateur s’inscrivent dans 
le cadre légal de la législation française. La médiation est un 
mode alternatif de règlement des différends impliquant l’inter-
vention d’un tiers neutre, impartial et indépendant

Conformément à l’article 22 du Règlement intérieur de la FFS, 
le Président, après avis du Comité directeur donne délégation 
pour la durée du mandat à une personne qualifiée pour exer-
cer la fonction de médiation au sein de la Fédération concer-
nant les conflits impliquant des personnes ou des structures.

Cette personne ne peut pas être membre du Comité direc-
teur ou d’une commission disciplinaire, président (adjoint) de 
commission, de comité régional ou départemental.

Le médiateur de la fédération pourra, en cas de besoin, s’en-
tourer d’un ou de plusieurs délégués adjoints pour l’aider dans 
sa mission, après accord du Président de la Fédération.

Intervention du médiateur de la Fédéra-
tion

Lorsque la Fédération représentée par ses instances diri-
geantes est saisie d’un litige, elle peut proposer aux adhé-
rents ou structures en conflit de résoudre à l’amiable leurs 
difficultés grâce à l’intervention indépendante et qualifiée du 
médiateur de la Fédération.

Domaines d’intervention
La médiation s’effectue dans le cadre des référentiels de la 
Fédération française de spéléologie (statuts, Règlement Inté-
rieur, Charte du spéléologue, règlements des commissions, 
etc..)»

La médiation a vocation à s’étendre à tous les types de litiges 
quel que soit leur domaine, dans le respect de l’ordre public 
et des bonnes moeurs.

La médiation intervient en dehors de toutes procédures exis-
tantes, notamment, elle est indépendante des procédures 
disciplinaires.

Saisine
Seul le Président de la Fédération a autorité, après avis du 
Comité directeur, pour saisir le médiateur. Le demandeur doit 
porter connaissance au Comité directeur de la FFS tous les 
éléments du litige pour lequel il y a demande de médiation, 
les démarches déjà effectuées et en cours et le résultat at-
tendu de cette médiation afin que le CD puisse donner un 
avis motivé.

Cependant, la médiation ne pourra être mise en oeuvre 
qu’après l’accord express des parties.

Désignation
Le médiateur fixe avec les parties le calendrier de la média-
tion.

Le médiateur s’assure qu’il possède la formation et la compé-
tence nécessaires pour procéder à la médiation.

Son rôle
Le rôle du médiateur est d’amener les personnes à renouer 
le dialogue, à confronter leurs points de vue et à rechercher 
elles-

mêmes les bases d’un accord acceptable qui prend en comp-
te les besoins et les intérêts de chacun.

Son rôle n’est ni de trancher un litige ni de déterminer une 

responsabilité.

La médiation ainsi réalisée a pour finalité de permettre la prise 
des décisions adaptées recueillant l’adhésion des parties.

Indépendance et neutralité
Le médiateur ne doit pas entreprendre une médiation, ou la 
poursuivre, sans avoir fait connaître les circonstances qui 
pourraient affecter son indépendance ou conduire à un conflit 
d’intérêt, ou être considérées comme tels. Cette obligation 
subsiste tout au long de la procédure.

Ces circonstances sont notamment

-toute relation personnelle ou professionnelle avec l’une des 
parties;

-tout intérêt financier ou autre, direct ou indirect, dans l’issue 
de la médiation; ou

-le fait que le médiateur ait agi en une qualité autre que celle 
de médiateur pour une des parties.

Dans des cas semblables, le médiateur ne peut accepter ou 
poursuivre la médiation que s’Il est certain d’être en mesure 
de la mener à bien en toutes indépendance et neutralité afin 
de garantir une totale Impartialité, et que les parties y consen-
tent expressément.

Le médiateur a toujours le droit de refuser une mission qui 
risquerait de heurter sa conscience ou ses opinions.

Le médiateur peut interrompre une médiation si son propre 
jugement, son éthique, l’amènent à penser que celle-ci ne se 
déroule pas conformément à l’esprit de la médiation.

Impartialité
Le médiateur doit agir en toutes circonstances de manière 
impartiale avec les parties et faire en sorte que son attitude 
apparaisse comme telle. Il doit s’efforcer de se comporter de 
manière équitable vis¬à-vis des parties en ce qui concerne la 
procédure de médiation.

Confidentialité
Les constatations du médiateur et les déclarations qu’il re-
cueille auprès d’une des parties ne peuvent être ni produites 
ni invoquées aux autres parties dans la suite de la médiation 
sans l’accord de la partie, ni, sauf obligation légale, dans le 
cadre d’une autre instance.

Procédure
Le médiateur doit s’assurer que les parties comprennent les 
caractéristiques de la procédure de médiation ainsi que le 
rôle du médiateur et des parties.

Il doit en particulier s’assurer qu’avant le début de la médiation 
les parties aient compris et expressément accepté les termes 
et les conditions de l’accord sur le recours à la médiation, 
et notamment toutes dispositions relatives aux obligations de 
confidentialité du médiateur et des parties.

La médiation ne pourra débuter qu’après signature par toutes 
les parties du consentement à la médiation qui leur sera sou-
mis par le médiateur.

Le médiateur conduit la procédure de manière adéquate, en 
prenant en compte les circonstances de l’affaire et notam-
ment un éventuel déséquilibre du rapport de forces entre les 
parties et la législation applicable, les souhaits que les parties 
peuvent exprimer et la nécessité d’un règlement rapide du 
litige.
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S’il l’estime utile, le médiateur peut entendre les parties sépa-
rément. La médiation porte sur tout ou partie du litige.

Équité de la procédure
Le médiateur s’assure que toutes les parties aient la possibi-
lité de participer effectivement à la procédure.

S’il y a lieu, le médiateur avise les parties et peut mettre fin à 
la médiation si :

-l’accord en passe d’être conclu lui paraît impossible à exé-
cuter ou illégal,

-il estime peu probable que la poursuite de la médiation per-
mette de parvenir à un accord.

Fin de la procédure
Le médiateur prend toutes les mesures nécessaires pour 
s’assurer que toutes les parties consentent à l’accord conclu 
en connaissance de cause et qu’elles en comprennent les 
termes.

Les parties peuvent à tout moment se retirer de la médiation 
sans fournir de justification.

Le médiateur peut, à la demande des parties et dans les limi-
tes de ses compétences, informer les parties de la manière 
dont elles peuvent formaliser l’accord et des moyens de le 
rendre exécutoire.

Publicité de  l’ accord
Seules les parties peuvent, d’un commun accord, présenter 
les modalités de leur entente, le médiateur étant tenu au se-
cret.

Délai
Lors de la saisine, le Président doit fournir au médiateur l’en-
semble des éléments du litige en sa possession. Au vu de 
celles-ci et après analyse du dossier, le médiateur indique la 
durée prévisible de la médiation.

Au terme du délai imparti, le médiateur rend compte de l’exé-
cution de sa mission au Président du résultat de celle-ci.

Au cas où la médiation n’aurait pu aboutir dans le délai prévu, 
un nouveau délai peut être prévu, ou à la demande du mé-
diateur ou de l’une ou l’autre des parties, il peut être mis fin 
à la médiation.
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G-XXX-Règles de base de la médiation

Les règles de base donnent le ton à la médiation et doivent 
être acceptées par toutes les parties avant que le processus 
ne soit engagé. Au cours de ce processus, il incombe aux 
parties de respecter les règles énumérées ci-dessous.

Quant au médiateur, il est chargé d’en surveiller l’application

1. Toutes les informations inhérentes au (x) différend (s) sont 
divulguées à toutes les parties, ainsi qu’au médiateur.

2. Les documents doivent être simplifiés autant que faire ce 
peut

3. Les participants s’abstiennent de se livrer à des attaques per-
sonnelles ou de personnaliser les débats.

4. Les participants traitent avec respect toutes les parties enga-
gées dans le processus. Ainsi, ils donnent à tous la possibilité 
d’exprimer leurs idées et d’exposer les solutions qu’ils propo-
sent sans les interrompre (notamment en cours de réunion)

5. Toute communication de renseignements faite au cours de la 
séance de médiation est effectuée sous toutes réserves.

6. Chaque partie a la possibilité de donner son opinion.

7. Les parties participent à l’élaboration des critères objectifs 
permettant d’ arriver à une solution.

8. Toutes les solutions et possibilités proposées sont examinées 
attentivement par toutes les parties.

9. Les parties peuvent demander la tenue d’une réunion en 
temps utile.

Rôles, droits et obligations des participants à la médiation

Médiateur :
Rôle : Le rôle du médiateur consiste à faciliter les discussions 
entre les parties afin d’ arriver à négocier le règlement d’un dif-
férend.

Droits : Le médiateur jouit des droits suivants :

 • le droit d’obtenir que les parties s’engagent à participer de 
bonne foi à la médiation, comme en atteste la ratification d’une 
entente de médiation,

 • le droit de fixer le cadre du processus de médiation, et ce, avec 
l’accord des parties,

 • le droit d’obtenir en temps utile tous les renseignements et do-
cuments pertinents de toutes les parties.

Obligations : Il incombe au médiateur :

 • d’expliquer  aux parties le processus de médiation et de leur 
faire prendre conscience de leurs rôles et de leurs obligations,

 • de demeurer impartial et neutre,
 • de respecter la confidentialité des renseignements,
 • d’attester que toutes les parties sont en mesure de participer 

efficacement et équitablement à la médiation en confirmant la 
présence d’un décideur pour chaque partie à la médiation.

Parties :
Rôle : Le rôle des parties consiste à discuter ouvertement et hon-
nêtement ainsi qu’à négocier un règlement du différend.

Droits : Les parties jouissent des droits suivants :
 • le droit de choisir la médiation comme méthode de règlement 

des différends,
 • le droit de se retirer du processus de médiation en tout 

temps,
 • le droit d’obtenir le concours d’un médiateur impartial et neutre 

pour faciliter les discussions, le droit au respect de la confiden-
tialité des renseignements,

 • le droit de contribuer à la conception du processus de média-
tion et à celle des règles de base.

Obligations : Il incombe aux parties :
 • de signer l’entente de médiation et de participer de bonne foi,
 • de partager honnêtement et ouvertement les renseignements 

pertinents avec le médiateur et les autres parties,
 • de faire des propositions,
 • d’accepter une prorogation du délai fixé si cela s’avère néces-

saire.
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 H-I-Recommandations de la commission Publications
[Pascal Vautier, mai 2000 - modifié par Laurent Galmiche septembre 2007]

La TVA en matière de travaux d’imprimerie
Taux général
Les documents non-assemblé (tract, affiche, affichette, petit dé-
pliant A 4 plié, documents et ouvrages publicitaires, formulaires 
et imprimés, papier à en-tête, etc.) sont taxés au taux général 
de 19,6 %.
Le taux s’applique également aux CD Rom et DVD. 

Taux réduit du livre
5,5 % pour les documents assemblés, présentés sous forme de 
livre (publication avec procédé d’assemblage : agrafage, dos 
carré-collé, etc.) reproduisant une œuvre de l’esprit et ne pré-
sentant pas un caractère commercial ou publicitaire marqué.
Références légales :
- Article 278 bis du Code général des impôts ;
- Directive administrative 3 L-4231, n° 4 et 5, 1er mai 1990 ;
- Instruction fiscale  3 C-4-05 du  n°82 du 12 mai 2005.
Sont exclus de cette disposition tous les ouvrages ne répon-
dant pas à la définition fiscale du livre ainsi que tous les livres 
ou périodiques faisant l’objet d’au moins deux des interdictions 
prévues par l’Article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 
modifiée.

Taux particulier des publications disposant d’un 
numéro de commission paritaire 
2,1 %, mais sous conditions.
Il donne droit à un taux spécifique de routage.

La TVA en matière de publications 
périodiques

Règle générale (hors numéro de commission 
paritaire)
Pour toutes ces publications, on applique le taux réduit des 
écrits périodiques, soit 5,5 % pour tous les travaux de composi-
tion et d’impression.
On entend par «écrits périodiques» l’ensemble des publications 
périodiques, qu’elles aient ou non obtenu un certificat d’inscrip-
tion en commission paritaire des publications et agences de 
presse.
Source :
- Documentation fiscale Francis Lefebvre / feuillet 40 – chapitre 
XV «TVA» - Régimes particuliers : Articles 14340 sq.).
Références légales :
- Article 2-II de la loi n° 76-1233 du 29 décembre 1976 ;
- Article 298 octies du Code général des Impôts ;
- Instruction fiscale  3 L-1-04 du  n°102 du 21 juin 2004.

Taux particulier des publications disposant d’un 
numéro de commission paritaire
Taux de TVA de 2,1 %, mais sous conditions :
- la revue doit contenir au moins 50 % d’information générale 
(c’est-à-dire qui n’a pas trait à la vie interne de l’association et 
qui n’est pas de la publicité) ;
- la revue doit avoir un contenu éditorial significatif et lié à l’ac-
tualité (décrets n° 2007-734 du 7 mai 2007 et  n° 2007-787 du 9 
mai 2007 publiés respectivement les 9 et 11 mai 2007 au Jour-
nal Officiel);
- la surface totale des publicité consacrées à un seul annonceur 
est limité à 20 % de la surface de la publication et de ses sup-
pléments (décrets n° 2007-734 et n° 2007-787) ;

- le prix de la revue ne doit pas être inclus dans le prix de la 
cotisation ;
- la vente doit être effective ;
- il faut impérativement respecter une parution tous les trois 
mois, et non pas une fois par trimestre comme on le pense gé-
néralement.
La nuance est importante. En effet, s’il s’agissait d’une périodi-
cité trimestrielle, on pourrait publier le numéro du 1er trimestre 
en janvier, et celui du second trimestre en mai.
Or l’intervalle de temps entre deux numéros est de 4 mois : donc 
pas de commission paritaire (si publication en janvier, suivante 
en avril impérativement).
Pour demander un numéro de commission paritaire, s’adresser 
à :
Commission paritaire des publications et agences de presse
35 rue Saint-Dominique 75007 Paris
Tél. 01 42 75 76 00 / Fax 01 47 53 72 41 / Mél : cppap@ddme-
dias.pm.gouv.fr / site web : http://www.cppap.fr
L’attribution d’un numéro de commission paritaire ouvre égale-
ment droit à un taux spécifique de routage (routage 205, 206, 
207...).
Pour plus de précisions, contacter le correspondant «Presse» 
de la Direction départementale de la Poste dont dépend le siè-
ge de l’association.

Cas particulier des publications composites
Il est aujourd’hui de plus en plus fréquent de trouver des 
ouvrages, périodiques ou non, accompagnés de CD-Rom ou 
de DVD. Il est possible par ce biais de diffuser, en plus du texte 
imprimé, de la musique, des images, des vidéos, des logiciels 
voire des bases de données.
En matière de TVA, la règle générale prévoit que le taux de 
TVA appliqué à un produit composite, quel qu’il soit, est tou-
jours le taux le plus élevé applicable à chacun de ses  compo-
sants. En matière de livre ou de périodique, cela ce traduit par 
défaut à l’application du taux de 19,6 % à tous les ouvrages 
accompagnés de CD ou DVD, quelle que soit la valeur et le 
contenu du CD ou du DVD.
Pour les livres, quand le livre et CD ou le DVD ont chacun un 
prix de vente (attention les prix de vente doivent être fixés en 
rapport avec les prix de revient…), il est possible d’appliquer le 
taux de TVA réduit au livre (5,5 %) et le taux normal (19,6 %) 
au CD ou au DVD.
Les périodiques accompagnés, pour un prix global, d’un « 
plus-produit » (CD ou DVD) peuvent bénéficier dans certaines 
conditions du taux de TVA de 2,1 % propre à la presse. L’appli-
cation ou non de ce taux presse dépend de la valeur du CD ou 
DVD, de la périodicité du « plus-produit » et du fait que le CD 
ou DVD soit ou non composante intrinsèque de l’offre. L’avis 
préalable de la Commission Paritaire est de plus nécessaire 
(Instruction fiscale  3 L-1-04 du  n°102 du 21 juin 2004).

Observations
Il faut surveiller de près les factures des imprimeurs relatives 
aux publications des livres et périodiques : il arrive fréquem-
ment qu’ils ne connaissent pas les taux d’application de la TVA. 
Les cas de facturation d’un livre ou d’un périodique à 19,6 % 
sont hélas plus courants qu’on ne l’imagine. L’incidence n’est 
pas grave pour une association assujettie à la TVA, mais pèse 
lourdement sur celles qui ne le sont pas.
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Pour récupérer la TVA, il est impératif de vendre le produit que 
l’on a fabriqué. Nous avons connaissance de cas où des asso-
ciations ont récupéré la TVA d’un livre qu’elles ont par ailleurs 
distribué gratuitement : en cas de contrôle fiscal, cette opération 
fera l’objet d’un redressement, puisque l’association a récupéré 
une TVA qu’elle n’a pas encaissé en retour, d’où préjudice au 
détriment de l’État.
Il est possible de n’assujettir qu’une partie de l’activité d’une 
association à la TVA (par exemple, la commission des publica-
tions, en charge des revues fédérales, ou bien une commission 
«matériel» chargée de la vente de matériel technique...). Dans 
tous les cas, surtout depuis la nouvelle instruction fiscale rela-
tive aux associations, prendre contact avec le correspondant 
«associations» du centre des impôts dont dépend le siège so-
cial de l’association.

Les formalités de dépôt légal
Elles sont différentes selon qu’il s’agit d’un livre ou de publi-
cations périodiques.

Imprimés et livres
Les formalités de dépôt légal sont obligatoires pour l’imprimeur 
et pour l’éditeur (Loi 92-546 du 20/06/1992 et Décret 93-1429 
du 31/12/1993).
L’imprimeur dépose auprès de la bibliothèque municipale de 
son lieu géographique d’implantation :
- 2 exemplaires du livre, quel que soit le tirage.
L’éditeur dépose l’ouvrage auprès de la Bibliothèque nationale 
de France :
- 1 exemplaire si le tirage est inférieur à 300 exemplaires ;
- 4 exemplaires si le tirage est supérieur à 300 exemplaires.
 BNF
 Service du Dépôt légal
 Section Livres
 11 quai François-Mauriac 75706 Paris cedex 13
 Tél. 01 53 79 85 16
Il doit également déposer :
- 1 exemplaire au
 Ministère de l’Intérieur
 Service du Dépôt légal
 1 bis place des Saussaies 75008 Paris
Si l’ouvrage est destiné à la jeunesse, l’éditeur déposera en 
outre :
- 1 exemplaire au
 Ministère de la Justice
 Direction de la protection de la jeunesse
 251 rue du Faubourg-Saint-Honoré 75001 Paris
 Tél. 01 44 77 75 83

Publications périodiques
Les formalités de dépôt légal sont également obligatoires pour 
l’imprimeur et l’éditeur.
L’imprimeur doit déposer auprès de la bibliothèque habilitée à 
recevoir le dépôt légal des périodiques (c’est souvent la Biblio-
thèque départementale de son lieu géographique d’implanta-
tion) :
- 2 exemplaires du périodique à chacune de ses parutions.
Avant de créer le premier numéro d’une revue périodique, l’édi-
teur doit demander un dossier complet avec un formulaire de 
déclaration auprès de la Bibliothèque nationale de France :
 BNF
 Service du Dépôt légal
 Section périodiques
 11 quai François-Mauriac 75706 Paris cedex 13
 Tél. 01 53 79 88 83

Il retournera ce formulaire de déclaration en 3 exemplaires pho-
tocopiés, conservant soigneusement l’original en même temps 
qu’il adressera le premier numéro de la revue en 4 exemplaires 
au même service.
Il renouvellera cet envoi de formulaire tous les ans au mois de 
décembre.
Avant d’avoir le retour par les services concernés, il devra men-
tionner «ISSN en cours» sur la revue.

Les numéros ISSN et ISBN
ISSN : International standard serial number
C’est le numéro qui permet d’identifier, notamment dans les bi-
bliothèques et dans les librairies, toute revue périodique parais-
sant en France et destinée au public.
Ce numéro est attribué à toute publication en série, disposant 
d’un titre constant assorti d’une parution périodique, régulière 
ou non, sans fin prévisible.
Si un titre est donné à une série de revues dont on sait par 
avance qu’elle s’achèvera par exemple avec le numéro 20, il n’y 
a pas d’attribution de numéro ISSN.
Le numéro est attribué par le centre ISSN France, dont le siège 
est à la Bibliothèque nationale de France à la suite des for-
malités de dépôt légal. C’est la conséquence du formulaire à 
retourner par l’éditeur.
 BNF
 Service du Dépôt légal Centre ISSN France
 11 quai François-Mauriac 75706 Paris cedex 13
 Tél. 01 53 79 59 30
Si ce dernier oublie, l’ISSN sera automatiquement attribué, s’il y 
a lieu, dans le cadre du traitement bibliographique habituel.
Dans ce cas, l’éditeur est prévenu par un courrier circulaire en-
voyé à l’adresse figurant sur la revue. Le délai est assez long et 
peu prendre plusieurs mois (de 6 à 8 mois environ). 
Dans l’attente, mentionner «ISSN en cours».
ISBN : International standard book number
C’est le numéro qui permet d’enregistrer et donc d’identifier, no-
tamment dans les bibliothèques et dans les librairies, tout livre 
publié ainsi que son éditeur.
Son attribution dépend de l’Agence francophone pour la numé-
rotation internationale du livre :
 AFNIL
 rue Grégoire-de-Tours 75008 Paris
 Tél. 01 44 41 29 19 
 Permanences de 14 heures à 17 h 30
Chaque numéro ISBN est spécifique à un ouvrage bien
précis.
Deux ouvrages ne peuvent donc porter le même numéro.
Lorsqu’un éditeur s’inscrit pour une première publication, on lui 
attribue une série de numéros qu’il appliquera à chacun des 
livres qu’il éditera. Tous les numéros qui lui sont attribués com-
mencent par la même série de chiffres, qui identifient automa-
tiquement l’éditeur.

Droits de reproduction
Valable pour un ouvrage complet aussi bien que pour des 
extraits, notamment par photocopies.
C’est le «copyright» qui figure sur tout ouvrage.
Pour toute reproduction ou pour toute information, s’adresser 
au Centre français d’exploitation du droit de copie :
 CFC
 20 rue des Grands-Augustins 75006 Paris
 Tél. 01 44 07 47 70 Fax 01 46 34 67 19
 Transmission de données 01 46 34 67 31

09/10/2007
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Liste des publications fédérales 

Fédération
- Spelunca, revue fédérale, 4 numéros par an, 60 p., abon-
nement.
- Karstologia, revue fédérale, 2 numéros par an, 64 p., 
abonnement.
- Spelunca Mémoires, actes des congrès fédéraux et mono-
graphies diverses, vente publique (voir chapitre H-III).
- Les Cahiers du CDS (voir chapitre H-IV).
- Plaquette «La spéléologie, le retour aux sources».
- Plaquette Mémento spéléo canyon (diffusé à tous les nou-
veaux fédérés).
- Dépliant «Le Conservatoire du milieu souterrain».
- Dépliant «La spéléologie passionnément».
- «Un autre monde» (film de présentation de la spéléologie).

Bureau fédéral
- Le Descendeur : documents préparatoires à l’AG et compte 
rendu d’activités de l’année écoulée. Parution fin avril, début 
mai, environ 120 à 140 p., distribution : CD FFS, présidents 
de commission, grands électeurs.
- La Lettre de l’Élu, quatre numéros par an, 4 p., distribution 
: CD FFS, présidents de commission, de CSR et de CDS, 
grands électeurs.

Toutes commissions
- Calendrier des stages de formation, annuel.

École française de descente de canyon 
(EFC)

- Info-canyon, 4 numéros par an, 8 p., distribution : CD, com-
missions, membres EFC.
- Guide juridique du canyonisme (160 p.).
- Manuel technique canyonisme (+ 1 DVD) (392 p.)

École française de spéléologie (EFS)
- Info EFS, 2 numéros par an, environ 60 p., distribution : CD 
FFS, commissions, cadres actifs, CDS, CSR.
- Dossiers instruction (voir chapitre H-VII).
- Les Cahiers de l’EFS (voir chapitre H-VIII).
- Manuel technique de l’EFS, niveau initiateur.
- Manuel technique de l’EFS, niveau moniteur.
- Plaquette «Un monde sous vos pieds».

Commission Jeunes
- Un faux jeunes, 4 numéros par an, 4 p., tirage : 1500 ex., 
distribution : CD, commissions, jeunes de moins de 26 ans.

Commission Environnement
- Compte rendu annuel d’activité, 30 p. distribution : com-
missions Scientifique et Environnement, CD, CDS, CSR + 
fédérés demandeurs.
- Spéléologie, droit et environnement - 1985 (158 p.)
- Actes des Assises de l’Environnement :
1997 Anglet
1999 Montélimar
2002 Mandeure.
- Affiches protection :
le milieu souterrain
les pollutions
l’archéologie
les concrétions
les chauves-souris.
- Plaquette «Protégeons nos cavernes».
- Vidéo «Spéléos et chauves-souris» (12 mn) et son livret.
- Vidéo «L’empreinte des Magdaléniens» (18 mn).

Commission Médicale (Comed)
- Feuille de liaison, 1 à 2 numéros par an, tirage 120 ex., dis-
tribution : CD FFS, CDS, CSR, et membres correspondants.
- Manuel d’assistance aux victimes en spéléologie, en vente 
12 €.
- Le Radon Atmosphérique dans quelques cavités Française 
(166 p.)

École française de plongée souterraine 
(EFPS)

- Info plongée, 4 numéros par an, 40 à 50 p., abonnement 
10 € par an.

Commission Scientifique
- Compte rendu de stage Équipier scientifique, annuel, 100 p., 
distribution : participants, CD :
1998 Grotte du Château de la Roche
1999 Grotte de Foissac
2000 Goule de Foussoubie
2001 Caborne de Menouille
2002 Grotte de Pont-de-Ratz.
2007 Réseau de Rochas – Midroï - Guigonne
2008 Grotte de Gournier
- Vidéo «Le stage équipier scientifique spéléo 2002», 8 €, 
tiré à 150 ex.

Commissions Scientifique
et Environnement

- Spéléoscope, 2 numéros pas an, env. 30 p., distribution : 
commissions Scientifique et Environnement, CD, CDS, CSR 
+ fédérés demandeurs.

28/05/2009
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[Cette liste rappelle les publications (périodiques et autres) éditées par la fédération et ses structures (bureau, commissions) 

avec les dates approximatives de parution.]
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Commission des Relations
et expéditions internationales (CREI)

- Info CREI (feuille de liaison), 4 numéros par an, 2 p., tirage 
100 ex., distribution : CD FFS, commissions, direction techni-
que de la CREI, responsables d’expéditions.
- Compte rendu d’activités de la CREI, environ 100 p., paru-
tion en mai, tirage 300 ex., distribution : CD FFS, commis-
sions, direction technique de la CREI, responsables d’expé-
ditions.
- Cédérom CREI incluant la base de données des expédi-
tions française à l’étranger : n° 1 (2001), n° 2 (2003) à paraî-
tre. Même diffusion que le compte rendu d’activités à partir 
du n° 2.

Spéléo-secours français (SSF)
- Info-SSF, 4 numéros par an, env. 16 p., distribution : CD, 
commissions, CT et CTA.
- Manuel du sauveteur (95 p.).
- Manuel de désobstruction secours (81 p.).
- Les accidents en milieu souterrain de 1986 à 1997 
(145 p.).
- Dossier d’études et de recherches du SSF (36 p.).
- Vidéo «SSF 2000» (10 mn).
- Cédérom SSF « outils et ressources à l’usage des conseillers 
techniques du SSF » (2004)
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Spelunca, Spelunca Mémoires et Spelunca spécial 

- Spelunca, revue fédérale, 4 numéros par an, 60 p. cou-
leur, abonnement.
ISSN 0242-1771 : Spelunca (autrefois appelé Spelunca-bul-
letin) a pour tâche d’apporter des articles de fond, nouvelles, 
reflet de la vie de la F.F.S., courts articles sur le matériel, les 
techniques, la bibliographie (Bordier, 1976, Spel-Sp. n° 1, p. 
1).

Le premier numéro de Spelunca est paru en 1895.
Cependant, entre 1895 et aujourd’hui, la revue Spelunca a 
changé plusieurs fois de mains, mais elle a traversé le temps 
et se divise en séries qui correspondent à différentes pério-
des.

Les séries de Spelunca :
1ère série (1895-1913)
La revue a été créée par E.-A. Martel, au sein de la Société 
de Spéléologie.

2ème série (1930-1943)
Après une interruption de 27 années, Robert De Joly reprend 
la publication pour le compte du Spéléo-club de France (1930-
1934), puis de la Société spéléologique de France (1935-
1943). La 2ème série est aussi appelée « série De Joly ».

3ème série (1946-1958)
Après une interruption, la 3ème série reprend mais sous un 
autre titre : Les Annales de Spéléologie, Spelunca n’est plus 
repris qu’en sous-titre. Les Annales sont édités par la Société 
spéléogique de France et le Club alpin français.
A partir de 1959, les Annales de Spéléologie sont reprises par 
la CNRS qui abandonne le sous-titre de Spelunca.

4ème série (1961-1980)
Le titre Spelunca est repris en 1961 par la Société spéléolo-
gique de France et le Comité National de Spéléologie, Spe-
lunca-bulletin devient le bulletin de la Fédération française de 
spéléologie en 1963.

5ème série (à partir de 1981)
La 5ème série est marquée par un changement dans la nu-
mérotation qui devient continue à partir de 1981.

- Spelunca Mémoires, revue fédérale apé-
riodique, pas d’abonnement.

ISSN 0249-0544 : Spelunca Mémoires est traditionnellement 
consacré aux actes des congrès nationaux (voir récapitulatif 
dans Spel. Mém 13, p. 4 et Tables 81-2000 p. 10-11).

Les Spelunca Mémoires sont toujours édités par la Fédéra-
tion française de spéléologie, la FFS est propriétaire du titre, 
comme pour Spelunca.
La finalité originelle de Spelunca Mémoires est la publication 
des actes des congrès fédéraux et récemment des colloques 
à thèmes. Cependant, il est arrivé que la Fédération édite 
également des comptes-rendus d’expéditions nationales (An-
tipodes 85, Guizhou expé 1986) ou des ouvrages d’intérêt 
général (Spéléométrie de la France).

Ces ouvrages auraient pu être édités dans la série Spelunca 
spécial, mais il aurait fallu les distribuer (gratuitement) aux 
abonnés de Spelunca. Or, depuis les années 1980, la ten-
dance est à l’intégration de ces ouvrages coûteux (hors actes 
de congrès) dans la série des Spelunca Mémoires qui béné-
ficie d’une meilleure notoriété.
Pour des raisons budgétaires, la série Spelunca Mémoires 
(ouvrages vendus) a considérablement réduit la part de la 
série Spelunca spécial (ouvrages distribués en supplément 
aux abonnés de Spelunca).

N° 1  Actes du III° congrès national de spéléologie
 (Marseille, 1960)
N° 2  Actes du IV° congrès national de spéléologie
 (Belfort Malvaux, 1962)
N° 3  Actes du V° congrès national de spéléologie
 (Millau, 1963)
N° 4  Actes du VI° congrès national de spéléologie
 (Valence, 1964)
N° 5  Actes du VII° congrès national de spéléologie
 (Bordeaux, 1966)
N° 6  Actes du VIII° congrès national de spéléologie
 (Draguignan, 1968)
N° 7  Actes du IX° congrès national de spéléologie
 (Dijon, 1970)
N° 8  Actes du XI° congrès national de spéléologie
 (Périgueux, 1974)
N° 9  Actes du XII° congrès national de spéléologie
 (Grasse, 1976)
N° 10  Actes du XIII° congrès national de spéléologie
 (Thonon-les-Bains, 1978)
N° 11  Actes du IV° rassemblement national de spéléolo-
gie
 (Istres, 1979)
N° 12  Actes du XIV° congrès national de spéléologie
 (Seyssins, 1981)
N° 13  Actes du XV° congrès national de spéléologie
 (Hyères, 1983)
N° 14  Actes du XVI° congrès national de spéléologie
 (Nancy-Metz, 1985)
N° 15  Antipodes 85
N° 16  Guizhou expé 1986
N° 17  Cent ans de spéléologie française
 (Actes du XVII° congrès national de spéléologie,
 Millau, 1988)
N° 18  Spéléologie et sécurité
 (Actes du XVIII° congrès national de spéléologie,
 Carpentras, 1989)
N° 19  Les eaux souterraines en milieu calcaire
 (Actes du XIX° congrès national de spéléologie,
 Montpellier, 1991)
N° 20  L’autre Padirac (1994)
N° 21  Journées Norbert Casteret
 (Actes du XX° congrès national de spéléologie,
 Saint-Gaudens, 1992)
N° 22  Spéléologie d’exploration lointaine
 (Actes du II° colloque européen de la spéléologie
 d’expédition, Méjannes-le-Clap, 1996)
N° 23  Contributions à la spéléologie
 (spécial XII° congrès international de spéléologie,
 La Chaux-de-Fonds, Suisse)

 H-III-Spelunca, Spelunca Mémoires et Spelunca spécial
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N° 24  L’enseignement de la spéléologie en Europe
 (Actes du XXI° congrès national de spéléologie,
 Orthez, 1994)
N° 25 Actes des 2èmes Assises nationales de l’environne-
 ment karstique (Valence, 1999)
N° 26 Actes du 1er colloque national F.F.S. « Chauves-
 souris » (2002)
N° 27 Spéléométrie de la France (2004)

N° 28 Cent ans de publications spéléologiques fran-
çaises (2005)

N° 29 Spéléologie et société (2005)

N° 30 Voyages en terre chinoise 2 (2006)

N° 31 États généraux de la spéléologie «Les Actes» 
(2006)

N°32 Les spéléologues, acteurs privilégiés de la pro-
tection des eaux souterraines (2006)

N°33 Actes / Proceedings Vercors 2008 - IVème 
congrès européen de spéléologie (2008)

- Spelunca spécial (ou supplément à Spelunca), revue fédé-
rale apériodique, envoyé avec Spelunca.
ISSN 0242 - 1771 : Spelunca spécial est généralement con-
sacré à un sujet unique. Il paraît en même temps que Spe-
lunca dont il constitue un supplément.
L’inconvénient de Spelunca spécial est sa numérotation peu 
lisible. Spelunca spécial n’est qu’un supplément à Spelunca, 
il ne s’intègre plus dans une série continue propre, car il est 
toujours attachée à un numéro de Spelunca, ce qui ne facilite 
pas son identification.

N° 1 1976 Spécial (Sup. au Spel. n° 3, 1976). Guaté-
mala, 40 p.
N° 2 1977 Spécial (Sup. au Spel. n° 2, 1977). Les 
grandes cavités mondiales, 64 p.
N° 3 1980 Spécial (Sup. au Spel. n° 1, 1980). Elé-
ments de karstologie physique, 56 p.
N°? 1981 Sup. au Spel. n° 3, 1981. Papouasie Nou-
velle-Guinée, 48 p.
N°? 1982 Sup. au Spel. n° 8, 1982. Tables des ma-
tières IVe série 1971-1980, 76 p.
N°? 1985 Sup. au Spel. n° 19, 1985. Les Picos de 
Europa, 64 p.
N°? 1993 Sup. au Spel. n° 52, 1993. Journées Cas-
teret 1992 (aussi Spel. Mém. 21), 112 p.
N°? 1995 Sup. au Spel. n° 60, 1995. Fac-simile des 
Mém. Soc. Spéléo 1986 n° 1, 24 p.
N°? 2002 Sup. au Spel. n° 88, 2002. Tables des ma-
tières Ve série 1981-2000, 182 p.
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Les Cahiers du CDS 

Créée en 1993, cette collection à pour objectif de fournir aux 
personnes chargées d’administrer notre activité, notamment 
les présidents de comités spéléologiques régionaux et dé-
partementaux, des éléments pratiques pour l’exercice de 
leurs missions de dirigeants.
Ces dossiers sont publiés sans régularité, dès qu’une étude 
jugée intéressante est achevée par son auteur. Ils ne sont 
pas actualisés : les plus anciens peuvent contenir des infor-
mations obsolètes.
Édités en photocopie, ils sont diffusés à tous les présidents 
de CDS, CSR et dirigeants fédéraux. Le n° 10 (Cahier as-
surance) a été envoyé à tous les clubs. Ils sont disponibles 
gratuitement sur simple demande au pôle fédéral de Lyon.

N° 1 La compétition
 janvier 1993
N° 2 L’emploi et la spéléologie
 D. Delanghe - mai 1993
N° 3 Organisation de la FFS : statuts et règlements
 J.-P. Holvoet - juillet 1993
N° 4 Menaces sur le milieu souterrain
 D. Delanghe - octobre 1993

N° 5 Les brevets d’État en spéléologie
 J.-P. Holvoet - novembre 1993
N° 6 L’accès aux cavités
 Ch. Tourron - juin 1995
N° 7 Les accidents spéléologiques de 1985 à 1995
 Ch. Dodelin - mars 1996
N° 8 Organisation d’une expédition à l’étranger
 B. Delprat, O. Vidal - mars 1996
N° 9 Organisation d’un rassemblement national
 J. Piotrowski - avril 1996
N° 10 Cahier assurance
 M. Decobert -octobre 1996
N° 11 Enquêtes sur les limitations d’accès aux 
sites karstiques
 I. d’Espalungue, J. Gudefin - novembre 1996
N° 12 Médailles et distinctions honorifiques
 D. Delanghe - mai 2001
N° 13 Les Ecoles Départementales de Spéléologie
 janvier 2004

 H-IV-Les Cahiers du CDS
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Échéancier de parution de Spelunca et de la Lettre de l’Élu 

Échéancier de parution de Spelunca
Premier trimestre
Livraison à l’imprimeur mi-février
Routage fin mars
Contenu : bilan des adhésions, bilan des expéditions de l’an-
née précédante, appel à candidature pour les postes qui doi-
vent être désignés par le CD d’avant ou d’après l’AG……

Deuxième trimestre
Livraison à l’imprimeur mi-mai
Routage fin juin
Contenu : compte rendu du CD de mars, premier bilan 
financier de l’année précédente, appel à candidature pour les 
postes qui doivent être désignés par le CD d’octobre…

Troisième trimestre
Livraison à l’imprimeur mi-août
Routage fin septembre
Contenu : discours du président à l’AG, éléments de l’AG, 
compte rendu des CD avant et après l’AG, projet de comp-
te rendu de l’AG, information sur journées d’études EFS et 
JNSC…

Quatrième trimestre
Livraison à l’imprimeur mi-novembre
Routage fin décembre
Contenu : compte rendu du CD d’octobre, calendrier des sta-
ges, appel à cotisation, expéditions de  l’été, appel à candi-
datures pour postes qui doivent être désignés par le CD de 
mars et pour l’organisation du congrès national de l’année 
suivante, appel de candidature pour l’AG…

Échéancier de parution 
de la Lettre de l’Élu

La parution de la Lettre de l’Élu est liée aux dates de réunion 
du bureau. Chaque numéro comporte le compte rendu de 
la réunion du bureau précédent ainsi que d’autres comptes 
rendus ou d’autres informations.

28/05/2009

 H-V-Échéancier de parution de Spelunca 
et de la Lettre de l’Élu

Un échéancier précis de parution de nos revues a été fixé et les contenus “saisonniers“ ont été définis, afin de contribuer à 
la régularité de la parution. Cela permettra aux divers auteurs de s’organiser au mieux.
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Les mémoires réalisés dans le cadre  du cycle instructeur de spéléologie 

1981
Jacques GUDEFIN
Vie associative

1982
Michel RATTIER
Bilan des stages de formation technique

1984
Gilles HEIB
Contribution à l’enseignement théorique du déroulement 
d’une opération de secours au cours des stages moniteurs

Philippe ÉTÉ
Bilan synthétique des stages moniteurs de 1979 à 1983

Daniel MARTINEZ
Formation aux métiers sportifs de la montagne

Patrick LESAULNIER
Les scolaires et la spéléologie

Guy QUER
Menus établis pour l’organisation des divers stages spéléo-
logiques
La neige et les avalanches

Rémy LIMAGNE
Le brevet d’initiateur fédéral de 1979 à 1984

1985
Juan ESPEJO
Réflexion sur le diplôme d’instructeur

Serge GUILLAUMIN
Essai sur les conseils et méthodes d’enseignement de la 
spéléologie

1986
Jean-Pierre HOLVOET
Cartographie - orientation et étude de cartes (Cahiers de 
l’EFS n° 2)

1987
Bruno THÉRY
Pathologie induite par le harnais (cassette vidéo) 1989

1989
Christian BOUSSAGOL
Organisation d’une malle pédagogique régionale

Daniel CAVAILLES
Spéléologie et pédagogie (Cahiers de l’EFS n° 4)

Gérard CAZES
Exemple de circulation hydrogéologique en zone karstique 
sous-cévenole : le Rieutord souterrain (montage audio-vi-
suel)

 H-VI-Les mémoires réalisés dans le cadre 
du cycle instructeur de spéléologie

Marc DUHAMEL en collaboration avec Adolphe 
CASTILLA
Techniques alpines et travaux acrobatiques ,1ère partie (Ca-
hiers de l’EFS numéro spécial 1991)

Serge FULCRAND
Les grandes rivières souterraines - Techniques appropriées 
(Cahiers de l’EFS n° 5)

Jean-François GODARD
La spéléologie et la vie associative

Jacques KERDAFFREC
La “speedéo”, spéléologie dans le cadre de l’insertion

Thierry KRATTINGER
Documentation topographique. Méthode de calcul et pro-
gramme informatique

Martinho RODRIGUES
Le professionnalisme en spéléologie

Philippe VALET
Rapport sur trois stages scientifiques nationaux 

1990
Thierry MARCHAND
La pratique spéléologique et le droit (Dossier Instruction) 

Adolphe CASTILLA en collaboration avec Marc 
DUHAMEL
Techniques alpines et travaux acrobatiques, 2ème partie

Yves PASCAL
Organisation et reportage Téléthon 1989

1991
Guy BARIVIERA
Brevet de moniteur fédéral - contrôle continu

1992
Bernard TOURTE
Initiation à la biospéologie

1994
Philipe JARLAN
Création d’un jeu de simulation en spéléologie

Florence GUILLOT
Spéléologie et archéologie (Cahiers de l’EFS n° 6)

Anne JOHANNET
Contribution à la modélisation des phénomènes physiques 
intervenants lors de l’usage de cordes : déduction de quel-
ques règles d’équipement en spéléologie

02/11/2006
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1995
Serge CAILLAULT
Montage audiovisuel, parcours souterrain karstologique à 
l’antre de Vénus

José MULOT
Montage audiovisuel sur la formation des calcaires

1996
Anthony LÉVÈQUE
Évaluation à travers les questionnaires dans les stages à dé-
livrance de brevets spéléologiques

Cyrille ARNAUD, Fabrice FILLIOLS, Paul SZOSTAK
Réalisation du Manuel technique de l’EFS - Niveau initiateur

Maurice DUCHENE
La compétition en spéléologie : bilan, constats et perspecti-
ves

Joël POSSICH
Synthèse des travaux du groupe d’études techniques de 
1994 à 1996

1997
Norbert AUMASSON
Le stress et la gestion du stress dans les pratiques de spé-
léologie et de descente de canyon

Eric CHARRON
Montage audiovisuel sur le milieu naturel des canyons

1998
Nicolas CLÉMENT
La spéléologie hivernale (Cahier de l’EFS n° 8)

Jean-Marc HONIAT, Laurent VASSE
Manuel technique, niveau moniteur

1999
Denis LANGLOIS
Les techniques spéléologiques légères (Cahier de l’EFS 
n° 9)

Marc LATAPIE
Mémento du spéléo : la formation du spéléo

Stéphane JAILLET
La crue sous terre (Cahier de l’EFS n° 10)

2000
Fabien DARNE
Histoire de la spéléologie mondiale

Jean-Louis GUILLEMAN
Étude cinématique de la remontée aux bloqueurs - Influence 
du matériel

2004
Judicaël ARNAUD
La cordelette Dyneema® en spéléologie

2006
Pascal BETEILLE
CD rom sur l’organisation d’un stage

Vincent BIOT
Spéléologues et tourisme souterrain

18/06/2007
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 H-VII-Les Dossiers d’instruction de l’EFS

101  Les publications
 L. Gratté, P. Drouin, R. Laurent, M. Meyssonnier, 1980.
102  La prévention en spéléologie.
  Accident et incident : conduite à tenir
 F. Guillot, 1998.
103  Spéléologie, archéologie et préhistoire
 G. Aimé, F. Rouzaud, 1996.
104  La protection du milieu souterrain
 G. Aimé, J. Ribes, P. Cabrol, 1981.
105  Modifications biologiques à l’effort en
  spéléologie
 F. Guillaume, 1995.
106  Topographie souterraine
 P. Prophète, 1998.
107  Secourisme spéléo
 A. Ballereau - CoMed, 1981.
108  Spéléologues et chauves-souris
 A. Porebski, 1994.
109  Météorologie et spéléologie
 P. Lafosse, 1985.
110  Histoire de la spéléologie française
 R. Limagne, 1995.
 R. Limagne, L. Mangel Réédition 2000
111  Orientation, étude de cartes
 J.-P. Holvoet, R. Limagne, 1986.

112  Neige et avalanche
 G. Quer, 1984.
113  La pratique spéléologique et le droit
 Th. Marchand, 1990.
114  Éléments de karstologie
 F. Darne, S. Jaillet, 1996.
115  Organisation et fonctionnement de la FFS
 J.-P. Holvoet, F. Darne, 1997.
116  Approche de la biospéologie
 F. Darne - UV Instructeur, 1997.
117  Les grands massifs karstiques de la 
  France
 S. Jaillet, 1994.
118  Éléments de géologie
 J.-P. Holvoet, P. Pluchon, 1996.
119  Enseigner la spéléologie
 J. Gudefin, J.-P. Holvoet, 1998.
120  La photographie souterraine
 J.-P. Petit - Co. Audiovisuelle, 1998.
121  Les expéditions spéléologiques françaises 
  à l’étranger
 B.Lips, M. Faverjon, 1999.
122 Spéléologie hivernale
 N. Clément, 1999.
123  Spéléologie et médecine
 J.-M. Ostermann, novembre 2002.
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H-VIII-Les Cahiers de l’EFS

N° 1  Compte rendu du stage national
  scientifique
 Ph. Vallet – 1989

N° 2  Cartographie, orientation, lecture de cartes
 J.-P. Holvoet – 1987

N° 3  [non publié]

N° 4  Spéléologie et Pédagogie
 D. Cavailles – 1989

N° 5  Les grandes rivières souterraines
 S. Fulcrand – 1988

N° spécial  Techniques alpines et travaux 
   acrobatiques
 A. Castilla, M. Duhamel – 1991

N° 6  Spéléologie et archéologie
 F. Guillot - mai 1994

N° 7  Principes de karstologie physique
 J. Bauer - juillet 1996

N° 8  La spéléologie hivernale
 N. Clément - janvier 1998

N° 9  Les techniques spéléologiques légères
 D. Langlois – 1999

N° 10  La crue sous terre
 S. Jaillet - décembre 1999
 S. Jaillet – réédition 2004

N° 11  Mémento équipement de cavités en 
  ancrages permanents
 EFS – 2000

N° 12 La photo sous terre accessible à tous 
 Lionel Thierry - janvier 2005

N° 13 La crodelette Dyneema® en spéléologie
 Judicaël Arnaud - novembre 2005

N°14 L’utilisation des techniques «légères» 
 en spéléologie
 Gérard Cazes et al. - décembre 2006
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 I-I-Convention nationale d’assistance technique
[27 juin 2007]

Entre:
La Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Terri-
toriales représentée par le Préfet, Directeur de la Défense et de la 
Sécurité Civiles, Haut Fonctionnaire de Défense, d’une part,
Et
La Fédération Française de Spéléologie (F.F.S) représentée par 
son président M. Bernard LIPS, désignée ci-après sous l’appella-
tion «F.F.S», d’autre part,

Vu la loi n° 811- 2004 du 13 août 2004 de modernisation de la sé-
curité civile;
Vu le décret n° 1157-2005 du 13 septembre 2005 relatif au plan 
O.R.S.E.C;
Vu le décret n°2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure 
d’agrément de sécurité civile;
Vu la circulaire INT 0500070C du 29 juin 2005 relative à la prise en 
charge des frais d’opération de secours. Application des dispositions 
des articles 27 et 28 de la loi n° 811-2004 du 13 août 2004 de moder-
nisation de la sécurité civile;
Vu la circulaire INT 600050C du 12 mai 2006 relative à la procédure 
d’agrément de sécurité civile au bénéfice des associations;
Vu la circulaire INT 0717C du 13 février 2007 relative au développe-
ment du bénévolat dans les associations agréées de sécurité civile;
Vu les arrêtés du 17 octobre 2006 du Ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du Territoire, Direction de la Défense et de la Sécurité 
Civiles, publiés au journal officiel du 22 décembre 2006 qui accordent 
un agrément de sécurité civile à la Fédération Française de Spéléolo-
gie (F.F.S) au plan national et international, pour qu’elle apporte son 
concours lors d’opérations de secours en milieu souterrain.
II est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet et motivation
de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer au plan na-
tional et international les conditions dans lesquelles la F.F.S, par 
l’intermédiaire de sa commission secours, dénommée Spéléo 
Secours français (S.S.F) apporte son concours et celui de ses 
adhérents, sur demande du D.D.S.C, d’un préfet de zone ou 
d’un préfet de département, aux missions de secours.
Cette mission répond aux obligations mentionnées dans les ar-
rêtés portant agréments de sécurité civile de la F.F.S.
Cette convention a vocation à être déclinée au plan départe-
mental, conformément aux dispositions de l’article 11 ci-après.

Article 2 : Domaine d’intervention du SSF
Conformément aux arrêtés portant agrément de Sécurité civile 
de la F.F.S, le S.S.F est habilité à exercer des missions de se-
cours en milieu souterrain.
Le milieu souterrain comprend les cavités souterraines naturel-
les ou artificielles, qu’elles soient noyées ou à l’air libre.

Titre I : Les interventions au plan national
Article 3 : Direction et commandement 

des opérations de secours
En application de l’article 16 de la loi n° 811-2004 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile ainsi que de l’ar-
ticle L 1424-3 du C.G.C.T, la direction des opérations de se-
cours est exercée par l’autorité de police compétente (maire 
ou préfet de département).

En application de l’article R 1424-43 du C.G.C.T, le comman-
dant des opérations de secours (C.O.S) exerce ses fonctions 
sous la direction de l’autorité de police compétente par la-
quelle il est désigné.

Article 4: Le conseiller technique départe-
mental en spéléologie (CTDS)

Le C.T.D.S est le conseiller choisi par le préfet. Il peut être un 
membre du S.S.F.
L’organisation et la gestion des moyens humains et matériels 
nécessaires à la réalisation des secours en milieu souterrain re-
lève de compétences issues de formations spécifiques organi-
sées par le S.S.F et aboutissant à la qualification de «Conseiller 
Technique Départemental en Spéléologie» (C.T.D.S).
Dès réception d’une alerte relative à un incident ou accident en 
milieu souterrain, le Centre de Traitement de l’Alerte (CTA ou 
«18») ou toute autorité recevant l’alerte fait appel au C.T.D.S 
pour l’évaluation des moyens humains et matériels à mettre en 
oeuvre.

Article 5 : Nature du concours
Le S.S.F, commission spécialisée de la F.F.S, est constitué d’une 
commission nationale et de commissions départementales.
Le S.S.F, par l’intermédiaire de ses commissions départemen-
tales, s’engage à renforcer les moyens de secours des pouvoirs 
publics et à mettre à leur disposition, en tant que de besoin, des 
moyens en personnels et matériels spécifiques aux secours en 
milieu souterrain.
Le S.S.F s’engage à proposer au Préfet de chaque département 
concerné le concours d’un ou plusieurs membres de sa com-
mission départementale pour l’assister en qualité de CTDS ou 
comme conseillers adjoints (CTDS Adjoint).
Le préfet arrête une liste d’aptitude à l’emploi comprenant un 
CTDS et éventuellement un ou plusieurs CTDS adjoints.
Lors d’une opération de secours, le CTDS et/ou ses adjoints 
propose les moyens matériels et humains et la stratégie à met-
tre en oeuvre en milieu souterrain.
Le CTDS et/ou ses adjoints précise les missions souterraines et 
constitue les équipes.
Le COS, sous l’autorité du DOS, arrête le dispositif de secours, 
en accord avec le CTDS et/ou ses adjoints.
Tout litige entre le COS et le CTDS est soumis à l’arbitrage du 
DOS.

Article 6 :Territorialité du concours du 
SSF

Le S.S.F et ses commissions départementales sont habilités 
à intervenir conformément aux dispositions de l’annexe de 
l’arrêté du 17 octobre 2006 portant agrément du S.S.F.

Article 7 : Plan de secours spéléo
La participation et les conditions d’emploi des membres du 
S.S.F départemental, sont définies dans le plan ORSEC dépar-
temental, en cohérence avec les principes fixés par la conven-
tion départementale découlant de la présente convention natio-
nale d’assistance technique.
Les dispositions spécifiques «secours en milieu souterrain» du 
plan ORSEC départemental ont pour objet d’assurer en cas 
d’alerte, de suspicion d’accident ou d’accident en milieu souter-
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rain, l’intervention rapide des équipes de secours, notamment 
des équipes spécialisées du S.S.F et de la mise en oeuvre dans 
les plus brefs délais des moyens matériels et humains néces-
saires à l’opération. Il précise le rôle du CTDS hors les missions 
de sauvetage.
Les équipes du S.S.F peuvent être mises en alerte par le CTA 
ou le 18 ou toute autorité recevant l’alerte et intervenir sans 
activation préalable du plan ORSEC.

Article 8 : Modalités du concours
Pour renforcer les moyens départementaux de la Sécurité Ci-
vile, les commissions départementales du S.S.F se tiennent à 
la disposition du Préfet pour les missions prévues par l’arrêté 
portant agrément de sécurité civile de la F.F.S.
La participation des membres du S.S.F fait l’objet, dans les 
meilleurs délais, de la part du D.D.S.C, d’un préfet de zone, 
d’un préfet de département, d’une demande, qui sera confirmée 
par écrit, indiquant l’objet et les modalités de leur intervention.
Les CTDS reçoivent du Préfet, des instructions qui sont exécu-
tées conformément aux dispositions des articles 16 et 25 de la 
loi n° 811-2004 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité 
civile.
Les membres du S.S.F et de ses commissions départementa-
les portent une tenue ou un moyen d’identification spécifique 
conforme au modèle déposé dans le dossier d’agrément.
Pour renforcer les moyens nationaux de la sécurité civile, Le 
S.S.F dispose d’une équipe nationale dénommée « Opération-
nel National », constituée de Conseillers Techniques Nationaux 
(CTN) qui se tiennent à la disposition du D.D.S.C, lors d’une 
opération de secours.
Les CTN portent une tenue ou un moyen d’identification spécifi-
que conforme au modèle déposé dans le dossier d’agrément.

Article 9 : Situation juridique
A l’exclusion des interventions à l’étranger, les intervenants du 
S.S.F sollicités dans le cadre de cette convention bénéficient 
de la garantie due aux collaborateurs occasionnels du service 
public.

Article 10 : Financement
Les membres du S.S.F engagés dans le cadre de cette conven-
tion (hors intervention à l’étranger) sont dédommagés des frais 
inhérents à l’opération de secours par le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours, conformément aux dispositions de 
l’article 27 de la loi n° 811-2004 du 13 août 2004 de modernisa-
tion de la sécurité civile.
Une indemnité compensatoire peut être incluse dans la conven-
tion d’assistance départementale.
Les frais des membres du S.S.F «extra départementaux» (frais 
de déplacement, perte ou détérioration de matériels, perte de 
salaire) participant à une opération de secours, en l’absence 
de convention spécifique, sont pris en charge par la D.D.S.C, 
conformément aux dispositions de la circulaire n° 500070 C du 
29 juin 2005 relative à la prise en charge des frais des opéra-
tions de secours.
Les frais éventuels de l’opérationnel national (frais de déplace-
ment, perte ou détérioration de matériels, perte de salaire), sont 
pris en charge par la D.D.S.C sur justificatifs.
La D.D.S.C peut accorder à la F.F.S une subvention de fonction-
nement dans le cadre défini par la législation en vigueur.
La D.D.S.C peut, par ailleurs, attribuer à la F.F.S des aides fi-
nancières exceptionnelles, sur la base d’un dossier présentant 
une opération ou un projet d’équipements particuliers.

Article 11 : Application départementale
Une convention départementale d’assistance déclinant les dis-
positions de la présente convention nationale peut être conclue 
entre le préfet et le président du Comité départemental en spé-
léologie (CDS).
Une convention financière peut définir les conditions de par-
ticipation du SDIS aux dépenses engagées par le S.S.F pour 
lui permettre d’assurer sa mission de service public en matière 
de sauvetage souterrain. Elle est conclue entre le président du 
CASDIS et le président du Comité départemental en spéléolo-
gie (CDS),

Titre II : Les interventions
au plan international

Article 12 : Interventions a l’étranger
Dans le cadre de l’aide internationale, la France peut associer 
aux intervenants institutionnels des équipes S.S.F en fonction 
des demandes formulées par le pays concerné. La Direction de 
la Défense et de la Sécurité Civiles détermine les conditions de 
cet engagement conformément aux dispositions prévues par l’ar-
rêté portant agrément international de sécurité civile de la F.F.S.
Les missions internationales sont organisées après un accord du 
ministère des affaires étrangères. Le remboursement des frais 
de mission engendrés par celles-ci est effectué par le ministère 
des affaires étrangères selon les modalités suivantes : seuls les 
frais de déplacement, de matériels ou l’indemnisation de préjudi-
ces (perte de salaire ou de revenus) sont remboursés et ce sur 
justificatifs écrits.

Titre III : Dispositions diverses
Article 13 : Durée de la convention

La présente convention est applicable pour une durée d’un an, 
sous réserve du maintien de l’agrément.
Elle est renouvelable chaque année pendant la durée de l’agré-
ment, par tacite reconduction, sauf dénonciation par une des 
deux parties avec un préavis de trois mois sous forme de lettre 
recommandée avec accusé de réception.
La rencontre annuelle D.D.S.C-S.S.F sera l’occasion d’étudier 
les conditions d’application de la présente convention.

Article 14 : Dispositions diverses, diffu-
sion de la convention

La présente convention sera diffusée par les soins de la D.D.S.C 
à tous les préfets.
Le S.S.F diffusera par ses soins la présente convention à tous 
les présidents des commissions départementales sur l’ensem-
ble du territoire français.

Fait à Paris, le 27 juin 2007

Le Président de la Fédération Française
de Spéléologie, Bernard LIPS

Pour le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités 
Territoriales
Le Préfet, Directeur de la Défense et de la Sécurité Civiles, 
Haut Fonctionnaire de Défense, Henri MASSE
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Entre :
la Fédération unie des auberges de jeunesse, association loi 
de 1901, dont le siège social est 27 rue Pajol 75018 Paris, 
représentée aux fins des présentes par Madame Édith Ar-
noult-Brill, secrétaire générale, d’une part ;
et
la Fédération française de spéléologie, dont le siège social 
est 130 rue Saint-Maur 75011 Paris, représentée aux fins 
des présentes par Monsieur Joël Possich, président, d’autre 
part.

Préalablement à la convention qui suit, il est rappelé que :

La FUAJ, conformément à son objet social, s’attache à pro-
mouvoir les rencontres internationales entre les jeunes et les 
pratiques d’activités physiques et de plein air pour le plus 
grand nombre de jeunes. Elle s’attache à permettre, dans 
ses auberges de jeunesse, le brassage social et culturel. 
La FFS, dans le cadre de ses missions, organise des activi-
tés et des manifestations visant à développer la pratique de 
ce sport.
Dans ces conditions, la FUAJ et la FFS ont décidé de cons-
truire un partenariat permettant d’une part aux adhérents de 
la FUAJ d’être sensibilisés à la pratique de la spéléologie et 
d’autre part aux licenciés de la FFS de fréquenter les auber-
ges de jeunesse afin de participer aux échanges intercultu-
rels.

Il est convenu et stipulé ce qui suit :

Article 1
La FUAJ autorise les membres de la FFS à utiliser les auber-
ges de jeunesse de son réseau sur présentation de la licence 
en cours de validité.

Les membres de la FFS accueillis dans les auberges de jeu-
nesse de la FUAJ s’engagent à respecter les règles de vie et 
de fonctionnement de ces équipements.
Les membres de la FFS accueillis dans les auberges de jeu-
nesse de la FUAJ acquitteront les redevances relatives à leur 
séjour dans les mêmes conditions que les adhérents de la 
FUAJ.
La FFS veillera à ce que ses membres fréquentant les auber-
ges de jeunesse de la FUAJ disposent d’une assurance per-
sonnelle ou collective destinée à couvrir les dommages qu’ils 
pourraient subir ou infliger aux biens et aux personnes à l’oc-
casion de leur séjour dans les équipements.

Article 2
En contrepartie, la FFS mettra à la disposition de la FUAJ la 
documentation dont elle dispose afin de permettre aux ajistes 
d’être sensibilisés à la pratique de cette discipline.

Article 3
La présente convention produira ses effets pour l’année 
2001. Les parties conviennent de se rapprocher à l’issue de 
cette période pour établir le bilan de leur partenariat et fixer 
les éventuelles perspectives de collaboration ultérieure. 

Fait à Paris en deux exemplaires, l’an deux mil un et le cinq 
janvier.

Pour la FUAJ, Édith ARNOULT-BRILL, secrétaire générale

Pour la FFS, Joël POSSICH, président

 I-II-Convention FFS - FUAJ
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Convention entre la Fédération française 
de spéléologie et l’Association française 
de karstologie pour l’édition de la revue 

Karstologia

Entre la Fédération française de spéléologie (FFS), repré-
sentée par son président, Bernard Lips,
et 
l’Association française de karstologie (AFK), représentée par 
sa présidente, Nathalie Vanara,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1
Le titre « Karstologia » appartient conjointement aux deux 
associations : AFK et FFS (revue fondée en 1983 par l’AFK 
et la FFS).

Article 2
La direction de « Karstologia » est assurée par un directeur 
assisté d’un directeur adjoint, d’une équipe et d’un conseil de 
rédaction, d’un comité de lecture et d’un conseil scientifique.

Article 3
Le directeur scientifique de « Karstologia » assure la fonction 
de rédacteur en chef. Il est membre des deux associations 
et représente officiellement dans ce cadre les intérêts des 
deux parties. Il est nommé par accord des deux parties (ses 
représentants : bureau AFK, comité directeur FFS).

Article 4
Le directeur et l’équipe de rédaction assurent la préparation 
scientifique et technique de chaque numéro : relations avec 
le comité de lecture et les auteurs, saisies, corrections, pré-
maquette.

Article 5
L’AFK se charge de la promotion scientifique et des relations 
avec le CNRS et les autres instances (demandes de subven-
tions complémentaires).

Article 6
La promotion commerciale est assurée conjointement par les 
deux associations.

Article 7
La FFS assure la gestion des abonnements et la sortie de 
numéro en relation avec l’imprimeur.

Article 8
La politique éditoriale et financière de la revue est menée par 
les deux associations. Toute décision importante concernant 
ces points doit faire l’objet d’un accord préalable.

Article 9
Cette convention est tacitement reconduite chaque année.
En cas de dénonciation, l’une ou l’autre partie s’engage à en 
avertir son partenaire six mois avant par lettre recomman-
dée.

Fait à Lyon, le 26 janvier 2008

Le président de la FFS

La présidente de l’AFK

 I-III-Convention FFS - AFK
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La présente convention est conclue entre :
le Centre d’éducation populaire et de sport Provence - Alpes 
- Côte-d’Azur - Site d’Antibes, ci-dessous désigné CREPS 
PACA – Site d’Antibes, représenté par son directeur, Gérard 
Louchet, d’une part,
et
la Fédération française de spéléologie, ci-dessous désignée 
FFS, représentée par son président, Joël Possich, d’autre 
part.

Objet
La présente convention vise à définir les termes de la colla-
boration et les moyens que le CREPS PACA - Site d’Antibes 
et la FFS décident de mettre en commun pour rendre per-
formante la formation des cadres fédéraux de canyonisme à 
l’occasion des stages organisés dans l’établissement.

Article 1
Dans le cadre de sa mission de service public, la FFS orga-
nise la formation de ses cadres fédéraux, dans le domaine de 
la spéléologie et du canyonisme, lors de stages agréés.

Article 2
Compte tenu :
• de l’environnement privilégié existant dans le département 
des Alpes-Maritimes en matière de pratique du canyonisme 
;
• de la volonté de la FFS de renforcer l’encadrement des ac-
tivités qu’elle gère ;
• des actions d’équipement des canyons proches du CREPS 
PACA - Site d’Antibes déjà entreprises par la FFS ;
• de la situation du CREPS PACA - Site d’Antibes par rapport 
aux sites de pratique et des structures dont il dispose ;
il est décidé de créer dans l’établissement un Centre fédéral
de formation de cadres.

Article 3
La FFS s’engage à implanter au CREPS PACA - Site d’An-
tibes une majorité de stages de formation, représentant an-
nuellement un minimum de 50 jours.

Article 4
La FFS s’engage à fournir à l’établissement les dates de ses 
stages nationaux pour l’année suivante, au plus tard le 15 
novembre de l’année en cours.

Article 5
Le CREPS PACA - Site d’Antibes inscrira prioritairement les 
stages de formation de la FFS à son calendrier.

Article 6
Pour mener à bien ces actions, le CREPS PACA - Site d’Anti-
bes met gracieusement à disposition de la FFS un local tech-
nique destiné à stocker, à l’année, le matériel utilisé pendant 
les formations.

Article 7
Le responsable des stages sera seul utilisateur du local.

Article 8
La FFS fera son affaire d’assurer le matériel entreposé dans 
ce local.

Article 9
Afin de faire connaître aux diverses structures associatives 
et officielles les possibilités de pratique du canyonisme dans 
les environs d’Antibes et la volonté du CREPS PACA - Site 
d’Antibes de favoriser l’activité, les deux signataires produi-
ront conjointement un document à caractère informatif et pro-
motionnel faisant apparaître l’existence du centre fédéral et 
ses possibilités.

Article 10
La présente convention est conclue pour une durée de deux 
ans à compter de la date de sa signature. Elle sera recon-
duite par tacite reconduction, par période de deux ans.

Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des partie à l’issue 
de chaque période, un mois avant la date anniversaire, par 
lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses 
engagements, la convention pourra être dénoncée en cours 
d’année moyennant un délai de trois mois.

Le directeur du site d’Antibes du CREPS PACA,
Gérard LOUCHET

Le président de la FFS,
Joël POSSICH

À Antibes, le 7 septembre 2000
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Convention FFME/FFS Commission canyonisme interfédérale 

Vu la délégation confiée par le Ministère chargé des sports 
à la Fédération française de la montagne et de l’escalade 
– FFME – et les prérogatives qui sont les siennes dans la 
gestion du canyonisme en France métropolitaine et Outre-
mer,
Vu l’implication et la contribution de la Fédération française 
de spéléologie – FFS - dans l’animation et la promotion de 
cette pratique,
Vu la réalité et la qualité de la collaboration entre ces deux 
fédérations,
Vu la volonté partagée d’affirmer une spécificité canyonisme 
propre à ces deux fédérations,
La FFME et la FFS décident de mettre en commun leur expé-
rience et leurs compétences pour mener conjointement une 
politique de développement concertée de cette discipline, 
respectueuse de l’environnement et soucieuse de la qualité 
des sites de pratique et de la sécurité des usagers. 

D’un commun accord entre les deux fédérations représen-
tées par:
  Monsieur Pierre YOU, Président de la Fédération fran-
çaise de la montagne et de l’escalade,
  Monsieur Bernard LIPS, Président de la Fédération fran-
çaise de spéléologie,
Il a été convenu ce qui suit:

Article 1: Objet
La présente convention a pour objet de définir le champ d’at-
tribution des compétences et les règles de fonctionnement 
de la Commission Canyonisme Interfédérale – CCI. 

Article 2: Composition de la commission
La commission est constituée d’un Conseil Technique com-
posé de douze membres, six membres de droit, six membres 
désignés, représentants chacune des fédérations signataires. 
Les membres de droit:

Le président de la FFME, ou son représentant,
Le Président de la FFS, ou son représentant,
Le Directeur Technique National de la FFME, ou son repré-
sentant,
Le Directeur Technique National de la FFS, ou son repré-
sentant, 
Le Conseiller Technique National Canyonisme de la FFME, 
Le Conseiller Technique National Canyonisme de la FFS, 
Les membres désignés:

Chaque fédération signataire désigne en son sein trois de 
ses membres qui siègeront au sein de cette instance et dont 
l’un des trois sera mandaté aux fonctions de co-président 
de la Commission Canyonisme Interfédérale – CCI.
Le Conseil Technique nomme parmi ses membres un secré-
taire général pour une durée d’un an renouvelable. 

Article 3: Domaines de compétences
La présente convention confère à la Commission Canyonis-
me Interfédérale – CCI  les attributions suivantes:
 Définir et proposer les orientations de développement et 
de promotion de l’activité canyonisme en France,
 Définir les objectifs opérationnels annuels, les projets 
d’actions et les échéanciers en lien avec ceux-ci,
 Communiquer en accord avec les structures de commu-
nication de chacune des fédérations,  sur le contenu, le dé-
roulement et le résultat de ces actions.
Seuls les projets d’actions validés à l’unanimité des membres 
présents du Conseil Technique peuvent être engagés dans le 
cadre de la Commission Canyonisme Interfédérale – CCI. 

Article 4: Fonctionnement de la
commission

4.1. Convocation.
Les co-présidents et le secrétaire général en concertation 
avec les directeurs techniques nationaux fixent l’ordre du jour 
des réunions. Le secrétaire général a en charge l’envoi des 
convocations aux membres de la Commission Canyonisme 
Interfédérale - CCI ainsi que la rédaction puis la transmis-
sion des comptes-rendus qui doivent être préalablement ap-
prouvés par le Conseil Technique.

4.2. Réunions obligatoires.
Deux réunions obligatoires assurent le fonctionnement an-
nuel de la Commission Canyonisme Interfédérale - CCI, 
l’une programmée en début d’année civile (1er trimestre), 
l’autre en fin d’année (3ème ou 4ème trimestre).
Des réunions supplémentaires peuvent être convoquées.
Le fonctionnement quotidien de la Commission Canyonisme 
Interfédérale - CCI  est assuré par le moyen d’une liste de 
diffusion internet animée par le secrétaire général du Conseil 
Technique.

4.3. Groupes de travail.
En fonction des objectifs opérationnels annuels et des projets 
d’actions, le Conseil Technique de la Commission Canyonis-

me Interfédérale - CCI constitue un ou plusieurs groupes 
de travail composés de ses membres, potentiellement élargis 
à des personnes appartenant soit à l’une et/ou l’autre des 
fédérations signataires ou à toute autre structure dont la pré-
sence dans ce/ces groupes de travail aura été jugée utile par 
le CCI.

4.4. Communication.
Les travaux issus de la Commission Canyonisme Interfé-
dérale - CCI validés par son Conseil Technique afficheront 
systématiquement en entête : «Document réalisé par la Fé-
dération française de la montagne et de l’escalade (FFME) 

 I-V-Convention FFME / FFS 
Commission canyonisme interfédérale

CCI

Fédération française de la montagne et de l’escalade
Fédération française de spéléologie
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et la Fédération française de spéléologie (FFS)», accompa-
gné du logo des deux fédérations suivi des autres structures 
concernées, citées en fonction de leur niveau d’implication 
en utilisant les formulations : « et », « avec » ou « en colla-
boration ».
4.5. Financement et règles budgétaires.
L’ensemble des frais de fonctionnement de la CCI seront 
pris en charge à parité par les deux fédérations.
Il est convenu que chacune des fédérations signataires prend 
en charge les frais de mission et de représentation de ses 
membres.
Les budgets des projets d’actions devront être présentés 
dans des délais leur permettant d’être pris en compte dans le 
budget prévisionnel du comité sportif canyon de la FFME et 
de la commission canyon de la FFS.

4.6. Relation avec les Régions et les Départe-
ments.
Les structures déconcentrées de chaque fédération se-
ront encouragées à reprendre tout ou partie de la présente 
convention comme modèle pour la mise en place de conven-
tions interfédérales locales qui devront recevoir l’aval des 
deux fédérations.

Article 5: Durée, suivi et dissolution
La présente convention est signée pour une durée indéter-
minée.
Les deux fédérations signataires feront un bilan à la fin de 
chaque année civile sur le fonctionnement et les apports de 
la Commission Canyonisme Interfédérale - CCI  dans la ges-
tion de l’activité canyonisme.
En fonction de cette évaluation, toute modification des ter-
mes de la présente convention pourra être envisagée.
A tout moment, cette convention peut être dénoncée et la 
Commission Canyonisme Interfédérale - CCI  dissoute, par 
le Comité Directeur de l’une ou l’autre des fédérations signa-
taires, la prise d’effet de cette dissolution ne pouvant interve-
nir qu’à l’issue de l’année en cours.

Fait en trois exemplaires à: Paris

Le 09 juin 2006

La Fédération française de la montagne et de l’escalade
Représentée par M. Pierre YOU, Président

La Fédération française de spéléologie
Représentée par M. Bernard LIPS, Président
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Convention de co-organisation d’une formation spéléologi-
que FFS/CSRRA & Lycée du Diois (Drôme)
Entre
le lycée du Diois, 
dénommé ci-après «Lycée » ,
domicilié à F 26150 Die ; 
représenté par Monsieur Bernard NOEL, Proviseur,
la Fédération Française de Spéléologie, 
par abréviation  « FFS », 
domiciliée à LYON, au 28 rue Delandine, F 69002 LYON, 
représentée par Monsieur Joël POSSICH, Président,
le Comité Spéléologique Régional Rhône-Alpes (structure 
décentralisée de la Fédération Française de Spéléologie), 
par abréviation  « CSRRA », 
domiciliée à LYON, au 28 quai Saint-Vincent, F 69001 
LYON, 
représentée par Monsieur Patrick PELOUX, Président,

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule :
Désirant associer leurs moyens pour proposer aux élèves 
volontaires du Lycée du Diois une pratique de la spéléolo-
gie entrant dans le cadre de l’option facultative d’Education 
physique et sportive des classes de seconde, première et 
terminale (Section Sport Nature) et destinée à trouver son 
aboutissement dans un investissement associatif, le Lycée 
du Diois et la Fédération française de spéléologie décident 
de passer une convention pour mener à bien les objectifs 
suivants.

Article 1 - Objet de la convention : 
Dans le prolongement du cycle de formation spéléologique 
intégré dans le projet d’établissement, la « FFS » et sa struc-
ture décentralisée, le « CSRRA » co-organiseront avec le 
«Lycée» le stage décrit ci après :
Intitulé du stage : « Initiateur fédéral de spéléologie», enre-
gistré sous le n° d’agrément « E.F.S. I -10-04 ».
Objectif : qualification de cadres aptes à enseigner la spéléo-
logie au sein d’une collectivité.
Dates : décembre 2003 à avril 2005  (années scolaires 2003-
2004 et 2004-2005); formation théorique et pédagogique + 
évaluation finale avec délivrance du brevet fédéral d’initiateur 
de spéléologie.
Effectif : 12  stagiaires maximum
Formateurs : Monsieur Fred VIRET, professeur d’E.P.S., 
guide de haute montagne, responsable de la Section Sport 
Nature du Lycée du Diois, et Monsieur Philippe RONDEL mo-
niteur fédéral, titulaire du Brevet d’Etat d’éducateur sportif, 
1er degré, option spéléologie, assureront la formation pour le 
compte du «Lycée».
Une équipe d’encadrement nommée par l’Ecole Française 
de Spéléologie (Commission d’Enseignement de la FFS) as-
surera l’évaluation pédagogique et l’examen final conduisant 
à la délivrance du brevet fédéral d’initiateur de spéléologie.

Article 2 – Public formé :
La formation relevant de cette convention est strictement ré-
servée aux élèves du «Lycée».

 I-VI-Convention tripartite 
Éducation nationale - Lycée du Diois - FFS

Article 3 – Conditions d’accès à la forma-
tion :

- Avoir 16 ans révolus avant le début du stage ;
- Avoir suivi le cycle de formation à la spéléologie en classe 
de seconde et première au lycée du Diois, équivalent à un 
niveau fédéral de « perfectionnement technique » ;
- Posséder l’Attestation de Formation aux Premiers Secours 
(A.F.P.S.);
- Avoir fourni le dossier d’inscription normalisé au stage d’ini-
tiateur pour l’examen final ;
- Etre licencié auprès de la « FFS » au moins avant le début 
du stage.

Article 4 - Engagements du « Lycée » :
Le « Lycée » s’engage 
+ à fournir au « CSRRA » :
1- les dossiers individuels complets des candidats avant le 
début du stage :
- fiche d’inscription établie sur formulaire normalisé « E.F.S. »,
- certificat médical datant de moins de trois mois, attestant 
que le candidat est physiquement apte à la pratique de l’ac-
tivité,
- photocopie de la licence « FFS » de l’année en cours,
- attestation d’assurance individuelle accident et responsabi-
lité civile pour la spéléologie,
- photocopie de l’A.F.P.S.
- deux photos d’identité.
2- un compte rendu circonstancié du déroulement de la for-
mation, sur formulaire normalisé « E.F.S. »
+ à présenter, dans ses publications, le stage relevant de 
cette convention, de la manière suivante : «Formation qua-
lifiante d’Initiateur fédéral de spéléologie, agréée par l’Ecole 
Française de Spéléologie (Commission d’enseignement de 
la Fédération Française de Spéléologie).
+ à assurer une formation de qualité, dans le respect des 
recommandations fédérales en vigueur  (Respect du contenu 
de la formation « FFS » et du niveau d’évaluation correspon-
dant au référentiel de l’initiateur fédéral de spéléologie).
+ à retourner à l’Ecole Française de Spéléologie « E.F.S. » 
une copie de cette convention.

Article 5 - Engagements de la « FFS » : 
L’Ecole française de spéléologie (commission d’enseigne-
ment de la « FFS ») délivrera aux candidats proposés par le 
jury de stage, le brevet d’initiateur fédéral de spéléologie ob-
tenu (éventuellement, pour les candidats mineurs, seulement 
au jour de leur majorité), ainsi que le « mémento initiateur » 
en début de stage.
En outre, la FFS offrira un abonnement gratuit pour l’année 
2004 à chaque élève de la Section Sport Nature engagé dans 
la formation spéléologie.

Article 6 – Engagements du CSRRA :
Le Comité Spéléologique Régional Rhône-Alpes, et la com-
mission régionale d’enseignement de l’E.F.S. assureront le 
suivi de la formation du stage de perfectionnement techni-
que, et la gestion du stage conduisant au brevet fédéral d’ini-
tiateur de spéléologie. Ils pourront, en cas de besoin, mettre 
à la disposition du « Lycée » des cadres brevetés, membres 
de l’équipe technique régionale de spéléologie (cf. annexe).
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Article 7 – Dispositions financières : 
En contrepartie de cette action de formation et de certifica-
tion, gérée par le « CSRRA », le «Lycée» s’acquittera des 
coûts suivants :
- Droits de formation par candidat inscrit  (inscription à la for-
mation, frais de dossier, livret de formation, documentation 
pédagogique, mémento spéléo canyon) :  
pour mémoire, ces droits sont compris dans le coût de la li-
cence fédérale annuelle.
- Intervention de cadres fédéraux :
Participation forfaitaire aux frais d’organisation logistique 
(frais de déplacement, hébergement, nourriture) et frais pé-
dagogiques, estimé pour 4 cadres sur un montant de mille 
quatre cent quarante euro (1440 euro = 30 euro x 4 jours x 
12 candidats)
Une facture sera établie à la fin de la formation par le « CSR-
RA», avec règlement à 30 jours, fin de mois.
- Frais d’hébergement, de restauration : 
Ils seront pris en charge par la « FFS », à concurrence de 
150 euro (« opération jeunes initiateurs 2004 »).

Article 8 - Références de la convention : 
Cette convention est enregistrée sous la référence  FFS/Ly-
cée DIE/ n°2004-01.

Celle-ci doit apparaître sur tous les documents relatifs aux 
formations relevant de cet accord (ex. : convention de for-
mation continue, calendrier, demande d’agrément, bilan de 
stage, etc.).

Article 9 - Durée de la convention :
La présente convention est conclue pour l’organisation de 
la formation « Initiateur fédéral de spéléologie. », enregistré 
sous le n° d’agrément  E.F.S. : I –10-04, se déroulant de dé-
cembre 2003 à avril 2005.

Article 10 : Résiliation :
La présente convention peut être dénoncée à tout moment 
par l’une des parties signataires en cas de non-respect des 
conditions ci-dessus énumérées.

Fait en triple exemplaire, à Die, le 5 mars 2004 :
Pour le Lycée du Diois : Monsieur Bernard NOEL, Proviseur.

Pour la Fédération Française de Spéléologie : Monsieur Joël 
POSSICH, Président,

Pour le Comité Spéléologique Régional Rhône-Alpes : Mon-
sieur Patrick PELOUX, Président,

La présente annexe a pour but de lister les modalités 
pratiques d’organisation de la formation et d’évaluation des 

candidats.
1.Rôle de la « FFS » et du « CSRRA » :
La « FFS » et le « CSRRA » assurent :
La gestion administrative et logistique du stage :
- recherche des structures les plus adaptées pour l’héberge-
ment et la restauration des stagiaires,
- dossier de candidature des stagiaires,
- diffusion des documents pédagogiques (mémento…),
- bilan de stage,
- délivrance du diplôme d’initiateur fédéral de spéléologie.
Pour la mise en situation pédagogique :
- recherche des élèves pour les séances d’évaluation.
La formation théorique des stagiaires, sous la responsabilité 
de leur enseignant, portant sur les connaissances générales 
de l’activité (FFS, milieu naturel, réglementation et législa-
tion) assurée par des cadres de l’Equipe technique régionale 
du « CSRRA », dans la limite de six journées d’encadrement 
dispensées durant les temps de formation des lycéens, dans 
le cadre de leurs séances d’éducation physique et sportive.

La formation et l’évaluation des candidats : 
- pédagogique (portant sur leur aptitude à l’encadrement d’un 
groupe),
- théorique, technique,
- pratique pour les techniques de sécurité et d’auto secours,
- portant sur les connaissances générales liées à l’activité.
L’évaluation se fera au cours d’un stage de 4 jours consécu-
tifs organisé par le « CSRRA ».
2. Rôle du « Lycée»
« Le Lycée» assure :
- l’évaluation technique initiale des élèves préalable à leur 
entrée en formation (celle ci étant intégrée à leur cursus sco-
laire dès la classe de seconde),
- l’enseignement pratique des techniques élémentaires de 
sécurité (ces enseignements sont intégrés et validés dans 
leur scolarité),
- l’enseignement pratique des techniques de progression et 
d’équipement sur corde (cf. projet pédagogique de la Section 
Sport-Nature du Lycée du Diois)

ANNEXE 2
Calendrier 2003-2004 :

DATES LIEU CADRES THEME

4/12/03 VERCORSGrotte du BERGER 1J TOPOGRAPHIE

11/12/03 VERCORSGrotte du BERGER 1J TOPOGRAPHIE

1er juin 2004 en soirée technique 
d’encadrement+ 02/06/04

VERCORS 2J TECHNIQUES D’ENCADREMENT
en collaboration avec l’association 
sportive du collège du Diois

AUTOMNE 2004 VERCORSScialet MICHE-
LIER

1J KARSTOLOGIE

AUTOMNE 2004 VERCORSScialet MICHE-
LIER

1J KARSTOLOGIE

AUTOMNE 2004 VAUCLUSE(gîte de l’ASPA) 4J STAGE DE VALIDATION
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Entre les soussignés :
La Fédération française de spéléologie
représentée par son Président, Monsieur Bernard LIPS

Et

Le CREPS de Franche-Comté
représenté par son directeur, Monsieur Pierre OUDOT

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 :
La FFS et le CREPS de Franche-Comté décident de resser-
rer les relations déjà existantes dans les domaines suivants 
:
-Formation de cadres techniques fédéraux
-Formation de cadres diplômés d’État
-Préparation de haut niveau
-Information et documentation
-Recherche
-Organisation de colloques et de séminaires
Des avenants permettront de préciser, le cas échéant, les 
engagements réciproques concernant des actions particuliè-
res.

Article 2 :
Monsieur Nicolas CLEMENT, enseignant au CREPS de Fran-
che-Comté, déterminera annuellement, un plan de charges 
concernant la réalisation des objectifs visés dans la présente 
convention.

Article 3 :
Un bilan annuel des actions liées à la présente convention 
sera élaboré en commun entre les deux parties et fera l’objet 
d’un rapport écrit présenté dans les assemblées délibérantes 
de chaque co-signataire.

 I-VII-Convention CREPS de Chalain – FFS

Article 4 :
1) Le CREPS s’engage à soutenir la FFS et à oeuvrer pour 
préserver la liberté d’accès aux sites de pratique spéléologi-
que. Le CREPS de Franche-Comté apporte ses moyens en 
fonction de ses disponibilités :
-Personnels de l’établissement
-Accueil dans des conditions financières étudiées au préa-
lable
-Organisation de stages spécifiques
-Moyens logistiques divers en fonction de la prestation ser-
vie et des conditions financières particulières et favorables 
avec, entre autres possibilités, la mise à disposition d’un local 
de stockage permanent du matériel de l’Ecole Française de 
Spéléologie
2) La Fédération française de spéléologie s’engage :
-à instaurer un dialogue permanent avec le CREPS
-à valoriser le CREPS dans ses opérations
-à privilégier le choix du CREPS de Franche-Comté pour la 
réalisation d’actions de la compétence d’un établissement 
public du ministère chargé des sports
-à associer le CREPS de Franche-Comté à toute réflexion 
sur la spéléologie, par la participation de personnels de l’éta-
blissement, à titre consultatif.

Article 5 :
La présente convention est souscrite pour une durée d’une 
année renouvelable  par tacite reconduction.
Elle peut être dénoncée par l’une des parties avec un préavis 
de trois mois. 
Elle peut être adaptée et précisée chaque année par un ave-
nant en accord avec les cosignataires.

Fait à Doucier le 1er juillet 2004.
Le Président de la Fédération française de spéléologie
Bernard LIPS

Le Directeur du CREPS de Franche-Comté
Pierre OUDOT
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Convention définissant la préservation du « fonds documentaire Philippe Renault » 

 I-VIII-Convention définissant la préservation 
du « fonds documentaire Philippe Renault »

ENTRE LES SOUSSIGNES

- Madame Monique Renault 
domiciliée 7, rue Jamen Grand - 69300 Caluire
- Monsieur Patrick Renault 
domicilié 7, rue Jamen Grand - 69300 Caluire
- Madame Marie-Hélène Druel, née Renault 
domiciliée à Le buisson dessus - 74540 Gruffy
- Madame Véronique Manel née Renault 
domiciliée 97, chemin beau versant - 69250 Saint Genis La-
val

Et le Président de la 
FEDERATION FRANCAISE DE SPELEOLOGIE,
- Monsieur Bernard Lips

Il a été convenu ce qui suit: 

Madame RENAULT et les enfants de Philippe RENAULT ont 
remis, dès avant ce jour, à la FEDERATION FRANCAISE DE 
SPELEOLOGIE, ce que reconnaît 
M. Bernard Lips ès-qualités, divers documents ayant trait à la 
spéléologie, l’hydrologie, et la géologie, dont la liste est ci-an-
nexée, qui constituait une partie de la documentation person-
nelle et des archives de feu Monsieur Philippe RENAULT.

Cette remise a été effectuée à titre définitif pour perpétuer la 
mémoire de Philippe RENAULT.
En outre, les soussignés conviennent expressément que ces 
documents seront gérés par la FEDERATION FRANCAISE 
DE SPELEOLOGIE dans les conditions ci-après : 

- ce fonds sera dénommé «FONDS PHILIPPE RENAULT»  à 
la mémoire duquel ses héritiers le dédient,
- il devra rester la propriété de la FEDERATION FRANCAISE 
DE SPELEOLOGIE, et pour les doubles, servir uniquement à 
accroître le fonds documentaire de la FEDERATION FRAN-
CAISE DE SPELEOLOGIE, et de ses structures (commis-
sions) ou de bibliothèques d’associations dépendant de la 
FEDERATION FRANCAISE DE SPELEOLOGIE telles que : 
comités départementaux de spéléologie, ou apparentés avec 
des conditions de sauvegarde (par exemple dépôt ou prêt à 
usage, ou autre…)
- l’origine de ce fonds devra être clairement exprimée et ap-
parente.

Fait en triple exemplaire, dont un seul pour les Consorts
RENAULT, confié à Madame RENAULT.

A LYON, Le 08 avril 2005
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Convention de partenariat FNRASEC - FFS  

 I-IX-Convention de partenariat entre la Fédération nationale des 
radiotransmetteurs au service de la sécurité civile (FNRASEC) et 
Le Spéléo  SecourS  FrançaiS Commission technique de  La Fé-

dération française de spéléologie

Convention

Entre : 

La Fédération Nationale des Radiotransmetteurs 
au service de la Sécurité Civile (F.N.R.A.S.E.C.)
Siège Social : Direction de la Défense et de la Sécurité Ci-
viles
Siège Administratif : 13 rue Fernand Pelloutier - 37000 
TOURS
Tél. : 02 47 20 11 80 - Fax : 02 47 05 77 85
Président : Claude ROYER
Station Officielle : F6PCT

Et

La  Fédération Française de Spéléologie
Siège Social : 28 rue Delandine - 69002 LYON
Tél. : 04 72 56 09 63
Président : Bernard LIPS

Par sa commission spécialisée 
SPELEO SECOURS FRANÇAIS 
(S.S.F.)
Président – Conseiller Technique National : Eric ZIPPER
Siège administratif : 32 rue Charles Marie Widor - 68000 
COLMAR
Tél. : 03 89 24 94 28

1/ Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir le partena-
riat entre la F.N.R.A.S.E.C et le SPELEO SECOURS FRANÇAIS, 
commission technique de la F.F.S. 
Dans la pratique les A.D.R.A.S.E.C (associations départe-
mentales des Radiotransmetteurs au service de la Sécurité 
Civile) et les commissions secours des Comités Départe-
mentaux de Spéléologie, qui sont respectivement les repré-
sentations départementales de la F.N.R.A.S.E.C et du Spé-
léo-Secours Français, pourront assurer par descendance 
la mise en place de conventions similaires.

2/ Buts
La F.N.R.A.S.E.C regroupe des radioamateurs, motivés par 
la sauvegarde de la vie humaine, qui se mettent volontaire-
ment au service de la Sécurité Civile pour participer à ces 
missions. Ce concours est notamment offert dans le cadre 
d’opérations de secours nécessitant des besoins de trans-
missions radio.
La Fédération Française de Spéléologie, conventionnée avec 
le Ministère de l’intérieur, a en charge le secours en milieu 
souterrain, noyé ou à l’air libre. Dans le cadre des exercices et 
des opérations de sauvetage, le Spéléo Secours Français 
a besoin de communications rapidement mises en place et 
fiables.
Le partenariat entre les deux associations a pour but d’opti-
miser les moyens de transmission et la communication sous 
terre et en surface entre le S.S.F, les autorités et les équipes 
engagées sous terre.

3/ Principes
Le partenariat des associations se manifestera au travers 
des actions suivantes :
Dans le cas d’accident spéléo :
-Dès la suspicion d’accident spéléo, le S.S.F du département  
concerné préviendra l’A.D.R.A.S.E.C locale pour mise en 
pré-alerte de ses moyens.
-Lors du déclenchement du Plan de Secours en Sites sou-
terrains, le Conseiller Technique Départemental Spéléo 
(C.T.D.S) pourra solliciter auprès du Commandant des Opé-
rations de Secours (C.O.S) l’engagement des équipes de l’A.
D.R.A.S.E.C nécessaires.
Dans le cas d’exercice :
- Réalisation d’exercices d’entraînement en commun.
- Participation respective à des formations en commun.
- Recherche, développement et veille technologique dans le 
domaine des radiocommunications et/ou communications.

4/ Modalités pratiques
Dès la signature de la présente convention, la F.N.R.A.S.E.C 
et le SPELEO SECOURS FRANÇAIS s’engagent à se communi-
quer les documents suivants :
• Organigrammes de l’association
• Annuaires administratifs et opérationnels
• Modalités et conditions d’engagement
• Toutes informations susceptibles d’améliorer le partenariat 
entre les deux associations.

5/ Clause de confidentialité et devoir de 
réserve

Chacune des associations est soumise au devoir de réserve 
dans le cadre de ses interventions. Seul le Préfet est habilité à 
donner des informations ou à déléguer ce droit au C.T.D.S.
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6/ Conditions d’engagement des équipes 
A.D.R.A.S.E.C.

Les équipes A.D.R.A.S.E.C seront engagées dans les condi-
tions définies dans la Loi de Modernisation de la Sécurité 
Civile (loi n° 2004-811, circulaire d’application n° NOR IN-
TE0600050C, paragraphe 5.3).

7/ Conditions d’engagement des équipes 
S.S.F.

Les équipes S.S.F seront engagées dès le déclenchement 
du plan départemental de spéléo secours.

8/ Missions des équipes A.D.R.A.S.E.C.
Les A.D.R.A.S.E.C mettent en place les moyens de commu-
nication définis avec le C.T.D.S. Ils restent en surface.

9/ Missions des équipes S.S.F.
Le S.S.F a pour mission la conduite et la réalisation  des 
opérations de secours souterrains.

10/ Durée de la Convention
La présente convention de partenariat, d’une durée initiale de 
trois ans, est renouvelable par tacite reconduction.
Sa résiliation peut être prononcée à tout instant et sans préa-
vis par l’une des parties.

A Nainville les Roches, le 23 septembre 2006
Pour la F.N.R.A.S.E.C

A Lyon le 23 septembre 2006
Pour la Fédération Française de Spéléologie
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I-X-Convention FFESSM / FFS 
Commission interfédérale de plongée souterraine

Fédération française d’études et de sports 
sous-marins

Fédération française de spéléologie

[30 mai 2007]

Vu la délégation confiée par le Ministère chargé des sports 
à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Ma-
rins ainsi qu’à la Fédération Française de Spéléologie pour 
la gestion de la plongée souterraine en France métropolitaine 
et Outre-mer,
Vu la volonté des deux fédérations de développer une colla-
boration pour la gestion de l’activité plongée souterraine,
Vu la volonté partagée d’affirmer une spécificité propre à ces 
deux fédérations,

La FFESSM et la FFS décident de mettre en commun leur 
expérience et leurs compétences pour mener conjointement 
une politique de développement concertée, respectueuse de 
l’environnement et soucieuse de la qualité des sites de prati-
que et de la sécurité des usagers. 
D’un commun accord entre les deux fédérations représentées 
par:
  • Monsieur Roland BLANC, Président de la Fédération 
Française d’Etudes et de Sports Sous marins,
  • Monsieur Bernard LIPS, Président de la Fédération 
Française de Spéléologie,

Il a été convenu ce qui suit:

Article 1: Objet
La présente convention a pour objet de définir le champ d’at-
tribution des compétences et les règles de fonctionnement de 
la Commission Interfédérale plongée souterraine – Cips. 

Article 2: Composition de la commission
La commission est constituée d’un Conseil Technique com-
posé de huit membres, quatre membres de droit, quatre 
membres désignés, représentants chacune des fédérations 
signataires. 
 • Les membres de droit:
Le président de la FFESSM, ou son représentant,
Le Président de la FFS, ou son représentant,
Le Directeur Technique National de la FFESSM, ou son re-
présentant,
Le Directeur Technique National de la FFS, ou son représen-
tant, 
 • Les membres désignés:
Chaque fédération signataire désigne en son sein deux de 
ses membres experts qui siègeront au sein de cette instan-
ce. 
Le Conseil Technique nomme parmi ses membres un secré-
taire pour une durée d’un an renouvelable. 

Article 3: Domaines de compétences
La présente convention confère à la Commission Interfédé-
rale plongée souterraine – Cips  les attributions suivantes:
 • Définir et Proposer les orientations de développement et 
de promotion de l’activité plongée souterraine en France,

 • Définir les objectifs opérationnels annuels, les projets 
d’actions et les échéanciers en lien avec ceux-ci,
 • Communiquer en accord avec les structures de com-
munication de chacune des fédérations,  sur le contenu, le 
déroulement et le résultat de ces actions.

Seuls les projets d’actions validés à l’unanimité des membres 
présents du Conseil Technique peuvent être engagés dans 
le cadre de la Commission Interfédérale plongée souterraine 
– Cips. 

Article 4: Fonctionnement
de la commission

4.1. Convocation.
Le secrétaire en concertation avec les directeurs techniques 
nationaux fixe l’ordre du jour des réunions. Le secrétaire a en 
charge l’envoi des convocations aux membres de la Commis-
sion Interfédérale plongée souterraine - Cips ainsi que la ré-
daction puis la transmission des comptes-rendus qui doivent 
être préalablement approuvés par le Conseil Technique.
4.2. Réunions obligatoires.
Deux réunions obligatoires assurent le fonctionnement annuel 
de la Commission Interfédérale plongée souterraine - Cips, 
l’une programmée en début d’année civile  (1er trimestre), 
l’autre en fin d’année (3ème ou 4ème trimestre).
Des réunions supplémentaires peuvent être convoquées.
Le fonctionnement quotidien de la Commission Interfédérale 
plongée souterraine - Cips  est assuré par le moyen d’une 
liste de diffusion Internet animée par le secrétaire du Conseil 
Technique.
4.3. Groupes de travail.
En fonction des objectifs opérationnels annuels et des projets 
d’actions, le Conseil Technique de la Commission Interfédé-
rale plongée souterraine - Cips constitue un ou plusieurs grou-
pes de travail composés de ses membres, potentiellement 
élargis à des personnes appartenant soit à l’une et/ou l’autre 
des fédérations signataires ou à toute autre structure dont la 
présence dans ce/ces groupes de travail aura été jugée utile 
par le Conseil Technique..
4.4. Communication.
Les travaux issus de la Commission Interfédérale plongée 
souterraine - Cips validés par son Conseil Technique affiche-
ront systématiquement en entête : «Document réalisé par la 
Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous Marins,  
(FFESSM) et la Fédération Française de Spéléologie (FFS)», 
accompagné du logo des deux fédérations.
4.5. Financement et règles budgétaires.
L’ensemble des frais de fonctionnement du Conseil Technique 
seront pris en charge a parité par les deux fédérations.
Il est convenu que chacune des fédérations signataires prend 
en charge les frais de mission et de représentation de ses 
membres.
Les budgets des projets d’actions conjointes devront être pré-
sentés dans des délais leur permettant d’être pris en compte 
dans le budget prévisionnel de la commission plongée souter-
raine de la FFESSM et de la commission plongée souterraine 
de la FFS.
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4.6. Relation avec les Régions et les Départe-
ments.
Les structures déconcentrées de chaque fédération se-
ront encouragées à reprendre tout ou partie de la présente 
convention comme modèle pour la mise en place de conven-
tions interfédérales locales qui devront recevoir l’aval des 
deux fédérations.

Article 5: Durée, suivi et dissolution
La présente convention est signée pour une durée indéter-
minée.
Les deux fédérations signataires feront un bilan à la fin de 
chaque année civile sur le fonctionnement et les apports de 
la Commission Interfédérale plongée souterraine - Cips  dans 
la gestion de l’activité.
En fonction de cette évaluation, toute modification des ter-
mes de la présente convention pourra être envisagée.
A tout moment, cette convention peut être dénoncée et la 
Commission Interfédérale plongée souterraine - Cips dissou-
te, par le Comité Directeur de l’une ou l’autre des fédérations 
signataires, la prise d’effet de cette dissolution ne pouvant 
intervenir qu’à l’issue de l’année en cours.

Fait en quatre exemplaires à Lyon

Le 30 mai 2007

Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins
Représentée par M. Roland BLANC Président 

La Fédération Française de Spéléologie
Représentée par M. Bernard LIPS Président
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I-XI-Convention de mise en dépôt et d’exploitation 
des collections du fonds Pallu

Musée français de la spéléologie
[06 septembre 2007]

Entre d’une part :
Patrick PALLU, 8 rue Camille Robert – 77700 COUPVRAY
Propriétaire des collections d’objets historiques spéléologi-
ques (liste en annexe).

Et d’autre part :
La FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLOGIE
Siège social : 28 rue Delandine – 69002 LYON
Représentée  par son Président Bernard LIPS.

Il a été convenu ce qui suit :
- Patrick PALLU met en dépôt ses collections dans le « Fonds 
Pallu » de la Fédération française de spéléologie pour une 
durée de 10 années et lui en confie la  conservation et l’ex-
ploitation sous réserve des conditions fixées d’un commun 
accord, ci après. 
- Patrick PALLU reste propriétaire de ses collections pen-
dant ces 10 années et les confie à la Fédération française de 
spéléologie. Au terme de ces 10 années, celle-ci en devient 
propriétaire. Le « Fonds Pallu » entre alors dans le « Fonds 
fédéral ».
- L’inventaire des différents objets et documents certifiés 
exacts par les deux parties est annexé à la présente conven-
tion. L’ensemble des documents et objets ainsi rassemblés a 
pour dénomination : Musée français de la spéléologie.
- Patrick Pallu confie à la Fédération française de spéléologie, 
dans les mêmes conditions, l’utilisation de la marque « MU-
SÉE FRANÇAIS DE LA SPÉLÉOLOGIE » qu’il a créée le 11 
septembre 1976 lors de l’inauguration de ce musée à Gagny 
(Seine Saint Denis). Ce musée existait à Gagny depuis 1969 
sous l’appellation « Musée de spéléologie »

Article 1
La Fédération française de spéléologie a pour mission la pro-
tection, la conservation et l’exploitation des objets historiques 
qui lui sont confiés dans le « Fonds Pallu ». Ces objets uni-
ques faisant partie du patrimoine historique de la spéléologie 
française, sont irremplaçables et constituent la plus impor-
tante collection réunie à ce jour.

Article 2
La Fédération française de spéléologie s’engage à mettre en 
œuvre tous les moyens nécessaires pour la protéger contre 
le vol, l’incendie, les actes de vandalisme et la détérioration 
liée au vieillissement des collections. Les locaux d’exposition 
permanente seront protégés par une alarme et les visites se-
ront encadrées par du personnel compétent

Article 3
Afin de présenter les collections au public, la Fédération fran-
çaise de spéléologie veillera à ce que les objets et documents 
soient protégés par des moyens appropriés (vitrines, barriè-
res…) dans des locaux sains et conformes aux normes de 
sécurité. 

Article 4
La Fédération française de spéléologie s’engage, dans le 
cadre de la réglementation actuelle à rendre les collections 
inaliénables.

Article 5
La Fédération française de spéléologie pourra utiliser les col-
lections pour promouvoir la spéléologie. Elle est autorisée à 
publier des photos et à réaliser des articles sur les objets qui 
lui sont confiés.
La présentation des objets et documents sous forme d’article 
ou d’exposition devra indiquer l’origine de l’objet : par exem-
ple, fonds ou collection Patrick PALLU.

Article 6
Un registre d’inventaire des collections fédérales et « Pallu » 
sera tenu à jour ; il indiquera notamment le nom de l’objet, 
son origine, sa valeur éventuelle, son propriétaire, et aura un 
numéro d’enregistrement.

Article 7
La Fédération française de spéléologie crée dans son sein 
une structure permanente nommée « Délégation fédérale 
Musées et objets historiques » chargée du respect de la 
Convention, du suivi et de l’animation des collections des 
« Fonds Pallu » et « Fonds fédéral ». 
Patrick PALLU sera membre de droit de cette structure durant 
la validité de la présente convention. Patrick Pallu sera mem-
bre cotisant de la FFS pendant toute la durée de la Conven-
tion. En cas de disparition ses biens reviendront à son épouse 
Joëlle Pallu ou à son fils Etienne Pallu qui se substitueront à 
lui jusqu’au terme de la Convention.

Article 8
La Fédération française de spéléologie conservera autant 
que possible le site de Courniou comme lieu d’exposition.
Toutefois dans le cas du non respect des conventions liant la 
Fédération française de spéléologie avec, soit la commune 
de Courniou, soit la « Communauté de communes du pays 
St-Ponais », soit la société qui a été choisie comme fermière 
du complexe « Musée-grotte », la  Fédération française de 
spéléologie pourra  décider de transférer les fonds histori-
ques  « Pallu » et « Fédéral » dont elle a la responsabilité 
dans un autre lieu.

Article 9
La présente convention est valable pour une durée de 10 an-
nées à partir de la signature de la dite convention. Passée 
cette date, les collections deviendront la propriété de la Fédé-
ration française de spéléologie.
Dans le cas d’un non respect des articles 1 à 9 de la présente 
convention pour les motifs en question seuls opposables, Pa-
trick PALLU pourra reprendre ses collections après citation 
du ou des motifs par LR à la FFS.

Fait à LYON et à COUPVRAY le 6 septembre 2007, 

Bernard LIPS,  Président de la Fédération française de spé-
léologie

Patrick PALLU, Propriétaire de la collection « Pallu »
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 J-I-Carte des comités spéléologiques régionaux
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Lettre
fédérale Nom des régions

A Ile de france+d.o.m.

B Bourgogne

C Rhône-alpes

D Provence-alpes

E Languedoc-roussillon

F Midi-pyrénées

G Aquitaine

H Bretagne pays de la loire

J Basse-normandie Haute-normandie

K Champagne-ardenne

L Lorraine

H

F

Q

U

V

w

N

M

J

P 

S

T

Y 

D

C

E

B

G

R

L K
A 

SEINE SAINT 

DENIS

HAUTS DE 

SEINE
PARIS 

VAL DE 

MARNE

SEINE ET 

MARNE

AISNE

MARNE

HAUTE

MARNE

MEUSE

MEURTHE ET 

MOSELLE

VOSGES

MOSELLE

BAS RHIN 

HAUT 

RHIN

HAUTE

SAONE

TERRITOIRE 

DE BELFORT 

DOUBS
CHER

CREUSE

VIENNE

SARTHE 

ESSONE

CHARENTE

CHARENTE

MARITIME

GIRONDE

LANDES

HAUTES

PYRENEES

PYRENEES

ATLANTIQUES 

ILE DE LA 

REUNION

PYRENEES

ORIENTALES 

GERS

TARN 
TARN ET 

GARONNE

HAUTE

GARONNE

AVEYRON 

AUDE

VAUCLUSE 

HERAULT 

BOUCHES

DU RHONE 

GARD

DROME

ISERE

ARDECHE

ARIEGE

DORDOGNE

CORREZE

YVELINES

VAL D'OISE 

DEUX

SEVRES

CANTAL 

LOT 

LOT ET 

GARONNE

LOZERE

HAUTE

VIENNE

PUY DE 

DOME

ALLIER

SAONE ET 

LOIRE

HAUTE

SAVOIE 

SAVOIE 

ALPES DE 

HAUTE

PROVENCE

HAUTES

ALPES

ALPES

MARITIMES

RHONE

JURA 

AIN

VAR 

COTE D'OR 

YONNE

NIEVRE

SEINE

MARITIME

EURE

OISE

SOMME

PAS DE 

CALAIS

NORD

ARDENNES

AUBE

COTE

D'ARMOR

MANCHE

MORBIHAN

ILE ET 

VILAINE

CALVADOS 

LOIRE

LOIR ET 

CHER

EURE ET 

LOIRE

LOIRET 

LOIRE

ATLANTIQUE 

HAUTE LOIRE 

MAINE ET 

LOIRE

INDRE ET 

LOIRE

INDRE

ORNE

MAYENNE 

VENDEE

FINISTERE

HAUTE-CORSE

BASSE

CORSE

75

93

94

92

29
22

56

35

01

03

04

05

06

07

09

11 

12

13

15

1617

18

19

21

23

24

25

26

31

30

32

33

34

36

37

38

39

40

41

42

43

44

46

47

48

49

58

63

64

97

65

66

69

71

73

74

79

81

82

83

84

85 86

87

90

45

53

68

70

72 89

02

08

59

60

62

76

80

78

91

95

77

61

14
27

50

10

51

52

54

55
57

67

88

28

2A 

2B

Lettre
fédérale Nom des régions

M Auvergne

N Centre

P Franche-comté

Q Côte-d’azur

R Alsace

S Poitou-charente

T Picardie

U Limousin

V Corse

W Ile de la réunion

Y Nord Pas de calais
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Vie associative et impôts 

La vie associative tient une place particulièrement importante 
dans notre société notamment dans les domaines caritatif, 
social, culturel et sportif.
La loi de 1901 permet la création d’associations en leur don-
nant une grande souplesse de fonctionnement. À l’occasion 
du centenaire de cette loi, le gouvernement a reconnu l’im-
portance du monde associatif et du travail réalisé. Ce travail 
est effectué par des bénévoles mais profite à l’ensemble de 
la société.
Nous sommes bien placés pour savoir que le bénévolat coû-
te non seulement beaucoup de temps mais également de 
l’argent et que, de ce fait, il est souvent difficile de trouver 
des bénévoles.
Afin d’apporter son soutien à l’encadrement du mouvement 
associatif, l’État a prévu un certain nombre de mesures inci-
tatives sous forme d’aides directes (subventions) et indirec-
tes (déductions fiscales).
En tant que membres ou dirigeants de la fédération, nous 
sommes concernés par deux lois récentes précisant la na-
ture des déductions fiscales possibles.

Article 200-5 du Code général des impôts
Cette loi assimile les cotisations à une association à des dons 
qui sont déductibles des impôts à hauteur de 66 % des som-
mes versées et dans la limite de 20 % du revenu imposable.
La loi spécifie que la cotisation ne doit pas être la contrepartie 
d’un service ou du moins que cette contrepartie soit faible par 
rapport au montant de la cotisation. Il n’est donc pas question 
de déduire des impôts le coût de l’assurance ou de l’abon-
nement à nos revues fédérales. Par contre le montant de la 
licence fédérale est déductible.
Il n’est possible de déduire la cotisation payée au club uni-
quement si cette cotisation est versée sans contrepartie (prêt 
de matériel individuel ou collectif, bulletin de club, fourniture 
de carbure...), si le club a une gestion désintéressée et n’a 
pas d’activité lucrative.

Article 41 de la loi n° 2000-627 
du 6 juillet 2000

Cette loi assimile les frais induits par la gestion d’une as-
sociation, et non remboursés, à des dons. Ces frais doivent 
être réels et apparaîtront dans les comptes de l’association. 
Apparaissant au crédit et au débit, l’incidence est nulle pour 
l’association.

Exemples
- Frais kilométriques : par exemple péages, frais d’essence 
pour se rendre à une réunion. 
Il est admis par l’intruction fiscale 5B-11-01 du 23 février 2001 
et 5B-18-01 du 29 octobre 2001 «que les frais de véhicule 
automobile, vélomoteur, scooter ou moto, dont le contribua-
ble est propriétaire, soient évalués forfaitairement en fonc-
tion d’un barème kilométrique spécifique aux bénévoles des 
associations». L’instruction fiscale 5B-14-07 du 16 mai 2007 
fixe ce barème à 0,284 € par kilomètre pour les véhicules 
automobiles et 0,109 € pour les vélomoteurs, scooters et mo-
tos. Ce barême est revalorisé tous les ans en fonction de 
l’indice des prix à la consommation. Ces textes , favorisant 
les petites cylindrées, représente une facilité confirmée par 
une lettre de la ministre de la Jeunesse et des Sports du 22 
novembre 2001.
Il n’est pas possible de facturer ses déplacements au barème 
fiscal correspondant à la puissance du véhicule.
- Frais de secrétariat : achat de consommable, éventuel-
lement de matériel (il faudra dans ce cas suivre les règles 
d’amortissement et surtout joindre les factures), etc.
- Mise à disposition d’un local à titre gratuit. Pour que le mon-
tant de la location non perçue puisse être considérée comme 
un don, il est nécessaire qu’un contrat de location soit établi. 
Dans ce cas, le loyer non perçu doit apparaître sur la feuille 
d’imposition d’une part comme un revenu imposable, d’autre 
part comme un don.
En l’absence de contrat de location, le loyer non perçu n’est 
pas déclaré comme revenu et ne peut donner droit à rédution 
fiscale (instruction fiscale 5D-2-07 du 23 mars 2007 rappelée 
par l’instruction fiscale 5B-14-07 du 16 mai 2007). 

Conditions d’application
Le contribuable doit renoncer expressément au rembourse-
ment des frais engagés dans le cadre de son activité bénévo-
le, par exemple par une mention rédigée sur la note de frais, 
et l’association doit conserver à l’appui de ses comptes la 
déclaration de renonciation ainsi que les pièces justificatives 
correspondant aux frais engagés par le bénévole. Cela sup-
pose donc une bonne coordination entre chacun des béné-
voles et le trésorier de l’association. Un protocole et un docu-
ment type de relevés de frais semblent donc souhaitables.
Ces mesures fiscales sont une reconnaissance de notre ac-
tion par l’État. Il est important d’en profiter afin de nous per-
mettre d’améliorer, encore et toujours, le fonctionnement de 
nos structures et de favoriser le recrutement de nouveaux 
bénévoles.
Inversement, des fraudes pourraient avoir une incidence sur 
nos activités et ne sont donc pas tolérables.
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre centre d’im-
pôts pour vous faire préciser l’interprétation qui sera faite lo-
calement.

 J-II-Vie associative et impôts
[Bernard Lips, février 2002, - modifié par Laurent Galmiche, octobre 2007]
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 Réduction d’impôts
Les dispositions décrites dans ce texte ont été votés par l’As-
semblée Nationale afin de favoriser la pratique associative. 
Rappelons que la réduction d’impôts atteint 66 % des som-
mes dépensés plafonnée à 20 % du revenu imposable. Il 
s’agit de la cotisation fédérale (à l’exclusion des assurances 
et des abonnements), éventuellement de la cotisation au club 
et des frais engagés et dont le remboursement n’est pas de-
mandé à l’association.

Certains services des impôts refusent de prendre en compte 
les cotisations des clubs.
La question a été posée le 3 mars 2006 à la direction géné-
rale des impôts.
La réponse (ci-dessous) est très proche du texte du Bulletin 
Officiel et laisse les mêmes possibilités d’interprétation :
 • dans le cas de la cotisation fédérale, la cotisation ne 
donne lieu à aucune contre-partie directe ou indirecte au pro-
fit du fédéré,
 • la situation semble également claire en ce qui concerne 
aux frais non remboursées à condition d’être strict dans vos 
clubs respectifs sur la gestion de ces frais. Il est impératif que 
la raison de la dépense corresponde à l’activité du club et le 
trésorier doit garder l’ensemble des pièces comptables (note 
de frais de l’intéressé accompagné de tous les justificatifs né-
cessaires, avec mention expresse de l’abandon des frais à 
l’association)
 • reste le cas particulier des cotisations clubs. Il faut ap-
précier si cette cotisation donne droit à une contrepartie im-
portante (matériel de progression collectif, carbure…). 

Le souci du législateur semble être de tracer une frontière 
entre le stricte bénévolat et les attitudes plus commerciales. 
L’idéal est de contacter le service des impôts du lieu du siège 
social de votre association. La réponse variera probablement 
d’un service à l’autre. 

Encore une démarche et un travail administratif, direz-vous. 
Mais le jeu peut en valoir la chandelle et le rendement de la 
démarche probablement aussi élevée que certaines deman-
des de subventions. 

Notre activité, de par sa dimension de découverte, de gestion 
du milieu et de formation, participe au fonctionnement de no-
tre société.
Apprenons à en respecter les règles mais également à utiliser 
les dispositions établies pour nous aider dans notre pratique.

Question : 
Je souhaite connaître le texte de l’instruction 5B parue au BO 
17 99 précisant les possibilités de déductions accordées sur 
l’impôt sur le revenu au titre des cotisations versées à un club 
sportif ainsi que les déductions accordées au titre du paie-
ment d’une licence sportive à une fédération.

Réponse par M. Sylvain COLLIN, Direction Générale des 

Impôts

Les dons et cotisations versés par les membres d’une as-
sociation n’ouvrent droit à la réduction d’impôt que lorsqu’ils 
sont consentis à titre gratuit, sans contrepartie directe ou indi-
recte au profit du donateur.

Sont notamment exclus les dons ou cotisations qui s’accom-
pagnent de la remise d’objets matériels, de l’octroi d’avanta-
ges financiers ou commerciaux, du service d’une revue, de 
la mise à disposition d’équipements ou d’installations de ma-
nière exclusive ou préférentielle, de l’accès privilégié à des 
conseils, fichiers ou informations de toute nature.

Cependant, la remise de menus biens (insignes, timbres dé-
coratifs, affiches, cartes de vœux...) et l’envoi de bulletins d’in-
formation (lorsque l’édition et la diffusion de ces documents 
ne constituent pas, pour l’organisme, une activité lucrative) 
ne font pas obstacle à l’octroi de la réduction d’impôt.

Le don peut également être effectué sous la forme d’un aban-
don exprès de revenus ou de produits au profit d’un des or-
ganismes cités ci-dessus. Il s’agit notamment de la non-per-
ception de loyers (prêts de locaux à titre gratuit), de l’abandon 
de droits d’auteur ou de produits de placements solidaires ou 
caritatifs (produits attachés aux parts ou actions d’ OPCVM 
ou de fonds de partage caritatifs).

Lorsque ces revenus (revenus fonciers, revenus de capitaux 
mobiliers) sont imposables à l’impôt sur le revenu, ils y sont 
assujettis dans les conditions de droit commun, même s’ils ne 
sont pas effectivement perçus.

Vous pouvez également bénéficier de la réduction d’impôt au 
titre des frais que vous avez personnellement engagés dans 
le cadre de votre activité bénévole et que l’association ne vous 
rembourse pas. Ces frais doivent correspondre à des dépen-
ses engagées en vue strictement de la réalisation de l’objet 
d’une oeuvre ou d’un organisme d’intérêt général. Ils doivent 
être justifiés par un document indiquant précisément l’objet 
de la dépense ou du déplacement (billets de train, factures 
correspondant à l’achat de biens acquittées pour le compte 
de l’association, détail du nombre de kilomètres parcourus 
avec votre véhicule personnel, notes de carburant...).

Si vous utilisez un véhicule dont vous êtes personnellement 
propriétaire, vous pouvez, à titre de règle pratique, évaluer 
les frais engagés en appliquant au nombre de kilomètres par-
courus les coûts forfaitaires (actuellement 29 cents/km).
Ce barème s’applique quels que soient la puissance du vé-
hicule, le type de carburant utilisé et le kilométrage parcouru 
(cf. BOI 5 B-18-01).
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Vous devez renoncer expressément au remboursement des 
frais engagés ; cette renonciation peut prendre la forme d’une 
mention explicite apposée sur la note de frais que l’associa-
tion conserve. L’organisme bénéficiaire doit constater dans 
ses comptes l’abandon des frais et établir un justificatif.

Pour davantage de précisions, veuillez consulter les pages 
suivantes:
http://doc1.impots.gouv.fr/aida2005/Apw.fcgi?ACTION=td&C
ONTEXT=013102-1141393625-0992&REF_ID=BOI5B-11-01
L’instruction du 4 octobre 1999 a déjà précisé la notion de 
versements en indiquant que les versements peuvent revêtir 
la forme de dons mais également de cotisations (cf. B.O.I. 5 
B-17-99 n° 5).

Cette dernière instruction n’existant pas sous forme dématé-
rialisée, je vous invite à vous rapprocher de votre centre des 
impôts qui vous en fournira une copie papier.

J ‘espère que ces éléments répondent à votre attente.

Pour toute question fiscale d’ordre général, vous pouvez aus-
si joindre un agent des impôts, du lundi au vendredi de 8 h à 
22 h et le samedi de 9 h à 19 h , au 08 20 32 42 52. L’appel à 
ce service vous sera facturé 12 centimes la minute.

En pratique
De nombreux textes régissent les dons aux associations et 
les avantages fiscaux que ces dons procurent. Ces textes 
sont de deux types :
 Ä les textes législatifs votés par le parlement (Code des 
général des impôts (CGI), lois de finances, loi sur le mécénat, 
loi de 1901…) et les décrets rédigés par le gouvernement. 
Ces textes sont publiés au Journal Officiel
 Ä les instructions fiscales rédigées par l’administration 
pour préciser les textes législatifs, ces instructions sont pu-
bliées dans le bulletin officiel des impôts (BOI)

Qu’est-ce qu’un don ?

Un don est une libéralité accordée volontairement à titre gra-
tuit et irrévocable.

Mon association peut-elle recevoir un don ?

Toutes les associations peuvent recevoir des dons manuels 
(remise d’une somme d’argent ou d’un bien de la main à la 
main).
Ne peuvent bénéficier de legs et donations (demandant un 
acte notarié) que les organismes dont la liste est publiée par 
le Conseil d’Etat.

Ce don donne-t-il droit à réduction d’impôts ?

Fiscalement parlant, toutes les sommes versées aux associa-
tions, que ce soit sous forme de don, d’abandon de frais ou 
de revenus, ou de cotisation peuvent ouvrir droit à réduction 
d’impôts s’ils respectent toutes les conditions suivantes :
 Ä l’association rentre dans une des catégories citées 
dans l’article 200 du CGI (les associations sportives y figu-
rent)

 Ä la gestion de l’association est désintéressée et l’as-
sociation n’a pas d’activité lucrative (ce caractère s’apprécie 
en s’appuyant sur l’instruction fiscale 4H-5-98 précisée par 
l’instruction 4H-1-99 entérinée en Conseil d’Etat le 1er octo-
bre 99)
 Ä il n’y a pas de contrepartie (l’association peut remet-
tre des menus biens mais la valeur totale de ces biens ne 
peut être excéder le quart du montant du don sans dépasser 
30 € soit 4 € pour une cotisation club de 16 €) (instruction fis-
cale 3B-17-99) (attention, la même instruction fiscale précise 
que le service d’une revue, l’accès à un service ou un équipe-
ment de manière exclusive ou préférentielle constituent des 
contreparties)

Pour information : depuis janvier 2006, les associations d’an-
ciens élèves ne peuvent plus émettre de reçus fiscaux pour 
les cotisations de leur membres : l’administration fiscale es-
time que ces associations ne respectent aucune des condi-
tions ci-dessus.

Comment faire un reçu fiscal ?

Toutes les mentions figurant sur le modèle de reçu défini 
par arrêté du 1er décembre 2003 doivent être reproduites 
sur le reçu établi par l’organisme bénéficiaire du versement. 
Ce modèle porte le numéro Cerfa 11580*02, l’administration 
n’assure pas la fourniture de l’imprimé mais c’est à chaque 
association d’éditer ou de faire éditer un reçu reprenant les 
mentions obligatoires suivantes (BOI 5B-1-04):
 Ä numéro d’ordre
 Ä nom complet de l’association, adresse du siège social
 Ä objet tel que figurant dans les statuts
 Ä nom et adresse du donateur
 Ä somme en chiffres et en lettres (si le reçu est édité de 
manière informatique, le montant en lettre peut être omis si le 
montant en chiffres est entourés d’astérisques)
 Ä date et mode du paiement (en cas de plusieurs dons 
au cours d’une même année avec émission d’un seul reçu 
fiscal, la date de paiement est Cumul 200X)
 Ä date d’établissement du reçu fiscal
 Ä nom, qualité et signature de celui qui émet le reçu

Les associations peuvent transmettre par internet les reçus 
aux donateurs qui les impriment eux-mêmes, sous réserve 
que les reçus ainsi délivrés soient conformes aux normes 
décrites ci-dessus. Dans ce cas, le logiciel utilisé par l’as-
sociation doit seulement permettre l’édition du reçu sans 
qu’aucune modification puisse être effectuée par le donateur 
(BOI 5B-1-04) (un reçu au format PDF répond à ce cahier 
des charges).
Une copie du reçu doit être conservé dans les pièces comp-
tables de l’association. Il ne peut être délivré qu’un reçu par 
don. En cas de perte, le nouveau reçu qui est émis doit porter 
la mention « duplicata » (DB 5B3311)
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Textes généraux
Loi du 1er juillet 1901 (Journal Officiel du 2 juillet 1901) re-
lative au contrat d’association.
Décret du 16 août 1901 (JO du 17 août 1901) application de 
la loi du 1er juillet 1901.
Loi 2000-627 du 6 juillet 2000 (JO du 8 juillet 2000) modi-
fiant la loi 84-610 du 16 juillet 1984 (JO du 17 juillet 1984) 
relative à l’organisation et à la promotion des activités physi-
ques et sportives.
Décret 2002-488 du 9 avril 2002 (JO du 11 avril 2002) relatif 
à l’agrément des groupements sportifs.
Décret 2002-760 du 2 mai 2002 (JO du 4 mai 2002) pris 
pour l’application du I de l’article 16 de la loi 84-610 du 16 
juillet 1984 et fixant les modalités de participation à la vie des 
fédérations sportives des établissements qu’elles agréent.
Décret 2002-761 du 2 mai 2002 (JO du 4 mai 2002) pris 
pour l’application de l’article 17 de la loi 84-610 du 16 juillet 
1984 et fixant les conditions d’attribution et de retrait d’une 
délégation aux fédérations sportives.
Décret n° 2002-1269 du 18 octobre 2002 (J.O 19 octobre 
2002) pris pour l’application de l’article 43 de la loi n° 84-610 
du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives
Décret n° 2004-22 du 7 janvier 2004 (J.O, 8 janvier 2004) 
pris pour l’application de l’article 16 de la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 et relatif à l’agrément des fédérations sporti-
ves, aux dispositions obligatoires des statuts des fédérations 
sportives agréées et à leur règlement disciplinaire type 
Arrêté du 3 août 2004 (J.O n° 186 - 12 août 2004) portant 
agrément d’associations sportives Fédération Française de 
spéléologie.
Arrêté du 26 janvier 2005 (J.O n° 34 - 10 février 2005) ac-
cordant la délégation à la Fédération Française de spéléolo-
gie pour la spéléologie.
Décret n° 2006-217 du 22 juin 2006, JO du 24 février 2006 
p 2919 Précisant le champ de compétences des fédérations 
sportives délégataires pour édicter des règles en matière 
d’équipements sportifs.
Décret n° 2007- 1132 du 24 juillet 2007 (JO du 25 juillet 
2007)  relatif à certaines dispositions réglementaires du code 
du sport.
Arrêté du 28 février 2008 (JO du 29 avril 2008) relatif aux 
dispositions réglementaires du code du sport.

Formation et diplômes
Décret 91-260 du 7 mars 1991 (JO des 9 et 13 mars 1991) 
relatif à l’organisation et aux conditions de préparation et de 
délivrance du brevet d’État d’éducateur sportif. 
Arrêté du 30 novembre 1992 (JO du 13 janvier 1993) fixant 
les contenus et les modalités d’obtention du brevet d’État 
d’éducateur sportif en application du décret 91-260 du 7 mars 
1991.
Décret 93-53 du 12 janvier 1993 (JO du 16 janvier 1993) 
portant création du brevet d’aptitude professionnelle d’as-
sistant-animateur technicien de la Jeunesse et des Sports 
(BAPAAT).
Arrêté du 19 janvier 1993 (JO du 17 février 1993) relatif à 
l’organisation et aux conditions de préparation et de délivran-

ce du brevet d’aptitude professionnelle d’assistant-animateur 
technicien de la Jeunesse et des Sports (BAPAAT).
Arrêté du 4 mars 1993 (JO du 20 mars 1993) relatif à la 
création et à l’organisation des options professionnelles du 
brevet d’aptitude professionnelle d’assistant-animateur tech-
nicien de la Jeunesse et des Sports (BAPAAT) Annexes III, 
IV et V 4.
Arrêté du 28 juin 1995 (JO du 29 juillet 1995) modifiant l’ar-
rêté du 19 janvier 1993 (BAPAAT).
Arrêté du 19 avril 1996 (JO du 5 juin 1996) fixant les condi-
tions d’obtention de la formation spécifique du brevet d’État 
d’éducateur sportif du premier degré, option spéléologie.
2 Arrêtés du 22 février 1999 (JO du 23 février 1999) établis-
sant la liste des diplômes délivrés par le MJS ouvrant droit 
à la validation des acquis professionnels (VAP) et relatif à la 
constitution du dossier dans le cadre de la VAP pour la déli-
vrance des diplômes du MJS.
Loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale et 
les décrets d’application n° 2002-615, n° 2002-616, n° 2002- 
617 du 26 avril 2002, n° 2002-795 du 3 mai 2002, n°2002-
1459 et n° 2002-1460 du 16 décembre 2002.
Instruction n°02-183 JS du 6 novembre 2002 : acquisi-
tion de diplôme par la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) 
Arrêté du 13 février 2002 (JO du 22 février 2002) modifiant 
l’arrêté du 19 avril 1996 fixant les conditions d’obtention de la 
formation spécifique du brevet d’État d’éducateur sportif du 
premier degré, option spéléologie.
Arrêté du 18 avril 2002 (JO du 27 avril 2002) portant organi-
sation du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport délivré par le ministère de la jeunesse 
et des sports.
Arrêté du 27 juin 2005 (JO du14 août 2005) relatif à la dé-
claration d’activité prévue aux articles 12 et 13-1 du décret 
no 93-1035 du 31 août 1993 modifié relatif au contrôle de 
l’enseignement contre rémunération des activités physiques 
et sportives.
Instruction 05-168 JS du 8 aout 2005 (BO J&S N° 14 - 31 
aout 2005) Mise en œuvre de l’accompagnement des candi-
dats à la validation des acquis de l’expérience (VAE).
Instruction05-249 JS du 30 décembre 2005 (BO J&S N° 19 
- 31 décembre 2005) Déclaration d’ouverture des établisse-
ments d’activités physiques et sportives - Déclaration d’acti-
vité des éducateurs sportifs et modalités de délivrance de la 
carte professionnelle d’éducateur sportif’.
Arrêté du 2 mai 2006 (J.O du 15/6/06) modifiant l’arrêté du 
19 avril 1996 fixant les conditions d’obtention de la formation 
spécifique du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier de-
gré, option « spéléologie » (VAE)
Instruction 06-125 JS du 25 juillet 2006 (BO J&S N° 13 du 
31 juillet 2006)  Spéléologie
- BAPAAT option< spéléologie>e : prérogative est conditions 
d’exercice.
- BEES premier degré, option < spéléologie>e : encadrement 
des activités de Descente de canyons par des personnes en 
formation.
Arrêté du 15 décembre 2006 (J.O. du 3/1/2007) portant 
création de la mention « spéléologie » du diplôme d’Etat su-
périeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
spécialité « performance sportive ».

J-III-Liste des principaux textes réglementaires 
en rapport avec la spéléologie

[L’ensemble de ces textes est également disponible sur demande à la fédération.]
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Détention d’explosifs
Loi 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime des 
poudres et substances explosives - Article 2.
Arrêté du 3 mars 1982 relatif à l’acquisition de produits ex-
plosifs - Articles 3, 4, 5.
Décret 81-972 du 21 octobre 1981 relatif au marquage, à 
l’acquisition, à la livraison, à la détention, au transport et à 
l’emploi des produits explosifs - Articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 12.
Décret 90-153 du 16 février 1990 (JO du 18 février 1990) di-
verses dispositions relatives au régime des produits explosifs 
- Articles 15, 16, 17, 18, 22, 23.
Arrêté du 12 mars 1993 (JO du 27 mars 1993) diverses dis-
positions relatives au régime des produits explosifs. Arrêté 
du 10 février 1998 (JO du 14 mars 1998) relatif à l’agrément 
technique des installations de produits explosifs. 
Décret n° 2005-1138 du 8 septembre 2005 (JO du 11 sept 
2005) modifiant le décret n° 90-153 du 16 février 1990 por-
tant diverses dispositions relatives au régime des produits 
explosifs.
Arrêté du 13 décembre 2005 (JO du 17 décembre 2005) 
fixant les règles techniques de sûreté et de surveillance rela-
tives à l’aménagement et à l’exploitation des installations de 
produits explosifs.
Arrêté du 13 décembre 2005 (JO du 17 décembre 2005) 
relatif à l’agrément des organismes chargés de réaliser les 
études de sûreté dans les installations de produits explosifs 
et aux caractéristiques de ces études.
Arrêté du 13 décembre 2005 (JO du 17 décembre 2005) 
modifiant l’arrêté du 12 mars 1993 pris pour l’application des 
articles 22 et 23 du décret n° 90-153 du 16 février 1990 por-
tant sur diverses dispositions relatives au régime des pro-
duits explosif.
Arrêté du 13 décembre 2005 (JO du 17 décembre 2005) 
modifiant l’arrêté du 3 mars 1982 relatif au contrôle de la cir-
culation des produits explosif.
Arrêté du 13 décembre 2005 (JO du 17 décembre 2005) 
pris pour application de l’article 11-3 du décret n° 90-153 du 
16 février 1990 portant diverses dispositions relatives au ré-
gime des produits explosif.
Décret n° 2005-1137 du 8 septembre 2005 (JO du 11 sep-
tembre 2005) modifiant le décret n° 81-972 du 21 octobre 
1981 relatif au marquage, à l’aquisiution, à la livraison, à la 
détention, au transport et à l’emploi des produits explosif. 

Activité dans les établissements scolaires
Circulaire EN 87-194 du 3 juillet 1987 (BOEN 87/29) rela-
tive à l’éducation physique à l’école.
Note de service EN 87-379 du 1er décembre 1987 (BOEN 
87/45) relative à l’organisation du sport scolaire dans les éta-
blissements du second degré - Article IV 2.
Circulaire 99-136 du 21 septembre 1999 (BOEN hors série 
99/7) relative à l’organisation des sorties scolaires dans les 
écoles maternelles et primaires.

 Activité dans les CVL
Arrêté du 20 mai 1975 (JO du 3 juin 1975) relatif à la sécu-
rité lors de l’hébergement de mineurs pendant les activités 
de loisir.
Arrêté du 8 décembre 1995 (JO du 19 décembre 1995) 
fixant les modalités d’encadrement et les conditions d’orga-
nisation et de pratique dans les CVL de certaines activités 
physiques – canyon, spéléologie.

28/05/2009

Arrêté du 20-6-2003 (JO 4-juil-2003) Encadrement, organi-
sation et pratique de certaines activités physiques dans les 
centres de vacances et les centres de loisirs sans héberge-
ment –spéléologie.
Arrêté du 3 juin 2004 (JO, 6 juin 2004) modifiant l’arrêté du 
20 juin 2003 fixant les modalités d’encadrement et les condi-
tions d’organisation et de pratique de certaines activités phy-
siques dans les centres de vacances et les centres de loisirs 
sans hébergement (Parcours Acrobatiques en Hauteur)
Ordonnance no 2005-1092 du 1er septembre 2005 (JO du 
2 septembre 2005) relative au régime de protection des mi-
neurs accueillis hors du domicile parental à l’occasion des 
vacances scolaires, des congés professionnels ou des loi-
sirs.
Décret n° 2006-923 du 26 juillet2006 (JO du 27 juillet 2006) 
relatif à la protection des mineurs accueillis hors du domicile 
parental et modifiant le code de l’action sociale et des fa-
milles (partie réglementaire)
Arrêté du 1er août 2006 (JO du 9 septembre 2006) relatif 
aux séjours spécifiques des mineurs mentionnés à l’article R. 
227-1 du code de l’action sociale et des familles.
Arrêté du 22 septembre 2006 (JO du 15 novembre 2006) 
relatif à la déclaration préalable aux accueils de mineurs pré-
vue à l’article R. 227-2 du code de l’action sociale et des 
familles.
Arrêté du 25 septembre 2006 (JO du 15 novembre 2006)  
relatif à la déclaration préalable des locaux d’hébergement 
prévue à l’article R. 227-2 du code de l’action sociale et des 
familles.
Instruction 06-192 JS du 22 novembre 2006 (BO J&S N° 
21 du 30 novembre 2006) Mise en œuvre de l’aménagement 
du régime de protection des mineurs accueillis pendant les 
vacances et les loisirs.
Arrêté du 9 février 2007 (JO du 27 février 2007) Fixant les 
titres et diplômes permettant d’exercer les fonctions d’anima-
tion et de direction en séjours de vacances, en accueil sans 
hébergement et en accueil de scoutisme 
Arrêté du 19 février 2008 (J.O. du 1/3/2008)  modifiant l’ar-
rêté du 5 septembre 1996 fixant la liste des diplômes admis 
en équivalence à la licence en sciences et techniques des 
activités physiques et sportives en application du 1° du pre-
mier alinéa de l’article 4 du décret n° 85-720 du 10 juillet 1985 
modifié.

La formation aux premiers secours
Arrêté du 8 novembre 1991 (JO du 30 novembre 1991) re-
latif à la formation aux premiers secours. Modifié par l’arrêté 
du 29 juin 2001 (JO du 24 août 2001) fixant l’organisation et 
le déroulement de la formation.
Arrêté du 24 décembre 1993 (JO du 4 janvier 1994) relatif 
à l’attestation de formation complémentaire aux premiers se-
cours avec matériel.
Arrêté du 24 juillet 2007(JO du 1er août 2007) fixant le ré-
férentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de 
niveau 1

Assurance et certificat médical
Décret 93-392 du 18 mars 1993 (JO du 20 mars 1993) relatif 
à l’assurance des pratiquants et dirigeants d’activités physi-
ques et sportives.
Loi 99-223 du 23 mars 1999 (JO du 24 mars 1999) relative
à la protection de la santé des sportifs - Titre 1er Article 5.
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Arrêté du 28 avril 2000 (JO du 30 avril 2000) fixant la liste
des disciplines sportives pour lesquelles un examen médical 
approfondi est nécessaire en application de la loi 99-223 du 
23 mars 1999.
Arrêté du 11 février 2004 (JO, 18 fév 2004) fixant la nature 
et la périodicité des examens médicaux prévus aux articles L. 
3621-2 et R. 3621-3 du code de la santé publique 

Plongée souterraine
Arrêté du 22 juin 1998 (JO du 22 juillet 1998) relatif aux rè-
gles techniques et de sécurité dans les établissements orga-
nisant la pratique et l’enseignement des activités sportives et 
de loisir en plongée autonome à l’air - Article 17.
Arrêté du 28 août 2000 (JO du 23 septembre 2000) relatif 
aux règles techniques et de sécurité dans les établissements 
organisant la pratique et l’enseignement des activités sporti-
ves et de loisir en plongée autonome aux mélanges autres 
que l’air - Article 29.
Arrêté du 9 juillet 2004 (JO, 30 juil 2004) relatif aux règles 
techniques et de sécurité dans les établissements organisant 
la pratique et l’enseignement des activités sportives et de loi-
sir en plongée autonome aux mélanges autres que l’air 

Canyonisme
Instruction J. et S. 98-104 du 22 juin 1998 (BOJS 98/7) re-
lative aux recommandations pour la pratique de la descente 
de canyon.
Normes fédérales 24 septembre 2005 (site fédéral) relati-
ves aux règles de sécurité en canyonisme
Instruction 06-100 JS du 31 mai 2006 (BO J&S N° 9 - 31 
mai 2006) Libre prestation de services (LPS) par les ressor-
tissants communautaires dans le domaine de l’encadrement 
du canyonisme.
Arrêté du 30 mars 2007 (J.O. du 14/4/2007) fixant les condi-
tions d’encadrement du canyonisme par les ressortissants 
d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen.
Instruction 08-065 JS du 30 avril 2008 (BOJ&S N°8 - 30 
avril 2008) Encadrement du canyonisme par les ressortis-
sants communautaires pendant la saison 2008

Équipements de protection individuelle 
Décrets 92-765, 92-766, 92-768 (JO du 7 août 1992) relatifs 
à la mise à disposition des équipements de protection indivi-
duelle (EPI : casques, cordes, baudriers…).
Décret n° 2004-249 du 19 mars 2004 (J.O, 21 mars 2004) 
modifiant l’article R. 233-155 du code du travail et relatif à la 
location ou à la mise à disposition d’équipements de protec-
tion individuelle d’occasion pour certaines activités de sports 
ou de loisirs (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)

Secours :
Loi 2002-276 du 27 février 2002 (JO du 28 février 2002) 
relative à la démocratie de proximité - Article 54 relatif à la 
répercussion du coût des secours sur les victimes.
Loi 2004-811 du 13 août 2004 (J.O 17 août 2004) de moder-
nisation de la sécurité civile 
Décret 2006-237 du 27 février 2006 (2 mars 2006) relatif à 
la procédure d’agrément de sécurité civile.

Arrêté du 7 novembre 2006 (21 novembre 2006)  fixant le 
référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de se-
cours.
Arrêté du 24 juillet 2007(JO du 1er août 2007) fixant le ré-
férentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de 
niveau 1 »

Environnement ,
accès aux sites de pratique

Code de l’environnement - Regroupe tous les textes régle-
mentaires relatifs à la ptrotection de l’environnement.
Ordonnance 2001-321 du 11 avr. 2001 (JO, 14 avr.2001) 
Code de l’environnement ( partie législative) section I Réseau 
écologique site Natura 2000 
Instruction 05-220 JS du 24 novembre 2005 (BOJ&S no-
vembre 2005) Prise en compte des sports de nature dans le 
recensement des équipements sportifs,
Instruction 06-154 JS du 21 sept 2006 (BO J&S N° 17 du 
30 sept 2006) Recensement des équipements sportifs, espa-
ces et sites de pratiques (RES). Modalités d’intervention des 
services et établissements nationaux du ministère de la jeu-
nesse, des sports et de la vie associative (MJSVA) au titre du 
suivi et du développement du recensement des équipements 
sportifs, espaces et sites de pratiques.
Décret no 2006-992 du 1er août 2006 (JO du 04 août 2006)  
pris pour application de l’article L. 312-2 et du premier alinéa 
de l’article L. 312-3 du code du sport et relatif au recensement 
national des équipements sportifs et à sa mise à jour.
LOI no 2006-1772 du 30 décembre 2006 (JO du 31 décem-
bre 2006) loi sur l’eau et les milieux aquatiques (articles : 2, 
5, 8, 21, 77) .
Arrêté du 14 juin 2007 (JO. du 6/9/2007) portant définition 
de l’alpinisme, de ses activités assimilées et de leurs terri-
toires et sites de pratiques qui relèvent de l’environnement 
spécifique. 

Impôts
Instruction du 10 mai 1972 : champ d’application d’exonéra-
tion de la TVA, solutions diverses, exportations, cas particu-
liers, voyages d’exploration.
Code général des impôts - Article 200-5 : cet article assi-
mile les cotisations à une association à des dons qui sont dé-
ductibles des impôts à hauteur de 50 % des sommes versées 
et dans la limite de 10 % du revenu imposable.
Loi 2000-627 du 6 juillet 2000 - Article 41 : Cet article assi-
mile les frais induits par la gestion d’une association, et non 
remboursés, à des dons. Ces frais doivent être réels et ap-
paraîtront dans les comptes de l’association. Apparaissant au 
crédit et au débit, l’incidence est nulle pour l’association.
Instruction J. et S. du 23 février 2001 (BOI 5B-11-01) im-
pôts sur le revenu : réduction d’impôts au titre des dons aux 
oeuvres versés par les particuliers.
Instruction fiscale 5B-17-99 du 4 octobre 1999 (BOI octo-
bre 1999) : fiscalité des associations.
Instructions fiscales 5B-11-01 du 23 février 2001 (BOI 6 
mars 2001) et 5B-18-01 du 29 octobre 2001 (BOI 9 novem-
bre 2001) : application de la loi sur le sport du 6 juillet 2000 et 
modalités de prise en compte des frais de véhicule engagés 
par les bénévoles.
Instruction fiscale 4H-5-06 du 18 décembre 2006 (BOI 18 
décembre 2006) : appréciation de la gestion désintéressée et 
de la non lucrativité d’une association.
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Instruction fiscale 5B-16-09 du 5 mai 2009 (BOI 7 mai 
2009) : actualisation du barême pour l’évaluation des frais de 
véhicules engagés par les bénévoles.

Divers
Instruction J. et S. 01-59 du 13 mars 2001 (BOJS 30 avril 
2001) recommandations générales relatives à la sécurité et 
à l’organisation des manifestations sportives dites “raids de 
sport nature”.
Instruction J. et S. 01-145 du 1er août 2001 (BOJS 31 août 
2001) protection du public dans le cadre des activités physi-
ques de parcours acrobatiques en forêt (PAF).
Instruction J. et S. 02-099 du 3 mai 2002 relative à l’enca-
drement des activités physiques sur les parcours acrobati-
ques en forêt (PAF).

Instruction J&S 04-86 du 1er juin 2004 relative à la protec-
tion du public dans le cadre des activités physiques et sporti-
ves des “parcours acrobatiques en hauteur“ (PAH)
Instruction 06-210 JS du 27 décembre 2006 (BO J&S N° 23 
du 31déc 2006) Livret du jeune sportif.
Décret N° 2006-950 du 28 juillet 2006 (JO du 30 juillet 2006)   
relatif à l’engagement éducatif pris pour l’application de la loi 
N° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 
et à l’engagement éducatif.
Décret no 2006-1205 du 29 septembre 2006 (JO du 30 sep-
tembre 2006)  pris pour l’application de la loi no 2006-586 du 
23 mai 2006 et relatif au volontariat associatif

28/05/2009
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Carrière souterraine du Pylône,
Caumont (Eure)

Achat : 24 avril 1996
Notaires : Me Jean-Claude Bougeard, Bourg-Achard et 
Me René David, Saint-Geoire-en-Valdaine
Cadastre : Le Plouzel B 1
Superficie : 2 ha 83 a
Prix : 100 000 F + 16 535,00 F (frais)
Conservateur : Francis Bénard
Carrière de craie à bâtir exploitée depuis le XIIe siècle, re-
coupant une rivière souterraine. Le principal site de pratique 
et d’entraînement des spéléologues normands. Karstologie, 
archéologie industrielle.

Réseau François-Rouzaud (ou grotte de
Foissac), Foissac (Aveyron)

Achat : 24 septembre 1997
Notaire : Me Pierre Dumoulin, Villefranche-de-Rouergue
Cadastre : Cap de Tête B 170
Superficie : 31 a 95 ca
Prix : 40 000 F + 11 492,65 F(frais)
Conservateur : Thierry Pélissié
Parcelle de terrain commandant le principal accès au réseau, 
long d’environ 7 km. Archéologie (paléolithique, médiéval), 
faune, concrétions. Stage fédéral «équipier scientifique» 
1999.

Grotte des Petites-Dales, Saint-Martinaux-
Buneaux (Seine-Maritime)

Prêt à usage (location gratuite) : 9 ans, renouvelable par 
année, à compter du 1er janvier 1998. Acte du 10 février 
1998.
Notaire : Me Patrick Brun, Cany-Barville
Cadastre : Côte de Saint-Martin ZE 113
Superficie : 4 ha 30 a 81 ca (uniquement sous-sol et terrain 
d’accès)
Conservateur : Joël Rodet
Cavité comblée naturellement. Dégagement des sédiments 
en cours depuis 1974. Intérêt morphologique et stratigraphi-
que. Aujourd’hui, première cavité naturelle de Seine-Maritime 
avec 524 m (dont 446 m après désobstruction).

Mine du Roc de Planals,
Taussac-la-Billière (Hérault)

Achat : 2 mars 2001
Notaires : Me René David, Saint-Geoire-en-Valdaine et 
Me Raymond Villebrun, Lamalou-les-Bains
Cadastre : Les Planals A 1188
Superficie : 4 a 00 ca
Prix : 100 F
Conservateur : Michel Salvaire
Ancienne mine de cuivre, seul vestige d’un ensemble de mi-
nes antiques et médiévales en cours de foudroyage. Buts : 
sauvegarde et étude archéologique approfondie.

 J-IV-Patrimoine immobilier de la FFS
(Conservatoire du milieu souterrain)

07/10/2004
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 J-V-Quelles démarches effectuer
pour organiser une manifestation ?

JNS, festivals, congrés, la fédération, les CDS et CSR, voire 
des clubs, organisent seuls ou associés des manifestations 
de tailles variables. L’organisation d’une manisfestation doit 
respecter un certain nombre de règles et d’obligations...

Avant la manifestation

Propriétaire et usager(s) du lieu
- demander l’autorisation d’organiser la manifestation (l’auto-
risation du propriétaire du lieu où est organisée la manifesta-
tion est indispensable, ne pas oublier que le propriétaire d’un 
terrain n’est pas toujours celui qui l’exploite ou qu’un chemin 
peut être privé…)

Mairie
- demander l’autorisation d’organiser la manifestation si cel-
le-ci n’a pas lieu dans un lieu privé sans risque de trouble à 
l’ordre public ;
- demander, s’il y a lieu, l’autorisation d’ouvrir un débit de 
boissons occasionnel ;
- prendre connaissance des différents arrêtés préfectoraux et 
municipaux réglementant les conditions de déroulement des 
manifestations : dispositions en matière de sécurité, annon-
ces par haut-parleurs, distribution de tracts, etc.

Préfecture ou sous-préfecture
- demande d’autorisations, concernant notamment la diffu-
sion par haut-parleurs, l’organisation de manifestation sur la 
voie publique, etc ;
- demande de dérogation pour l’ouverture de débits de bois-
sons dans des sites protégés, tels les stades ou les écoles.

Gendarmerie ou commissariat de police
- déclarer la manifestation ;
- demander si nécessaire le passage d’une ronde de police 
au cours de la manifestation.

Assurance
- souscrire une assurance « responsabilité civile organisa-
teur (RCO) » couvrant les dégâts occasionnés aux lieux, aux 
biens confiés et les dommages aux personnes. Cette assu-
rance doit inclure la période de montage et de démontage (cf 
chapitre J du Memento du dirigeant) (si l’organisateur choisi 
l’assurance proposée par la FFS, prendre contact avec la 
Commission Assurance de la FFS);
- si le budget engagé est important, prendre une assurance 
annulation.

Impôts
- les associations à but non lucratif et à gestion désintéres-
sée peuvent bénéficier de l’exonération des recettes de six 
manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées 
dans l’année à leur profit exclusif. L’exonération concerne les 
manifestations qui, faisant appel à la générosité du public, 
procurent à l’organisateur des moyens financiers exception-
nels ;
- l’organisateur de la manifestation est l’organisme qui vend 
au public des produits à emporter ou lui rend des services 
(organisation de spectacles, jeux, ventes à consommer sur 
place...) et perçoit à ce titre des recettes auprès des person-

nes qui accèdent à la manifestation. Plusieurs organismes 
peuvent se regrouper pour organiser une manifestation. Il est 
admis, par mesure de tolérance, qu’une partie des bénéfices 
réalisés soit versée à un groupement sans but lucratif même 
s’il n’est pas organisateur de la manifestation. Dans ce cas, 
il est considéré comme tel pour l’application de la règle des 
six manifestations ;
- l’exonération s’applique à six manifestations dans l’année et 
pas nécessairement aux six premières manifestations. Sauf 
exception liée aux traditions locales, une manifestation du-
rant plusieurs jours est comptabilisée comme plusieurs ma-
nifestations d’une journée ;
- l’exonération porte sur la taxe sur la valeur ajoutée, l’impôt 
sur les sociétés, la taxe professionnelle, les taxes et partici-
pations assises sur les salaires versées aux personnes re-
crutées à l’occasion et pour la durée des manifestations ;
- le régime applicable aux manifestations qui consistent en 
des activités constituant l’objet même de l’association, dé-
pend des conditions et du contexte dans lesquels elles se 
déroulent : elle n’est accordée que lorsque l’association or-
ganise, à titre exceptionnel, une manifestation payante au 
cours de laquelle est pratiquée l’activité qui habituellement 
est exercée dans le cadre des réunions non payantes (en 
clair, monter une association pour organiser une manifesta-
tion implique la taxation de la manifestation) ;
- les organismes concernés sont dispensés de déposer une 
demande d’exonération et de produire dans les trente jours 
suivant la manifestation le relevé détaillé des recettes et dé-
penses. Ils doivent déterminer les résultats de chacune des 
six manifestations exonérées de TVA afin d’être en mesure, à 
la demande du service des impôts, de justifier les recettes et 
les dépenses afférentes à chaque manifestation.

Droits d’auteur
- demander l’autorisation d’utiliser les créations (dessins, 
photos, textes, musiques, logiciels...) à l’organisme gérant 
les droits de l’auteur concerné (Sacem, Sacd...) ;
- quinze jours avant, déclarer à la Sacem la manifestation 
(spectacle divers, concert, récital, gala, bal, même gratuit) 
(la Fédération française de spéléologie est agrée Jeunesse 
et éducation populaire ce qui permet à la FFS et à ses struc-
tures déconcentrées (CDS et CSR) de bénéficier d’un tarif 
préférentiel).

Buvette
- demander au maire l’autorisation d’ouverture d’un débit de 
boissons occasionnel (cf plus haut).
- s’assurer que les réglements en matière d’hygiène pour la 
nourriture et la buvette sont respectés.

Billetterie
- les billets doivent comporter 3 volets précisant la date, l’heu-
re et le titre de la représentation, son prix, et la numérotation 
suivie du billet ou des carnets. Une déclaration est envoyée 
par l’imprimeur aux services fiscaux.

L’emploi des artistes et techniciens
Le contrat de travail doit être établi et adressé à l’artiste avant 
le spectacle. La Déclaration unique d’embauche (DUE) doit 
aussi être effectuée auprès de l’Urssaf avant l’embauche 
(www.due.fr).

10/10/2006
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Pour les associations qui organisent occasionnellement des 
manifestations, le Guichet unique du spectacle occasionnel 
(GUSO) est obligatoire depuis le 1er janvier 2004. Il permet 
aux organisateurs occasionnels de spectacles vivants d’ef-
fectuer toutes les démarches nécessaires à l’embauche d’ar-
tistes et de techniciens du spectacle vivant. Un formulaire 
unique et valant contrat de travail, le « carnet guichet unique 
», permet de régler en une seule fois et à un seul interlocu-
teur toutes les cotisations sociales (Urssaf, Congés specta-
cles, Audiens, Assedic, Afdas, médecine du travail).
L’adhésion est gratuite et assure une sécurité totale dans les 
déclarations et les paiements. Une assistance téléphonique 
(n° Azur : 0810 863 342) permet de connaître directement le 
montant à verser et les démarches à effectuer ainsi que tout 
renseignement complémentaire. Les formulaires sont remis 
directement par l’artiste ou le technicien ou adressés pré-ren-
seignés à l’employeur sous 48 heures.
Attention, le cachet versé à l’artiste du spectacle doit être 
inférieur, par représentation, à 25 % du plafond mensuel de 
la sécurité sociale en vigueur au 1er janvier de l’année, soit 
pour l’année 2006 à 647 €.
Ainsi, une association sportive qui verserait plus de 647 € à 
un artiste du spectacle et même si elle organise moins de six 
représentations annuelles ne peut bénéficier des services du 
GUSO.

Après la manifestation

Impôts
- état des recettes, dépenses : les organismes concernés 
sont dispensés de produire dans les trente jours suivant la 
manifestation le relevé détaillé des recettes et dépenses 
mais doivent déterminer les résultats de chacune des six ma-
nifestations exonérées de TVA afin d’être en mesure, à la 
demande du service des impôts, de justifier les recettes et les 
dépenses afférentes à chaque manifestation.
- le cas échéant, effectuer les déclarations fiscales liées à la 
manifestation.

Droits d’auteurs
- état des recettes et dépenses ;
- programme des œuvres interprétées.

Charges sociales
- Faire parvenir les bordereaux avec les paiements aux diffé-
rents organismes.

En savoir plus 
• Le GUSO -TSA 2134 - 69942 Lyon Cedex 20 
est aussi accessible au N° Azur : 0810 863 342 
ou sur Internet http://www.guso.com.fr 
et 3614 GUSO
• «Financer son association par les six manifestations an-
nuelles exonérées», Associations mode d’emploi
• Guide social des entreprises culturelles, Juris service
• www.guidon.asso.fr
• www.associationmodeemploi.fr
• perso.orange.fr/association.1901
• www.sacem.fr
• www.irma.asso.fr

10/10/2006
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 J-VI-L’expérience acquise en spéléologie dans le cadre associatif 
reconnue par la validation des acquis de l’expérience (VAE)

La VAE est depuis 2002 un droit inscrit dans le Code du tra-
vail qui permet à toute personne, quels que soient son âge, 
son niveau d’études, son statut, de demander la validation de 
son expérience professionnelle.

La seule condition requise est d’avoir exercé une acti-
vité d’une durée de trois ans en rapport avec la finalité du
diplôme visé.

Depuis le 2 mai 2006 un arrêté permet d’obtenir la partie spé-
cifique du brevet d’État option spéléologie du 1er degré sous 
réserve du respect des dispositions suivantes : 
Arrêté du 2 mai 2006 modifiant l’arrêté du 19 avril 1996 fixant 
les conditions d’obtention de la formation spécifique du bre-
vet d’État d’éducateur sportif du premier degré option «spé-
léologie»
Le candidat à l’obtention du brevet d’État d’éducateur sportif 
du premier degré, option «spéléologie», par la voie de la vali-
dation des acquis de l’expérience doit satisfaire :

I. - Aux exigences techniques préalables 
suivantes :

a) Présentation d’une liste de courses en spéléologie telle 
que définie à l’annexe II.2 du présent arrêté ;
b) Le candidat doit obligatoirement avoir suivi avec succès 
la partie du programme de formation correspondant à l’unité 
de formation (UF) 5 « descente de canyons », mentionnée 
à l’article 8 du présent arrêté et dont le contenu est défini à 
l’annexe III. (ci-dessous).

II. - À une mise en situation profession-
nelle qui comprend :

a) Une mise en situation pratique correspondant à :
- des exercices de démonstration sous terre portant sur la 
maîtrise des techniques de sécurité (durée : 30 à 45 mn) ;
- l’encadrement d’une séance sous terre avec un groupe, 
suivi d’une analyse de cette séance portant sur son organi-
sation, sa conduite, les dispositions prises pour en assurer 
la sécurité ;
b) Un entretien : le candidat doit faire la preuve de ses com-
pétences à évoluer en milieu souterrain et, à partir de la liste 
de courses en spéléologie, de son vécu spéléologique. 
Cette mise en situation permet de valider l’épreuve technique 
(épreuve C) de l’examen du brevet d’État d’éducateur sportif 
option «spéléologie, tel que précisé dans le présent arrêté».

ANNEXE III UF 5 canyon (durée 50 h)
1. Pour l’inscription à cette UF, le candidat devra fournir une 
attestation de natation portant sur les capacités suivantes : 
nager 50 m avec combinaison néoprène ; récupération en 
apnée et en combinaison néoprène du matériel à 3 m de pro-
fondeur ;
remorquage d’une personne en combinaison néoprène sur 
20 m.
Cette attestation doit être établie par une personne titulaire 
du BEES des activités de la natation.
Une liste de courses comprenant dix courses en canyon, pré-
cisant le lieu de pratique, le contexte de la course (débit, mor-
phologie, équipement, exploration en première ou encadre-
ment) et la date. La liste est certifiée exacte par le candidat.
2. Contenu de formation pratique (quarante heures)
 2.1. Équipement et progression (vingt-cinq heures) :
- éléments aquatiques ;
- utilisation du matériel.
 2.2. Techniques d’auto-secours (quinze heures).
3. Contenu de formation théorique (dix heures).
 3.1. Préparation d’une sortie (une heure).
 3.2. Milieu aquatique (deux heures).
 3.3. Environnement physique et biotope (trois heures).
 3.4. Environnement réglementaire (deux heures).
 3.5. Secourisme (deux heures).
4. Pour valider l’unité de formation «descente de canyons», 
le candidat devra obtenir une note globale supérieure ou 
égale à 10.

Quelques renseignements pratiques
L’expérience à valider doit être décrite et portée dans un dos-
sier à retirer à la Direction régionale et départementale de la 
Jeunesse et des Sports dont dépend le candidat. 
La demande de validation peut porter sur la partie spéléolo-
gie et/ou sur la partie commune du brevet d’État.

Claude ROCHE

10/10/2006
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J-Annexes J-VIII-1
Statuts de l’Union internationale de spéléologie (UIS) 

J-VII-Statuts de l’Union internationale de spéléologie (UIS)
Adoptés par l’Assemblée Générale lors du 4ème Congrès International de Spéléologie (Ljubljana 1965) et modifiés:

- lors du 5ème Congrès International de Spéléologie (Stuttgart – Allemagne 1969),
- lors du 7ème Congrès International de Spéléologie (Sheffield – Grande Bretagne 1977),

- et lors du 12ème Congrès International de Spéléologie (La Chaux-de-Fonds - Suisse 1997).

Article 1: But
L’Union internationale de spéléologie a pour but le dévelop-
pement des relations entre les spéléologues de tous les pays 
et la coordination de leurs activités sur le plan international.

Article 2: Membres de l’Union
(a) L’Union Internationale de Spéléologie est une association 

composée de personnes (appelées délégués nationaux) 
habilitées à représenter les spéléologues des pays (appe-
lés pays membres) adhérents à l’Union.

(b) Il appartient aux spéléologues de chaque pays membre 
de désigner, suivant la méthode qui leur paraît la meilleure, 
deux délégués nationaux: un délégué titulaire et un délé-
gué suppléant. Ces délégués doivent servir de lien entre le 
Bureau de l’Union et l’ensemble des spéléologues de leur 
pays, notamment pour les questions portant sur l’informa-
tion, la documentation et le financement de l’Union.

(c) Chaque délégué reste en fonction pendant la période 
comprise entre deux Assemblées générales ordinaires 
de l’Union. Chaque pays peut renouveler sa confiance à 
son délégué titulaire et à son délégué suppléant à la fin de 
leur mandat, ou peut désigner de nouvelles personnalités 
qui deviennent de droit les nouveaux délégués, titulaire et 
suppléant; chaque pays doit faire connaître par écrit cette 
désignation au Bureau de l’Union avant l’ouverture de l’As-
semblée Générale.

(d) Les institutions qui s’intéressent au développement de la 
spéléologie et aux activités de l’Union peuvent y adhérer en 
lui en faisant la demande écrite.

(e) Les institutions adhérentes à l’Union désignent leur délé-
gué auprès de l’Union, qui n’a pas droit de vote. Ce délégué 
assure les contacts avec le Bureau de l’Union et l’échange 
d’informations entre l’institution adhérente et ce Bureau.

(f) Les pays membres qui auraient un retard de paiement 
non justifié de leur cotisation supérieur à 5 ans sont radiés 
de la liste des pays membres de l’Union et perdent leur 
poste éventuel au Bureau. Les institutions adhérentes qui 
auraient un retard de paiement non justifié de leur cotisa-
tion supérieur à 5 ans sont radiées de la liste des institu-
tions adhérentes.

Article 3: Bureau de l’Union
(a) Lors de chaque Assemblée Générale ordinaire, les délé-

gués titulaires des pays membres (ou leurs suppléants en 
cas d’indisponibilité des titulaires) élisent au scrutin secret 
un Bureau comprenant un Président, deux Vice-Présidents, 
un Secrétaire Général qui doit aussi assumer la fonction de 
Trésorier, et des Secrétaires Adjoints en nombre fixé par 
l’Assemblée Générale.

(b) Les membres du Bureau doivent être des délégués en 
fonction (titulaires ou suppléants) de pays membres, ou des 
personnes proposées ou recommandées par l’Assemblée 
Générale. Ils doivent tous appartenir à des pays différents.

(c) L’élection de chaque membre du Bureau est obtenue à 
la majorité absolue des suffrages des délégués présents 
au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages des 
délégués présents au deuxième tour. En cas d’égalité de 
voix au deuxième tour, la majorité des voix au premier tour 

est décisive; s’il y a égalité du nombre de voix au premier 
tour, l’élection au deuxième tour est faite aux bénéfice du 
candidat plus âgé.

(d) Le Président, les Vice-Présidents et les Secrétaires Ad-
joints ne sont immédiatement rééligibles qu’une seule fois 
dans les mêmes fonctions. Le Secrétaire Général est rééli-
gible sans limitation de durée.

(e) En cas de vacance du poste du Président, ses fonctions 
sont assurées par le doyen des Vice-Présidents jusqu’à 
l’Assemblée Générale suivante. En cas de vacance du 
poste de Secrétaire Général, ses fonctions sont assurées 
par un Secrétaire Général provisoire choisi par le Bureau.

(f) Le Bureau représente l’Union à l’extérieur; il prend des 
décisions administratives entre les Congrès.

(g) Le Bureau examine (éventuellement par voie de corres-
pondance) toutes les propositions de rencontres internatio-
nales qui devraient avoir lieu sous l’égide de l’Union. Ces 
rencontres ne doivent pas avoir lieu l’année où se tient 
un Congrès international de spéléologie. La totalité des 
questions se référant à la spéléologie est traitée lors des 
Congrès internationaux.

(h) Le Bureau active le flux d’information interne de l’Union.

Article 4: Assemblées générales
(a) L’Union se réunit en Assemblée Générale ordinaire au 

cours de chaque Congrès international de spéléologie et 
entend les rapports du Président et du Secrétaire

Général. Pour les délibérations chaque pays dispose d’une 
seule voix.
(b) Les délégués des pays membres qui n’ont pas payé leur 

cotisation pendant plus de trois ans au moment de l’Assem-
blée Générale perdent leur voix.

(c) Au cours de son Assemblée Générale ordinaire, l’Union 
choisit à la majorité relative des délégués titulaires (ou 
suppléants) présents, parmi les diverses candidatures, le 
pays chargé d’organiser le Congrès International suivant. 
En cas d’absence de candidature au cours d’un Congrès, 
ou en cas de renoncement du pays choisi, le Bureau de 
l’Union provoque de nouvelles candidatures et procède à 
une consultation par correspondance de la totalité des dé-
légués de ses pays membres ; le choix est alors fait à la 
majorité relative des votes reçus dans les délais précisés 
par le Bureau.

(d) A l’initiative du Bureau ou sur demande au Bureau 
d’au moins 10% des pays membres de l’Union, une As-
semble générale extraordinaire peut être convoquée.
Les délégués des pays membres peuvent se prononcer par 
écrit sur les questions à l’ordre du jour. Les décisions sont 
prises à la majorité simple.

(e) L’Assemblée générale approuve l’activité des Commis-
sions, Groupes de Travail et Comités.

(f) L’Assemblée générale peut décerner, sur proposition du 
Bureau sortant, des titres honoraires aux délégués sor-
tants.

Article 5: Fonctionnement de l’Union
(a) Le Bureau est responsable devant l’Assemblée générale. 

Les activités du Bureau sont régies par un Règlement in-
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térieur en accord avec les présents Statuts. Ce règlement 
précise les prérogatives, les attributions et les rôles de cha-
cun des membres du Bureau.

(b) Le Bureau décide de la création de Commissions Perma-
nentes, Commissions Temporaires ou Groupes de Travail 
chargés d’étudier des problèmes particuliers, et de Comités 
non scientifiques. Ces Commissions, Groupes de Travail 
et Comités comprennent tous les spéléologues qui dési-
rent en faire partie. Au moment de leur constitution pendant 
un Congrès ou une Réunion Internationale, ils élisent un 
Président qui est responsable de la Commission, Groupe 
de Travail ou Comité devant le Bureau. Ces Commissions, 
Groupes de Travail ou Comités doivent tenir le Bureau de 
l’Union au courant de leurs activités. Dans le cas ou ces 
activités seraient jugées insuffisantes ou devenues sans 
objet, le Bureau peut prendre les mesures nécessaires 
pour développer ou suspendre l’activité des Commissions, 
Groupes de travail et Comités.

(c) Le Bureau décide de l’admission des institutions adhéren-
tes à l’Union.
(d) Les langues officielles de l’Union sont celles des Congrès 
internationaux (français, anglais, allemand, espagnol, italien 
et russe).
(e) Les moyens financiers de l’Union sont obtenus:

1 par une cotisation individuelle des participants aux 
Congrès internationaux et à toutes les Réunions inter-
nationales patronnées par l’Union. Le montant de cette 
cotisation est fixé lors de l’ Assemblée générale ordinaire 
et encaissé par les organisateurs des Congrès et Réu-
nions en même temps que les droits d’inscription.

2 par des cotisations annuelles versées par les associa-
tions spéléologiques des pays membres de l’Union ou 
allouées par des institutions officielles ou privées.

3 par des cotisations annuelles versées par les institutions 
adhérentes à l’Union.

4 par des contributions exceptionnelles d’origines diverses 
(institutions officielles ou privées, sociétés savantes ou 
commerciales, etc.), sous réserve que ces contributions 
n’engagent pas la position morale de l’Union.

5 par la vente de publications diverses offertes à l’Union ou 
réalisées sous son contrôle.

6 par tout autres dons et legs destinés à l’Union.
(f) Le Secrétaire Général-Trésorier est habilité à recevoir et à 

gérer, selon les directives du Bureau, toutes les ressources 
financières de l’Union. Il tient une comptabilité, dont il est 
responsable, et qui sera vérifiée lors de l’Assemblée géné-
rale par deux Commissaires aux comptes. Ces Commissai-
res aux comptes seront élus par cette Assemblée parmi les 
délégués de pays membres autres que celui du Secrétaire 
Général-Trésorier.

Article 6: Commissions, Comités et Grou-
pes de Travail

(a) Les Commissions et Groupes de Travail (scientifiques) et 
les Comités (non scientifiques) sont dirigés par le Bureau.

(b) La structure des Groupes de Travail, des Commissions et 
des Comités de l’Union est la suivante:
1 Des Départements, qui devraient s’occuper de la protec-

tion, recherche scientifique, exploration, documentation 
et éducation. Un Département se compose d’un Prési-
dent nommé par les Présidents des différentes Com-
missions et Groupes de Travail relevant de ce Départe-
ment, après approbation par l’Assemblée Générale. Le 
Département est responsable de l’envoi du rapport et 
des propositions des Commissions et Groupes de travail 
à l’Union, pour transmission ultérieure à l’UNESCO.

2 Des Commissions, qui seraient chargées de problèmes 
spécifiques pour quatre années, renouvelables par vote 
lors de l’Assemblée Générale suivante.

3 La transformation d’un Groupe de Travail en Commission 
doit être approuvée par l’Assemblée générale suivante.

(c) Pour le fonctionnement des Commissions et Groupes de 
travail, le Bureau donne les recommandations suivantes:
1 L’activité des Commissions, Comités et Groupes de Tra-

vail doit être organisée sous la forme la plus simple pos-
sible.

2 En général les Commissions, Comités et Groupes de Tra-
vail ne devraient pas avoir besoin de votes formels pour 
assurer leur fonctionnement.

3 Si un vote formel est nécessaire, il doit se faire sur la 
base d’une voix par pays membre qui participe active-
ment aux travaux de la Commission, Comité et Groupe 
de Travail.

4 Si une Commission, Comité ou Groupe de Travail désire 
organiser une activité dans un pays membre, elle doit 
en informer le Secrétaire Général de l’Union pour obte-
nir l’accord de l’organisation spéléologique du pays en 
question via son délégué national auprès de l’Union.

(d) Les membres du Bureau sont membres de fait de toutes 
les Commissions, Groupes de travail et Comités, mais sans 
droit de vote.

Article 7: Modification des Statuts et 
Contestations

(a) Tout projet de modification des Statuts de l’Union doit 
être soumis par écrit au Bureau de l’Union au moins 6 
mois avant l’Assemblée générale qui doit se tenir lors du 
Congrès international suivant. Ces propositions seront 
étudiées par un Comité des Statuts en même temps que 
celles relatives aux Congrès et soumises à l’approbation 
de l’Assemblée générale. Si des projets de modification im-
portants pour la spéléologie internationale sont présentés 
entre les Congrès internationaux de spéléologie, la procé-
dure de vote est réalisée par l’Assemblée générale eExtra-
ordinaire. Les membres peuvent se prononcer par écrit sur 
les questions à l’ordre du jour. Les décisions sont prises à 
la majorité simple.

(b) En cas de contestation sur l’interprétation des présents 
Statuts, le texte français fera seul foi.
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Statuts de la Fédération spéléologique de l’union européenne 

J-IX-Statuts de la Fédération spéléologique de l’union européenne
adoptés lors de l’Assemblée générale constitutive / à Udine (IT) – 8 Sept 1990,

1° modification à Enniskillen (IE) – 28 Oct 1995
2° modification à Ollioules (FR) – 8 Jun 2003

appr. à Kalamos (GR) – 23 Aug 2005
3° modification à Visby (SE) - 14 Aug 2007

Version originale en Français

Section 1– DÉFINITION
Article 1 
La Fédération spéléologique de L’union européenne (FSUE) 
regroupe l’organisation spéléologique nationale reconnue de 
chaque pays d’Europe.

Article 2 
La FSUE a été fondée le 8 septembre 1990 sous le nom de 
Fédération spéléologique de la communauté européenne 
(FSCE) par une assemblée constitutive, lors du XVIème 
Congrès spéléologique italien d’Udine. Cette assemblée 
constitutive a été définie lors de la réunion officielle prélimi-
naire de Grimbergen (Belgique) les 20 et 21 janvier 1990.
Le nom de Fédération spéléologique de l’union européenne 
(FSUE) a été acquis par vote de l’Assemblée générale le 8 
juin 2003 à Ollioules (France). La durée de la FSUE est illi-
mitée.

Article 3 
La FSUE fixe son siège à Luxembourg.

Article 4 
La FSUE est patronnée par l’Union internationale de spéléo-
logie (UIS).

Section 2 – BUTS
Article 5 
La Fédération spéléologique de l’union européenne a pour buts :
a) Le rassemblement des organisations spéléologiques natio-
nales regroupant tous les spéléologues européens.
b) Le soutien de leur action dans le cadre des institutions po-
litiques, juridiques, administratives et économiques de l’Union 
Européenne et autres institutions européennes et leur repré-
sentation auprès de ces instances.
c) La promotion des activités spéléologiques sportives et 
scientifiques à l’échelle européenne, et notamment la forma-
tion, les secours, la protection des cavernes, des karsts et 
des eaux, l’information.
d) L’élaboration d’une démarche commune en matière d’as-
surances et d’accès aux sites souterrains.
e) La défense de la Spéléologie sous toutes ses formes.

Article 6 
Pour réaliser ses objectifs, la FSUE pourra exercer et orga-
niser toutes les activités susceptibles d’en favoriser l’accom-
plissement. Elle pourra notamment se doter de tous moyens 
et structures appropriés (commissions, groupes de travail, 
manifestations diverses).

Section 3 – MEMBRES DE LA FSUE.
Article 7 
Est membre de la FSUE l’organisation spéléologique natio-
nale reconnue de chaque pays européen à jour de ses co-
tisations pour les deux dernières années, à l’exception des 
nouveaux pays membres.

Article 8 
Il appartient à chaque organisation spéléologique nationale 
de désigner un Délégué et un vice-délégué officiels, selon 
des modalités à sa convenance.

Section 4 – STRUCTURE DE LA FSUE
Article 9 
La FSUE est constituée d’une Assemblée générale et d’un 
Bureau.

Article 10 
L’Assemblée générale est composée de l’ensemble des Dé-
légués des pays membres ou des vice-délégués qui les rem-
placent.

Article 11 
Le Bureau de la FSUE est composé d’un Président, d’un se-
crétaire général, d’un trésorier, d’un vice–président et d’un 
vice-secrétaire.

Article 12 
Les membres du Bureau sont choisis parmi les Délégués 
constituant l’Assemblée générale ou parmi les vice-délégués. 
Ils sont élus à bulletin secret, poste par poste, par l’Assemblée 
générale, à la majorité des électeurs présents ou représentés.

Article 13 
La durée du mandat de chaque Délégué et vice-délégué of-
ficiels et de chaque membre du Bureau est de quatre ans. Il 
est souhaitable qu’un membre du Bureau ne puisse assurer 
plus de deux mandats consécutifs

Section 5 – RESPONSABILITÉS DU BU-
REAU ET DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Article 14 
Le Bureau est l’exécutif de la FSUE Il est son représentant auprès 
des autorités politiques, juridiques, administratives et économi-
ques. A la clôture de chaque exercice de deux ans, il présente 
à l’Assemblée générale le compte rendu de ses activités sous la 
forme d’un rapport moral et d’un rapport financier ; il les soumet à 
son approbation. Il propose un projet de budget.
Le Bureau élabore un Règlement Intérieur qu’il est chargé de fai-
re appliquer après approbation par l’Assemblée générale. Il agit 
de même pour les amendements ultérieurement nécessaires.

Article 15 
Le Président assure la direction de la FSUE et la représente 
légalement. Il/Elle préside les réunions du Bureau et de l’As-
semblée générale et coordonne la bonne exécution des déci-
sions prises au cours de ces réunions.
Article 16 
Le vice–président assiste le Président dans l’accomplisse-
ment de ses charges. Il/Elle devra être à même de remplacer 
l’une ou l’autre des personnes membres du Bureau en cas 
de démission.
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Article 17
a) Le secrétaire général est chargé de l’organisation du travail 
administratif. Il/Elle établit les procès–verbaux des réunions 
du Bureau et de l’Assemblée générale, tient à jour la liste des 
Délégués, et conduit toute action nécessaire à l’accomplisse-
ment de ses missions.
b) Le vice-secrétaire assiste le secrétaire général dans l’ac-
complissement de ses tâches. Il/Elle est chargé(e) du suivi 
des projets européens.

Article 18 
Le trésorier est chargé de la bonne gestion financière de la 
FSUE. Il/Elle tient la comptabilité, et en rend compte devant 
l’Assemblée Générale. Il/Elle prépare le rapport financier de 
chaque exercice et le budget prévisionnel. Il/Elle informe ré-
gulièrement le Bureau et plus particulièrement le Président 
de l’état des finances de la FSUE. Il/Elle conduit ou propose 
toute action appropriée.

Article 19 
L’Assemblée Générale représente le pouvoir souverain de la 
FSUE. Elle définit, oriente et contrôle la politique générale 
de la FSUE. Elle a le droit et le pouvoir de modifier les Sta-
tuts. Elle élit les membres du Bureau. Elle entend les comptes 
rendus d’activités du Bureau et les vote. Elle vote également 
le projet de budget présenté par le Bureau. Elle élit les prési-
dents de Commissions, sur proposition du Bureau.

Section 6 – FONCTIONNEMENT DE LA 
FSUE

Article 20 
L’Assemblée générale tient une réunion ordinaire tous les 
deux ans. Elle est convoquée par le secrétaire général en 
accord avec le Président, avec mention des lieu et date pré-
cis et de l’ordre du jour prévisionnel. Cet ordre du jour est 
établi par le Bureau. Toute proposition signée par deux Délé-
gués (ou leur vice-délégué) doit être mise à l’ordre du jour. La 
convocation à la réunion ordinaire de l’Assemblée générale 
est notifiée par écrit et envoyée par courrier au moins 90 jours 
à l’avance à chaque Délégué et vice-délégué.

Article 21 
En outre, l’Assemblée générale peut être convoquée en réu-
nion extraordinaire soit par le Président ou le Bureau pour 
raison grave, soit sur demande écrite d’un tiers au moins des 
Délégués (ou de leur vice-délégué).

Article 22 
Tous les pays membres de la FSUE ont un droit de vote égal, 
avec une voix par pays. Les décisions sont prises à la majorité 
simple des voix. Les voix sont celles des Délégués présents, 
ou des vice-délégués les remplaçant en cas d’absence. Une 
procuration peut être donnée à un Délégué ou un vice-délé-
gué d’un autre pays membre de la FSUE. Chaque Délégué 
ou son vice-délégué remplaçant ne peut utiliser qu’une seule 
procuration. En cas de ballottage, la voix du Président est 
prépondérante.

Article 23 
Pour siéger et voter valablement, l’Assemblée générale doit 
réunir physiquement au moins cinquante pour cent de ses 
membres, c’est-à-dire cinquante pour cent des droits de 
vote.

Article 24 
Les comptes rendus des réunions de l’Assemblée générale et 
du Bureau sont adressés à chaque Délégué, à chaque vice-
délégué, et à chaque Président d’organisation spéléologique 
nationale membre de la FSUE.

Article 25 
Chaque pays ayant un Délégué ou un vice-délégué à la FSUE 
peut le/la remplacer, à condition de le notifier immédiatement 
par écrit au Président de la FSUE. Si ce Délégué était mem-
bre du Bureau, le poste vacant du Bureau sera pourvu au 
cours de la réunion suivante de l’Assemblée générale.

Article 26 
Les ressources financières de la FSUE proviennent :
* des cotisations annuelles versées par les pays membres 
dont le montant, éventuellement nul, est déterminé par l’As-
semblée générale;
* de contributions de sources diverses (institutions officielles 
ou privées, sociétés savantes ou commerciales, etc.) sous 
réserve d’approbation par le Bureau;
* de tout autre don et legs;
* des produits financiers de ses placements;
* des emprunts contractés;
* de la vente de publications et articles de représentation;
* de toute autre entrée approuvée par le Bureau.

Article 27 
Les langues de travail de la FSUE. sont le français et l’anglais.

Section 7 – MODIFICATION DES STATUTS 
ET DISSOLUTION

Article 28 
L’Assemblée générale est seule compétente pour modifier les 
statuts de la FSUE. Elle est convoquée à cet effet en réunion 
extraordinaire comme défini à l’Art.2l. Toute modification doit 
être approuvée par les deux tiers des voix de l’Assemblée 
générale.

Article 29 
La dissolution de la FSUE peut être prononcée par l’As-
semblée générale convoquée en réunion extraordinaire (cf. 
Art.21). Elle sera prononcée à la majorité des deux tiers de 
l’Assemblée générale.

Article 30 
En cas de dissolution, l’avoir de la FSUE sera partagé entre 
les pays membres au prorata des cotisations payées depuis 
leur adhésion.

Article 31 
Tout pays membre qui se retire de la FSUE de sa propre ini-
tiative ne disposera en aucun cas d’une part de l’avoir

Article 32 
L’exclusion d’un pays membre ne peut être prononcée que 
par l’Assemblée générale en réunion extraordinaire à la ma-
jorité des deux tiers de la totalité des pays membres.

Section 8 – DISPOSITIONS DIVERSES
Article 33 
L’Assemblée générale pourra décerner un titre d’honneur à 
ses anciens Délégués et vice-délégués.

28/05/2009



Le Mémento du dirigeant

J-Annexes J-X-1
Règlement intérieur de la fédération spéléologique de l’union européenne 

J-X-Règlement intérieur de la fédération spéléologique de l’union 
européenne

adoptés lors de l’Assemblée générale constitutive à Udine (IT) – 8 Sept 1990,

1° modification à Enniskillen (IE) – 28 Oct 1995
2° modification à Ollioules (FR) – 8 Juin 2003

appr. à Kalamos (GR) – 23 Août 2005
3° modification à Visby (SE) - 14 Août 2007

Version originale en Français

A l’avenir et quelle que soit la langue utilisée, seule les initia-
les FSUE seront employées.
Les Statuts et le Règlement intérieur rédigés en français se-
ront les seules références.

SECTION 1 : LES MEMBRES
§ 1 Chaque pays membre de la F.S.U.E. doit désigner l’orga-
nisation spéléologique nationale représentative.

§ 2 En cas de proposition multiple pour un même pays, l’As-
semblée générale, sur conseil du Bureau, décide d’accepter 
ou non la candidature d’une organisation spéléologique natio-
nale de préférence à une autre.

§ 3 La qualité de membre est acquise dès la décision de l’As-
semblée générale.

§ 4 Tout membre se doit d’agir dans l’esprit de la Fédération 
(FSUE).

§ 5 Le Bureau peut suspendre, jusqu’à décision de l’Assem-
blée générale, les membres qui se seraient rendus coupables 
d’infraction grave aux Statuts ou au Règlement intérieur de la 
FSUE ou encore aux règles morales de la spéléologie.

SECTION 2 : LES COTISATIONS
§ 6 Les cotisations annuelles des membres sont obligatoires 
et doivent être payées avant le 30 juin. 

§ 7 L’Assemblée générale détermine le montant des cotisa-
tions.

§ 8 L’Assemblée générale pourra, dans les cas motivés, ac-
corder une réduction de la cotisation.

SECTION 3 : LES DÉLÉGUÉS
§ 9 Il est souhaitable que chaque pays désigne son Délégué 
et son vice-délégué pour une durée de quatre ans.

§ 10 Les Délégués et les vice-délégués sont éligibles au Bu-
reau de la FSUE.

SECTION 4 : LE BUREAU
§ 11 Afin de permettre la continuité des travaux, le Bureau est 
renouvelé par moitié tous les deux ans.
Les candidats intéressés doivent soumettre une candidature 
écrite avant le point consacré à l’élection des membres du 
Bureau.
Chaque membre du Bureau est élu pour une durée de quatre 
ans. En cas de vacance d’un poste, le poste soumis au vote 
de l’Assemblée générale est pourvu seulement pour la fin de 
la durée normale de quatre ans.

§ 12 Le secrétaire général coordonne la correspondance et 
tient à jour tout dossier de communication, les procès–ver-
baux, les comptes–rendus de réunions, etc., sauf les dossiers 
qui sont sous la responsabilité du trésorier.

§ 13 Toute dépense doit être approuvée par le président et 
doit être justifiée devant l’Assemblée Générale.

§ 14 Les rapports de réunions sont consignés dans un regis-
tre et conservés par le secrétaire général. Chaque document 
sera numéroté.

§ 15 Le Bureau décide en séance la date de sa prochaine 
réunion.

SECTION 5 : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
§ 16 L’Assemblée générale est le pouvoir souverain de la Fé-
dération spéléologique de l’union européenne.

§ 17 L’Assemblée générale élit les présidents de commis-
sions, sur proposition du Bureau de la FSUE.

§ 18 Le Bureau peut nommer des collaborateurs, élus par 
l’Assemblée générale.

SECTION 6 : LES COMMISSIONS
§ 19 Les commissions techniques sont composées de per-
sonnes d’au moins trois pays membres de la FSUE.

§ 20 Une commission est créée sur proposition faite au Bu-
reau de la FSUE, entériné par vote de l’Assemblée générale.

§ 21 Chaque président de commission est élu pour quatre 
ans.

§ 22 Chaque président de commission doit tenir régulièrement 
informé le Bureau de la FSUE des activités de la commission, 
en envoyant tous les trois mois un court rapport écrit listant 
les faits marquants et, une fois par an, un rapport détaillé.

SECTION 7 : MODIFICATION DU RI

§ 23 L’Assemblée générale peut modifier par vote à la majo-
rité des électeurs présents ou représentés, le présent Règle-
ment intérieur autant que de besoin.
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